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MÉMOIRE
POUR Meffire François Bigot,
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,'
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fur cette Adminiftration.
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T A B L E
DES SOMMAIRES.

AI S S ANGE du fieur Bigot & fon Education ,• /'a^. j
Il entre dans la Mariné en 1715

,

4
Il eft fait Commiflaire de la Marine en 175 1

,

ibiJ.

Il eft nommé Commiflaire -Ordonnateur à l'ifle Royale,
e» 1759, 5

Il fait un Commerce heureux à Louifbourg, <f

Révolte de la Garnifon
,
qu'il parviept à appaifèr

,

7
Siège de Louifbourg,- #9
Il eft récompenfé par le Miniftre , des fervices qu'il a ren-

dus à Louift)ourg, ièiJ,

Il eft nommé Intendant de l'Efcadre de M. le Duc d'An-
ville, 10

Malheurs qni arrivent à l'Efcadre
, ièid.

Il eft attaqué de la Maladie
,
qui le conduit aux Portes de

la Mort

,

1 1

Il eft nommé Intendant de la nouvelle France, la
Efforts qu'il fait pour fe difpenfer de l'accepter. 11 eft forcé

d'obéir

,

il,ij^

Il arrive à Québec le z6 Août 1748, 13
Le fieur Hocquart, fon Prédécefleur, lui donne toutes les

connoiflances dont il a befoin

,

ièid,

11 commence l'examen des Comptes du Tréforiêr
, qui

étoient à rendre depuis 174.1 , ibiJ,
II,^perçoit des abus dans les Pays d'en-haut, 14
Difficulté extrême , & prefqu'impoffibilité à l'Intendant d'y

remédier

,

i ^
Motifs de cette Impoflibilité

,

ii,iJ.

a
ÎJ



TABLE
Eloignement des Lieux où les défordres fe commet-.

tenc,
.

' W- »y

*<». Ceux qui les commettent font indépendans de l'In-

tendant, {^^J'

3*. Rareté des Sujets, il>id.

^«. Ceux qu'on emploie ne font pas appointés fuffifam-

ment

,

"i<î

Le fieur Bigot eft envoyé à Loiiilbourg
,
que les Anglois

vont évacuer, 17

En fix femaines il rétablit Louifbourg dans fon premier

état,
.

ï^

Notice de la Colonie de la Nouvelle France, ii>id.

Description topographique , relative aux objets dont il

s'agit,

Golfe Saint- Laurent,

Fleuve Saint-Laurent

,

Pays d'en-bas

,

Québec , Capitale ,
^

La Ville des Trois-Rivieres

,

Mont-Réal,
Rivere de Sorel,

Fort Chambly

,

Rapide Chambly,
Lac Champlain,

Portage de Sainte-Therefe

,

Fort Saint-Jean,

Fort Saint-Frédéric & Fort-Carillon >

Lac du Saint-Sacrement

,

Lac Ontario

,

Lac Erié

,

Saut de Niagara,

Pays d'en-haut

,

Rivière d'Oyo , ou la Belle-Riviere

,

Autres Lacs

,

Pays de la Mer de l'Oueft

,

Forts & Portes répandus dans tous ces Pays,
Autres fur le Fleuve Saint-Laurent,

Frontenac, Niagara, Toronto,

iljid.

ibid.

ibid.

. }9
ibid.

ibid.

ibid.

ibid.

ibid.

ibid,

ibid.

ibid.

ibid.

10

ibid.

ibid,

ibid.

ibid.

ibid»

ibid.

II

ihid.

ibid.

ibid.

ibid»



DES SOMMAIRES. v
Entrepôt de l.v Chine, "

. pav, ri
Traite avec les Sauvages

,

^'tbid.

Manière de l'exploiter
, par Bail ou par Congé

, ibid.

Forts de Frontenac , Niagara & Toronto , régis pour le
compte du Roi

,

'
. lyn^

Raifons qui obligèrent à cette Régie

,

i j
Trois Chefs principaux dans la Colonie , le Gouverneur

,

l'Evêqne & l'Intendant, A
Fondions de TEvêque, inutiles à décrire, ibid.

Inftrudlions de la Cour
, pour régler \z% fondions du Gou-

verneur & de ITnrendanc, i^
Fondions du Gouverneur, ihi^^
Fondions de l'Intendant, ibid^

Fondions communes
, a y

Réfultat des Inftrudions. Le Gouverneur ordonne les dé-
penfes. Quand elles font faites , l'Intendant en ordonne
le payement

, 2.^

Etats du Roi pour les dépenfes, envoyés tous \t^ ans, 27
Dépenfes ordinaires, iHd,
Dépenfes extraordinaires, 2,g

Partage des Fondions entre les deux Chefs, quant aux dé-
penfes, m^^

Détail des dépenfes, 2.^

I. Article de dépenfe. Vivres ,'
ibid.

Forme de diftribution dans les Villes& dans les Campagnes,5 o
Forme de diftribution dans les Forts

, 3

1

Forme de diftribution à l'Armée
, 32,

Articles II. Fortifications, ^a
Article III. Artillerie, 3

y

Article IV. Achats dans la Colonie, ibid.

Article V. Courfes, Voyages & Voitures, 43
Article VI. Journées d'Ouvriers & façons d'Ouvrages, 44
Article VII. Conftrudion de Bateaux & Bâtimens de

^
Mer

, iiid^

Article VIII. Tranfports d'effets par rèrre, 4^
Article IX. Dépenfes fur les Frontières , & dans les Pays

d'en-haut , aj

Récapitulaîion des dépenfes appliquées aux fondions ref-.



V TABLE
P^S'S^peftives du Gouverneur & de l'Intendant»
^ ^ ,

Bordereau détaillé, de toutes les dépenlës, que le Heur

Bigot envoyoit à la Cour tous les ans

,

j j

Hiftoire Chronologique de l'Adminiflration du fieur Bigot,
y j

Le Marquis de la" Galiironiere , Gouverneur de la Colo-

nie en 1 748 ,
quand le fieur Bigot y arrive

,
ibid.

Projets de ce Gouverneur, i''. contre les entreprifes des

Anglois
, , . ,. . , , . ^ r

'^"^^

x*>. En faveur des Acadiens, qui demandoient a le retirer

fur nos Terres

,

^
. î^

Le Marquis de la Jonquiere fucccde au Marquis de la

Galiflbniere en 1749, î^, |7

Mouvemens des Sauvages, ihid.

Année 1748. 11 ne fe parte rien de remarquable, ihid.

Année 1749. Peuplade au Détroit, j8
Forts bâtis & approvifionnés

,

il>id.

Traitans Anglois arrêtés, •

y«)

Prife de poflefllon folemnelle de là Belle-Riviere , au nom

du Roi , comme faifant les limites du Canada , iùid,

Dépenfe de lifle de Saint-Jean , & des.Acadiens réftigiés , 60

Abus dans les Forts & dans les Poftes , auxquels l'Inten-

dant ne p^t remédier. Il en avertit le Miniftre , 60,61

Le iîeur Bigot va à Montréal , & y établit l'ordre ic la

règle,
*

. . ^^

Mort du fieur Tachereau ,
qui retarde la reddition des

Comptes

,

.
îl>id.

Il établit aufli l'ordre dans les Magafins de Québec, 64

Droits d'entrée & de fortie établis. Eloge du fieur Bigot à

ce fujet , par le Miniftre ,
ibid

Année 1750 , H
Acadiens & Sauvages,

^
6^

Différence des farines que le fieur Bigot prend pour le

compte du Roi , & de celle que les Capitaines de Na-

vire viennent enlever

,

66

Montant des dépenfes pour les Acadiens

,

67

Poftes des Pays d'en-haut, 6%

Autres dépenfes néceffaires ^ & ordonnées par le Général , 71

Jlapides rendus praticables dans la Rivière de Carakouin, ibid.



D E s s O M M A I R E s. Vif

Les Nations du .Sud fe déclarent pour les Anglois ,
^a^. 7

1

Les Jéfuices fonc foulcver les Sauvages de la Miflion du
Saut Saint-Louis, parce que le Gouverneur trouble le Com-
merce étranger qu'ils y font

,

71
Mouvemens des Anglois , •

7J:

Augmentations de Troupes dans la Colonie

,

78
Autres dépenfes ordonnées par la Cour

, 7p
Le fieur Bigot arrête les comptes du Tréforicr , des an-

nées 1743, 1744 & 174J, 80

Année 1751

,

81

Entreprife des Anglois à Beau-Baflin , ibid,

Dépenfe des Portes de la Préfentation , Toronto, &c. 8j
Dépenfe des Pays d*en-haut, ibid.

Autres dépenfes ordonnées par le Général , 84
Révolte des- Miamis , 8^
Autres dépenfes

, .87
Lettres du Miniftre , fur les déptnfes , 90
Elles juftifient le fièur Bigot , 9t
Ordre de la Cour de continuer les dépenfes concernant les

Acadiens, 5j
Juftification du Gouverneur, 54
Jullification du fieur Bigot , $6
Anne 1751 ,

Mort du Marquis de la Jonquiere, 100

Le Marquis de Longueil prend le commandement par

intérim. Le M. du Quefne le relevé

,

ibid.

Lettres du Miniilre au fujet des dépenfes , &: réflexions fur

ces Lettres

,

ibid.

Le Marquis du Quefne arrive à Québec. Le fieur Bigot

confère avec lui fur les dépenfes

,

ici

Jugement que ce Gouverneur en porte

,

ibid.

11 eft ratifié par le Miniftre, 102

M. Rouillé approuve les Inftruâions données au fîeur Al-

main
,
pour diminuer les dépenfes, 10^

Le fieur Almain eft troublé par le Commandant , & le

Miffionnaire

,

loé^

M, Rouillé offre de décharger le fieur Bigot de la fourni-

ture des Frontières de l'Acadie. Le bicrf du fervice l'em-



vnj TABLE
pèche de l'accepter , . «^^ j^^

Projet de M. de la Jonqiiiere , fuivi par le Marquis de
Lon^ueil , caufes des dépenfes inutiles

,

,q_
Les Miamis fournis,

,,^
Projet du Marquis du Quefiie

, approuvé par la Cour, caufe
des Dépenfes immenfès,

iii
Autres Dépenfes, *

,j
Difettc dans la Colonie. Embarras du fieur Bigot

,
pour les

faire vivre, ,,g
Réflexions du fieur Bigot au Miniftre fur les Dépenfes , i ig
Compte du Tréforier de l'Exercice de 1747,

'

11^
Commerce brillant en Canada en 17^1 , ^q
Réforme fur le payement des Droits 'd'entrée & de for-

Le heur Bigot s'oppofe à ce qu'on interdife la vente par
détail aux Artifans , aux Colporteurs & aux petits Mar-
chands des Côtes , «r-

Année 17J5.
'

Expédition de la Belle-Riviere
,

Dépenfe qu'elle occafionne

,

Plaintes du Miniftre fur ces Dépenfes

,

Juftification du fieur Bigot fur cet Article

,

Continuation de la Juftification du fieur Bigot,
Autres Dépenfes

,

Pour les diminuer
, le fieur Bigot fupprime un Bureau'

à

Montréal, -^-^

Faux rapports à la Cour , j„
On paroît y ajouter foi

,

^^-j
Juftification du Gouverneur & de l'Intendant 1 2

1

Echéances des Lettres de Change retardées & divifées en
trois ans,

Année 1754' . .

Préparatifs des Anglois contre les Poftes de la Belle-Ri-
viere,

^,^
Aventure tragique du fieur Jumonville, ihid.
Réflexions du fieur Bigot à la Cour fur l'expédition de la
.•Belle-Riviere

,

^
-yj

Marche à^s Anglois vers la Belle-Riviere, V37
Avantage

}^^
ibid,

128

119
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144
ibid.

DES SOMMAIRES. ,V
Avantage remporté par le fieur de Villicrs fur les An-

g'<^»i»
. pas- «57

Le fieur liigoc en craint les fuircs

,

1 jg
Dcpcnfes qui en reluirent nécellairomenf; ihi4,

Recranchemens de Mngafins à la Pointe à Beau-Séjour, 139
Le Gouverneur interdit aux Conimandans les Prëfens aux

Sauvages , Iî9, 140
Le fieur Bigot ne peut trouver à affermer la Traite des Forts

de Niagara, Fronrenac & Toronto, 140
Nouvelles Plaintes du Miniftre fur les Ddpenfes, ibid,

Jiillification du Gouverneur &: de l'Intendant,

Jiiftification particulière du fieur Bigot,

Autres Dépenfes

,

Permiflîon au fieur Bigot de rcpafTer en France

,

Année lyn»
Le fieur Bigot repafle en France; & conformément à l'ordre
du Miniltre,il apporte avec lui tous les éclairciflemens
nécefl'aires fur les excédens de Dépenfes, 145-

Examen de ce grand objet par le Miniftre, 147
Le Miniftre renvoie le fieur Bigot en Canada , malgré fa

répugnance à y retourner

,

148
L'Intendance de la Marine à Rochefort lui eft defti-

née, 149, ijo
Le Marquis de Vaudreuil nommé Gouverneur au lieu du
Marquis du Quelne

,

1 yo
Mouvemens des Anglois. Succès des Armées du Roi , 151
Préparatifs contre les entreprifes que les Anglois pourront ten-

ter dans l'année fuivante

,

1 y 2,

Repréfentations du fieur Bigot au Miniftre , & demande de
fecours néceflaires à la défenfe de la Colonie , 1^3

Inftances du fieur Bigot pour fon retour en France

,

1 j 8
Propofition de M. de Machault au fieur Bigot, d'établir un

Munitionnaire des Vivres en Canada

,

1 j 9
Année i7jtf.

'

Mérnoire & offres de Cadet à ce fujet ; renvoyé par le fieur

Bigot au Miniftre , ibid.

Ordre du Miniftre de pafler le Marché des Vivres au fieur

Cadet, 160



* TABLE
Avantages que le Miniftrc trouve à accepter la propojiùon du

fieur Cadet , P^S' ^^^

Marché avec Cadet, 165

Le fieur Bigot l'eiivoie à M. de Machault , avec les Notes que

le Mînirtre avoit demandées

,

166

M. de Moras l'approuve
, ,

^^^

11 commence au premier Janvier 1757 pour les Forts Chambly

& S. Jean,
, . .

'^9

Autre Marché avec Cadet
,
pour la fourniture de l'Hôpital de

Carillon, 170

Autre pour le Tranfport des Effets au Fort de Frontenac , & au

Lac Champlain

,

'

Ï71

Opérations de la Campagne de l'année 1 7 j tf

,

171

Secours envoyés de France ,
&entr'autres 1300Q00 livres en

deniers

,

'^i'^-

Projets des Généraum, ï7j

Dépenfes énormes qui vont en réfulter

,

17

j

Avantages de nos Troupes ,
171^

Acadiens qui font prifonnier le Capitaine Anglois qui les

tranfportoit à la Caroline
,

178

Prife d'une Goélette Angloife

,

ibid.

Mefures prifes contre les entreprifes que les Anglois médi..

toient

,

ibid.

Prife de Choueguen

,

}19
Autre avantage remporté fur les Anglois

,
ibid.

Lettre du fieur Bigot à la Cour, pour l'avertir de l'immenfué

des dépenfes caufées néceffairement par les opérations

,

179, 180

Elles font d'autant plus grandes
,
que tout eft hors de prix datis

la Colonie, 181

Caufes de cette cherté ; L Immenûté des Achats , ibid.

U. Les Lettres de change payables en trois ans

,

182-

III. Les 1 3 00000 liv. en argent difcrédirent le Papier , ibid.

Réflexions des Miniftres fur ces Dépenfes , &; Réponfe du

fieur Bigot, ï8^

Le lieur Bigot demande de nouveau fon rappel

,

1 8 j

Réponfe de M. de Moras pleine de bontés. Eloge du fieur Bi-

got, 1S6



DES SOMMAIRES. w
Le fieiir Bigot confent de refter en Canada

, pag, 1 86"

Ses repréfentations au fujec de l'Intendance de la Maiine à
Rochefort

,
qui lui avoit été deftinée

,

1 87
Si cette Intendance ne lui fut pas donnée , c'ell que le fieur

Bigot étoit néceflaire en Canada , où il ne pouvoic être rem.
placé

,

ii,ii

Le dérangement de fa fanté l'oblige à réitérer les inftances
pour obtenir fon rappel

,

1 8 g
M. Berryer le lui promet pour l'année fuivante

, ibid.
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M EMOIRE
POUR Meflîre François Bigot, cî-devanc

Intendant de Juftice, Police , Finance Se Marina

en Canada , Accufé :

CONTRE Monfieur le Procmeur-Générat du Roi

en la CommiJJlon , Accufateur»

N V o Y É pour remplir l'Intendance

du Canada , par des ordres auxquels

il a fàcrîfié les plus fortes répugnan-

ces ; retenu dans cette place pendant

douze ans, malgré les inftances réité-

rées qu'il faifbit pour fbn rappel ; honoré de Tap-

plaudiflement & des éloges de tous les Miniftres

fous lefquels il a fervi , le fieur Bigot devoit-il s'at-

tendre à la révolution à laquelle il s'eft vu réfervé à

fon retour en France î On lui impute la perte de
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la Colonie ; on l'implique dans une accufation

grave, à i'occafion de laquelle on difcute, avec la

plus extrême rigueur, toutes les branches de fon ad-

miniftration ; depuis dix-huit mois il gémit dans

les fers , fans que dans le cours de l'inllruélion la

plus vive & la plus ardente , dans une multitude

innombrable de confrontations & d'interrogatoi-

res , dont un feul a duré trente-cinq jours confécu-

tifs, à dix ou douze heures chaque jour, il ait pu

parvenir à démêler , & encore moins à qualifier le

genre de crime dont on veut qu'il foit coupable.

Sûr de fon innocence , c'eft lui qui le premier a

fupplié qu'on lui donnât des Commiffaires pour

examiner fa conduite. Il eft venu à Paris s'offrir,

pour ainfi dire , à la prifbn à laquelle il fçavoit

qu'il étoit deftiné. U n'a été arrêté , que parce qu'il

a bien voulu l'être ; & il ne l'eût pas voulu, s'il eût

été criminel. Dans le féjour qu'il habite depuis ft

iong-tems, malgré l'horreur qui accompagne tou-

jours la captivité, malgré les aflauts répétés que la

procédure lui a fait eifuyer , il pofféde fon ame en

paix, dans le calme & le repos qui font & le fruit

le plus doux & le témoignage le plus flateur de la

bonne confcience. Tel eft l'accufé célèbre dont

on parle tant dans le monde, & for des tons fi dif-

férens. Hâtons-nous de déveloper fa juftificatiop.

Elle intéreffera tous les coeurs généreux, naturelle-

ment fenfibles aux malheurs de l'homme vertueux;

elle attendrira fur fon fort , ceux même qui auroîenc

pu recevoir quelque prévention contre lui ; elle

lendraau Roi un fujet fidèle ôc qui n*a jamais celle



de l'être; à Ces Miniftres, un Officier intégre ;

digne de toute leur proteélion & de leurs bontés

,

digne même des récompenfes dont on l'avoit flaté
;

aux Magiftrats qui doivent le juger , un innocent à
abfbudre avec éclat; & au Public défabufé, un cotiT

citoyen utile , dont il n'a que les difgraces à plain-

dre & non les excès à redouter*

F A J T.

Le (îeur Bigot eft né dans le feîn de la Ma-
gîftrature : il eft fils de M. Bigot , mort Confeil-

1er& Sous-Doyen du Parlement de Bordeaux. Son
aïeul étoît Greffier en chef de ce même TribunaL
Il a les alliances les plus honorables.

Elevé dans l'école de la vertu par les leçons Se

les exemples d'un père , plus recommendable en-

core par l'intégrité & l'auftérité de lès mœurs , que
par l'étendue de fès lumières Se la profondeur de
Tes connoiilànces; il eût fallu que lès inclinations

naturelles fuflent bien dépravées , pour qu'il s'éga-

rât dans les fentiers du vice.

Si ce malheur lui fût arrivé , il n'eût pas tardé

h. {e déceler. Le vice a Ces progrès & lès dégrés : il

germe dans l'enfance , il éclot avec la raifon : il

croît & le dévelope à fès côtés ; Se c'eft par les

coups qu'il lui porte dans tous les âges , qu'il fè ma-
nifefte Se fè produit. Il n'attendit jamais l'automne

des ans pour fe montrer.

Le fieur Bigot a même été porté de bonne heure

fur legrand tbéâtre du inonde , expofé au plus grand

Aij

Naiffance in
Heur Bigot 8c

fon éducatioa.



jour. Placé dans ces polies intermédiaires , éclairés

de toutes parts, où le Supérieur attentif furveiile, où

régal envieux épie, où l'inférieur impatient cenfure;

dans ces pofitions délicates , toujours entre la vigi-

lance & la malignité , fa vertu a dû s'épurer ; mais

le vice , s'il en a exifté en lui , n'a pas pu fe cacher.

C'eft ainfi cependant que le fieur Bigot a coulé

foixante années de fa vie , fans avoir mérité aucun

reproche. La prife du Canada pouvoit feule lui en

attirer. Eft-ce donc que cet événement, plus affli-

geant fans doute pour lui que pour tout autre par-

ticulier , aura perverti tout-à-coup fes mœurs , fon

ame, tout fon être ? Non. Une métamorphofe auffi

fubite n eft point dans Tordre des chofes polTibles.

Des circonftances mal vues, ou mal interprétées, ont

caufé fon infortune ; la vérité reconnue fera fon

triomphe.

Dès fon plus jeune âge , le goût du fieur Bigot

Tavoit décidé pour la Marine. Le Port de Bor-

deaux y attire prefque tous les habitans de cette

grande ville. Uétoit d'ailleurs parent affez proche

de M. le Comte de Morville, qui étoit alors Secré-

il entre dans taire d'Etat de ce département. Ce Mîniitre Ty fit

\\'!:'""
'''' entrer eni72S.

lUafairCom- Après avoir parcouru dans cette carrière les pre-

miffaire de la ^liers cmplois , où Ton n'eflaye pas moins la vertu

«^
que les talens, il fut appelle en 173 1 au grade

de CommiflTaire de la Marine. Ce fut M. le Comte

de Maurepas qui l'y fit monter. Il connoiffoit les

fujets qu'il employoit. Né , pour ainfi dire, dans le

Minifterej ou il les avoit formé, ou ils l'avoient été

^liarine



Tous Tes ordres. Il plaça le fieur Bigot à Rocliefortii

Se lui donna l'exercice le plus gracieux.

A peine quelques années s'étoient écoulées , que ii eft nommé
M. de Maurepas jetta les yeux (iir lui pour l'envoyer Commiifaire-

Çommiflaire-Ordonnateur à Louilbourg. Ceft uï> nlTo'yTecn
emploi qui, dans les Colonies où il n'y a point »7}9.

d'Intendant , confère & la même autorité & les

mêmes fondions. Le Miniftre lui fit écrire , au com-
mencement de l'année 1739 , qu'il avoit fait choix
de lui , parce qu'il connoiflbit fa conduite & Ces ta-

lens, & qu'il efpéroit qu'il ne feroit aucune dif-

ficulté de s'en charger. Le premier Commis y ajouta

perfonnellement des inftances très-vives & très-

preflantes pour l'engager à 1 accepter.

L*e fieur Bigot eut Beaucoup de peine à s'y ren-
*

dre. Il n ignoroit pas cependant les avantages qu'on
regardoit comme attachés à ces fortes de places:

mais ce font des avantages qui n'ont jamais fait

d'impreflîon fur fon ame; & s'il en a profité, lorf«

qu'il a été dans le cas d'en ufer , c'eft qu'ils s'of-

frent, pour ainfi dire, d'eux-mêmes , & qu'après

tout , puifqu'ils font légitimes , on n'a alors aucun
motif pour les refufer. Mais ils raflfeéloient fi ppu,

qu'ils n'auroient pas pu vaincre fa répugnance. Il

falloit s'expatrier, quitter famille, parens, amis,

abandonner un Port où il étoît aimé, confidéré,

où d'ailleurs il vivoîî: avec la plus grande aifance.

Quel bien pouvoit lui apporter une fortune plus

confidérable, lui fur-tout qui n'étoît point marié,
qui ne vouloit point l'être , & qui par coriféquent

n'avoit aucune efpece d'engagement ou de dépen-
dance qui pût la lui faire defirer?



Il fait un eom
merce heureux

Deux confid^ratîons le déterminèrent, i^ Le choix

du Miniftre lui parut une loi , à laquelle il crut être

dans la néceffité d'obéir. 2^. Le Miniftre s'ëtoic

expliqué: on ne pouvoit efpérer aucune Inten-

dance dans les Ports de France , qu'on n'eût fervi

dans lés Colonies. Ceut été renoncer à tout avan-

cement, que de refufer en pareille circonftance ; &
tel qui méprife l'opulence , parce qu'elle ne donne

m ne prouve le mérite , ne peut fe défendre de

Tenvie de s'élever , & de faire ufage de talens dont

la conlidération doit être la récompenfe & le prix.

Il céda donc & il accepta.

Aufîî-tôt que les Négocîans de Bordeaux fçurent

rLouisboîrl" T*'^
^^°^' nommé povr Louilbourg ,

ils s'emprcf-

/erent de lui ofirir des fonds. On n'ignore pas , fur-

tout dans les ports , que quiconque paflTe dans les

Colonies , les Chefe comme les autres , font dans

Tulàge de commercer. Le Commerce maritime n a

rien en foi que de noble, & qui ne puiffe compatir

avec Textradlion la plus relevée & avec les fenti-

mens qu'elle fùppofe toujours. Les Chefs des Colo-

nies étant plus à portée des fpéculations , font plus

en état que d'autres d'opérer avec fiiccès. Les Né-

gocians de Bordeaux lui prêtèrent donc de Tar-

cent. D'un autre côté, fon père lui avança une

fomme confidérable fur fa légitime. Arrivé dans la

Colonie , il fe livra à toutes les branches dn Com-

merce , & il fut heureux. La guerre furviiif en

1744 : il arma plufîeurs Corfaires , les «• j^^oi!:.

{èul , les autres en participation. Ces Vaîlleaux

firent des prifes : elles furent envoyées en France,



où elles parvinrent à bon port ; êc elles furent ven-
dues avec le plus grand avantage. «

Cependant l'attention qu'il donna à Ces afi^ires

perfonnelles ne prit rien lur ce qu'il dcvoit à fa

place & au bien du fervice. Le Miniftre en fut fi

content , qu'après les premières années de fon ad'
miniftration , il le nomma CommilFaire-Gënéral de
la Marine.

Sans parler de tous les détails qu'il y remplit
aver le plui 2,rand foin , & l'exaditude la plus au-

fterc , deux événemens principaux mirent £cs ta-

îcns à l'épreuve.

Le premier fut une révolte générale de la Garni- Révolte de l'a

fon. A la fin d'Oétobre 1744, la Compagnie SuiiTe ^«"V^o". qu'»^

engagea les Compagnies Françoifes à faire le corn- ^TccT
^

"*"

plot d'enlever la Caîfle Militaire & ce qui étoit

dans les Magafins du Roi , Se enfiiire de fe donner
aux Anglois. Elles s'élirent des Officiers, firent

battre la générale, s'emparèrent des Cazernes, éta-

blirent des Corps-de-Gardes , poferent des fenti-

nelles aux Magafins du Roi, &cbez le fieur Bigot.

Le Commandant de la place fe préfenta i ils ne vou-

lurent pas le reconnoître ; ils firent un détache-

ment de cinquante hommes , qu'ils chargèrent d'al*

ier chez le fieur Bigot , pour lui ordonner de fe ren-

dre auprès d'eux, & de leur remettre la Caifle N ili-

taire. Le Commandant obtint cependant qu'ils ne
fe poïtafi^ent pas jufqu'à confommer cet aéle de
violence. Ils fe contentèrent donc de lui députer

quelques-uns d'entre eux des plus féditieux , pour lui

demander la Caifle.Le fieur Bigot, qui avoit été averd.



va au-devant d*eux ; 8c avant de leur laîfler le teniS

d'cuvrir la bouche , il leur parle de manière que ren-

trant en eux-mêmes , ils n ofent pas lui faire la pro-

pofition dont ils étoient chargés, & ils fe conten-

tent de lui répondre ,
qu'ils reviendront lui expli-

quer les demandes qu'ils auront à lui faire. Ils re-

vinrent en effet , & lui apportèrent des Mémoires

contenant des plaintes très-vives contre leurs Offi-

ciers ,
qui, félon eux , leur avoîent retenu une partie

ou de leur folde, ou de leurs habillemens, ou de leurs

fubfiftances , & ils demandèrent qu'on leur payât

ce qui ne leur avoit pas été fourni. Le fieur Bigot

leur en fit délivrer une partie. Quand cet objet fut

confommé, ils revinrent à la charge, & tout l'hiver

fe paffa dans cette émotion. Ils avoient mis chez

le liear Bigot deux fentînelles, qui ne le quittoient

point , ni le jour ni la nuit. Vingt fois ils délibé-

rèrent s'ils ne s'en déferoient point. Dès qu'il héfi-

toit fur leurs demandes, la menace fuivoit à finftant;

mais le fieur Bigot feignoit de ne la point entendre,

Se fe rendoit àleurs defirs par d'autres confidérations.

Il y auroit eu un malTacre , fi le Commandant ou le

fieur Bigot euflent voulu prendre avec eux le ton

de leurs places. Le fieur Bigot amufa ainfi ces mu-

tins jufqu'au mois de Mai , que les Anglois s'étant

préfentés pour faire le fiége de la ville , le Com-

mandant fit battre la générale & les affembla. Il

leur repréfenta que l'arrivée des Anglois leur ofFroic

une occafion favorable de faire oublier le pafTé,

en montrant quïls étoient bons François. A ce mot

,

ÇQS gons fe foumectent , pourvu qu'on veuille bien

leur



leur par3onner , & que cette grâce leur foît promî-
fc au nom du Roi , par le Commandant & le Com-
milTaire-Ordonnateur. L'un & l'autre l'accordèrent
aufli-tôt. La Garnifon fît des merveilles pendant le

fiége. Pas un feul foidat ne déferta; & fi la ville fut

prife , ce ne fut que quand elle fut toute ouverte,

& après une défenfe opiniâtre qui dura cinquante
jours.

Le fécond événement fut le fîége de la Place. Siège de Louif*

Non-feulement le fieur Bigot avoit eu le foin de ''°"'S-

l'approvifionner fî abondamment , qu'elle avoit pu
foutenirune auffi longue défenfe; mais pendant le

fiégeil forma des Hôpitaux, qui furent bientôt rem-
plis debleffés. Il les vifîtoit deux fois par jour, &
il ne pouvoit point en aborder fans paffer fous le

feu des ennemis, qui dominoient la place & tiroient

à la boucle du foulîer. Il mit à la ration toutes les

femmes & les enfans du peuple qui étoîent en étac

de gagner leur vie. Rien ne manqua ni à la garnifon
ni à la milice , qui relièrent au bivouac tant que le

ûége dura. Enfin, quand il vît qu'on feroit obligé de
rendre la Place, il prît des précautions pour fauver
une partie des effets du Magafin , & les deniers de
la CailTe. Il fut afiez heureux pour réuffir. Deux
cens mille livres furent envoyées au Port de Roche-
fort , & y acquittèrent des dettes du Roi. Quant aux
effets , ils furent vendus, &le prix converti en Let-
tres de change fur Londres, que le fieur Bigot ap- pe"ff p«°"îe
porta au Miniflre en revenant en France. Le Mini- Miniftre, des

ftre lui en fît préfent de l'ordre du Roi, pour le ré-
^"vices qu'il a

r j t r ' ..1 * . .
rendus a Louttt

compenler de tous les lervices ^u d avoit rendus bourg,

dans la Colonie,
"

J
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Il eft nommé M. de Maurcpas ne s en tint pas là. Il avoit conçu'

Intendant de y^ projet important : il faifoît faire un armement

le Duc^d'An- confidérabic, dont on îgnoroit la deftinatîon. Le
viHe- commandement en devoit être donné à M. le Duc

d'Anvilie. Il fit choix du fieur Bigot pour faire fur

TEfcadre les fondions d'Intendant. Il voulut bien

lui en communiquer le fecret. Jamais peut-être en-

treprife ne fut combinée avec autant de fageife ôc

de prudence. Tous les événemens poflibles fem-

bloient prévus : mais la Providence avoit décidé

qu'elle ne réuffiroit pas. L'Efcadre devoit fe rendre

en Acadie , au port de Chiboutou. Six femaines fuffi-

fent ordinairement pour y arriver. Elle demeura cent

jours & plus à faire la traverfée. Elle apperçoit enfin

Malheurs qnî le Port. Elle eft prête à y entrer. Un coup de vent

cldr'^e"^

^ ^ ^^' f""^"X l'en écarte & la difperfe. Une partie des

vaifleaux de guerre & des bâtimens de tranfport eft

obligée de relâcher , les uns aux Ifles , les autres en

France. Il y eut même des tranfports qui fe perdi-

rent fur rifle de Sable. Ceux des vaifleaux qui réfi-

fterent au coup de vent,& qui tinrent bon à louvoyer

le long de la côte , furent dix jours entiers fans pou-

voir aborder. Pendant ce tems-là une maladie épi-

démique s'empara des équipages , & les mit fur les

cadres. Quand ils furent entrés dans le Port, le

fieur Bigot établit des Hôpitaux à terre, dans un pays

qui étoit un vrai defert, n'y ayant pas le moindre

établilfement. Les vivres avoient été entièrement

confommés pendant le voyage. Il étoit cependant

refté encore quelques volailles& des beftiaux ;
mais

le coup de vent les avoit fait périr. Le fieur Bigot



envoya à huit & dix lieues du pbrt chercher des
rafraîchiflemens. Ils n'arrêtèrent point la mortalité.

M. le Duc d'Anville & plufieurs Officiers mouru-
rent. L'arriere-fàifon s'avançant, il fallut déblayer

les Hôpitaux de terre , & en former fur des navires

pour les renvoyer en France. Le (ieur Bigot plaça

entr'autres 200 malades fur une flûte de 1200 ton-
neaux , fîir laquelle pafla en même tems un Officier

de diftinélion attaqué de la même maladie, & qui
devoit donner fes ordres pour que les malades
fufTent traités avec le plus de foin qu il feroit pollî-

bie. Malgré cela tous périrent, à l'exception d'un
feul qui débarqua en France.

Le 22 Oélobre, & après quarante-deux jours de
féjour , on remit à la voile avec quatre vaifîèaux

de guerre qui étoient reliés , tous les autres ayant

été obligés de relâcher, & on fèpropofoit d'aller

affiéger le Port Royal dans la Baye Françoife. Un
nouveau coup d<e vent les prend à la fbrtie du port,

& les oblige de faire route pour France. Alors le ^^ ^^ attaqua

fieur Bigot eft faili à fon tour de la maladie. Il eft
tjf,i "^i"conduit

conduit aux portes de la mort ; mais heureufement aux portes de

il gagne le Port-Louis , & il s'y fait defcendre. L'air
^' '"°"*

de France le rappelle à la vie. Il écrit à M. le Comte
de Maurepas fon arrivée & fés malheurs. Le Minif-

tre lui répond de fè rendre en litière à Verfailles

,

s'il ne peut pas s'y faire tranlporter autrement. Il

fè trouve a/Fez de force pour flipporter la Chaife de
Pofte : il y monte , & vient rendre compte au Mi-
niftre , qui le confole , en lui difant , que quand les

élémens commandent , ils peuvent bien diminuer la

Bij

^k. ' ^

m^^:

mi-i fil'



cepter. Il eft

forcé 4'obéir.

gloire des Chefs , tnâîs qu ils ne diminuent nî leurs

travaux ni leur mérite.

11 eft nommé En même tems M. le Comte de Maurepas crut

Intendant de la
|yj propofer unc récompenfe qui le flateroît , en lui

Nouvelle-Fran-
^flfj^n/nntendance de la Nouvelle- France. Cette

propofition entroit d'ailleurs dans le plan du Mi-

niftre pour cette grande Colonie, parce que le

{ieur Hocquart avoit demandé fon rappel, & qu'il

penfoît que le fieur Bigot étoit plus propre qu un

autre à le relever.

Efforts qu'il Le ficur Bigot fit les derniers efforts pour s'en diA

fait pour fedif- «enfer. Il allégua l'état de fa fanté. Il étoit obligé de
penfer de l'ac-

^^^^^^^ ^^^ ^^^^ j^ Bannicrcs , &Uy alla en effet. Il

employa des protections puiffantes pour obtenic

qu'on n'exigeât point de lui ce facrifice. M. le Mar-

quis de Puyzieux voulut bien s'y intérefler. Le fieut

Bigot a encore entre les mains une Lettre,que ce MK

niftre lui écrivit le ap Avril 1747,& dans laquelle il

lui marquoit : » Je parlerai à M. le Comte de Maure-

» pas de la manière que vous le defirez, c'eft-à-dire

» comme de moi-même , pour tâcher de l'engager

» à ne point vous envoyer en Canada. Mais je doute

y>fort de pouvoir réuffîr «. Ces derniers termes laif-

foîent entrevoir en même tems, que la deftinatîon

du fieur Bigot avoit été réfolue par des motifs que

M. de Puyzieux ne fe flatoît pas de vaincre , parce

que fans doute il fçavoît qu'on jugeoit le fieur Bi-

got néceflaire en Canada. Au moins faudra-t-il con-

clure de ces cîrconftances ,
que ce ne font point des

idées de fortune qui l'ont porté dans la Colonie,

puifqu il a fait tout ce qui étoit en lui pour n'y êtrç



point envoyé , quoîqu'aflùrément îl n'ignorât pas
que les avantages qu'il avoît trouvés à Louilbourg fe

multiplieroient dans le pofte fupérieur ; «Se dans une
Colonie qui comprenoit non-feulement Louifbourg

& rifle Royale , mais le Canada tout entier & h
Loulilane.

Le fieur Bigot efl donc obligé d'obéir , & il part.

Il arrive à Québec le 26 Août 1748.
Son premier foin eft de prendre avec le fîeur

Hocquart toutes les connoiflances dont îl a befoin

fur l'état de la Colonie , fur fon adminiftration

,

fur la qualité des fujets qui y font employés & qui

peuvent l'être. Dès le 7 Septembre il fut en état

d'écrire au Miniftre : » Je me fuis déjà apperçu du
» dérangement des Finances , & de quelques arran-

» gemens à faire dans les Magafins «. Maïs en même
tems il avertiffoit qu'on ne pouvoit rien en impu^
ter à fbn prédéceifeur. » Cet Intendant avoît tant

» d'ouvrage dans le tems de la guerre , & il s'y adon-

» noît tellement, qu'il ne lui étoitpas poflible d'em-;

» pêcher un chacun de faire fès affaires «. Chacun faî-

foit donc alors lès affaires , fans que l'Intendant pût

l'empêcher. C'eft une obfervation qui trouvera fà

place dans la fiiîte.

Le fieur Bigot examine les comptes du Tréfbrîer.

M. de Maurepas l'avoit chargé nommément de s'oc-

cuper de cet objet, (a) Dès le 16 Septembre îl

marque au Mîniftre
, qu'il les a trouvés extrêmement

arriérés & encoreplus embrouillés. Il efpere les arran-

ger pendant le cours de l'hiver. (6) Le 3 Novem-
(a) Lettre du 15 Février 1748. (b) Leiue du 16 Septembre 1748^

Il arrive ;î Qaeu
bec le 2.6 Août
1748.

Le fieur Hoc-
3uart fon pré-

écedèur lui

donne toutes

les connoiiTatvr

ces dont il a

befoin.

V commence
I examen des
comptes du
Ttéforier , qm
étoient à ren»

dre depcùs

1741.
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bre îl les avoît déjà beaucoup avancés. Il envoie

des Mémoires au Miniftre fur ces comptes , & Tur la

forme dans laquelle il eftime qu'ils doivent être te-

nus à l'avenir , pour éviter la confufion qui règne

dans ceux-ci. Le Miniftre lui répond le 1 8 Avril

1749 >
?"'^^ 4^ très'fatisfait de ce travail, (a) Le fieur

Bigot le fuît avec tant d'aélivité, qu au commence-

ment de l'année 1749,11 avoit arrêté les comptes

de l'année 1741 , & des fuîvantes jufqu en 1745.

Il apperçalt ^^ apperçoic d'un autre côté des abus confidéra-

des abus dans blcs dans ce qu'on appelle les Pays à'en-hauu Mais

haut!'^'
*^ '"" en même tems il entrevoit qu'il lui fera très-diffi-

cile , & peut être même impoffible , d'y remédier.

Il l'écrit au Miniftre le 22 Oîbobre 1748. » Si les

j> Commandans desPoftes, dît-il, ne s*entendoient

» pas avec le Fermier , ils pourroient y tenir la

» main : mais je connois ,
quoiqu'il y ait bien peu

» de tems que je fois ici, qu'il s'y palïe tant d'abus,

» qu'on aura bien delà peine, àe quelquefaçon qu'on

s> s'y prenne i à mettre & tenir en régie cette partie

» du fervice qui eft des plus elTentielles «. Dans une

autre du 4 Novembre , il s'en explique plus claire-

ment encore. Il envoie au Miniftre les états de

dépenfes faites pour les Pays d'en-haut. Il les a exa-

'
minés avec le fieur Hocquart ; ils les ont réduits,

autant qu'il a été poflible; & elles font encore

très-confidérables. » On ne pourroit pas croire,

» ajoute-t-il , les abus qui fe paiFent fur ces fourni-

» tures , & ce dont font capables les Commandans

(a) Lettre de M, deMaatepas du 18 Avril 1749.



j)des Poftes, fi on ne le voyait. Ils s'enténderi^

» avec les Fermiers ; & d une façon ou d'autre il

» faut qu'ils gagnent gros pendant leur commande-
» ment. Il y a des Mémoires où les marchandifès
M font portées à peu près au même prix qu'elles va-

» lent à Montréal, & ce afin qu'elles ne foient pas

» fufceptîbles de diminution de prix; Se pour y
» trouver leur compte, ils triplent la quantité. Le
» Commandant la certifie , & il faut que j'en pafTç

» par-là «.

En eflPet , ces opérations fe font à trois ou qua- Difficulté ex-

tre cens lieues de Québec , où réfide l'Intendant. Il ^^ême, & pref.

ne peut donc pas y veiller perfonnellement. Ce il"! àTiftenl
n'eft pas lui qui nomme les Commandansdes Poftes; danr d'y remé-

c'eft le Gouverneur. Il n'y a aucun Officier prépofé Motifs de
pour controller le Commandant ; & lui feul a droit re impoflîbi-

de certifier les dépenfes. Quand il les a certifiées , ^"^^'o ci •

l'Intendant eft obligé de donner l'ordre du paye- menr des iieujt

ment. On le connoîtra encore mieux dans la fuite, °" ^" ^«^«r-

lorfqu'on aura vu la forme établie pour l'admini, mettent.

*^°"^"

ftration de la Colonie. Mais à ces premiers traits ^°- ^«"x qui

on peut juger fans peine, que l'Intendant peut très- fon^TiSépen-

bien entrevoir les abus ; mais qu'il n'a aucun moyen dans de rin-

efficace pour Içs empêcher, dès que les Poftes ionc
^®"

'^^

adminîftrés par des gens qui ne font pas de (on cboix

& qui veulent tromper.

D'un autre côté, le Gouverneur lui - même eft ?•• Rareté des

bien embarafle fur ce choix. Car enfin il n'a pas
"^^"*

fous la main une multitude de fujets comme on
les trouve en France. Il faut qu'il s'en tienne à,

ceux qu'il a; <5c l'on ne peut pas fe diffimuler que,

t V -ma-*



3ans le ptftît nombre comme dans le grand , ce

n'eft pas la pluralité qui réunît toutes les qua-

lités qu'on pourroit defirer. D'ailleurs, le Gouver-

neur étoit obligé de préférer ,
pour les Poftes, ceux

des Officiers qui avoientle plus de crédit fur l'efprit

des Sauvages, qu il falloit contenir , Se ils pouvoient

n'être pas toujours ceux qui avoient le plus de

délicatefle. La rareté des fujets étoit fi grande
,

que l'Intendant lui - même manquoit très - fou-

vent de bons Employés. Ce n'eft point en effet i'é-

lîte des habitans du Royaume qu'on tranfporte dans

les Colonies. Le Sieur Bigot s'en plaîgnoit au

Miniftre, le 21 Septembre 1748 : « Je me fuis

» déjà apperçu que les bons Sujets manquent dans

» nos Bureaux. » Le Sieur Hocquart s'en étoit plaint

avant lui. Il avoit demandé qu'on adjoignît un

Ecrivain au Gontrolleur de la Marine. M. de Mau-

repas lui répondit, par une Lettre du 23 Janvier

ly^S , que « les Sujets de cette efpece étoient fi

» rares dans les Ports, qu'il ne lui étoit pas poflî-

» ble d'y prendre celui-ci. Il faut donc , continue

» le MiniAre, Je borner à ceux que vous ave:{ dans

» la Colonie, » Le fieur Bigot a renouvelle Ces repré-

fentations à cet égard dans tous les temps, fans

qu'on ait pu lui envoyer plus de fecours. (a)

4«.Ceuxqn*on La vérité eft auffi, ( & le Sieur Bigot le man-

empioienefont doit EU Miniftre dans {a Lettre du 21 Septembre

SffiJÉf' 1748- ) que ces Employés font payés fi jnédio-

crement, qu'ils ne peuvent pas fe foutenîr avec

le produit légitime de leurs places. Il faut donc

(a) Voy. Lettres des 30 Septembre ôc 5 Odobre 1749.
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qu'ils faflent un autre métier ; & celui quî eft le

plus à leur portée , eft d'abufer de la place qui /

devroît les faire vivre. /

A peine le Sieur Bigot commençoît - il à dé- Le fieur Bigot

brouiller le cahos des différentes parties de fon !'^ .envoyé à

adrnîniftration , qu'il reçoit un ordre du Roi de paf^ que 'icsA^ngiôis

fer II Louilbourg, qui alloit être évacué par les An- ^''"^ évacuer,

glois. Sa miflion avoit pour objet , de reniettre tout

dans l'ordre où il étoit avant que les ennemis s'en

fuffent emparé. Il étoit chargé de pourvoir à la fub-

fîftance & à l'approvifionnement de la Place ; de
régler les dépenfes & de former l'état du Roi ; de
rétablir les habitans dans la poffeffion de leurs biens,

en conformité de leurs titres ; de rétablir les Tri-

bunaux , Se d'en régler Tadminillration ; de remet-
tre en place les Religieux, & les autres Commu-
nautés qui avoient été expulfëes; de prévenir les

abus dans la diftribution de la folde & des vivres,

que les Officiers pouvoient être foupçonnés de com- "*'

mettre à l'égard des Soldats , ôc qui avoient fervi

de prétexte à la révolte ; d'examiner tous les Em-
ployésj Se d*en donner fon avis à la Cour: enfin,

& ceci étoit un article qui lui étoit recommandé
plus particulièrement, de donner le plus de ftabî-

Lté qu'il feroit poffible aux établiifemens que cer-

taines familles de l'Acadie defiroient former fur

nos frontières. Tous ces détails étoient compris dans

une Lettre du 1 1 Avril 1 749, écrite par M. le Comte
de Maurepas , & qui accompagnoit l'ordre du Roi
du même jour.

La Lettre lui marquoît de profiter pour fon pai^

C



En fix fetnai-

ncs il rétablie

Louisbourg

d.ins fon

nucr ccac.

pre-

Norice de la

Colonie de la

Nouvelle-Fran-

ce.

Defcription

Topographi-
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aux objets dont

il s'agir.

Golfe Saint-

Laurent.

Fleuve Saint-

Lùurenc>
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fàge du Navire la Diane , quî apportoit les paquets

de la Cour. Maïs comme il falloît qu'elle déposât

fon chargement à Québec , le Sieur Bigot fentit

que s'il l'attendoit , il pourroit être furpris à Louif-

bourg par l'hyver ;
qu'il feroit obligé d'y féjourner,

& d'abandonner pendant tout ce temps-là les affai-

res du Canada, qui avoient le plus grand befoin de

fa préfence. Il monte à l'inftant fur le Navire la

Renommée, qu'il trouve prêt à faire voile. Il débar-

que à Louifbourg à la fin de Juin ou au commen-

cement de Juillet. En fix femaines ou deux mois,

il exécute fa commiflfion dans toutes fes parties.

Il met tout en règle, & à la fatisfadion de tout le

monde. Le 10 Septembre il rentre à Québec, où il

reprend le timon des affaires , & le travail immenfe

qu'il avoit été obligé de fufpendre.

Pour faire connoître toute Tétendue de^ ce tra-

vail , & le détail de cette admîniftration , quî forme

le grand objet du Procès, îl eft néceffaire de com-

mencer far donner une notice de la Colonie.

Le Gouvernement de la Nouvelle-France con-

tient trois parties : le Canada , la Louifiane , &
rifle Royale , à laquelle il faut joindre ilfle Saint-

Jean. ^

On y entre par le Golfe Saint-Laurent , qui eft

entre l'Ifle de Terre-Neuve & l'Ifle Royale. Ceft

dans ce Golfe que fe décharge le Fleuve Saint-

Laurent, qui traverfe tout le Canada du fud-oueft

au nord-eft. L'Ille Royale eft à l'entrée du Golfe,

où fe trouve le Cap-Breton , & la Ville de Louif-

bourg. L'Ifle Saint- Jean eft dans le Golfe en ren-



trant vers PAcadîe , donc elle n*èft fëparée que
par un Canal de quatre à cinq lieues de large ,

vers le milieu duquel eft la Baye verte, <& plus haut

Miramichy. C'eft ce qu'on appelle dans la Colo-
nie [qs Pays d'en- bas , parce qu'ils font en eflPec

an bas du Fleuve.

En remontant cette grande Rîviere, environ à

1 20 lieues de fbn embouchure, eft fituée la Ville

de Québec , capitale du Canada.

Plus haut, & à la diftance de 30 lieues, eft la

Ville des Trois-Rîvieres.

Et au-delTus de celle-cî , aufll dans le même éloî-

gnement de trente lieues , on trouve l'Ifle de Mont-
réal, & la Ville du même nom, dont le Séminaire

de S. Sulpice à Paris fe prétend Seigneur.

Entre Montréal & Québec , eft la Rivière de

Sorel , qui fe décharge dans le Fleuve Saint - Lau-
rent , du côté du Sud , à douze lieues en-deçà

de Montréal. Cette Rivière a douze lieues de

cours. A l'extrémité eft fitué le Fort Chambly ,

au pied duquel paiTe le Rapide Chambly , par le-

quel le Lac Champlain fe décharge dans la Rivière

de Sorel. A ce Fort on eft obligé de décharger les

bateaux à rame Se bâtimens qui font chargés d'ef-

fets pour les Forts , & pour les Armées lorfqu'lles

font fur le Lac Champlain , & de faire faire un por-

tage aux effets & aux bateaux. On l'appelle le

Portage de Saînte-Therefe , & il eft de deux lieues.

Au bout de ce portage, on reprend les bateaux, pour

fe rendre au Fort Saint-Jean , qui en eft éloigné de

trois lieues, & qui eft bâti fur le bord du Lac Cham-
Ci)

Pays J'cn-hif.

Québec, Ca-
pitale.

I.a ville des

Trois-Rivieies.

Montréal.

Rivière d«
Sorel.

Fort Chambir,
Rapide Ciiam-
bly.

Lac Cliam>
plain.

Portage de

SainteThersfc.

1-ort S. Jeaiu
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Fort S. Frcdé-

ric ifc Fore Ca-
lillon.

tac du Saint-

Sacicmert,

Lac Ontario.

Lac £rié.

Saut de Nia-

gara.

Paysd'en-haut.

Rivière J'Oyo,

ou la belle Ri-

vière.

plaîn. Ce demîcr Fort étoît l'Entrepôt des effets ;

&ilétoît le rendez-vous, tant par eau que par terre,

des Troupes, Miliciens^ Sauvages, deftinés pour le

Fort Saint-Frédéric Se pour le Fort Carillon. Ces

Forts font fitués, le premier à l'extrémité du Lac, à

quarante lieues du Fort Saint-Jean, & le féconda

quarante-trois lieues de ce même Fort. C'eft aux envi-

rons du Fort Carillon que nous avons eu une Armée

campée pendant toute la guerre, & c'eft par-là que

nous fommes tombés dans le Lac du Saint-Sacre-

ment ,
pour aller faire , en lyy^, le fiége du Fore

Villiaras-Henri ou Fort Georges, tant par eau que

par terre , ainfi qu*on le verra en fon lieu.

A foixante lieues plus haut que Montréal, le

Fleuve Saint - Laurent reçoit l'eau d'un grand

Lac nommé Ontario , qui lui-même a reçu aupa-

ravant le Lac Erïéy d'une grandeur prefque égaie

au premier. Il fe décharge dans le Lac Ontario,

en formant une nappe d'eau très-confidérable , qui

defcend d'un endroit très-élevé, «Se que par cette

raifon on appelle le Saut de Niagara,

Ce font les environs de ces deux Lacs , à droite

& à gauche , & tout ce qui eft au-delà en remon-

tant toujours le Fleuve Saint-Laurent ,
qui forment

les Pays d'en -haut, ainfi nommés , parce qu'ils

font au haut du Fleuve. On comprend auffi fous

cette dénomination , toute la partie qui eft m midi

du Fleuve Se des Lacs , jufqu'aux Montagnes qui

féparent le Canada de laPenfilvanie, appartenante

aux Anglois. C'eft - là qu'on trouve la Rivière au

Bœuf Se la Rivière d'Oyo , ou la belle Rivière.



De l'autre côté, & au nord du Fleuve Saînt-Lau-
rcnt & des deux Lacs dont on vient de parler,
il en eft plufieurs autres , dont les plus confidéra-
blcs font le Lac Supérieur, le Lac Michigan, &
le Lac Huron. Ces pays font habités par des Sau-
vages.

Plus loin encore, font les Pays qui ont été dé-
couverts en 1738 , par des Officiers François que
M. le Comte de Maurepas y avoit envoyés^ & qu'on
appelle les Pays de la Aier d'OueJi,

Pour favorifer le commerce , & en mcme-tems
pour contenir les Sauvages, on avoit bâti dans tous
ces pays difFérens Forts, & on y avoit fait plu-
fieurs établiifemens, dans lefquels le Gouverneur
du Canada entretenoit de petits détachemens. Ces
Etabliifemens & ces Forts font très -avancés dans
les terres , & par conféquent font éloignés de Que-
bec, & à une diftance énorme. Il y en a qui font à
kit & neuf cens lieues , à mille lieues de cette
capitale. Tel eft , entre autres , le Polie de la Mer
d'Oueft.

On avoit bâti plufieurs autres Forts le long du
Fleuve Saint-Laurent , & des Lacs , dans toute la

partie de loueft & du midi. Les premiers que l'on
rencontroit en remontant le Fleuve , etoient ceux de
Frontenac , de Niagara, de Toronto : on a depuis
appelle ce dernier le Fort Rouillé, On avoit été obligé
de les conftruire, & beaucoup d'autres encore , pour
fe mettre à l'abri des entreprifes de toute efpece

,

que les Anglois tentoient perpétuellement fi^r k
Colonie, fur laquelle ils avoicnt jette de tout temps
des regards jaloux.

Autres Lacs.

Pays de la Mer
d'Ouert.

Forrs ."^r Vodes
rcpandiis dans

tous ces pays.

Autres fur îe

Fleuve Saint-

Laurenc.

Frontenac ,

Niagara , To-
ronto.
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Au-deflus de Montréal , Se environ à la diftance

de trois lieues, eft une Paroifle appellée la Chine

,

qui étoit l'Entrepôt général de tous les Forts &
Polies d'en-haut.

Dans tous cesdifFérens Poftes, on faifoît la Traite

avec les Sauvages, c'eft-à-dire, qu'on leur four-

nilToit des marchandifes de France à leur ufage

,

pour des Pelleteries & de l'Huile de poiiïbn, qu'ils

donnoient en échange. Car l'échange eft encore la

feule manière de commercer avec eux.

Cette Traite s'exploitoit de deux manières : ou

par bail; l'Intendant donnoît à ferme au plus offrant

Ôc dernier enchérifleur le commerce d'un Pofte, &
le bail emportoit droit exclufif pour le Fermier

dans rétendue de fon Pofte : ou par congé ; le Gou-

verneur donnoit des permiffions de faire la traite

dans certains Forts : ces permiffions s'appelloient

Congés , & elles fe donnoient en auffi grand nombre

que le Général le jugeoit à propos. Ceux qui rece-

voient les congés payoient une certaine redevance

tous les ans ; & le produit , foit des baux , foit des

congés , étoit touché par le Gouverneur, qui le dif-

tribuoit en penfions ou gratifications à des Offi-

ciers , en grâces & aumônes aux veuves & en-

fans d'Officiers , ou autres dépenfes de ce genre.

S'il lui reftoit à la fin de l'année quelques fonds

provenans de ce produit, il les verfoit dans la caille

du Tréforier Général.

Les Forts de Frontenac , Niagara & Toronto

,

"

étoient d'abord du nombre de ceux qui s'exploi-

toient par bail : mais dans la fuite, on fut obligé
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d'en réfèrver la Traite au Roi , parce que les An-
glois étoient parvenus à fe l'attirer. Les Fermiers
de ces Forts ayant mis à leurs marchandifcs un
prix qui parut trop fort aux Sauvages , les Anglois
firent courir des colliers chez ces Nations , avec in-

dication des marchandifes & liqueurs qu'ils avoîent

à Choueguen, Fort qu'ils avoient bâti fur le Lac
Ontario } & ils les offroient à un prix inférieur au
nôtre. A compter de ce moment, aucun Sauvage
ne s'arrctoit plus dans nos Forts ; ils les paffoient tous

pour aller à Choueguen traiter avec les Anglois.

Pour parer ce coup , il fallut réfilier le bail du Raifons qui

Fermier; &, par des diminutions fùccefllves du prix o^'igerent à

de nos denrées , rappeller les Sauvages dans nos
'^^'^*

Forts 5 qui au furplus leur étoient plus commodes
que celui de Choueguen , auquel ils ne pouvoienc
arriver qu'en traverlant les nôtres. Cette diminu-
tion alla fi loin , que le Roi leur vendoit fes mar-
cliandifes au-deflbus du prix qu'il les avoît acheté

lui-même. Mais il n'y avoit pas de milieu : il

falloit ou fe foumettre à cette perte , ou renon-

cer à la Traite avec les Sauvages , & l'abandonner

toute entière aux Anglois. Après tout , cette dimi-

nution fur le prix des marchandifes , étoit moins
une perte réelle , qu'un moindre bénéfice , parce

que les Pelleteries que le Roi recevoit en échange,

étoient vendues à Québec , & qu elles rendoîenc

autant & quelquefois phis , que le prix payé par

le Roi pour les marchandifes qu'il avoit fournies

dans la Traite aux Sauvages (a),

(a) Lectre du (ieur Digot au Miniltre , du 30 Septembre 1750.-

!%«.^;-,
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La Colonie étok gouvernée par trois Chefs prin-

cipaux ; le Gouverneur , l'Evêque & l'Intendant.

On n'a point à parler ici de l'Evêque , dont les

opérations font étrangères aux objets dont on doit

s'occuper. A l'égard des deux autres, leurs fonc-

tions étoient réglées par des Inftruélions commu-

nes, qui leur étoient données par la Cour. Il y avoit

auffi des Inflrudions particulières pour chacun

d'eux ; comme il y avoit entre eux& la Cour, une

Correfpondance commune , & des Correfpondan-

ces particulières. Les Inftrudions particulières don-

nées à l'Intendant font jointes au procès ;
mais elles

n*ont rien qui ajoute aux Inftrudions communes,

dont il faut rendre compte. Le fieur Bigot en a

reçu de premières en 1749, pour le Marquis delà

Jonquiere & pour lui ; Sç de fécondes en 1755,

pour le Marquis de Vaudreuil & pour lui. Elles

fon: femblables, &ilny a queues articles fuivans

qui puiflen.t avoir trait à l'affaire,.

Tout ce qui reigarde le Militaire & la dignité du

commandement appartient au Gouverneur.

Le Gouvernement des Sauvages Ip regarde auflî

en particulier : » Une doit rien négliger de tout ce

» qui peut contribuer à les attacKer de pUis en plus

» aux intérêts de la France ; & cette partie exige

» de lui une attention continuelle «.

L'adminilîration des fonds , les vivres,.les muni-

tions, & généralement tout ce qui a rapport aux Ma-

galins & à laCailTe, appartient uniquement à l'In-

tendant. Il ne doit être fait aucun paiement, aucune

vente m confommation , que fur ks ordres. » Si ce-

» pendant



» pendant le Gouverneur juge à propos de faire

» quelques dépenfès extraordinaires pour le fervice,

» Sa Majefté veut que le fieur Bigot l'ordonne «. On
recommande feulement au Général de ne s'y livrer

que dans le cas d'une néceflité abfolue. Mais l'In-

tendant n'eft pas conftitué Juge de la nécefTité.

L'Intendant a une multitude d'autres occupations,

dont le détail n'eft point néceflaire ici , mais qui

furchargent fon adminiflration. Il a l'adminiftration

des Hôpitaux, celle de lajuûîce. Il eu le Préfident

du Confeil fupérieur. C'eft lui qui donne les au-

diences. Il «ft chargé de la Poljce particulière , ou
du moins il doit veiller fîir les Officiers qui y font

prépofés. Dans la Police particulière qui lui eft

confiée , entre celle des Paroiffes de la Campagne.

On auroit peine à concevoir le détail qu elle en-

traîne. Il ne s'y tient pas de cabaret que par une

permiffion de l'Intendant, A lui retentiflent tous

les débats & toutes les querelles , & généralement

tout ce qui peut avoir trait à cette partie de l'adr

miniftration.

Outre les fonélîons particulières à ces deux Chefs,

ils en ont qui leur font communes : telles font les

Conceffîons des terres& la Police générale. Sous le

nom de Police générale font compris troii objets

principaux : l'augmentation des Habitans , celle des

Cultures , & celle du Commerce. Tout cela eft en-

core porté dans les Inftruélions.

Pour parvenir au premier objet, le Gouverneur

doit traiter les habitans avec douceur& humanité, &
empêcher qu'il ne leur foit fait aucune vexation par

D

Fondlions

commune^.



les OfficîerSi L'Intendant doit entrer dans leurs bc-

ibins , & empêcher que le Petit ne foit vexé par le

Grand, & que les Officiers de Juftice nabufent de

leur autorité.

Sur la Culture des terres , l'Inflruclion parcourt

les différentes efpéces de fruits dont la Colonie eft

fufceptible , & elle recommande aux deux Chefs

de veiller plus particulièrement fur celle du Bled.

Elle explique auffi les diverfes branches du Com-

merce qui fe fait dans la Colonie, & elle finit par

avertir le Gouverneur& l'Intendant, qu ils » ne fçau-

» roient être trop ^tentifs à favorifer tous les éta-

» bliffemens , qui peuvent concourir au bien & à

» l'avantage du Commerce. Ils contribueront en-

» core » continuent les Inftruélions « à Taugmenta-

» tîon de celui des Négoclans de France , en leur

» donnant la proteélion dont ils auront befoîn , &
» en leur procurant toutes les facilités qui dépendent

» d'eux pour rendre leur Traite avantageufe». Enfin

I elles les invitent à exciter , par les mêmes moyens

,

1 & à augmenter le cabotage des Ifles de l'Amérique

,

j
dont Sa Majefté leur a fait fentir les avantages & la

I
nécelîîté.

Réfultat des A'mCij aux termes de ces Inllruélîons , le Gouver-
inftrudiions. j^g^r avoit le droit de déterminer les dépenfes , du

Le Gouver- • i w r i« • >«i • • •

neur ordonne Hioms Ics depcnles cxtraordmaircs qu il jugeoit uti-

les dépenfes. {qs au bien du fervice. L'Intendant ne pouvoii fe

S" faitM^^ difpenfer de les faire payer, dès qu'elles étoient ju-

rintendant en gées néccflàires par le Gouverneur. Il eft vrai que

plfement.
'^ ^^^^ ^^^ Lettres particulières , le Miniftre lui avoit

marqué qu'il devoit faire des repréfentations au Gou-
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verneur , quand celui-ci exîgeoit des dépenfès ex-

ceflîves ou non utiles. Mais le Gouverneur étoit le

maître de n'y point déférer. Et rarement voit-on

récraéler un ordre une fois donné.

Il faut de plus remarquer, qu'il n'y avoît que les

dépenfes extraordinaires qui pufTent être fufcep-

tibles de quelque critique, parce qu'elles feules

étoient fùjettes à variations. Les dépenfes ordinai-

res étoient fixes & immuables , du moins pour la

plus grande partie. Voici en effet quel étoit l'ordre

que le Miniftre avoît établi par rapport aux Finan-

ces du Canada.

L'Intendant envoyoît , tous les ans , à la Cour un
Mémoire des dépenfes , qu'il prévoyoit être nécef- fes","^ envoyés"'

faires au fervice dans la Colonie pour Tannée fui- tous les ans.

vante. Sur ce Mémoire le Roi arrêtoit deux Etats

de dépenfes , dont l'un contenoit celles qui étoienc

affignées fur les fonds du Domaine d'Occident , &
l'autre, les dépenfes générales de la Colonie. Il eft

inutile d'expliquer la raifon de la diftinélion de ces

deux Etats, Il fuffit de fçavoir que chacun de ces

Etats étoit divifé endiffërens Chapitres, dont les uns

avoient pour objet les dépenfes ordinaires, Se les

autres, les dépenfes extraordinaires.

Les premières , c'eft-à-dire , les dépenfes ordi- Dépenfes oe^

naires , confiftoient principalement dans les appoin-

temens & les gages des Officiers , de tout rang & de

toute condition , des Employés, ôc généralement de
tous les gens appointés ; les loyers de Maifons , de

Magafins &:d'emplacemens; gratifications ordinai-

res ou même extraordinaires ; mais toutes ordonnées

par le Miniftre, D ij
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Dépenfes ex-

traordinaires.

Les fécondes comprenoient toutes les autres ef-

péces de dépenfes : achats de vivres & de marchan-

dlfes , de munitions, d'armes, d'uftenfiles, & gé-

. . néralement de tout ce que le Roi avoît à fournir dans

la Colonie ; conftruélion & radoub de Vaifleaux
;

entretien de Canots & Bateaux ; conftrùélion oa

réparations d'Edifices pour le Roi ; Fortifications
;

Artillerie; en un mot, tout ce que pouvoit exiger

le bien du fèrvice»

Les dépenfes ordinaires n'étoient guère fùfceptî-

bles d'augmentation. Ce ne pouvoit être , tout au

plus
,
que quelque fupplément d'appointemens à

donner à de nouveaux Employés , lorfqu'un excès

de travail forçoit à les multiplier. Mais les dépen-

fes extraordinaires varioient indiipenfablement

,

puifqu elles dépendoîent toujours des difFérens be-

îbins du fèrvîce , qui ne pouvoient jamais être exac-

tement les mêmes.

Ceft auffi par cette raîfbn, que jamais les Etats du

Roi ne pouvoient fè rapporter aux dépenfes qui fe

faifoîent. Comme ils n'étoient drefles que fur les

dépenfes qui avoient été prévues un an avant que

les occafions de les faire fuffent arrivées , toutes cel-

les qui ne l'avoient point été, formoient une au-

gmentation néceflaire aux Etats du Rot. Le Roi y
pourvoyoit par des Ordonnances de fupplément ,.

qu'il donnoit jufqu à concurrence de l'excédent de

celles qui avoient été faîtes réellement.

fonaio*n?enfre
^^^^ CCS dépcnfcs extraordinaires , c'étoit fans

les deux Chefs, doutc l'Intendant qui ordonnoit les achats de vî-

quanc aux dé- yjç^^ ^q mumûons, dc marchandifes; & générale^



ment de tout ce qui devoit entrei* dans les Magafîns

du Roi t mais il ne les ordonnoit que pour remplir

les opérations que le Général projettoit. Cétoit bien
encore à l'Intendant à faire les marchés avec les

Fournifleurs & tous les gens de cette efpéce : mais

ils étoient toujours fùbordonnés aux befoins du fer-

vice , tels que le Général les, avoit décidés. Ainfî

le plus ou le moins de dépenfe n'étoit jamais dans

le pouvoir de l'Intendant ; c'étoit toujours la defti-

nation du Général qui les déterminoit.

Au iùrplus , comment ces dépenfes s'exécutoîent-

elles ? Ceci mérite une attention particulière : car

un des grands reproches qu'on fait au lîeur Bigot
dans le Procès , eft l'excès des dépenfes. Il faut donc
entrer à ce fujet dans quelque détaih

On peut réduire toutes ces dépenfes (on parle Détail de» d©?

des dépenfes extraordinaires , qui feules font de penfes.,

nature à pouvoir exciter des plaintes ) aux articles

fuivans. i^ Les Vivres. a°. Les Fortifications,
^

3°. L'Artillerie. 4°. Les Achats dans la Colonie.

5 ?. Les Courfos, Voyages & Voitures. 6^. Les Jour-

nées d'ouvriers & Façons d'ouvrages. 7^. La Con-
ftruélion des Bateaux& des Bâtimens de Mer. 8**. Le
Transport des effets par terre. 9°. Les dépenfes qui fe

faifoient, tant fur les frontières de l'Acadie, que
dans lesPoftes & Forts des Pays d'en-haut , foit en
vivres foit en marchandifès.

Premier Article, Vivres. De tout tems les Vivrez J!'^"^;
^"'^

ont été fournis en Canada dans les Villes & dans les Vivresw

Campagnes^ à l'Armée & lans les Forts, aux Soldats,

aux Habitans , aux Miliciens & aux Sauvages. Ils
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ëtoient fournis aux Officiers & à leurs domeftîques,

dans les Forts , à TArmée & dans les Détachemens,

Forme Je dif- Depuîs que le Miniftre a defiré qu on établît un
tribution dans Munitîonnaîre pour la fourniture des vivres , aînfi

Campagnes, qu on l'expliquera dans la fuite , les rations Se les

vivres particuliers étoient délivrés à toutes ces per-

fonnes par le Fourniffeur , dans les Villes& dans les

Campagnes, fur les billets de demande des Majors

de chaque Bataillon de terre , pour les troupes de

terre ; fur ceux des Majors du Canada , pour les

troupes de la Colonie & pour les habitans ; & fur

les ordres du Général du Canada ou des Gouver-

neurs particuliers , pour les Sauvages. Tous ces dif-

férens billets de demande étoient portés à l'Inten-

dant , qui au pied de chacun mettoit : Bon à délivrer

far le Garde-Magafin, En conféquence de cet or-

dre , le Garde-Magadn tiroît fur le Munitionnaire la

quantité de vivres portée fur ces billets ; & à la fin du

mois , le Munitionnaire rapportoit au Garde-Maga-

lin les ordres que ce dernier avoît tirés fur lui , pour

lui en expédier des Etats. Le Garde-Magafin drelToit

les Etats,& les vérifioit,& le ControUeur les arrêtoit.

Celui-ci y mettoit le prîx^ après avoir vérifié s'ils con-

tenoient la même quantité de vivres , que celle qui

étoit portée dans les billets de demande des Majors

êc autres.

Toutes ces formalités remplies , l'Intendant don-

noît au bas des Etats fon Ordonnance de paiement.

Le Garde-Magafin gardoît néanmoins tous les bil-

lets des Majors, & les ormes des Généraux, pour ju-

ftifier les Etats qu'il en avoit formés & certifiés.
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Les rations & les vîvres particuliers dans les Forts, Forme de dif.

ëtoient délivrt i fur un billet du Garde-Magafin, qui tiibution dans

le tiroit fur le Commis du Munitionnaire réfident
^'* ^'''^''

auprès de lui ; mais le Garde-Magafin ne pouvoit
en tirer aucun, que fur Tordre par écrit du Comman-
dant. Il n'y avoit dans les Forts ni Commiffaires ni

ControUeurs de Marine. La manutention, quant
aux vivres& aux marchandifes , étoit renfermée dans
ces deux feules perfonnes , le Commandant & Je

Garde-Magafin.

A la fin de chaque mois , le Garde-Magafin fe

faîfoit rendre, parle Commis du Munitionnaire, les

billets qu'il avoit tirés fur lui , & lui en expédioit un
Etat de la quantité & qualité , qu'il certifioit, &
le Commandant le vifoit , après l'avoir vérifié fur

les ordres qu'il avoit donnés. Le Munitionnaire
portoit ces Etats au Controlleur de la Marine à Que-
bec, qui en arrêtoit le prix fur le pied convenu au
marché fait avec lui. Ils étoient enfiiite préfentés à

l'Intendant , qui mettoît au bas fon ordonnance de
paiement. Le Garde-Magafin étoit cependant obligé

de garder tous les ordres qu'il avoit reçus du Com-
mandant pendant fon fëjour dans le Fort , de les

rapporter avec lui lorfqu il étoit relevé , & de les

remettre au Controlleur
, qui devoît vérifier fur ces

ordres , les Etats que le Garde-Magafin avoit déli-

vrés au Munitionnaire.

Le fieur Bigot avoit eu la précaution d'envoyer

aux Commandans de tous les Forts , au commence-
ment de l'entreprife pour les vivres , un extrait du
marché palTé avec le Munitionnaire quant aux arti-
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ftribution à
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des quî les concernoient , & quî portoîent entr'au-

très ,
que le Garde-Magafin ne dévoie rien délivrer

que fur Tordre du Commandant, & que leMunition-

naîre ne feroit payé que fur l'Etat quî auroit été

drefle par le Garde - Magafm , des vivres fournis

fîir Tordre du Commandant ; Etat qui feroit vifé

du Commandant ,
pour conftater la vérité des four-

nitures. Le fieur Bigot , en envoyant cet extrait,

Taccompagna d'une lettre du Gouverneur , qui en-

joignoit à chaque Commandant de s'y conformer.

A TArmée , la ration étoit donnée fur les billets

de demande des Majors de chaque corps , tant pour

les Troupes & Canadiens, que pour les Sauvages

,

Se fur les ordres particuliers des Généraux. Ces

billets & ces ordres étoient portés au Commiffaire

prépofé à la fuite de TArmée, quî mettoît fur chaque

billet ou ordre : Bon à délivrer par le Garde-JUagafm

du Fort où les vivres étoient dépofés. Le Garde-

Magafin , en conféquenee de ces ordres , tîroit la

quantité de vivres qui y étoit portée, fur le Commis

du Munîtîonnaire qui réfidoît auprès de lui. Sou^

vent il n'y avoit pas de Commiflaîre ; êc alors la

ration étoit donnée fur Tordre feul du Commandant

& le billet du Major , en conformité defquels le

Garde-Magafin tîroit fur le Commis du Munition^

paire.

La Campagne étant finie , le Munîtîonnaire rap-

portoit au Garde-Magafin tous les ordres de vivres

que le dernier avoit tirés fur le premier. Le Garde-

Magafin en dreflToit des Etats ,
qu'il certifioit. Le

Commiffaire de TArmée les vifoir, après les avoir vé-

rifiés
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rifiés fur les ordres de délivrance qu'il avoît donnas.
S'il n'y avoit point de Commiflaire , peribnne ne
les vifoit, & on s'en tenoit au certificat du Garde-
Magafin. Mais ils étoient toujours fujets à vérifica-

tion. Car le Garde-Magafin étoit obligé de dépofer

au Controlle les ordres des Généraux & les billets

des Majors des Corps , foit qu'ils fulTent vifés par un
CommiiTaire d'armée , foit qu'ils ne le fuflent pas

,

pour juftifier , en cas de befoin , les Etats qui avoîenc

été expédiés. Le Controlleur apportoit ces Etats , &
les remettoît au Munitionnaire , qui les portoit en-
fuite à l'Intendant; Se celui-ci mettoit au pied fon

ordonnance de paiement.

On voie par ce détail , qu'il étoit împoflible de
prendre plus de précautions pour empêcher toute

tromperie. C'étoit la loi que le fieur Bigot avoit im-

pofée au Munitionnaire par fon marché , au moyen
de laquelle il ne pouvoit pas être payé de la moin-
dre ration , que fiir des pièces autentiques. S'il y a

eu des abus dans la confommatîon des vivres, ils ne

peuvent avoir été occafîonnés que par de doubles

emplois commis dans les certificats , ou les ordres

fur lelquels les Etats avoient été drelFés ; doubles

emplois que le CommiiTaire de la Marine à Québec,

lorfqu'il y en a eu un, & le Controlleur, ne pou-

voient pas reconnoître , & qu'ils n'étoient pas à

portée d'éclaircir dans un éloignement auffi énor-

me, que celui où ils étoient des Forts dans lefquels

ces dépenfes étoient conftatées. Ils le pouvoient

encore moins pour les vivres confbmmés à l'Armée,

parce qu'on n y faifoit point de revues. Il étoit

£
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fanjncme împofTible d'en faire. Les Miliciens & les

Sauvages étoient toujours en mouvement. Enfin

l'Intendant pouvoit encore moins que ces deux Offi-

ciers , appercevoir les doubles emplois , s'il y en
*
avoit , parce qu'indépendamment de toutes les pièces

qui avoient palTé fous leurs yeux , il avoit de plus

• leur propre certification , qui étoit pour lui une nou-

velle preuve de fidélité , à laquelle il falloit bien

qu'il s'en rapportât.

Article II. Article deuxième. Fortifications. Les buvra-

Forcifications.ges de Fortifications étoient faits par un Entrepre-

neur, à qui l'entreprife en étoit donnée par adju-

dication. Cette adjudication fe faifoit par l'Inten-

dant, en préfence de l'Ingénieur en chef& du Con«

troUeur de la Marine. L'Entrepreneur n étoit payé

que fur le toifé de llngénieur.

Quant aux travaux par journées, & autres menus

ouvrages qui n'étoient pas compris dans les adju-

dications , ils étoient acquittés de l'ordonnance de

l'Intendant , au bas des Rolles expédiés & fignés de

• l'Ingénieur , ou fur les toifés particuliers certifiés par

lui.

Il en étoit de même pour les bâtlmens cîvilsy

c'eft-à-dire pour ceux qui n'avoient pas pour objet

la défenfe ou la fureté des places. Le prix des jour-

nées étoit réglé par l'Intendant , de concert avec

l'Ingénieur. D'ailleurs , on n'entreprenoit aucun ou-

vrage de fortification , que par l'ordre de la Cour, ou

par celui du Gouverneur Général, quand illecroyoït

iiiécelîaîre pour le bien du fervice.

Lorfque les ouvrages étoient faits, ils étoîent payes
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par l'ordre de Tlntendanc, fur lestoiTés de l'Ingé-
nieur de l'armée , ou fur des états de journées Cignés
Se certifiés par lui.

i4/"r/c/etroi//Vme. Artillerie. Tous les ouvrages Article m.
ordonnés dans l'intérieur de la Colonie , concernant Artillerie.

l'Artillerie, tels que les afEits avec leurs uftenfiles,

les plates-formes& les différens outils, étoîent faits

en exécution d'un marché pafTé par l'Intendant de-
vant le Controlleur de la Marine. Ils étoient payés
fur le certificat de recette du Garde-Ma^alîn du
Roi, vifé du Controlleur.

Les journées employées pour le fèrvîce, tant dans
les Sales d'armes qu'ailleurs, étoient taxées par l'In-

tendant, fur le certificat de l'Ecrivain de l'artillerie,

vlfé par le Commandant de l'artillerie, & enfin ac-

quittées fur l'ordre que l'Intendant en donnoit au
pied du certificat.

Il en étoit de même pour les dépenfès de ce fer-

vîce, faites à l'armée. L'Ecrivain de l'artillerie en
expédîoit un état, qu'il certifioit ; fon Commandant
le vifoit : l'Intendant donnoit fon ordonnance de
payement.

Article quatrième. Achats dans la. Colonie. Article iv.

Lorfqu'ii étoit queftîon d'acheter des Marchand!- Achats dans la

{es pour le compte du Roi à Québec , l'Intendant Colonie.

donnoit ordre au Garde-Magafin de s'en pourvoir
chez les Négocians. Il n étoit pas fait pour s'y con-
noître. Le Garde-Magafin , au contraire, étoit tou-

jours tiré du Corps des Négocians; & par confé-

quent étoit parfaitement au fait de tout ce qui'

pouvoit concerner cette partie, dont le détail écoit
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îtifîiiî , par la multitude innombrable d'elpeces de

Marchandifes qui entroîent dans les Magafins, &
dont une partie étoit deftinée à faire des préfens

aux Sauvages , dont le goût & les befoîns varioient

chaque jour. Cétoit donc le Garde -Magafin qui

faifoit les achats. L'Intendant fe contentoit de lui

en donner l'ordre. Le Garde - Magafin faifoit les

achats chez les Négocians qu'il vouloit. Car c eft

une attention que le fieur Bigot a toujours eu , de

ne lui en indiquer aucun. Il le chargeoit feulement

de donner la préférence à celui qui lui fourniroit

les Marchandifes de la meilleure qualité.

La manière de régler le prix étoit conforme l

un ufage reçu , de tout tems , en Canada. Les mar-

chandifes s'y vendoient fur le pied d'un bénéfice

,

qu'on ajoutoit au prix que la marchandife avoit

coûté en France au Vendeur.

Le bénéfice varioit , comme par-tout ailleurs , à

raîfon de la rareté ou de l'abondance , des befoîns,

& de la confommation plus ou moins grande de

la Marchandife. Le Roi achetoît comme les Par-

ticuliers ; c'eft-à-dire fur le pied de ce bénéfice.

Le Sr Bigot envoyoit ou remettoit au Control-

leur , par écrit , le prix du bénéfice,pour qu'il s'y con-

formât lorfqu'il apprécieroit les marchandifes fur les

factures des Négocians , contenant le prix qu'ils

les avoient payé en France. On a joint au Procès

plufieurs ordres de cette efpece , donnés par le fieur

Bigot , & il a été conftaté qu'ils font tous conlormes

au bénéfice qui avoit cours îorfqu'ils ont été donnés.

Le Garde -Magafin donnoit au Négociant un
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état ae toutes les itiarchandifes qu'il avpît livrées

,

& il le certifioit : celui-ci le remettoit au Control-

leur , qui faifoit fon appréciation fur l'état même de
recette. Il portoit fur chaque article, dans une pre-

mière colonne , le prix de la faélure ; & dans une

féconde , le total de la fomme , compris le béné-

fice accordé.

Enfuite il drelToit un marché au nom de l'Inten-

dant , qui le paflbit avec le Négociant , en préfence

du Controlleur ; & dans ce marché chaque article

de marchandifès étoit porté au prix auquel le Con-
trolleur 1 avoit apprécié , bénéfice compris, fur l'état

de recette.

Il auroît été à defirer, pour les intérêts du Roi,

que le Miniflre eût pu faire parvenir chaque année

en Canada les marchandifès que le fieur Bigot de-

mandoit tous les ans , & dont il envoyoit des Etats

détaillés, relatifs aux befoins de la Colonie. Ces Etats

comprenoîent & la quantité & la qualité des mar-

chandifès nécelfaires , telles qu'étoffes , toiles , mer-

ceries , fer , chaudières , marmites , uftenfiles de

campagne , fufils , munitions de guerre , &c. Il ne

ceiibit de repréjfenter combien ces envois étoient

importans, pour éviter les achats dans la Colonie,

qui coûtoient des prix exçeffifs. Les circonftances

ne permirent pas toujours de faire pafler ces en-

vois ; ou du moins on ne put en faire paffer qu'une

partie, fi inférieure aux befoins, que le fieur Bigot

fut obligé de fe fournir prefque toujours dans la

Colonie. On verra même que plufieurs fois il reçut

des ordres pofitifs de s'y pourvoir ; non-feulement

am-t.

''«'««4.,,^.
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pour les befoîns a£luels de la Colonie , mais encore

pour des befoîns procurés par la Cour elle-même,

qui y envoyoit des Troupes ou des bâtîmens , avec

ordre au fieur Bigot de pourvoir aux fubfiftances qui

leur étoient néceflaires.

Il arrivoît même ordinairement , que la Colonie

n'étant pas aflez garnie des chofes qui étoient nécef.

faires pour le fervice des Armées , le fieur Bigot

ëtoit obligé de leur payer, en monnoie du pays,

ce qu'il ne pouvoit pas leur fournir en nature ; & il

le leur payoit au prix d'un tarifque le Général & lui

avoient fait. C'étoit un ufage nouveau , qui s'étoit

introduit dans la Colonie, depuis qu'on y avoit en-

voyé de France des Troupes de terre. Auparavant

on fourniflbit au Canadien & au Sauvage dans les

marches& à l'Armée , tout ce qu'on pouvoit trouver

pour leur fubfiftance. Mais comme ils n'étoient point

réglés par ration , on n'avoit point de fîipplément à

l€ur fournir , pour ce qu'on avoit manqué de leur

donner ; au lieu que Ïqs Troupes de France étant ar-

rivées, on a fait la guerre en Canada à la manière Eu-

ropéenne : chaque Officier ou Soldat ayant une fub-

fiftance & un équipement réglé , tout ce qu'on ne

lui délivroitpas en nature , lui étoit délivré en argent.

Pour avoir quelque idée de la quantité îmmenfe

de marchandifes qu'exîgeoientlesbefoinsdufèrvice,

51 faut fçavoîr que le Roi donnoit gratuitement aux

Troupes , aux Canadiens & aux Sauvages , tous les

uftenfiies de campagne nécefTaîres, comme tentes,

marmites & armes ; & que les Soldats les jettoient

£/c les abandonnoient dans les retraites , plutôt que
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de s en charger Se de les porter , alTurés qu'on feroft

obligé de leur en donner d'autres ; qu'outre Thabil-

lement uniforme que les Troupes avoient , il leur

étoJt fourni , aînll qu'aux Canadiens& Sauvages , un
équipement d'Hiver , & un équipement d'Eté

; que
les Officiers & les Domeftiques avoient le même
traitement; que les Sauvages trouvoîent toujours

le moyen de fe faire donner quatre équipemens

,

au lieu de deux , dans le cours de Tannée ; parce
que fi on le leur refufbit lorfqu'ils en demandoient,
ils menaçoienc de Ce retirer ; & l'on avoit befoin

de les conferver. Indépendamment de ces équipe-

mens, qui pouvoient être diftribués à vingt-cinq ou
trente mille perfonnes pendant l'Eté , le Général

en donnoit en préfènt aux Familles Sauvages.

L'équipement d'Hiver pour TOfficier étoit corn-

pofe de ce qui fîiit :

I Paire de fouliers tan--

nés par mois.

I Chaudière couverte.

I CafTe-tête.

I Hache pourla cabane,

I Prélat pour cabaner.

I Livre de tabac par

mois,

a Couteaux - Bouche-

rons,

I Paire de raquettes ,

Batte-feu , fil , aiguil-

les , tirre-bours , pier-

rcs-à-fu(il,.fac à bales^

Capot de Cadix.

2 Chemifès de coton.

I Gillet de laine.

I Paire MitafFe de drap.

I Brayer de drap,

I Foureau de fufil.

I Peau de Chevreuil.

I Peau d'Ours pour

coucher.

I Bonnet de laine.

I Couverte de laine de

4 points.

I Couverte de berceau

pour nippes à mettre

dans les fouliers*
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Le Soldat, le Milîcîen, le Domeftîque & le

Sauvage, avoient le même équipement d'Hiver

que l'OfHcier , à l'exception que le capot étoic en

mazamet , & qu'ils n'avoient qu une peau de Loup

marin, au lieu d'une peau d'Ours, & quiui pré-

/ ïat & une chaudière par cinq hommes.

L'équipement d'Eté pour l'Officier, le Domefli-

que , le Soldat , le Milicien & le Sauvage , étoît

le même que celui d'Hiver , fi ce n'eft qu'on en

retranchoit le gillet de laine & la peau d'Ours. Mais

l'Officier avoit en remplacement un lit de fangles,

une tente avec marquife ; & les Troupes milicien-;

nés & fauvages avoient des canonieres par lix.

Ces équipemens avoient été approuvés de tout

tems par la Cour. Au furplus, il auroit fuffi que

le Gouverneur les eût ordonné , pour que l'Inten-

dant eût été obligé de les fournir.

La diftribution de tous ces équipemens étoît faite

dans les différens Magafins du Roi , par l'ordre de

l'Intendant. Car un des premiers arrangemens que

fit le fieur Bigot en arrivant, fut qu'il ne feroit

abfolument rien délivré au Magafin fans un ordre

de fa part. Il le manda au Miniftre dans une Let-

tre du 30 Septembre 1749. L'Intendant mettoît

cet ordre ,
par rapport aux équipemens , au bas des

billets de demande des Majors de chaque Corps,

& au bas des ordres des Généraux ; ces derniers en

donnoient feuls pour les Sauvages. Les billets &
les ordres étoient confervés par les Gardes- Ma-

gafins ,
pour leur fervir de pièces de foutien dans

leurs comptes de dépenfe.



4*
Il n'étoît pas poflîble qu'il ne fe glilTât quelques

doubles emjjlois dans ces fortes de diflributions

,

fur-tout dans celles qui regardoient les Sauvages ,

malgré les ordres que le Général donnoic à ce

fujet. Mais fi le Général ne pouvoit pas les empê-
cher , l'Intendant le pouvoit bien moins encore. Il

ne connoiflbît que les Etats que les Majors préfen-

toîent {bus les ordres du Général. Ainfi, aucun de ces

doublesemplois ne peut aujourd'hui tomber à fa char-

ge. Tout ce qu'il devoit & pouvoit faire , étoit de
tenir la main à ce que les Gardes-Magafins ne délî-

vraflènt pas , fans fon ordre au bas des billets de de-

mande des JVIajors, préfentés dans la forme prefcrite;

& c'eft un article auquel on n'a jamais manqué.

Il ne reftoit plus'après cela, pour remplir l'at-

tention qu'exigeoit fon adminiftration , que de (è

feire rendre compte par le Garde-Magafin , de ce

qui étoit entré dans le iVIagafin & de ce qui en étoit

fortî. Or voici la forme dans laquelle ce compte lui

étoit rendu.

On a vu plus haut , que les marchandîfes , foit cel-

les qui étoîent envoyées de France , foit celles qui

étoîent achetées dans la Colonie , fe portolent d'à-.

bord dans un Etat , au bas duquel l'Intendant écri-

voit : Bon à porter en recette au Magafin, Le Garde-

Magafin confervoit cet état pour lui; & il en faifoit

une copie, qu'il certifioit comme contenant les

marchandifes qu'il avoit reçues au Magafin : le Con-

troUeur gardoit l'Etat certifié par le Garde-Magafin

,

des marchandifes venue , de France. Quant à celles

qui avoient été achetées dans la Colonie , le Garde-

m
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Magafin en cçrtifioit la fourniture, au pied de TEtat

qu'il donnoit au Fournifleur, & celui-ci le portoit au

ControUeur pour l'apprécier fuivant le bénéfice du

cours que l'Intendant avoit envoyé au Controlle.

Quand le Fournifleur étoic payé, il remettoit Tétac

avec fa quittance. Et par-là on avoit la preuve de

tout ce qui étoit entré au Magafin.

Quant à lafortie, comme rien ne pouvoît être

délivré que par l'ordre de l'Intendant , c'étoit

cet ordre & la reconnoiffance de celui qui avoit

retiré des effets ou des vivres en vertu de l'ordre,,

qui faifoit la pièce juftificative de la dépenfe.

Outre cela , la recette & la dépenfe étoient

portées fur des Regiftres qui étoient arrêtés tous les

mois par le ControUeur ; & Celui-ci ne les arrê-

toit que fur le vu des ordres de l'Intendant , que le

ControUeur biffoit alors , mais qui demeuroient.

toujours entre les mains du Garde-Magalin , eh cas'

qu'il y eût befoin de vérification.

Outre ces Regiftres , il y en avoit un ?utre, qu oit

appelloit Balance , qui contenoit la recette & la

dépenfe par mois , & qui conftatoit ce qui reftoiti

dans le Magafin , de chaque efpece d'effets à la fin

du mois. Ce Regiftre étoit arrêté tous les mois par

le ControUeur ; & il falloit que toutes les recettes

& dépenfes qui y étoient portées, fuffent d'accord

avec les autres Regiftres particuliers de recette &
de dépenfe. Ce Regiftre avoit pour objet de con-

flater ce qui reftoît au Magafin , & de pouvoir faire

compter le Garde-Magafin , lorfqu'on faifoit un in-

ventaire du Magafin. Cet inventaire ne pouvoit fe
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faire que rarement. Mais le Reglftre de balance
donnoic au fieur Bigot la facilité d envoyer, tous
les ans, au Minîftre l'Etat de ce quife trouvoit, au
premier Odobre , dans les Magafins de Québec. Il
en ufoit de même pour ceux des deux villes de Mont-
réal «& des Trois-Rivieres

, parce qu on y tenoit un
femblable Regiftre de balance. On voit cette atten-
tion fuivle du fieur Bigot , dans la Correfpondance
qu'il a entretenue avec les Miniftres pendant tout le
cours de fonadminiftration.

Au moyen de ces précautions, l'Intendant con-
noiffant parfaitement tout ce qui étoit entré dans
le Magafm , & tout ce qui en étoit forti ; il avoit
accompli tout ce que le devoir de fa charge exi-
geoit de lui , & pour les approviiîonnemens des
Magafins , & quant à l'emploi qui en avoit été
fait.

Article cinquième. Courses , Voyages et Voi- Article v.

TURES. On verra dans la fuite , que la dépenfe pour Courfes, Voya.

ces objets a dû être très-confidérable , à caufe des S" ^ ^oitu-

mouvemens extraordinaires que la guerre occafion-
noit dans l'étendue de 5 à 600 lieues de pays qu'elle

occupoit. Le fieur Bigot ne faifoit payer aucune
Courfe , aucun Voyage , aucune Voiture , que fur

l'ordre de celui qui avoit commandé la Courfe,quand
elle s'étpit faite dans des lieux éloignés; ou fur

l'ordre des Généraux eux-mêmes, quand elles'étoîc

faite à leur portée, dans l'intérieur de la Colonie. Il

étoit impoffible d'avoir d'autre règle pour une dé-
penfe de cette qualité , qui étant très-fouvent oc-
caûonnée par un befoin fubit & non prévu, ne

Fij

tes.

in
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pouvoît être conftatée que par le témoignage de

celui qui Pavoit ordonnée.

^ .

, VI
-^'"^^^ fixiéme. Journées d'Ouvri-ers et de

Wesd'ou. Journaliers , et façons ^'O^^^^?^^*
J^^^l^f"^

vriers,& façons Bîgot ne faifoit acquitter aucune journée d Ouvriers

d'ouvrages. ^ j^ Journaliers, que fur des rolles certifiés, ou par

les Ecrivains prépofés à chaque Attelier , ou parle

Garde-Magafin , vifés du Controlleur, lorfqu il étoit

queftion de journées employées pour le Magafin du

Roi. Lorfque les dépenfes avoient pour objet le

fervîce , foît de l'Artillerie , foît du Génie, c étoit les

Officiers de ces deux Corps qui certifioient les Rel-

ies de JournéeSé

Aucune façon d'ouvrage n'étoît pareillement ac-

quittée, que fuivant le marché que l'Intendant avok

paffé devant le Controlleur de la Marine , & après

que l'ouvrage avoit été examiné & reçu. Lorf-

qu il avoir été jugé bon , par l'Officier qui m
étoit chargé , le Garde-Magaun expédioit un Certi-

ficat de recette du Controlleur, au bas duquel l'In^

tendant mettoit fon ordonnance de payement.

Article feptiéme. Construction de Bateaux

ET Batimehs de Mer. L'Intendant en faifoit conr

ftruîre lorfque le fervice l'exigeoît , en fe réglant

fîir les befoins qu'il pouvoit augurer, d*après les opé-

rations que le Général fe propofoit d'exé«uter.

Article VII. Outre cela , comme il y avoit des mouvemens

Conftrudion imprévus,qui exigeoientdesTranfportspourlefquels

de Bateaux & ccs Batcaux étoient néceflaîres , Se que d'ailleurs h
Bâtimens de

^,^^ pgrdoit bcaucoup , foit par naufrage , foit autre-

ment ; le ûeur Bigot en entretenoit toujours au moine
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6 00700, & fouvent plus de 1000 , de fix tonneaux
chacun. M. Rouillé, par fa lettre du dix Juillet 1752,
învitoit le fieur Bigot à avoir toujours une certaine

provifion de Canots propres pour le fervice ; enforte

que Con attention à cet égard ëtoit foutenue par l'or-

dremême du Miniftre. On s'en trouva bien en 1758,
quand le Marquis de Vaudreuil ayant mis deux ar-

mées en Campagne , Tune fous les ordres du Marquis
de Montcalm , & l'autre fous ceux du Chevalier de
Levy , le Marquis de Montcalm battit les ennemis
le 8 Juillet. Le lieur Bigot s'étoit muni à Québec
de 200 grands Bateaux, avec lefquels il fît porter à

cette dernière Armée , dans un tems où elle en avok
le plus grand befoin , les fubfiftances, fans le/quelles

il eût été impofîible de la faire agir (a). Au fiirplus,

cet objet occafîonnoit une très-forte dépenfe, parce

qu'indépendamment de la Coque , il failoit garnir

ces Bateaux d'Agrès, de Voiles, d'Ancres j & d'une

multitude d'autres uftenfiles qui étoient indifpenfa-

blesr

La Coque de ces Bateaux étoît faîte, pour la façon,

à l'entreprife , fuivant un marché que l'Intendant

paflbit enpréfence du ControUeUr. Le bois, le fer,,

les ancres , &c. fortoient du Magafin du Roi.^

On en conflruifoit aufîi fur le Lac Erié, pour con-

ferver la communication avec le Portage de la Pref-

qu'Ifle , & defcendre enfuite par la Rivière auBœuf

(a) Lettre de M. de Machault au fieuc Bigot, du ii Oâobre 1758.
3>Lés précautions que vous aviez prifes pendant l'hiver , d'avoir de

^' grands Bateaux, au nombre de 100 , ont été d'un grand avantagetj.

>' car , fans cette piévojjance , il autoit hé impoffible de faire, matcher.

« les Troupes. .



Article VIII.

Tranfports

d'effets par

terre.

à celle d Ôycf. Ces Bateaux coûtoîent plus cher que

ceux qui étoient conftruits dans l'intérieur de la

Colonie ; parce qu'il falloit tranfporter le fer , les

agrès & les autres uftenfiles , à 200 lieues de Que-

bec , & qu'on y nourrilfoit les Ouvriers. Mais il

falloit bien en conftruire fur ce Lac , pour faciliter

les tranfports dans les Pays d'en-haut , & tout le

long de la Belle Rivière. On ne pouvoit pas en faire

remonter par le Fleuve jufqu'à la belle Rivière,

parce que la navigation en eîl interrompue par les

Rapides & le Saut de Niagara.

Le fieur Bigot faifoit pareillement conftruire fur

les Lacs des Bâtimens de Mer, de 120 & de aoo

tonneaux , tant pour former une Marine , que pour

remplacer ceux que les ennemis avoient otligé de

couler à fond. Ces Bâtimens coûtoîent beaucoup

,

non-feulement à caufe du tranfport de l'Artillerie,

àes Ancres , &c : mais encore parce que cette con-

ftruâion ne fe faifant point fous les yeux des Gène'-.

raux , elle étoit fans doute moins ménagée ; & enfin,

parce qu'on nourriflbit & qu'on habilloit les ou-

vriers. Les feules précautions qu'il fût pofllble de

prendre , le fieur Bigot les pr^noit. Il prépofoit à

ces ouvrages des Ecrivains, qu'il chargeoit d'y veil-

ler , fous les yeux du Commandant des Forts voifins ;

& il n'allouoit les dépenfes, qu'après qu'elles avoient

été certifiées par TtLcrivain^^ vifées par le Com-
mandant.

Art. huitième. Transports d'Effets par Terre.

Lorfqu'il y avoit des tranfports d'effets à faire

pour le ièrvice, qui partoient de Montréal, Ip
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CommîlTaîre-Ordonnateur qui y réCidoit , paflbît un
marché , à raiTon du quintal, avec celui qui s'en char-
geoic. Lorfque le Tranfport ne devoit pas fe faire

Ibr le champ, il faifoit. faire l'adjudication au ra-"

bais. Le Tranfport étoit payé fur le certificat dix.

Garde-Magafin, qui avoit livré les effets tranfpor-
tés, & le certificat étoit vifé parle Commiflaire-*-

Ordonnateur , qui en mcme-tems le faifoit payer. '

Si le Tranfport étoit ordonné dans les Forts ou^
dans [gs Poftes, pour le fervice , c'étoit le Comman-*-
dant qui en failbit le marché ; & celui qui en avoit,

été chargé , étoit payé par l'ordre de l'Intendant, fîir.

le certificat du Commandant feul , quand il n'y avoic"^

point de Garde-Magafm ; mais lorlqu'il y en avoit

un, c'étoit lui qui donnoit ce certificat, lequçl de\
Voit être vifé du Commandant. ' !

Article weizvi^me. Dépenses tant sur les Fron-" ^"î^le ix

TiERES DU Canada, du côte' de l Acadie, qu^e

DANS LES Postes et Forts des Pavs d'én-hauT',

EN Marchandises et en Vivres. ;

' 'i' c

Ces fortes de dépenfes ont toujours été très-coiv

fidérables en IVIarchandifès & en Vivres. Les Com-
mandans étoient les maîtres d'ordonner & de faire

toutes celles qu'ils jugeoient néceifaires pour le fer-

vice. Non-feulement l'Intendant n'avoit ppint le

droit de les empêcher , parce que les Commandans
avoient dans ces Poftes l'autorité du Gouverneur , Se

qu'ils étoient fubordonnés à lui lèul ; mais il n'étoit

point à portée de juger de la proportion de ces dé-

penfes, avec les befoins réels , puifqu'il réfidoit à

^200 lieues & plus de ceux qui étoient fitués fur les

Dépenfes fijc

les Frontières

,

ôc dansIesPays

d'en-hauc.
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frontières du côté de TAcadle ,à à une diftance infi-

niment plus grande encore de ceux des Pays d'en-

haut ; les plus voifins de Québec étant à 2 ou 300

lieues , & les autres à 400 , 500 j & même 1000

lieues.

Le Commandant des Frontières du côté de rA-

cadîc,faifoit fournir des Vivres, fuivant l'inten-

tion de la Cour, à tous les Sauvages de ce canton,

& à 4 ou 5000 Acadiens, tant hommes que femmes

& enfans, qui s'étoient réfugiés de l'Acadie fur ces

Frontières , & dont partie a paffé enfuite en Ca-

nada. Il les faifoit auffi entretenir d'habillemens.^ Le

fieur Bigot a fait différentes repréfentations à la

Cour fiir cet objet de dépenfe. Le Miniftre a tou-

jours jueé qu il falloit (butenir cet HtabDiT^ment.

Lorlque l'Intendant n'avoit pas pu faire pafler fur

-ces Frontières une alfez grande quantité d'effets, le

Commandant en faifoit acheter par le Garde-Maga-

fin du Roi, chez les Particuliers , qui avoient grand

foin d'en porter, parce qu ils fçavoient que les Ma-

gafms du Roi à Québec n'étoient pas toujours en

état d'en fournir. Le Garde-Magaiîn de ces Polies

drelFoitun Etat des effets achetés , avec les prix que

le Commandant en avoît accordés. Il certifioit au

pied , qu'ils avoient été achetés par l'ordre du Com-

mandant , & pour le bien du {èrvice. Celui-ci le

vifoit. Cet Etat étoit rapporté à l'Intendant. Si les

prix lui paroiflbient trop forts, il les modéroit, oC

mettoit au bas fon ordonnance de payement. En

1758 Se 1759 , le fieur Bigot fe réferva même d'en

régler feul le prix, ^
s II
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Il y avoît d'autres dcpenfcs dans les Podes , tant

pour Journées
, que pour différens autres objets. Le

prix en étoit réglé par le Commandant , qui feul

étoit à portée d'en juger. Le Garde-Magafin en doii-

noit un certificat , qui contenoit & la fomme due,

& la caufe pour laquelle elle étoit due, & le nom
de celui à qui elle étoit due. Ce certificat étoit vifé

du Commandant. Alors ce papier devenoit cora-

merçable , & tenoit lieu de monnoie fur les lieux.

Lorfquil étoit enfuite préfenté à l'Intendant à

Québec , il le faifbit payer. C'eft ce qu'on appelloit,

les Billets de l'Acadie.

Quant aux Vivres particuliers ou Rations , on
obfervoit la forme reçue pour cet objet, & telle

qu'on l'a expliquée ci-defîùs (a) ; c'eft- à-dire , qu'ils

fe délivroîent fur un ordre par écrit du Garde-Ma-
gafin , tiré fur le Commis du Munitîonnaire qui réfi-

doit auprès de lui ; & le Garde-Magafin ne pouvoit

donner cet ordre , qu'en vertu de celui du Comman-
dant , aulîi donné par écrit. A la fin du mois, le Gar-

de-Magafin retiroit des mains du Commis les Bil-

lets qu'il avoit tirés fur lui. Il en formoit un Etat

,

contenant la quantité & la qualité des Vivres qui y
étoient compris ; il le certifioit , & atteftoit que la

livraifon avoit été faite par l'ordre du Commandant;
& celui-ci garantiflToit le fait , en vifant le certificat.

Cet Etat étoit rapporté au Controlleurpar le Munî-
tionnaire , pour y mettre le prix , Se enfuite à Tln^

tendant, pour en ordonner le payement.

Les Commandans des Forts & Poftes des Pays

(a) Art. I. , à l'aiticle des Vivres, pag. 19.

i
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a*en-haut pouvoîent également faîte les dépenfes

qu'ils jugeoient néceffaires pour le fervice. Elles

^toient occafionnées pour la plus grande partie par

les Sauvages. Ces Commandans leur failoient des

préfens confidérables en Vivres& en Manchandifes,

foie pour les conferver auprès d'eux , foit pour les

envoyer en guerre. Ces Sauvages marchoient tou-

iours avec leurs familles, &les préfens étoienttou-

ours réglés furie nombre de têtes qu ils lormoient.

Cela caufoit une confommation énorme d étottes &

de rations , outre les vivres particuliers , les doubles

rations & les habillemens ,
qu'ils fe faifoient donner

par fraude fous mille prétextes différens. Lorfquii y

avoit un Garde- Magafm dans les Forts & Poftes
,
on

y obfervoit , pour la délivrance des vivres, la même

formalité que fur les Frontières du côté de l'Acadie.

Lorfqu il n'y en avoit pas , le Commandant ordon-

noit la confoïnmation au Commis du Munitionnaire
;

& il falloit bien que l'Intendant fe contentât de fon

feul certificat pour en ordonner le payement.

L'achat des Mardiandifes pour les befoins du

fervice , fe faifoitaufli dans ces Forts& ces Poftes,

chez les Traitans , par l'ordre du Commandant. lien

expédioit au vendeur un certificat, qui contenoit la

quantité & la qualité de ce qu'il avoit fourni, &
cette pièce fuffifoit quand il n'y avoit pas de Garde-

Magafm. S'il y en avoit un , le dernier en expédioit

un état , & le Commandant le vifoit. Ces Etats

étoient rapportés au Général du Canada ,
qui les vi-

foit à fon tour après les avoir examinés , & enfuite

à l'Intendant ,
qui en modéroit les prix , lorfqu'il les



fugeoît trop forts, & qui donnoît lordonnance de
payement.

De tout tems îl avoît été d ufage dans la Colo-
nie, qu'il n'y avoit que les Etats& les Certificats ex-

pédiés par lefeul Commandant des Forts & des Po-
ftes, qui fuflent portés au Général pour être vifés

,

avant d'être préfentés à l'Intendant. Ceux qui

étoient dtei![és par les Gardes -Magafins , fignés &
certifiés par eux , & feulement vifés par le Com-
mandant , étoient remis immédiatement à l'Inten-

dant 5 fans paiTer fous les yeux du Général, parce que
le Garde-Magafin étant un Ofiîcier de plume , étoit

plus particulièrement fous les ordres de l'Intendant.

Dans les deux dernières années le fieur Br ot voulut

que les féconds , comme les premiers , fuflènt vifés

par le Général avant de lui être préfentés, afin de
mieux contenir les Commandans.

Telles font donc toutes les Dépenfès extraordi-

naires qui fe faifbîent en Canada. Il eft aifé de fe

convaincre , qu'il n'en étoît aucune qui fût dans le

pouvoir abfblu de l'Intendant. Les Vivres fe diftri-

buoîent par le Munitionnaire , fiirles ordres des Gé-
néraux ou des Commandans, & les billets des Ma-
jors , & le prix en étoit fixé pai un marché approuvé

parle Miniftere. L'Intendant n'en ordonnoit le paye-

ment, que fiir les certificats des Officiers qui avoient

eu droit de les demander , & fur l'appréciation du
ControUeur qui avoit dû la régler d'après le prix

du marché. Les Fortifications étoient faites fous la

dire6lion de l'Ingénieur en chef, après que le Gé-
néral ou les Commandans Ica avoient ju^é néceffaî-

Gij

Récapitulft- ^\r .4 - ^

tîon des dépen-

fès appliquées

aux fondions

r '1

refpe£tives du ^
-*..

;

Gouverneur Se

de l'Intendant.
H.-
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res. Les dépenfes de YArnllerîe ëtoîent toujours

ordonnées par les Généraux ; & les prix en étolent

réglés par un marché , fait en préience du Control-

leur de la Marine , & n'étolent payés que fur le cer-

tificat de recette du Garde-Magafin qui fe chargeoit

des effets. Le Certificat étoit enfuitevifé parleCon-

troUeur. Les Achats dans la Colonie n'étoient faits

que relativement aux approvifionnemens ,
que le

Gouverneur avoit jugés néceflàires pour le bien du

fervice & de la Colonie , êc ils fe faifoient au bénéfice

courant :,
qui étoit la feule manière de vendre & d'a-

cheter dans la Colonie. Ces approvifionnemens n'é-

toient délivrés que fîir les ordres de l'Intendant , &
en conformité de ceux des Généraux , & des billets

de demande des Majors ou autres Officiers chargés

du détail. Les Courfes , Voyages & Foitures étoient

encore ordonnées par les Généraux ; & c'étoit fur

leurs atteftations que l'Intendant en ordonnoît le

payement. Il enétoit de même des Journées d'Ouvriersj

de Journaliers & façons d'Ouvrages qui concernoient

le Militaire. Celles qui étoient relatives à des ouvra-

ges civils , étoient payées fiir des roUes arrêtés par les

Ecrivains j qui étoient prépofës aux attelîers,& vifés

par le Controlleur. La conjlruéiion des Bateaux &
Bâtimens de mer étoit toujours réglée fur les bcfoins

apparens ou même poffiblès de la Colonie ; & l'é-

tendue de ces befoins étoit toujours agitée & dé-

terminée avec le Gouverneur. Les tranjporrs d'effets

par terre n'avoient jamais lieu, que pour l'exécution

des opérations arrêtées par les Généraux. Enfin les

dépenfesfur nos Frontières du côté de l'Acadie & dans



les Pays à*en-haut , étoient toutes ordonnées par les

Généraux& les Commandans.
Ainfî quelqu'énormes qu aient été ces dépen-

fes , ce n'eft point à l'Intendant qu'on doit les im-

puter. S'il étoît quelqu'un à qui elles puflent atti-

rer des reproches , ce ne pourroît être qu'à ceux

qui les ordonnoient , au Gouverneur , & aux Com-
mandans qui le repréfentoient dans les Poftes &
dans les Forts. Mais dans la vérité , ni le Gouver-
neur , ni l'Intendant n'en méritent aucun. Les dé-

penles ont été énormes. Perfonne ne le fçait mieux

qu'eux : mais ils en ont averti en les faifànt ; mais

elles ont été néceflàires , & les Miniftres eux-mêmes

en font convenus. Il eft vrai qu'en les jugeant néceA
faires , ils fe plaîgnoient qu'elles alloient trop loin.

Quepouvoient donc Taire ces Officiers \ S'ils ne les

euflent pas ordonnées , on leur auroît imputé d'avoir

abandonné Ja défenfe de la Colonie ; & l'imputa-

tion eut été bien fondée. Ils les ont ordonnées, pour

foutenir la Colonie ; & on leur reproche qu'elles

font exceffives !

Une dernière obfervatîon fur ces dépenfes , eft Bordereau dé-

que le fieur Bigot envoyoit tous les ans à la Cour ^ i"* lép<in(Gs^^

non -feulement le compte du Tréibrier, qui les que le Sr Bigot

comprenoit toutes, du moins en général; mais en- ^^^"y"^^ à la

^ u j J' -11' J 1^ 1 II / •

Cour wus les

core un Bordereau détaille , dans lequel elles ecoient ans.

toutes énoncées article par article , depuis la plus

forte jufqu'à la plus petite ; fût-elle d'un écu , de

30 f Elles y étoient diftinguées par chapitres & par

qualités de Marchandifes. Le Miniftre fçavoit très-

exa<5lement tous les ans, en quoi conliftoi,ent ces
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depenfes. S'il y en avoît quelqu'une qui lui déplût,

il pouvoit en ordonner le retranchement , & il

auroit été obéi. Puis donc qu'il n en indiquait au-

cune qu'on dût (ùpprimer, le ficur Bigot étoit fon-

dé à croire qu'il n'en étoit aucune qui en fut fuf-

ceptible ; ôc que par conféquent il devoit les con-

tinuer. Ce n'eft pas tout. Le Bordereau contenoît

les noms de tous ceux qui avoîent vendu les Mar-

chandifes. D'un autre côté , on y portoît égale-

ment les gages de tous les Employés , Se leur qua-

lité ; en Ibrte que le Miniftre pouvoit connoître

une circonftance , dont on fait aujourd'hui un re-

proche au fieur Bigot , fçavoir que les Employés

fournilToient quelquefois aux Magafins. On venra

dans la fuite, que le fieur Bigot Tignoroit pleine-

ment. Il eft vrai qu'il auroit pu l'apprendre par le

Bordereau qu'il envoyoit. Mais ce Bordereau n'é-

toit pas fon ouvrage. C'étoit le Controlleur qui le

dreffbit , & certainement l'Intendant ne le vérî-

fioit pas. En tout cas, puifque le Miniftre qui le

voyoit tous les ans ne défapprouvoit point cet ufage,

aufli ancien que la Colonie , le fieur Bigot n'au-

roit jamais penfé à le réformer : avec d'autant plus

de raifon ,
que dans les Colonies , on n'a jamais in-

terdit aux Employés la vente & l'achat aux Maga-

fins du Roi ;
parce que dans la vérité , il ne peut

point en réfuker d'inconvénient, le prix des Mar-

chandifes vendues au Roi , étant fixé par l'Inten-

dant fur le pied du bénéfice courant; & le prix

de celles qu'on acheté aux Magafins étant auffi

réglé par l'Intendant , pour toutes fortes de per-
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Cannes , fans aucune dimndtion. Cefi ce qu'on aura

lieu de difcuter plus amplement dans la féconde

Partie de ce Mémoire.

Telles étoient les règles introduites dans la Co-
lonie , par rapport aux dépenfes » règles dont le

Heur Bigot ne s'eft jamais écarté. C*eft ce qu'on va

voir dans THiftoire chronologique de fbn Admî-
niftration , à laquelle il faut maintenant fe livrer.

Lorfque le fieur Bigot arriva dans la Colonie

,

c'étoit le Marquis de la GaliiToniere qui en étoit

Gouverneur. Dès qu'il eut pris pofTeflion de fa

place , il s'attacha à bien connoître toutes les

parties de fon Gouvernement ; & il n'eut pas de

peine à appercevoir toutes les entreprifes que les

Anglois avolent exécutées fur nous. Non-feulement

ils faifoient ouvertement le commerce illicite, dont

on a déjà parlé, en traitant avec les Sauvages, en

paflant iùr nos iPioiTeffions fans permiffion , & ils

troubloient le nôtre ; mais ils profitoient de l'occa-

fion pour animer les Sauvages contre nous , & les

exciter à la révolte. Outre cela, de tous côtés ils

avoîent dépafîé nos Frontières , & formé des éta-

bliflèmens fur nos terres , en particulier tout le long

de la Rivière d'Oyo , & même en-deçà jufque fur

le Lac Ontario , où ils avoient bâti le Fort Ofwego

ou de Choueguen. Les prédéceiFeurs du Marquis

de la Galiifonîere avoient foufFert , fans fe plaindre,

toutes ces entreprifes , qui véritablement s'étoient

faites fucceffivement, & fans éclat. Le Marquis de

la Gdlitfoniere réfolut de les réprimer, & de reflfer-

rer les Anglois 'dans leurs limites.

Hiftoire chro-

nologique de
l'Adminillra-

tion du fieiic

Bigor.

Le Marquis de
1.1 GaliiTonie-

re Gouverneur
de la Colonie

en 1748,quand
le fieur Bigoc y
arrive.

Projets de ce

Gouverneur.
1°. Contre les

entreprifes des

Anglois.

Il



terres.

x\ En faveur D'un autrc côté, il apprit qu'un aflez grand nom-

des Acadiens , brc de Familles Acadiennes , dégoûtées du Gou-

doienfïïe'ré-
vemcment Anglois , defiroient de retourner fous la

îirer fur nos domination du Roi, en pafTant en Canada. Il eût

été contre le Droit des gens d'empêcher cette émi-

gration, qui après tout devoit être encore plus per-

mife à d'anciens Sujets du Roi qu'à tous autres. Le

Marquis de la Galiflbniere fe prêta avec empref-

fement à leur demande. Il leur procura toutes for-

tes de facilités. Il leur donna des établiflemens fur

nos Frontières Sc dans Tlfle Saint-Jean ; & il leur

fit fournir tout ce qui étoit néceffaire pour leur

fubfiftance & pour leurs travaux.

Le Marquis de la Galiffoniere commençoît à

exécuter fon projet. Il avoit bâti des Forts ; il les

avoit garnis de Troupes, & il comptoit les faire agir,

iorfqu il fut rappelle en 1749, delliné à des emplois

plus importans. Mais en repaifant en France , il

n'avoit pas abandonné fes vues par rapport au Car

nada. Il les communiqua au Miniftre, qui les goûta;

elles l'ont été pareillement par tous les Miniftres qui

ont fuccédé au premier; enforte qu'elles ont fait la rè-

gle de la Colonie , pendant tout le tems qu'a duré

l'adminiftration du fieur Bigot. Elles furent en mêrae

tems la caufe de ces dépenfes confidérables qu'on a

déjà annoncées -, & parce qu'en foi ces projets ne

pouvoient pas s'exécuter {ans de très-grands mour

vemens ; & parce que d'ailleurs ils rendirent bien-

tôt le Canada, le Théâtre de la Guerre,

Le Marquis de la Jonquiere , qui remplaça le

Marquis de la Galilfonîere , eut ordre de fuivre les

mêmes

Le Marquis de

la Jonquiere

fiiccéde au
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mêmes erremens , & il s'en acquitta avec {bîn. Il Marquis de u
continua les Forts commencés par fon prédécefTeur. Galiflbniere

Il en bâtit de nouveaux. Il y établit des Garnifons.
^" ^^^^'

Il les mit en état de défenfe & d'attaque. Il reçut

avec plaifir les Acadiens , & les traita aufli favo-

rablement qu'ils l'avoîent été parle Marquis de la

Galîflbnîfire.

D'un autre côté les Sauvages faiibient de grands Mouvemcns

mouvemens , excités fous main par les Angloîs. Il
Sauvages,

fallut les contenir, en entretenant toujours des Trou-

pes dans \e^ différens Poftes , & en multipliant les

préfens qu'on étoit dans l'ufàge de leur faire.

Cétoit au Gouverneur à ordonner toutes ces

marches. Mais c'étoît à l'Intendant à ordonner tout

ce qui étoit néceflaire pour les fiibfiilances & pour

les munitions. Les tranlports étoient extrêmement

difficiles, à trois ou quatre cens lieues de Québec
Il falloit les faire partie à dos d'bommes, partie en

bateaux, partie en canots. On peut à peine conce-

voir le détail immenfe , dans lequel l'Intendant étoic

obligé d'entrer , pour exécuter de pareilles opéra-

tions. Le fieur Bigot parvint à faire fubfifter des

Arn^ées dans des lieux , où jufque-là aucune n'étoic

encore entrée, & où l'on croyoit qu'elles ne pou-

voîent pas même pénétrer.

Il ne fe pafla rien de remarquable pendant Tan- Année 1748.

née 1748. Le Marquis de la Galiflbniere ne faifoit ,J^";/;,Pf!

encore que difpofer la matière pour l'exécution de quatre.

ïts projets. Il y eut feulement un ou deux Forts bâ-

tis , & quelques Acadiens recueillis dans la Co-
lonie. A l'égard du fieur Bigot , qui n'étoit arrivé

H

sl^l
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dans la Colonie qu'au mois d'Août , il n'avoît pu

encore prendre que les premières connoiflances de

fon Adminiftration (a).

Année i749' Ce fut en 1749 que le Marquis de la GaliiTo-'

Peuplade au
^-^^^^ commença à agir ouvertement ; car il étoit

encore en place. Il ne fut relevé qu au mois de Sep-

tembre , & alors tous les ordres étoient donnés. Dès

le Printems , il avoit envoyé une Peuplade au Dé-

troit , & y avoit établi une Garnifon (b). Il avoir

Forts b3tis& depuis fait conftruire d'autres Forts; ceux de la

approvifionés. gaye des Puans , des Scioux , de Toronto , depuis

appelle le Fort Bouille, & celui de la Rivière de

la Préfentation (c). Il avoit renforcé ceux de Fron-

tenac & de Niagara.

Ces établiflemens, ordonnés par le Gouverneur^

étoient des dépenfes extraordinaires , que l'Inten-

dant étoit obligé défaire, dès que le Gouverneur

les avoit jugées néceffaires, & elles l'étoient réelle-

ment ; c'eft ce qui commença à charger fon ad-

miniftration.

Elles étoient d'autant plus confidérables, que ces

Poftes avoient pour objet j comme on l'a déjà ex-

pliqué , d'établir le commerce entre nous 5c les

Sauvages , & de faire tomber celui que les Anglois

entretenoient avec eux à Chouegucn. Pour y réuf-

lir plus fûrement , il avoit été réglé qu'on donneroît

les marchandif::s & les liqueurs aux Sauvages à bon

(a) Voy. ci-defTas , pag. i ) & faivantes , ce que le fieur Bigot a fait

«n 1748 , ôcau commencement de 1749.

(b) Lettre du 5 Ot^obre 1749.

(c) Lettres des 1 & 5 O^obte 1749.
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marché. Dans les Pofles où la Traite ëtoît régie

pour le compte du Roi , on les donnoit fouvent

au-deflbus du prix qu'elles avoient coûté ; & cela

dans la vue d'attirer les Sauvages dans ces Poftes ,

& de les dégoûter de Choueguen , qui au furplus

étoit plus éloigné d'eux que nos Poftes; en forte

que tout devoit les inviter à s'y arrêter. Mais en^

même tems il en réiultoit une nouvelle dépenfe
pour le Roi, qui grévoît encore l'adminiftration

de l'Intendant.

Le Marquis de la Galiflbniere ne s'en tînt pas Tr«îcans An*

là. Il donna ordre dans les Forts , qu'on arrêtât tous 6^°" a"^t«'

les Angloîs qu'on trouveroît en-deça de nos Fron-
tières , traitant avec les Sauvages ; & on en iàific

plufieurs.

L'événement le plus confidérable qu'il y eut datisi

cette année , fut une proclamation folemnelle , que
le Marquis de la GaliiFonîere fit faire au nom du
Roi , du droit exclufîf qui lui appartenoît fur tout

le Canada. Il envoya un fort détachement , fous la Prîfe de pof-

conduîte du lîeur de Celoron , pour en déterminer
^'^'J'""

folem-

les limites , qu'il fixa à la belle Rivière. Il fît pren- "/.Rivière , au

dre polFeiTion publique & authentique de cette Ri "«m du Roi»

vîere au nom du Roi. Il fît élever fur fes bords des !e°"lhitites

^'"

Poteaux ornés des armes du Roi. Il fît planter des Canada.

Bornes & y fît attacher des médailles en plomb , qui

repréfèntoient ou qui rappelloient cet événement

,

avec des inlcriptions qui conftatoient la prife de pof^

fefTion. Il annonçoît par-là, que le Fort de Choue-
guen ,& quelques autres établiffemens fofmes par les

Anglois en-deçà de la Rivière d'Oyo , etoient des

Hîj

du



lifurpatîons de leur part , dont ils dévoient fe dëfifler^

Le fieur Bigot écrivant au Miniftre à ce fujet , le

30 Septembre , lui marquoit : » Le Parti de M. Ce-

» loron , qui a ét*^ ? ' "^^ Me-Rîviere , coûtera confi-

5> dérableraent r. U m 'oit paspoflible qu'il en fût

autrement , puifque la Betle-Riviere étoit notre

Frontière du côté des Pays d'enrhaut , «Se qu'elle efl;

éloignée de Québec de plu« de 400 lieues.

Dépenfe de Le fieur Bigot mandoit en même «-ems , que Tlfle

rifle s. Jean & gaint-Jean ne coûteroît pas moins. » J'y ai , difoit il ^
des Acadiens , / « o i • ^ r
tUngiés. » encore envoyé cet été , êc depuK peu , toutes lor*

» tes de Vivres &des Etoffes , malgré les fecours eni

» Bled pour femence & farine , que j'y avois fait paf-

a> fer dès le petit prîntems. Le Bled avoit fort bien

» levé ; mais les Sauterelles ont tout ravagé , & les

» Habitans ne retireront pas leur femence «, C'eftque

les familles des Acadiens étoient venues en foule dans

cette Iile,& dans nos frontières voifines,& qu'il avoit

fallu les vêtir , les nourrir , & leur donner des grains

pourfemer les terres qu'on leur cédoit (a). Le Mi-

niftre avoit ordonné qu'on en usât ainfi (h); «Se il

avoit même fait récompenfer le zèle & l'emprefTe*

ment d'un de ces Acadiens , nommé Gaultier , par

une gratification de 500 liv. qu'il avoit comprife

dans l'Etat du Roi (c).

Abus dans les Le fieur Bigot , en parlant de ces dépenfes au Mi»-

IcsVoies aw- "^^^^ ' l'cntretenoit également des abus qui fe com*-

(a) Lettres des 1 5 Août , 19 & 30 Septembre
;
premier , 10 & je

Oàobre 1749.
(h) Lettre du 30 Août.

(«) V.Leuw du fieitf Bigot au Miniftre, du premier 0«aobrc 1749-
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mcttoîent dans les Forts & dans les Polies, en même mjels 1 imen-

tems qu'il reprérentoit qu'il n'ëtoit pas'le maître de '^^"^ !^® P-'"'

, Al T •!# . remédier. lien
les empêcher , puilque ceux qui les commettoient jjvertit le Mi-,

n'étoient pas fous fes ordres. Àuffi M. le Comte de «iitre.

Maurepas lui répondit-il le ii Avril 1749 : » J'ai

» pris le parti de faire ufage des avis que vous m'a-

» vez donnés , fans qu'il paroilTe qu'ils viennent de
» vous , comme vous pouvez le remarquer par la

» dcpcche commune à vous Se à M. le Marquis de la

» Jonquiere. » Je les ai reçus , ajoutoit-il avec bonté,.

» comme une nouvelle preuve de votre zèle , que
» vous n'avez que trop d'occafions d'exercer , dans les-

» différentes parties de votre adminiftratîon «. Dans
une dépêche du même jour, il marquoît au fieur Bigot;

» Je ne puis que m'en rapporter à vous , fur les me-
»fures qu'il peut y avoir à prendre à cet égard «^

Il eft vrai qu'on ne peut bien juger que fur les lieux-

même , de la poffibilité des moyens de remédier à des

maux de cette efpéce. Dans une autre, auflidu même
jour, M. de Maurepas difoit :» Il y a long-temsque

» je fjîs informé du peu de fincérîté de la plupart

» de ces dépenfes. Je fîjais même que l'attention que

» M. Hocquart a voulu apporter à les réduire , a

» donné lieu à d'autres infidélités. Les Fourni iTeurs y

» dans la crainte de fupporter ces réductions fur les

«prix, ayant pris le parti d'augmenter les quanti*

» tés ; enforte que , de façon ou d'autre , les abus onc

» jufqu'àpréfen' fubfifté. Il eft queftion d'y remédier

» efficacement , ^z ce/a ejî poffîble. Mais comme les

! mefures à prendre fur cela dépendent plus de M..

» de la Jonquiere que de vous , je lui ai expiiqiié les-
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» intentions du Roî à cet égard «. Ces intentions

étoient que le Gouverneur ne confiât le commande-

ment des Polies qu'à des Officiers fur lefquels il pût

compter; & c'ëtoit en effet le vrai &même l'unique

moyen d'éviter ces abus. Mais comme le choix du

Gouverneur ne pouvoît tomber que fur les fujets

qu'il avoit ; dès que ceux qu'il avoit choifis vouloîent

tromper , foit lui , foît l'Intendant , étoient abfolu-

ment fans reflburce pour l'empêcher ; & c'eft ce

que le Miniftre fentoit bien, & ce qu'il avoit renfer-

mé dans ce mot énergique de fa Lettre : Si cela ejl

j)o(fible. Au furplus, il prefcrivoit deux chofes , qui

auroient'pu avoir leur utilité, û elles avoient pu

s'exécuter. La première étoit , de fixer à trente pour

cent au-defliis du prix de l'équipement à Montréal,

le bénéfice des marchandifes qui feroient vendues

au Roi dans ces Portes , au lieu du prix arbitraire que

les FournilTeurs y mettoient. Mais quand le bénéfice

feroît plus confidérable de particulier à particulier,

les Fournîfleurs refuferoient de vendre au Roi fur ce

pied, qui fe tfouveroit alors au-defTous du cours;& fi le

fervice en avoitbefoin , ilfaudroîtbienfe foumettre

au prix courant. La féconde étoit, d'obliger les Com-

mandans des Poftes à tenir des Journaux des dépen-

fes qu'ils faifoîent pour le Roî. Ces Regiftres dé-

voient contenir en même tems les motifs qui avoient

déterminé les Commandans à ordonner les dépen-

fes. Ils dévoient être remis au Gouverneur ,
qui les

communiqueroit à l'Intendant , pour en tirer les

éclaircifîemens qui pourroient lui être néceiïaireji

Le Marquis de la Jonquiere en fit palTer l'ordre aux



Commandans : aucun d'eux ne voulut s'y aiïùjécîr j

jamais, félon eux, on n'avoit rien exigé de (èmbla-

ble des Militaires. Cétoit aux Officiers de plume
qu'il falloit renvoyer la tenue des Regillres. On eue

égard à leurs repréfentations. Le Miniftre n'infifta

pas , & les Regiftres n*ont point eu lieu.

Pour ne rien négliger dans fbn adminiflration , r.e fieur nigoe

le ficur Bigot réfolut de prendre connoilîance par vaàMotitrcai,

lui-même de ce qui fe paflbit à Montréal , la féconde dre ïlarègle!
Ville de la Colonie, où il fe faifoit auffi des appro-

vifionnemens confidérables , & fingulièrement pour
les Poftes & les Pays d'en-haut. Il s'y tranfporta; &
dans une Lettre du 5 Odobre 1749 , qu'il écrivit

au Miniftre, il fe fclicitoit de fon voyage , dans le-

quel, » outre les connoiiTances quil avoit prifes, il

» avoit lait les arrangemens qui convenoîent pouç
» ladiftribution&la confervation des effets du Roi ; »

Se il annonçoit » qu'il s'arrangeoit de façon à pou-
» voir y aller faire quelque féjour tous les ans. » Sa

préfènce pouvoic en etfet y être utile , parce que
cette Ville eft d'un grand détail.

Le fieur Bigot , revenu à Québec , reprit l'exa- Mort du Sr

men des Comptes du Tréforier, qu'il avoit interrom- '^^^''"'^f
" ^P»

pu en partant. 11 avoit prelque fini ceux des années Juion des

1743 , 1744 & 1745, lorfquele fieur Tachcreau, compces.

qui faifoit l'exercice en qualité de Commis des Tré-

forîers Généraux, vint à mourir fubitement, lailTanc

dans fes papiers la plus grande confufion. Le fieur

Bigot le manda au Miniftre le 30 Septembre 1749 ;

& qu'il ne connoiffoit perfonne dans la Colonie

,

» que la Veuve pût prépofer à débrouiller ces eom-
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» ptes , & qu'aînfi les Trélbriers Généraux feroîent

>j bien d'en envoyer un , s'ils vouloient en voir la fin, »

Ils n'en envoyèrent point ; cependant le fjeur Bigot

parvint à les arrêter, ainfi qu'on le dira dans la fuite.

Par la même Lettre, il marquoît l'ordre qu'il

avoit établi dans fon admîniftration. » Pour ce qui

» eft des dépenfes qui ont été faites depuis que je

» fais ici , elles font en régie , n'ayant rien fait payer

»que par une Ordonnance en forme. Quant aux Ma-

» gafins , j'y aï mis le plus de régie qu'il m'a été

>i pofllble , & ils font préfentement fur le pied de

» ceux de France, Il ne fe délivre rien que fur mes

» ordres, v C'eft dans cette Lettre, qu'il fe plaint

.amèrement de l'infufEfance de fes Employés & de

{es Commis , Se de l'impolîibilité d'en trouver dç

bons dans la Colonie,

En entrant dans fa Place, le lîeur Bigot avoit été

chargé d'une Çommifïïon délicate. Le Roi avoit,

par un Edit du mois de Février 1748 , établi des

droits d'entrée & de fortie fur les Marchandifes ;

droits inconnus jufqu'alors dans la Colonie: Se k
Mîniftre lui avoit ordonné de faire çnfprte que cet

établilTement fût reçu fans murmure par les Colons.

Il fut aflez heur.°ux pour y réuflîr. M. Rouillé , qui

avoit fuccedé à M. de Maurepas, lui marqua, par une

Lettre du 14 Juin 1750, tout le contentement que

Je Roi en avoit. C'efl; une Lettre commune au Gou-

verneur & à l'Intendant, Elle porte : » S. M. a été

» fort fatisfaite de l'exaélitude avec laquelle M.

» Bigot a pourvu à l'exécution des Ordres, qui lui

» avoient été donnés pour cette împofition. On
» dévoie



h devoît bien s'attendre , qu'elle ne manqueroît pas
» d occafionner quelques repréfentations , de la part
)> des Négocians & des Marchands de la Colonie.

» Mais dès qu'elles fe réduifent à obtenir une ré-

» duélion, fur quelques-uns des articles du Tarif qui

» a été arrêté pour la perception des nouveaux droits,

» S. M. ne fera pas éloignée de s'y prêter , lî M.
» Bigot , par les nouvelles connoiflances qu'il doit

» prendre à ce fujet , efiime que ces rédudions
» folent réellement juftes.»

Ainfi fe palFa l'année 1749. On voit que ce fut Année 1750.

une année bien remplie. Celle qui la fuivit le fut

encore plus ; & comme les occupations du fleur

Bigot n'étoient jamais occafionnées, que par les dé-

penfes qu'il étoit obligé d'ordonner Se de fiiivre

,

les dépenfes fe trouvèrent augmentées dans la mê-
me proportion.

Plufieurs milliers d'Acadiens fe réfugièrent fîir Acadiens Se

nos Terres. Le Commandant des Poftes où ils fe Sauvages.

préfènterent demanda au S. Bigot , de lui envoyer

quatre ou cinq Bâtimens chargés de vivres pour les

nourrir. Quand les Bâtimens lui eurent apporté ces

fubfiftances, il garda les Bâtimens j pour fervir au

tranfport des effets de ces Familles & de ceux qui

vouloient imiter leur exemple, (a) Le fieur Bigot

i'écrivoit au Miniflre le i^ Juillet; & que ce feroic

un objet de dépenfe confidérable , mais qu'il efpé-

roit que le Roi ne le defapprouveroit pas. H en fut

bientôt afliiré : car il reçut une dépêche datée du

23 Mai , par laquelle le Miniflre , non-feulement

(ti) Lettre du 16 Juillet 1750.

"A-.4;

^i*S
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lui ordonnoît de donner à ces Acadîens toutes

fortes de facilités , maïs établiflblt fur eux le fieur

Duvivier Lieutenant de Roi Commandant , parce

que la plupart des Acadiens avoient confiance en

lui. Il convertilToit même en gratification annuelle,

au profit du fieur Gaultier, & fur le pied de 400 L

celle de 500 liv. qu'il lui avoit accordée Tannée

précédente.

Le 22 Juillet , le Commandant de Tlfle Saint-

Jean demanda de nouveaux fecours , pour de nou-

velles Familles qui étoient arrivées. Le fieur Bigot

mandoît au Miniftre, le 20 Août ,qu à la réception

de cette Lettre il avoit fait partir deux Bâtimens

,

chargés de 2400 quintaux de farine & bifcuits,de

couvertes & étoffés, pour diftribuer à ce peuple, &
qu il lui avoit promis de nouveaux fecours dans

Vauike (ailbn, s'il en avoit befbin.

Par la même Lettre, le fieur Bigot marquoît en

riicme tems , qu'il avoit aufli fait tenir à Chedaik

tout ce qui étoit nécelfaire, tant pour la Gar-

iiïibn qui devoit y hyverner, que pour les Sauvages

& les Acadiens ; & cela fans diminution des en-

vois que le Miniftre lui avoit ordonné de faire à

Différence des Louîsbourg. Au furplus, ilavertit le Miniftre, & ceci

farines que le ^^^^ f^^^ application dans fon lieu , que les tannes

pre"nH l'ouv le qu'il prend pour le compte du Roi , ne font pas de

compte duKoi, celles quc les Capitaines de Navires marchands

ks'^aplwinTs viennent lever dans la Colonie, pour les porter aux

des Navires Ifles méridionales. Ces Capitaines» font pour l'or-

TKunenr .nie-
^ ^.^^j^^ ^^^^^^ ^^ ^^^^^j^. ^ ^ s'embarailent peu de

» la qualité , pourvu qu'ils aient la quantité ôi le bon
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» marché. Celui qui les fabrique ne cherche qu a

» ménager & à tromper Lorrqu'on voudra
» y mettre le prix , continuoit-il , & en avertir le

» Fabriquant , il en fera d'auffi belles qu'en Fran-

» ce Si j'en prenois pour le Roi de celles qu'on
» vend au premier venu , je les aurois à meilleur

» marché ; mais elles feroient de mauvais pain , &
>ï elles ne fe confèrveroient pas.

Dans une autre Lettre, du ^ 06lobre, le fieur

Bigot rend compte qu'il leur a envoyé , non-feule-

ment des fùbfiftances & des vêtemens , mais encore
(des outils de labourage & de travail.

Et le montant de tous ces envois eft enfuîte Montant cîes

rafîemblé , dans deux Lettres des? 0<5lobre & pre- ;^<-'pf
^« pour

• -NT L n, ' I • i> lesAcadiens.
mier J\ovembre 1750. Suivant la première , 1 ex-

trait des envois faits à Louilbourg Se à Tlfle Saint

Jean, préfente un total de 33 3600 liv. 15 f. 8 den.

Suivant la féconde , la dépenfè pour les Poftes de
la Rivière S. Jean Se de Chedaik, eft de 2^7389 1.

jp fols , 4 den.

Le fieur Bigot explique dans cette dernière

Lettre, qu'avec cette dépenfe le Roi a nourri près

de 2000 perfonnesjtant en Troupes qu'en Familles

Acadiennes & Familles Sauvages
;

qu'il a fallu

d'ailleurs munir ces Sauvages de tout ce qui leur

a été nécelîliire
, parce qu'ils ont été continuelle-

ment en guerre. Il entre dans un plus grand détail

encore, dans une Lettre du 22 Oétobre , qu'il con-

clut en difànt : Qu'il eft perfuadé que la Colonie

coûtera plus au Roi qii. pendant la guerre , tant

queles limites de l'Acadie ne feront point réglées

,



Portes des Pays

d'enhaïu.
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Se qu'à raîfon de cette difficulté , les Acadiens

feront établis fur nos Terres , Se les Sauvages des

Pays d'en haut ne feront pas retenus dans leur de-

voir.

Les Poftes des Pays d*en haut cauferent auffi des

dépenfes qui furent immenfes. Ce fut dans cette

année, qu'on fut obligé de faire des diminutions

fucceflfives fur la vente qu'on faifoit aux Sauvages

des MarchandifesduRoî, & deréfilier le bail delà

Traite des Forts de Frontenac & de Niagara, parce

que les Sauvages trouvant nos Marchandifes trop

chères, traîtoient à Choueguen avec les Anglois.

Ceux-ci avoient fait courir des Colliers chez les

Nations , avec le prix de leurs Marchandifes , &
de leurs Liqueurs, qui étoient inférieurs aux nôtres,

enforte qu'ils les y attiroient tous. Il fallut donc

bailfer le nôtre , même au delTous de celui que les

Marchandifes avoient coûté au Roi. On fît plus.

On bâtit une petite maifon de Traite au Portage de

Niagara ; on y fît camper un Détachement. Au

moyen de ce Pofle,& de celui de Toronto,, Choue-

guen fe trouvoit cerné de tous côtés ; enforte que

les Sauvages ne pouvoient plus aller à Choueguen,

fans paffer dans quelques-uns de nos Poftes, où leur

intérêt les obligeoit de fe fixer, parce qu'ils y faî-

foient alors la Traite avec plus d'avantage que dans

le Potte Anglois (a).

Le Pofte de la Préfentation coûta aufli beaucoup.

Plulieurs Familles des cinq Nations vinrent s'y éta-

blir. Ces cinq Nations étoient fort attachées aux

(a) Voy. Lettre du fieur Bigot auMinittre, du 30 Septembre 1750.



Anglois. Il étok très-Important de les dîvifer. Le
JMarquis de la Jonquîere Se le lieur Bigot, récrivi-

rent le 4 Odobre 1750 , au Miniftre , qui avoic

déjà approuvé ce plan. On avoit bâti dans ce Pofte
une maifon pour le Commandant & pour le Garde-
Magalin. On y avoit mis une petite Garnifon. On
avoit conftruit une maifon de Traite à Toronto,
où le Commis piiToît l'hyver avec deux ou trois

Engagés , parce ^u'il y avoit toujours quelques Sau-
vages dans le quartier ; & dans le printems, le Gou-
verneur y env jyoit un Officier du Fort de Fron-
tenac, avec '.me petite Garnifon. Le fieur Bigot
écrivoit le même jour au Miniftre une Lettre par-
ticulière

, par laquelle il lui apprenoit que la Fa-
mille du Commandant , établie au Pofte de la Pré-
fentation , (ôc elle étoit nombreufe , ) y vivoit aux
dépens du Roi. Il eft vrai que l'Intendant ne lui

pafToit rien. Mais le Commandant donnoit aux Sau-

vages des vivres du Magafin du Roî , & ceux-ci

lui donnoient leurs chafles en échange. C'étoit un
abus ; & c'étoit à ce titre que le fieur Bigot en par-

loit au Miniftre. Il lulmarquoit en même tems, qu'il

y avoit des Familles d'Officiers à Niagara , au Fort
Frontenac , au Fort S. Frédéric , qui y montoîenc
pour y vivre auffi aux dépens du Roi

;
qu'il avoic

été défendu autrefois de les y lailTer monter , mais

que cette défenfe ne s'exécucoit plus. Il ajoutoit,

qu'il pouvoit être du bien du Service , que le Gou-
verneur ne mît point de Comm; Jans dans Nia-

gara Sl dans Frontenac j fans en avoir conféré avec

l'intendant, pour fyxvQix s'ils convenoient; à caufe de
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la Traite. » Car il y en a , « contînuoît-îl> >> qui ne de-

» mandent ces Polies que pour arranger leurs affai-

»res, profitant du tems. J'en connois quantité de

» ce caraélère. » Le fieur Bigot s'acquittoit par là d'un

devoir qui lui avoit été prefcrit , de rendre compte

au Miniftre des obfervations qu'il faifoît pour le bien

du Service , lorfque le Gouverneur ne croyoit pas

devoir y déférer.

Le Polie du Détroit donna lieu à de pareilles

dépenfes. On y fit pafTer douze Familles, cornpo-

{ées de cinquante- fept perfonnes. On leur affigna

des terres ; on leur diftribua des rations , & on leur

promit de leur fournir des vivres pendant deux ans,

jufqu à ce qu'ils eufient pu cultiver leurs terres &

y faire la récolte. On mit le Pofte en état de

foutenir ceux de la partie du Sud. Ceft le réfultat

d'une Lettre écrite en commun , par le Gouverneur

& l'Intendant , le i8 Odobre 1750. Dans ces dif-

pofitions, ils ne faifcient que fuivre les ordres qu'ils

avoient reçus du Miniftre ,
par fa dépêche du

30 Avril précédent. Et le 20 OcSlobre , le fieur

Bigot écrivît en particulier au Miniftre , pour lui

obferver que ce Pofte , qui devenoit d'une grande

conféquence , auroit befoin qu'il y eût un Offi-

cier de plus, qui ordonnât la dépenlë , du moins de

concert avec les Commandans , & qui concédât

les terres avec lui. Cétoit encore une précaution de

prudence ,
propofée pour s'alfurer plus particulière-

ment de l'exa^itude dans les dépenfes. Mais elle

ne fut point adoptée. Le Marquis de la GalnFo-

niere, qui étoit confulté fur toutes ces propofitions,
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penfbît qu il falloît relTerrer le pouvoir de Tlnten-»

dant, âc étendre celui du Gouverneur & des Com-
mandans. S'il n'en réiiiltoic pas une facilité plus
grande de réprimer les abus commis dans les Poftes,

il en réfultoit du moins une preuve plus com-
plette,de l'impuillance où étoit l'Intendant d'y re-

médier.

Mais beaucoup d'autres objets occafîonnerent

encore des dépenfes. i**. Il y avoit dans la Rivière Ca-
rakouîn des Rapides , caufés par des écueils qui s'y

trouvoient épars , & où il fe perdoit fouvent des

Canots appartenans, foit au Roi foit aux Particuliers.

On propofà, à la fin de 1749, un travail pour les

rendre praticables. Le Gouverneur & l'Intendant

l'ordonnèrent de concert ; en même tems ils en
firent part à la Cour. Le Minittre leur répondit

,

le 10 Avril 1750, de fufpendre cet ouvrage jufqu'à

ce qu'il eût été approuvé par le Roi. Aufll-tôt que la

Lettie leur fut parvenue , le fieur Bigot envoya
ordre de faire revenir tous les Ouvriers. Le Marquis

de la Jonquiere crut pouvoir prendre fur lui de
laiffer continuer l'Ouvrage ; & véritablement il étoit

extrêmement utile ^ & même nécefîaire. Les Rapi-
des devinrent praticables , au grand contentement

de tous les ^^oyageurs, Le Mîniftre lui-même, à

qui le Marquis de la Jonquîere & le fieur i>igot

en rendiient compte, par deux Lettres des 20 &
24 Odobre 1750, en fut facisfait, car il ne fe

plaignît point.

2^ Au mois de Juin , le Marquis de la Jonquîere

^taiit à Montréal , reçut la nouvelle que la. plus

Autres dcpe»-
fes néceiïaire»

& ordonnées
par le Général,

Rapides ren-

dus praticables

dans la Rivière

de Carakouiti,

Les Nations
du Sud fe décla-

rent pour le»

Anglois. ;

i
•'i . . !
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grande partie des Nations du côté du Sud fe décla-

roient pour les Anglois ;
qu'il y avoit même eu

quatre François & un Panis tués depuis peu. De

plus , des Sauvages avoient rapporté , que les An-

glois avoient fait détruire dans cette partie un Fore

François ,
qui , félon toutes les apparences , étoit

celui des Miamis. Le fieur Raimond , qui y com^

mandoit, écrivoit de fon côté , que tout y étoit dans

le plus grand défordre ; & il demandoit qu on lui

envoyât, en toute diligence, un renfort de cinq cens

hommes pour s'y foutenir. Le Marquis de la Jon-

quiere commença par relever le fieur Raimond , &

y envoyer le Sr de Villiers ,
qui y avoit commandé

pendant longtems , & qui étoit aimé des Sauvages.

Il le chargea de tâcher de les ramener par la dou-

ceur, avant d'y employer la force ; & ce qu'on ap-

pelle la douceur avec ce genre d'hommes , eft tou-

jours accompagné de Préfens confidérables. En

même tems il renforça la Garnifon du Détroit, qui

eft dans le voifinage , & donna ordre au fieur de

Celoron, qui n'en étoit pas éloigné, d'envoyer un

fort Détachement aux Miamis. (a)

Les Jcfuites 3°. Il y eut des mouvemens à-peu-près fembla-

foni foulever
[^[^^ ^ j^^jj excités par des Agens d'une autre efpéce,

IrSrau dans une autre partie de laColonie. Le 6 Août 1750,

Saut s. Louis , ie Sr Bigot écrivoit auMiniftre, » que le Marquis

parce que le
^^ ^^ Ja Jonquiere n'avolt pas manqué fans doute de

n- » l'informer de toutes les manœuvres que les Jéiuites
Gouverneur

trouble leCom- „ ^ ,^,^

"'filT'fonf'
«avoient pratiquées auprès de lui, pour l'engager

" * ^ ' » à rappeller la Garnifon qui étoit au Saut S. Louis
;

(al Voyez la Lettre du fieur Bigot à M. Rouillé, du joJuin
17J0.

^ ^ ' » Miifion

qu;
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^ Mîiîîon qu'ils delTervent près de Montréal. N'ayant
»pu obtenir de lui que le rappel des Soldats, &
»non derOfTicier, qui les ofiiifquoit le plus , Le
» Miffionnaire indijpofa les Sauvages de fa Miffion
» contre le Gouvernement, & même jufcju au point dans
» la fuite a les engager a remettre leur Médaille au
» Général , en difant qu'ils ne le reconnoijjbient plus
>rpour leur Père, Se que c'étoit l'Iroquois qui étoic

» le Père du François. Ils firent cette incartade , au
» fujet d'une affaire arrivée entre deux Sauvages &
» un François

, qui avoit été affommé par eux
» Quelques Sauvages de cette Miflion , touchés de
« ce^ qui fe paflbit, furent en inftruire le Général,
» qui, après avoir approfondi les menées du Jéfmte,&
i> les raifonsqui le faifoient agir ainfi, connut qu*elles

» ne con/ijloient quen ce que le Commerce étranger que
» les Demoifelles Defauniers font dans cette Miffion
^depuis trh-longtems ,y^ {cQQ.-d.-à\ïQ ,{q Commerce
queles Jéfuîtes faifoient fous le nom des Demoifelles
Defauniers, ainfi que le furplus de la Lettre va l'ex-

pliquer,) » étoit dérangé. Il prit pour lors le parti

» d'ordonner à ces Demoifelles d'en fortir. Il ren-
» voya auffi le Miffionnaire à Québec , pour le punir
» des fentimens de Rébellion qu'il avoit infpirés â ces

» Sauvages , & il pria le Supérieur d'y en prépofer
» un autre. Ce Supérieur , depuis ce tems-là , a mis
» tout en u{àge pour blanchir fon Millionnaire , &
» engager M. le Général à le renvoyer au Saut. Il

» n'a pu y réuiîir. Jl s'y prend à préfent d'une autre
» façon. Il fait dire à deux Jéfuîtes

, qu'il a nommés
» pour remplir cette Miffion , à l'un , qu'il ne peut

M}\i
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„ en confcîence s'en charger , n'étant pas aflez capa-

» ble ,
quoiqu'il l'ait deilervie ci - devant deux ou

» trois ans, & que ce foit ce qu'il y a de meilleur

» parmi eux ; & à l'autre ,
qu'il eft hors d'état , par

» fes infir .lûtes , d'y vaquer. Ces Pères jont au dciejpnir

» de L'éclat qu'on fait au fuj et de leur Commerce. Nos

«Prédéceifeursavoient eu un ordre du Roi en 174 J,

» pour faire ibrtir du Saut ces Demoiielles. .\;aisles

» Jéiùites avoient trouvé moyen d'en faire fulpen-

»dre l'exécution. M. de la Jonquiere fera obligé,

» s'ils ne mettent pas fin à toutes leurs tracalTeries

,

» & au défordre qu'ils voudroient mettre dans le

» Village du Saut S. Louis, pour faire connoître la

» nécelfité du rappel du MilTionnaire , de le ren-

» voyer en France , pour qu'il ne foit plus queftion

» de lui, &d'y placer un Frctre féculier. Il étoit

» tems de mettre fin à ce Commerce étranger , qui étoit

»fçu 6» connu, & auquel les menées des Jéjiiites empê-

» choient de remédier, y^ La Cour appuya ces repréfen-

tations de fon autorité. Il y eut un ordre de faire re-

paiTer en France les Demoifelles Defauniers; &
celui-ci fut exécuté.

Cétoient ces mouvemens des Sauvages ,
procu-

rés ainfi de difterens côtés , qui faifolent dire au Mar-

quis de la Jonquiere & au fieur Bigot , dans une

Lettre commune qu'ils écrivoient au Miniftre le

1 2 Oélobre de la même année : « Nous fouhaiterions

» bien pouvoir les diminuer ( les dépenfes de la

Colonie ; ) & nous y contribuerons de notre mieux ;

» mais les nouveaux établiifemens de nos Portes d'en

«bas, & le défordre où font les Sauvages dans les
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a Pays d*en-haut , y font un obftacle bien grand.

i»On eft obligé de les prendre par la douceur;

» moyennant quoi il eft indifpenfable de leur faire

» des Préfens pour les ramener ; ôc en même tems

M il faut être en état de les y contenir par la force

,

» fi la voix de la douceur ne réuflit pas. Tous ces

» mouvemens coûtent infiniment dans ce Pays-ci.

» M. le Marquis de la Jonquiere a eu l'honneur de

» vous rendre compte , en particulier, des opérations

» qu'il a faites à ce fiijet. »

4°. Outre les mouvemens que les Anglois exci-

toient fourdement parmi les Sauvages, ils agiffoient

aufli ouvertement & offenfivement. Le 25 Septem-

bre lyyo , le fieur Bigot mandoit à M. Rouillé, qu'à

la fin du mois d'Août , ils s etoient emparé du Ba-

teau le London, commando par le Capitaine Jalain,

en allant de la Baye Verte au Port de la Joye. Cet

événement détermina le Marquis de la Jonquiere à

faire efcorter par la Frégate du Roi la Diane , un

Bâtiment chargé de vivres, que le fieur Bigot en-

voyoit à Chedaik. Il fit de même efcorter par un

Brigantin de cent trente tonneaux j qu'il fit armer

en guerre, une Goélette chargée de vivres pour la

Rivière S. Jean. Le fieur Boishebert, qui comman-

doit dans ce Pofte , avoit écrit que des Eâtîmens

Anglois bloquoient l'entrée de la Rivière
;

qu'il y
en avoit même eu un qui étoit venu dans le Port,

enlever le Brigantin dont on vient de parler ; mais

qu'il l'avoit joint & i'avoit repris ;
qu'il s'étoit mê-

me faifi des ordres du Capitaine Anglois , qui avoit

fait cette entreprife
;
que ces ordres lui enjoignoient

Kij
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de prendre ou couler bas tous les Bateaux Fran-

çois qui voudroient entrer dans la Rivière Saint-

Jean. La Lettre finiflbit par cette obfervatîon , dont

tout le monde conviendra facilement : » Tous ces

» envois de vivres & armemens de Bâtîmens cou-

» tent des fommes immenfes ; & il n'y a jamais eu

» autant de dépenfes faites pendant la guerre, qu'il

»y en aura cette année, fuivant ce que je peux

» prévoir. »

Dans une autre Lettre , du 5 Oélobre fûîvant, le

Ceur Bigot écrivoît au Miniftre , que depuis ce pre-

mier événement , le fieur de la Corne > qui comman-

doit à Chedaik , l'avoit informé que les Angloîs,

au nombre de 700 , avoient fait une defcente à

Beau-Baffin, protégés par le feu des Bâtîmens qui

les y avoient tranfportés ;
que les Sauvages, à l'abri

de petits épaulemens qu'ils avoient faits quelques

jours auparavant , avoient fait feu quelque tems Git

€ux ; mais qu'ils avoient été obligés de céder au nom-^

bre, n'étant qu'une foîxantaine,& de fe replier dans

les Bois , après en avoir tué une quarantaine& blefle

autant. Cet Officier ajoutoit , que les Angloîs alloient

s'y fortifier ;
qu'ils s'y retranchoient ; & que fe

trouvant fort près de lui , il ne doutoit nullement,

en ayant même des avis certains, qu'ils netentaflent

de le chafTer de fon Pofte. Il demandoli avec int

tance , au Marquis de la Jonquiere , 400 Canadiens

avec beaucoup de munitions & de vivres. Le fieuc

Bigot marquoit en même tems, que le Marquis de

la Jonquiere envoyoit au fieur de la Corne 130

tant Soldats que Miliciens; que lui , Intendant, fré-
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toît, pour les y tranfporter, Iq Scdnt-Jofeph y Na-
vire [de Nantes > & qu il y mettroit des vivres pour
les faire fubfifter jufqu a l'Eté lors prochain. » Voilà ,
difoit- il enfiiite, » une augmentation de dépenres
D qui fera confidérable. Outre la fubfiftance , iï faut
» un Gillet, un Capot, des Mitaines, & une Cou-
» verte à chaque Soldat ou Milicien , fans quoi ils

» géleroient.

Le fieur Bigot reprit la plus grande partie de
ces faits, & peut-être avec plus de détail , dans une
autre Lettre qu'il écrivit au Miniftre le 22 Oaobre.
En parlant desPoftesde Chedaik & de la Rivière de
S, Jean , il obferve : » Que le Roi y nourrit & entre-
» tient tous les Sauvages de ces cantons, qui gardent
» ces Poftes ; &que fi les Angloîs n étoient pas infor-
»més qu'ils y font, ilsauroient tenté d'en chaffer les
» François ; & ils y auroient réuffi, n'y étant qu'en
» très - petit nombre. » Ceft dans cette Lettre
qu'il marque que la Colonie coûtera plus au Roî.
qu'elle n'a fait pendant la guerre ; » mais , continue-
» t-îl , on ne peut rien retrancher. Les dépenfes
3» font immenfes ; & hormis d'abandonner tout aux
» Anglois , je ne prévois pas que cela puilfe être
» autrement. 1» Au refte , il a pris à ce fujet toutes
les précautions qu'il a pu imaginer. Ayant vu que
les envois qui étoient faits dans ces deux Poftes
étoient confidérables, il y a envoyé un Garde-Ma-
gafm , avec des inftruélions qui portent , de ne rien
délivrer fans un ordre par écrit du Commandant. Il

lui a néanmoins permis de vendre, avec la permif^
lion du Commandant; mais pour un prix qu'il a fixé
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lui-même à chaque nature d'effets. Il a recîommandé

la plus grande œconomîe, quoiqu'il fçache bien

qu elle eft extrêmement difficile avec des Sauvages

qui font înfatiables.

Enfin le J
Novembre le Sr de la Corne arriva

lui-même à Québec , & apprit au fieur Bigot, qui

le manda au Miniftre le lendemain fix, qu'auffi-tôt

que les Anglois avoient pris polTeffion de Beau-

Baffin , les François avoient travaillé à fe retirer du

côté de Chedaik, & qu'ils avoient fait paffer leurs

beftiaux par les Bois : mais que les Anglois avoient

été , au nombre de foixante , les attendre dans des

paflages; que trente Sauvages , qui en avoient été

informés , les avoient attaqués , & les avoient chaffés

après en avoir tué dix-fept , & pris dix. » Au moyen

» de cette retraite , ajoute le fieur Bigot, toutes les

» Familles de Beau-Baffin font fur nos terres, mais dé-

» nuées de toutes fortes de vêtemens ; & malheureu-

» fement la plus grande partie des Effets que j'avois

» fait paffer à Chedaik a été confommée par les

» Sauvages , enforte que les Acadiens fouffriront

î. beaucoup cet hyver ; & ils font au nombre d'en-

» viron quinze cens. »

Augmenranon 5'. Dès le 26 Janvier 1750 , M. Rouillé avoît

de Troupes ^ç,^^^ ^u Gouvcmeur 6c à l'Intendant, quelmten-
dans la Colo-

^.^^ ^^ j^^. ^^^j^ d'augmenter la Garnifon de la

Colonie jufqu'à 1500 hommes, outre 50 Canon-

niers & Bombardiers ;
que les levées néceifaires

pour ces augmentations étoient déjà fort avan-

cées , & qu'il s'occupoit de leur embarquement.

Quant aux fùbfiftances , le Miniftre marquoit qu'il

Augmentation
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cnverroit la quantité de Lard nécelîàîre pour lau-

gmentation des Compagnies, » &que le Sr Bigot
» eût foin de fe munir des autres vivres qu'exigeoîc

» cette augmentation. » M. Piouillé confirma ces.

difpofitions , par une autre dépêche du lo Avrils
par laquelle il marque en même-tems, qu'il a pris

les meiiires néceiraîres pou- faire paffer les Recrues ^

qui véritablement arrivèrent peu de tems après. Et
dans une troifiéme, dii 14 Juin, il a la bonté
d'ajoitter , » que S. M. s'en rapporte fur toutes les

» parties de dépenfes , que pourront occaflonner les

» augmentations dans les Troupes& ailleurs, à l'œco-

» nomie & au bon ordre qu'elle attend des foins &
» du zèle du Gouverneur& de l'Intendant ». Il étoit

bien évident en effet, qu'une augmentation de Trou-

pes alloit produire une augmentation de dépenfes.

Un autre objet, analogue à celui-là, qui en fournit Autres dépejr-

encore, fut l'envoi que fit le Miniftre, fuivant ft ^"
i °co°ur?''*

Lettre du j Février 1750, de la Frégate VAigle-

T^ea , qui portoit dans la Colonie & l'Etat-Major &
l'Equipage du Vaîifeau l'Original , Equipage fixé à

330 hommes. La Lettre marquoît que la Frégate

îèroit chargée d'une certaine quantité de Vivres , &
elle ordonnoît au fieur Bigot de » faire préparer le

» (ùrplus du bifcuit, des légumes & dçs farines, aînfi

» que les fàlaifons en poiifon néceffaires pour les

» deux Equipages ».

Une multitude d'objets de dépenfè auflî confidé-

rable Se aufli répétés, faifbît écrire par le fieur Bi-

got au Miniftre , le 3o Oélobre » , qu'il n'avoît ceflTé ,

» depuis £bn féjour en cette Colonie , d'apporter



» toute Ton attention à trouver des moyens pour

» diminuer les dépenfes que le Roi étoit obligé de

» faire en ce pays ; & que cependant , quelques

» voies qu'il eût mifes en ufage pour y parvenir , il

» lui avoit été impoflible de goûter cette fatisfac-

» tion ». Il rappelle une partie des caufes de ces

dépenfes, telles qu'on les a déjà vues dans les Let-

» vages étant les plus fortes ». En forte qu'on ne

peut pas les lui imputer ;
quaufurplus » le Général

» ne s'y détermine que pour le bien du fervice. » Ulut

parle enfin des Lettres de change qu'il a été obligé

de tirer fur France ,
pour faire lace à ces dépenfes;

& il lui marque qu'il auroit bien defiré lui » épar-

» gner la peine que cette quantité de Lettres pourra

» lui occafionner; mais qu'il n'a pas pu agir autre-

» ment , à moins que de s'expofer à perdre le cré-

» dit de la Colonie ». Comment en effet auroit-il

pu s'en difpenfer ? Les dépenfes ayant été ordon-

nées & faites de Tordre du Gouverneur , autorifé

par le Miniftre , le moyen de ne les pas payer l

Pour finir tout ce qui concerne i-adminiftration

du fieur Bigot pour l'année 1750, il refte à dire

ïXler , des qu il parvint à arrêter les comptes de la Colonie

années 1743 , dcs années 1743 , 1744 «Se 1745. Il les envoya à

>744 & 1745- ^ Rouillé, le 29 Oaobre , en lui marquant que

l'année fuivante, il feroit mettre en forme ceux de

1746 & de 1747». Il n'y aura plus alors,» eonti-

» nue-t-il , » que celui de 1748 ,
qui fçra difficile à

» expédiée

te fieur Bigot

anâe les

du
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» expédier, ayant eu attention , depuis mon'amWè
D dans la .Colonie , de faire tout payer fur décharges
» en forme ». ,

Jufqu'à préfent TAdminittration du fieur Bigot
tft non-feulement régulière, mais exaéle, intclli^
jgente, attentive. Suivons-la dans ks tems ppilé-
rieurs.

L'année 17^1 s'ouvrît par un objet de d^enfe Année 175 r^

fconfidérable, mais qui étoit îndifpenfable. Le fieur

Bigot en rend compte à M. Rouillé, dans une Let-
tre du 20 Mai. On fe rappelle le projet que les An- En"ej)rife de*

glois avoient formé , l'automne précédent , de nous iln"^^**"^
chafler des Poftes de Chedaik, & de la Pointe à Beau-
féjour. Ils avoient conftruit un Fort vis-à-vis ceux-
là ^ dans un lieu appelle Beau'Bajfin, Le Marquis
de la Jonquiere fît renforcer les nôtres de 300
hommes, & d'un pareil tiombre de Sauvages ^ au
mois de Février 175 r. Il ordonna qu'on y confirui-
sît un Fort. L'Intendane y fit palFer , par Mer , des
canons , avec tous les uftenfiles , affûts , plate-for-

mes & munitions néceflaires. Le Général renforça
auffi la Garnifon de la Rivière Saint-Jean, & fit

bâtir un Fort à l'entrée du Port. Le fieur Bigot fît

embarquer, fur un Bâtiment, àos canons, avec les

uftenfiles & munitions. Mais, comme l'arrivée de
ce Vaiflèau étoit fort incertaine, parce que les An-
glois înfeftoient la Côte, il avoit toujours muni de
farine & de lard ce Pofte pendant l'byver , pour ne
pas expofer à mourir de faim ceux qui y étoient.
Ce tranfport avoit été fait à main d'hommes, pen-
dant foixante lieues , jufqu au Lac Temiskouata.
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Là, il avoît fait bâtîr un Magafin & deux Bateaux

plats, deftinés à tranfporter les Vivres jufqu'au Por-

tace de la Rivière Saint-Jean , qui eft à 40 lieues

plus loin ; & il y avoit fait conftruire un autre Ma-

gafin pour les recevoir. Il y avoit placé deux au*

fres bateaux plats, pour les defcendre jufquau Poftc

que nous y avions , près du bord de la Mer. Le fieur

Bieot ajoutoit ,
qu'il en coûtoit confidérablemenc

pcSr ces tranfports. Il avoit établi des Gardiens dans

ces deux Magafins. Il avoit mis fept hommes fur

chaque Bateau , pour les naviguer. Aufli fe promet^

toit-ilbien de ne point faire ces envois par terre en

17 ji , fi les Anglois ne nous inquiétoient pas dans

la Baye Françoife. Mais tant quiis étoient dans ce

paflage , c étoit rifquer les envois que de les expo-

fer par mer.
, » r. • 1

Quant aux Poftes de ChedaÎK & delà Pointe à

Beau-Séjour, continuoit le fieur Bigot, le Renfort

de trois cens hommes augmentera encore beaucoup

la dépenfe. On les a équipés avant leur départ. Le

fieur Bigot y fait préfentement pafler des Bâtinjens,

pour y porter les munitions & les vivres , tant pour

les fubfiftances de nos Garnifons & des Sauvages i

que pour celle de mille Acadiens qui s y font reti-

rés. Il n accomplira pas cependant les demandes du

Miffionnaire &da Commandant de ces Poftes. Pour

faire connoître au Miniftre l'étendue de ces de-

penfes , & en même tems les mefures qu'il a prifes

pour y établir Tordre & l'économie , il promet de

lui envoyer les Demandes qui lui ont été faites, les

Etats de ce qu'il aura envoyé , &les Inftruaions



83
qu îl a données aux trois Gardes-Magafins ou Com»
mis , qu'il a ajoutés à celui qui y eft établi , pour va-
quer à la vente des effets & à leur confommation.

D'un autre côté , porte encore la même Lettre, n<fpenfe aes

les Portes de la Préfentation , de Toronto &du Por-
p°]}e'„jton

'*

tage de Niagara, cauferont auffi des dépenfes bien Toronto, ôcc,

confidérables , tant pour les établir que pour les

fournir. Le premier fur-tout fera plus à charge, parce
qu'il fe remplit de Sauvages qu'il faudra nourrir. On
e/jjere cependant s'en dédommager en partie , paç
la Traite que l'on fera à Toronto , où on demande
au fieur Bigot une grande quantité d'effets pour h
fbutenir.

La dépenfè des Pays d'en-haut (c'eft toujours le Dépenfe des

fieur Bigot qui l'écrit au Minîftre), devient auffi
P»)" ^'^^-^aut-

très-forte , par l'augmentation des Garnifons que le

Gouverneur y envoie. Il faut les équiper & les

nourrir.

Les Sauvages de Narantfouak& de t*anaouamské,

en caufent pareillement de nouvelles. Us fe font

retirés fiir nos terres , depuis que les Abenaquîs de
Saint-François & de Be^ncourt ont déclaré la C^
guerre aux Angloîs. Le Roi les nourrit , «Scieur four-

nit leur néceffaire. Ils font placés au Saut de la

Chaudière, à trois lieues de Québec. Le fieur Bigot

leur a fait délivrer, à la demande du Marquis de la

Jonquiere , du bled dinde& des fèves , pour femer
dans des terres que le fieur Bigot a louées looo liv.,

dans Tefpérance qu'ils feront une récoke qui dimi-

nuera les Vivres qu'on eft obligé de leur fournir.

(Cependant , on l'a affuré que le Roi n'en retirera au-

i-ij
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cun avantage , parce que les enfans Sauvages & les

femmes mangeront le tout en vert, ouïe vendront,

comme ils ont toujours fait. Le fieur Bigot l'a re-

préfenté au Général ; maïs celui-ci n'a pas cru de-

voir déférer à fes remontrances.

De tout ce détail le fieur Bigot conclut , ou du

moins il prévoit ,
que la dépenfe montera plus haut

en 175 1> que dans l'année précédente. »Il n'y a

» jamais eu , dît il ,
plus de mouvemens dans le fort

» de la guerre; ni jamais tant de dépenfes. Ce n'eft

» pas moi qui en occafionne d'aucune efpece. Elles

» partent toutes du Général , qui me répond ,
quand

» je lui en parle , qu'elles font néceflaîres «. Et véri-

tablement , toutes celles qu'on vient de parcourir

parôiiFent indifpenfables.

Autres dépen. H en eft une autre, dont parle encore ici le fieuf

^"t reGénérl? ^^g^^ ' ^*^ ^^"^ ^"'°" ^^°^^ pu rendre moins forte,
pat e encra

. ^^.^ .^ ^^ ^^^ ^^.^^ écouté. Ttois Compagnies de

k Garnîfon de Québec étoient allé relever un pa-

reil nombre de Compagnies de la Garnifon deMont-

réal , qui repaflbient à Québec. Le fieur Bigot vou-

• loit quon leur fît faire le voyage par terre; & il

croyoit y être autorifé par un ordre du Miniftre , du

10 Avril 1750 , qui favoit chargé de faire fournir

les Voitures avec égalité par chaque Paroifle. D'ail-

leurs , il n'en auroit rien coûté au Roi , que les Vi-

vres, qu'il falloît toujours fournir, de quelque ma-

nîere que fe fît le tranfport. Le Marquis de la Jon-

quiere voulut qu'il fe fît par eau. Il fallut donc dey

Bateaux , des Agrès , un fupplément de vivres , des

Munitions & une Couverte à chaque Soldat , Se qua-
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tre ïiabîtans par Bateau. La marche de ces Compa-
gnies par terre auroît même fait imprefllon fur Tef-
pric de l'Habitant. On auroit pu faire monter celles

de Québec, par le nord du Fleuve, & defcendre
celles de Montréal par le liid , où l'on ne voit jamais

un Soldat,j&où l'Habitan^eft leplus mutin.TouTes
ces raiîohs ne touicKFrinFpoînne "Genëràl. D'autres

avis l'emportèrent fur celui du {leur Bigot ; & ce
n'ëtoit pas des avis défintërelTés.

Il y eut encore une dépenfe, fut laquelle les

deux Chefs ne furent pas d'accord ; mais fur laquelle

l'Intendant dut céder au Gouverneur, quiavoit la

voix prépondérante. Le Ceur Bigot avoit écrit au

Minîftre en 1750 , qu'il feroit palfer à rifle Royale
10 à 12000 quintaux de farine , parce que la récol-

te avoit paru très-abondante. Elle l'étoit en effet ;

mais en gerbes feulement. Il fe trouva, au batage ,

qu'elles rendoient très-peu de bled , au point que
les farines montèrent à un prix exceffif, & qu'on

fut obligé d'en défendre la fbrtie. Le lieur Bigot

comptoit cependant pouvoir en détacher un petit

approvifionnement pour Louifbourg, Le Marquis de
la Jonquiere voulut que les envois fulFent faits, de
préférence, aux Frontières du côté de l'Acadie»

quoiqu'il parât plus jufte & plus naturel ^ de fe-

courir les Cens avant de Ibulager les Etrangers. Le
Ceur Bigot vonloit même dépêcher au Mîniftre urt

Bâtiment , pour l'engager à fournir l'iHe Royale,

qui alloit manquer totalement de Vivres. Le Bâti-

ment lui-même auroit pu les rapporter. Le Gouver-

neur s'y oppofa encore^ Le lieur Bigot prit le parti
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ircnvoyer du moins à Louilbourg 2000 quintaux cîe

légumes, dont la récolte avolt été aflez bonne. Au

llirpius , il faut avouer que les Acadiens de llflc

Saint-Jean étoicnt aafli dans lebefoin. Cent familles

nouvelles alloient y paiTer encore. Le fieur Bigot y

fit donc defcendr« une grande quantité de légumes,

avec dix-fept ou dix-huit cens quintaux de tarine.

Au moyen de cette diftribution , le bled étoit ex-

trêmement cher à Québec. Les Boulangers n'en

achetoient que fort peu, parce que l'Intendant ne

leur permettoit pas de vendre leur pain aufli cher

qu'ils le vouloient. Il fut même obligé de vendre,

des Magafms du Roi , des farines à crédit à quelques-

uns d'entr'eux. Sans cette attention , la Ville auroit

manqué de pain. Tout ceci eft l'abrégé d une Lettre

du fieur Bigot au Miniftre , du 26 Juin 175 1,

Il en elt une autre du 28 , dans laquelle le fieur

Bigot parle au Miniftre de la révolte des Miamis,

qui obligera le Général d'y envoyer un fort Déta^

chement , non-feulement pour réprimer cette Na-

tion ; mais encore pour nous conferver l'amitié de

celle's qui nous font attachées , Se qui peuvent

être féduites par les premiers. Le fieur de Celoron

,

Commandant au Détroit , demandoit au Marquis

de la Jonquiere un fecours de ijoo hommes au

moins , tant pour aller fur les Rebelles, que pour

renforcer nos Garnifons de ces contrées. Le Géné-

ral ne lui envoya cependant que cent Miliciens; Sc

il lui marquoît d'engager nos Alliés à courir fur les

Rebelles , & de leur promettre une fomme par cha-

que chevelure qu'ils rapporteroient, Le fieur Bigoç
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penroit que ce parti avoic de grands înconvcnîeas j

par la difficulté d'engager les Sauvages à courir fur

d'autres Sanvages, quand aucune de nos Troupes ne
le« foucîendroit. Les Miamis pouvoicnt d'ailleurs

aiTémenc trouver moyen d'appaifer leurs camarades;

& peut-être mcmc de fe réunir avec eux & contre
nous, pour tomber fur nos Forts. A la vérité il étoîc

trop tard pour pouvoir faire un armement aufîi conG-
dérable, que celui que le fieur de Celoron deraan-;

doit; mais peut- ctreétoit-il plus prudent de laifler

les ennemis tranquilles , jufqu a ce que nous fulfjons

en état de les réprimer à coup sûr, & de nous prépa-

rer à partir l'année fuivante, vers le petit prIntems.Le

fieur Bigot fe plaint en même tems , de la furcharge

que caulcnt les Sauvages retirés au Saut de la Chau-
dière , & que le Roi nourrit & habille fans aucune
utilité i mais on croyoit devoir les ménager.

Il y eut encore dans la Colonie quelques autres Autres dépen-

objets de dépenfe.

l^ Au mois de Juin , le Roi envoya à Québec
la Flûte U Chariot Royal , chargée de Recrues , qu'il

fallolt habiller & équiper (a).

2°. On travailla beaucoup à la confiruéllon du
Vaifleau l'Algonkin. On ne pouvoit employer à ces

conftruélions , que des bois de la Colonie. Ces bois

parolflblent beaux à l'écarriffage : quand ils étoienc

travaillés , ils fe trouvolent gâtés. Plus de trois cens

pièces furent mifes au rebut, fuîvant trois Lettres

des 26 Juin , 23 Août& 2 Odlobre : il fallut en rcr

fes.

(ii)Voy. Lettre de M. Rouillé, da 14 Juin 175 1«
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chercher de nouvelles ; enforte que ce Bâtiment

coûta beaucoup plus qu il n*auroit dû.

3*. Le Brigantin l*Aimable Catherine , chargé

d'Artillerie& de munitions pour le Fort de la Pointe

à Beau-Séjour, échoua au CapTormentin> près de

la Baye Verte. Le fieur Bigot remplaça une partie de

!a poudre , mais remit au Prïntems fuivant de faire

pafler leremplacementdecequi avoit été perdu (a).

4**. Au Détroit , le fieur de Celoron fut obligé

de bâtir un Magafin , pour ferrer les effets du Roi;

d'en acheter le terrein & d'en faire la conftruélion.

Il fut auflî obligé de conftruire un Hôpital , & de

faire une multitude d'autres dépenfes. Ces faits font

expliqués dans une Lettre commune du Gouverneur

Se de l'Intendant au Miniftre , du premier Odlobre

lyyi, qu'ils terminent en difant: «Les dépenfes

» de ce Pofte font exceflfives ; mais vous pouvez

,

» Monfeîgneur , être perfuadé que nous avons une

» attention particulière à les modérer ».

5^Par une autre Lettre commune , du 2 Oélo-

bre , ils rendent compte au Miniftre des diflPérens

ouvrages qui avoient été faits l'année précédente au

Fort de la Préfentation ; mais dont l'Ingénieur n'a-

voit compté que dans celle-ci. Cette Lettre con-

tient, en même-tems, un détail întérefTant concer-

nant les Sauvages des environs ; mais on peut le

fupprimer ici, parce qu'il n'eft point effentiel à la

défenfe du fieur Bigot.

6°. Enfin, il fut fait des ouvrages affez confidé-

râbles aux Fortifications de Québec, dont les deux

(a) Lettre du fieur Bigot , du j i 0<^obre 1750. ^1 r
Chets



chefs rendent compte au Minîftre, par une Lettre
commune , du 4 Octobre 175 1.

D'un autre côté , la récolte oianqua encore cette
année. Le 15 Septembre, le fieur Bigot demandoîc
des recours au Miniftre , avec les plus vives inftan-

ces. On vivra au premier jour fur le Bled nouveau :

il vaut déjà 4liv. 10 f. ou 5 liv. le mînot , pefànt 50
à 5 j" livres. Les pauvres gens i.'en pourront point
acheter jpour leurs femences. Il faudra que le Roi
leur en fournifle à perte , comme il eft déjà arrivé

dans les difettes.

Le Gouverneur & lui en prirent , dans la fuite ,

des connoiffances plus poHtives; & il en réfulta>

fuivant leurs Lettres communes, des 6 & 12 06io-
bre , que le Gouvernement de Montréal auroîc

beaucoup de peine à Ce foutenir; qu'il n'en pour-
roît pas ibrtir un quintal de farine pour la fubfiftan-

ce de nos Détachemens des Pays d*en-haut, ni pour
Iqs Polies particuliers; que le Gouvernement de
Québec n'avoit de quoi fubfifter que pendant fix

mois. Il n'y auroit plus de paîn dans Québec , fi le

fieur Bigot ne faifoitpas diftribuer aéluellement aux
.

Boulangers, les farines qu'il avoir fait faire pour Tille

Saint - Jean & nos Polies frontières de l'Acadie.

Cependant , obfervent-ils , il y a dans ces Pays à faire

vivre , outre deux mille Acadiens & plus, les Déta-

chemens & les Habitans quiy étoient ci-devant éta*

Mis, & qui de leur côté n'ont pas recueilli dequoi
avoir la femence pour l'année prochaine. On fera

fans reffource au mois de Juin, fi les farines n'arri-

vent pas dans les premiers jours du mois de Mai. Le
M

uîjI^ (
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.

'ï^v^PHHHH^^H



lettres du Mi
nidre fur les

dépenfcS'

\

90
Commandant du Détroit , où îl v a beaucoup de

monde , manque de tout. Nous lui mandons la fi-

tuation du Canada ,.& qu'il fe pourvoye, du côté

des Illinois , de la plus grande quantité de vivres

qu'il pourra. » Nos befoins, « continue la Lettre»,

» font encore plus urgens que nous ne vous les dé-

» peignons. Le Canada n'a jamais eu , de mémoire

» d'homme , une aufli mauvaife récolte que celle-ci «,

Et après avoir fait fur les befoins tous les calculs &
tous les retranchemens qu ils croient poflibles , il

leur faut néceffairement , au commencement de

Mai, à Québec trois mille cinq cens quarts de fari-

ne,& trois mille quarts de froment; à la Baye Verte,

cinq mille quarts de farine & trois cens quarts de

lard ; & à la Rivière Saint-Jean , huit cens quarts de

farine, & cent quarts de lard. Le quart eft une me-

fùre qui approche du fèptier de Paris.

Dans le tems que le Marquis de la Jonquîere &
le fieur Bigot écrivoient ces Lettres au Miniftre , ils

en recevoient deux du Miniftre, datées du 6 Juin,

& écrites, l'une aux deux chefs en commun , & Tau-

. tre en particulier au fieur Bigot. Il y en avoit , fans

"

doute , une troifiéme particulière au Marquis de la

Jonquiere : mais le fieur Bigot ne l'a pas , & ne peut

pas l'avoir. Elles rouloient toutes fur les dépenfes

,

qui s'étoient faîtes en Canada dans Tannée précé-

dente. La Lettre commune marquoit que le Roi

s'étoit flaté que les dépenfes extraordinaires ,
qui

s'étoient faites pendant la guerre , cefleroient à la

paix; que cependant elles fe foutenoient fur le mê-

me pied , & qu elles étoient même augmentées à
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certains égards. » Sa Majefté fent bien ( ce font les

» termes de la Lettre ) que les mouvemens qu'il y a
» eu, tant du côté de l'Acadie, que dans les Pays
» d'en-haut , doivent en avoir occafionné ; mais il

» eu difficile de concevoir qu'elles allaflent aulfi

» loin qu elles vont , s'il n'y avoît pas des abus, &
» même des abus confidérables «. Plus loin il eft dit,

que quoique l'adminiftration des Finances regarde
en particulier l'Intendant , le Gouverneur peut , de
fon côté, » contribuer très-efficacement à diminuer
» les dépenfes. Il paroît en effet que les augmenta-
»tions qu'on y éprouve, tombent principalement
» fur l'établifTement& l'entretien des nouveaux Po-
»ReSj & iîir les mouvemens qui fe font par rapport
« aux Sauvages. M. le Marquis de la Jonquiere ne
» doit fe livrer à des entreprifes de ces deux efpé-

» ces, qu'autant qu'il en aura bien conftaté la néceA
» fité ; & lorfqu'il croira devoir les faire , il faut qu'il

» prenne de juftes mefures , pour que les Officiers

» qu'il en chargera, ne faffent que les dépenfe^ui y
» feront abfolument îndifpenfables. Il doit être fîir-

» tout en garde contre tous les projets, qui pour-
» ront lui être propofés ; & je ne doute pas qu'il n'ait

«déjà euoccafiondes'appercevoîr, que le bien du
»> fervice n'a pas été le feul motifde tous ceux , dont
» il a été queftîon depuis fon arrivée dans la Colonietc
La Lettre continue, & porte à l'égard du fieur Bi-

got , » qu'il doit donner une attention fuivie à ces

» fortes de dépenfes ; car l'article des Fournitures

» & des Achats le regarde. C'eft à lui auffi de faire

» rendre compte des confommations «. Elle ajoute

Mij

m
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encorr que » ce n'eft peut-être pas fur ces deux ar-

» ticles qu'il y a le moins d'abus «.

Elles juftifient Le ficuf Bîgot ne l'ignoroit pas , puifqu'il l'avôît

le fieur Bigot, mandé au Miniftre dès 1748 & 1749^» & qu'il n'a

pas ceiTé de le mander depuis. Mais, en même

tems , il marquoit qu'il n'étoit pas en fon pou-

voir d'y remédier : & la première partie de la let-

tre en faifoic la preuve ; car ,
puifque le fieur Bigot

étoit obligé d'acquitter les dépenfes que le Gou-

verneur avoit ordonnées , puifqu'il étoit obligé de

les acquitter fur les pièces de formalité qui jufti-

fioient les Ordres perfonnels du Gouverneur, ou

ceux des Officiers que le Gouverneur avoit chargés

de les commander , il ne pouvoit plus garantir ,

ni les Fournitures , ni les Confommatibns. Il ne

pouvoit refufer d'en croire les Certificats de ces

Officiers, & d'ordonner le payement des fommes

certifiées. Les Achats eux-mêmes n'étoient faits

que fiir les befoins du fervice , tels que le Gouver-

neu^es avoit décidés. H n'y auroit donc eu que fur

k pnx des Achats , qu'il auroit pu fe rencontrer

des abus relatifs à Tlntendant. Mais ià fon<ftion , à

cet égard , confiftoit à déclarer au ControUeur le

"bénéfice courant , fur le pied duquel celui-ci arrê-

toit le prix des Marchandifes. Ainfi , d'un coup

d'oeil , on voit que rien dans tout cela ne rouloit vé-

ritablement fiir l'Intendant,

La lettre particulière ,
qui étoit écrite au fieur

Bigot , répétoit à-peu-près les mêmes vôes fur fim-

menfité des dépenfes ; fur la certitude qu'il y avoit
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des abus. Elle convenoit aufll qu'il ne dipendoîc
pas de rintendant feul d'y remédier abfolument

,

» puifque la plus grande partie des dépenfes extraor-

» dinaires font occafionnées par les opérations de
» M. le Marquis d€ la Jonquiere. Mais le détail

» des Achats .& des Confomnvatipns , Si de toute*

» les parties relatives à l'adminiflration de la Caille

»& des Magafifis , regarde particulièrement Tlnten-

» dant ; & lorfqu€ tous ces objets fèfont fuivis avec
>v l'ordre , l'application& l'œeonomie qu'ils exigent^

» il n'eft pas poffible qu'il ne parvienne à réduire les

» dépenfes «. Toutes ces vues, refpe<5lables fans dou-
te,& par l'autorité qui les employoit, & parl'i^van-

tage qui devoit en réfulter , fi elles àvoiehc pu être

remplies , s'évanouifToient dans l'exécution , du
moins quant au fieur Bigot , qui , dans la vérité

,

ne pouvoit pas y fatisfaire , par les conlidérations

qu'on vient d'expliquer.

Prefque dans le même tems , c'efli-à-dire le x ordre de la

Juillet, M. Rouillé écrivoit aux deux Ckë&, que ^°"'' ^^ ^°"-

rétablifTement des Acadiens à l'Iflie Saim-Jean f,Z conclt

étoit très-important ; » & que le Roi trouyeroit bon n^nt les Aca-

» que le fîeur oigpt continuât d'envoyer dans cette

» Colonie les fecours qui lui fèroient demandés. Mais
» S. M. efpéroit que d'orénavant ils ne feroienc plus

» aufïï confîdérables qu'ils l'avoient été depuis deux
» ans , le Minifire s'étant expliqué fur cela avec
n MM. de Raymond Se Prevoft , ( l'un Commanr
dant & l'autre CommiiTaire - Ordonnateur à l'Ifle

Royale , ) » & ayant lieu de croire qu'ils feront at-

» tentifs à y faire les retranchement fucceffifs ,
que
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n les cîrconftances pourront permettre «. Aînfi , il

demeure toujours décidé, que le Sr Bigot continuera

d'envoyer tous les fecours qui luiferont demandés , &
que, par conféquent, il ne fera fujet à aucun re-

proche ,
quand il y fatisfera ,

pourvu qu il^ n'en-

voie rien au-delà des demandes. Or ,
jufqu'à pré-

fent , & dans tout le cours du Procès , on n'a pas

\ accufé le fieur Bigot d'avoir envoyé plus qu on ne

Uui avoit demandé. Il n'eft donc point en faute,

^ quelles qu'aient été les dépenfes dont il a ordon-

I

né le payement , puifqu il ne l'a ordonné que fur

I
les demandes auxquelles il étoît obligé de dé-,

férer.

Au fufplus , le Marquis de la Jonquiere fe juf-

tifia très-bien , par la réponfe qu'il fit en commun

avec le fieur Bigot, le 8 O^obre, à celle qu'on

vient d'analyfer. » Il n'eft point étonnant que les

„ dépenfes n'aient point diminué depuis la guerre :

» il y a eu plus de mouvemens Tannée dernière , &
» celle-ci encore plus , qu'il n'y en a eu pendant la

» guerte. Les Nations Sauvages, qu'on a entretenues,

» tant pour la vie que pour l'habillement & l'équi-

» pement , dans nos Poftes frontières de l'Acadie,

» ont coûté des fommes immenfes , ainfi que les

» Habitans & les Détachemens de nos Troupes &
» Miliciens. En outre , le tran^sort des Vivres & Ef-

» fets ; les travaux qu'on y a fait faire, tant pour des

» établiffemens de Forts , que pour des chemins de

j» communication ; le tout réuni forme des fommes

» confidérables. D'un autre côté , les forts Déta-

I) chemens, que M. le Marquis de la Jonquiere &
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»fon prédéceflêur ont été obligés d'entretenir

» dans les Polies d'en-haut , pour contenir les Na-
» tîons rebelles , & empêcher les Anglois de nous
»y enlever notre Commerce , ont auflî occa-
» lionne en partie ces dépenfes. L'établiflement de
» quelques nouveaux Polies y aura également con-
» tribué. Elles auront encore augmenté cette année,
» y ayant eu plus de mouvemens que l'année der-
»niere, tant dans les Polies d'en -bas que dans
» ceux d'en-haut. «

Plus loin. » Le Général eft très-déterminé à ne
» faire que les mouvemens néceflaires pour la dé-
» fenlè du pays , comme il a fait julqu*à préfent.

» Le Roi lui ordonne de conferver la partie du
» Continent du côté de rAcadie,qui eft en litige

» avec les Anglois. Il n'a pu fe dîfpenfer de pren-
w dre toutes les mefùres poffibles pour y réuflir. Il

» eft auflî forcé de conferver à S. M. nois terres du
» côté du Détroit , & à y entretenir les Sauvages
» dans notre parti. Les Anglois les font foulever
» contre nous. Il eft obligé de les réduire. Tous
» ces mouvemens , Monlëigneur , dans des Pays
» éloignés comme ceux-là, coûtent infiniment.

» M. Bigot a pris , de fon côté , toutes les mefu-
» res poflîbles pour mettre une règle dans les con-
» fommations ; ce qui nejl pas cùj'é y dans des Pays
» qui nefont pas (tablis, é oh tout efi , pour ainfi dire ,

» livré au bras public, «t

Enfin, ils finilTent en difàntqu'ils ne fe font dé-

terminés à faire toutes ces dépenfes » qu en confé-

» quence des ordres de la Cour , qui nous recooar



» mandoît la confèrvation de tout ce Continent.»

Il faut avouer que leur fituation devoit être bien

pénîbie. Ils étoient charges de défendre un Pays im-

menfe. Toutes Ifesdépenfes qu'ils faifoient, avoient

potrr objet cette défenfe ; & quand elles étoient

faîtes, elles paroiffoient trop fortes. Elles étoient

prodigieufes en effet , & elles furchargeoient la

caifle de la Marine , enforte que les Miniftres s'en

trouvoîent véritablement accablés. Ils avoient donc

grande raifon de defirer qu'on les diminuât. Et ce»-

pèndant ils dévoient vouloir , & ils vôuloient qu'on

défendît la Colonie. Telle étoît la pofition & des

uns & des autres. Les vues des Miniftres étoient fi

raifonnables & fi juftes, qu'il eût été à fouhaiter

qu'on pût les remplir. Mais l'impuiflance où l'on

étoit réduit , à cet égard , dans la Colonie , ne pou-

voit jamais foire matière de reproche , & encore

moins de crime, par rapport aux Chefs qui la gou-

vernoîent.

juftification Ce contrafte aflfeaoît fi fort le fieur Bigot, que

du lieur Bigot, par une Lettre du 28 06tobre , il entra , avec le

Minittre*, dans le plus grand détail des dépenfes

qu'il avoît faites en 175 1, & qui l'efFrayoit lui-mê-

me , parce qu elles furpalfoient de beaucoup cel-

les de l'année précédente , qui avoient néanmoins

fait tant de peine en France. Il envoya un Etat ap-

précié de celles qui concernoîent les Poftes fron-

tières del'Acadie. Cet Etat montoit à 826503 liv.

of p d. il expliqua, en rtême tems, les différens

ordres qu'il avoit reçus pour les faire. Le fieur de

St. Ours, Commandant à la Pointe de Beau-fejour

,

avoit
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avok demandé des vivres. Le fîeur Bigot avoît
expédié deux Bateaux; maïs les mauvais tems les
avoient obligés de reiâciier à l'ide St. Jean pendant
rhyver, Le fieur le Loutre , Miflionnaire de ce Con-
tinent

, de concert avec le Commandint , avoit
donné à chaque perfonne que le Roi nournifoit

,

10 livres par mois , en Billets ou Certificats. Il en
étoit réfulté une dépenfe de doooo livres. Au mois
de Mars on y avoit été dans la plus extrême mi-
sère. La preuve en eft dans les Lettres d . Com-
mandant & du Miflionnaire, que le fieur Bîgot en-
voie au Miniftre. Il envoie, en même temps, l'état

àQS Acadiens réfugiés , c& l'état des demandes du
Commandant. Le fieur Bigot avoit fait ks envois
demandés, & établi un Magafin, avec quatre Com-
mis , à qui il avoit donné une inltrudion «& un ta-
rif des prix qu'il avoit réglés. Il envoie Tinllruc-
tion & le tarif au Miniftre. Il avoît continué les

envois; & néanmoins le Commandant, le Mif-
fionnaire, le Garde-Magafin lui écrivoient que (î

on n'en faifoît pas pafler de plus abondans , le Dé-
tachement & les Habitans périroient par la faim ,

rhyver prochain. Il y avoît même lieu de crain-
dre une émeute , &que les Acadiens reftigiés ne
retoumaflent aux Anglois. Le fieur Bigot envoie
les Lettres au Miniftre. Enfin , la crainte de man-
quer avoit obligé le Commandant à renvoyer, à
la fin de Juillet

, y ou 600 Sauvages. On peut
juger de l'effet que cet ordre avoit produit. A la
fin d'Août , le Miflionnaire étoit venu en perfon-
ne, réclamer du fecours. Il avoit inflruit le fieur

N
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Bigot des dëfordres qui fe pafToîent à loccafion des

Vivres. Le fieur Bigot avoit député le fieur Almain

,

Ecrivain de la Marine , avec deux Commis d'au-

gmentation. Il lui avoit donné des Inllrudions , dont

il envoie copie au Miniftre , Se le prie de juger s'il

a pu prendre des précautions plus fages & plus éten-

dues. La Lettre contient une multitude d'autres

détails femblables , qui font la peinture la plus dé-

plorable de la fituation des différentes parties de

la Colonie , & des dépenfes indifpenfables aux-

quelles il falloit fe livrer , pour fournir la fubfiftance

à tout un Peuple. Le fieur Almain , que le fieur

Bigot avoit envoyé dans les Poftes de l'Acadîe, ve-

noit d'écrire qu'en fon particulier il avoit à nourrir

15 ou 1800 perfonnes, anciermement établies fur

les lieux, outre 1600 Acadiens réfugias; & il de-

mandoit des fecours avec les inftances les plus vives

& les plus preffantes. Dans une autre , du 7 No-

vembre , le fieur Bigot envoie TEtat des dépenfes

des Paysd'çn-Haut,montantàp4035 liv. 15 f. 10 d.

& il y joint les copies des Certificats des Comman-

dons , fiir lefquels il a été obligé de donner les

Ordonnances de payement.

Enfin, le 2 Novembre, il envoie au Miniftre les

Bordereaux de recette & de dépenfe des exercices

de 1745 , 1749 & 1750. Il marque qu'il ne peut

pas envoyer ceux de 1747 & 1748 ,
parce qu'il n'a

» qu'un ou deux Sujets capables d'y travailler , &
» qu'ils ont d'autres occupations ». Il les promet

pour l'année fuivante. Les comptes en forme de

1746 & 1749 , font tout prêts ; mais il kur man-
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que quelques fignatures , éSc ils feront envoyés en

17J2, avec ceux de 1747 Se 17^0; » pourvu ^dû-
» il , que les mouvemens du fervlce ne fbîent pas
» suffi vifs qu'ils l'ont été cette année ; ce que j'el^

« père. Ils n'ont jamais été, pendant le plus fort

» de la guerre, au point qu'ils ont été en 1750
» & 175 1 ». Il fe plaint à cette occafion , mais avec
refpedl , de ce que le Miniftre ne paroît pas aflez

fentir le travail énorme auquel il fe livre, & » qu'il

» le fait le double d'ouvrage que du tems d€ Ton
» prédécefleur, qui étoit bien zélé pouf le fervice».

Il lui parle enfiiite des dépenfes qui ont été faites

cette année , & il lui en rappelle les caulès. Quant
aux abus, il lui marque : » Je fuis bien perfîiadé qu'il

» y en a ; un chacun , tant Officiers qu'autres

,

» rie penfe qu'à faire fes affaires. Je me donne ce-

» pendant tous les foins poflîbles pour y remédier;
» Se vous ferez à même de voir , par les comptes
» que je vous rends, » (dans les Lettrôs précéden-
tes) » à l'égard de nos Poftes frontières de l'Aca-

» die , les précautions que j'ai prifes pour diminuer

» les confommations ». Il finit , en l'aflurant » que
» les mouvemens qu'il y a eu en 1750 & 1751

,

» lui ont occafîonné plus de travail qu'il ne s'en efl

» jamais fait, & qu'il ne pourroit foutenir fans une
» augmentation de Sujets, s'il devoit durer ». C'eft

en effet encore une des c?iufes du peu de progrès

que le fieur Bigot faifoit fur l'œconomie dans les

confommations. Il manquoit de Sujets pour y pré-

pofer, & pour éclairer la conduite de tous ceux
par les mains défquels ces confommations palToient.

Nij
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Le travail fut fi énorme , que le fieur Bigot ne

put pas envoyer au Miniftre le flgnalement des Trou-

pes Se le RoUe des Soldats morts , défertés& con-

gédiés en 1750. Il manda au Miniftre, le 2 j Oc-

tobre , qu'il n'en avoît pas le tems; » le courant

» du fervice , dans les Bureaux , ayant été plus vif

» pendant cette année, qu'il n'avoit jamais été ».

L'ann'e 1752 ne fut pas plus tranquille. On en

jugera par le récit de ce qui s'y pafla.

Le Marquis de la Jonquiere avoît demandé fon

rappel. Le Roi le lui avoît accordé; mais il ne put

pas en profiter. Il mourut le 17 Mars , avant de l'a-

voir reçu. Le Commandement paffa par intérim,

au Marquis de Longueil , qui fut relevé ' dans la

même année par le Marquis du Quefne.

M. Rouillé annonça ce remplacement au fieur

Bigot, par une Lettre du 11 Mai 1752. En même

temps ce Miniftra l'avertilToit que » le Marquis du

» Quefne étoit prévenu fur l'excès des dépenfes

» qui fefaifoîent depuis quelque temps en Canada,

» & de l'impolTibilité qu'il y avoit d'en foutenirla

» continuation », Le Minîftre avoît donc dévelop-

pé de vive voix , au Marquis du Quefne , toutes Ces

vues au fujet des dépenfes. Il lui avoit expliqué cel-

les qu'il defiroit qu'on fît, celles qu'il ne permet-

toit pas; &, dans la manière de les faire, les abus

qui pouvoient fe gliiTer; les moyens d'y Tmédier.

Il lui avoit didé le plan de conduite qui dev i
' re

tenu dans cette partie de l'Adminiftrav - A. ifi

ajpute-t-il: » J'ai lieu de croire qu'il contribuera,

» en tout ce qui dépendra de lui, à n'en faire

[jj'nutant qu'elles feront abfolument néceflàires ;,3) t
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» «Se à ôbferver toute l'oeconomie pratîquable dans
» celles qu'on ne pourra pas éviter de faire». Le
fjcur Bigot fut enchanté de cette nouvelle. Il n'a-
voit plus qu'à fuivre les imprefîions que lui don-
ncroit le Marquis du Quefne , Se fon Adminiftra-
tion feroit approuvée.

Dus que ce Gouverneur fut arrivé à Québec , Le Marqui,
le premier foin du fieur Bigot fut de lui rendre ''^ Q"«^"« "-

compte Je toutes ks dépensés qui fe faifoient , & uVe^go';
des caiifcs qui les occafionnoient. Voici ce qu'il confcie avec

en écrivoit au Miniftre , le lo Odobre 1752. '"jj;;
'"^'^'

» Nous avons fouvent parlé des fommes conGdé-
)) râbles que le Roi répand dans ce pays-ci. Il » (le
Marquis du Quefne) » voudroit bien les diminuer
» en ce qui le regarde. Mais après avoir parcouru
» tous les Poftes, & les autres fujets de dépenfe,
» il n'en voit pas un à retrancher; an contraire, jugement qx,e

» nous voyons qu ils augmenteront l'année pro- <=- «^iouvcmeac

» chaîne , par le projet dont il eft queftion
, pour '" P""*"*

)) aller prendre pofleflîon de la Belle-Kiviere. »

On verra bientôt quel étoit ce projet. Le fieur

Bigot ajoute
, pour ce qui le concerne : » Je ne fuis

» occupé , de mon côté , que de Timmenfité de
» ces dépenfes. J'ai beau faire

; je ne puis les dimî-
» nuer. Il me femble, au contraire, qu'elles aug-
» mentent. Cela ne peut guères être autrement , par
» les nouvelles entreprifès que l'on projette conti-
» nuellement ». C'e/I que le projet de la Belle-
Riyiere avoit fuccédé à un autre qu'on abandon-
noit

, ainfi qu'on l'expliquera dans un moment.
Voila donc les dépenfes juftifiées , par le juge^



ment du Marquis du Quefne ;
jugemeht porté

d'après les vues qu'il avoit recueillies de la bouche

du Miniftre lui-même,

11 eft ratifié Mais le Miniftre a bien voulu le ratifier perfon-

parleMiniftrc. neiiement, par trois dépêches, datées du 16

Mai 1752.
, r o 11

L'une eft adrefTée aux deux Chefs , & elle ne

contient que des avis généraux , dont on ne s'é-

toit jamais écarté , & que le Marquis du Quefne

& le fieur Bigot étoient bien réfolus de pratiquer.

M. Rouillé y obferve d'abord , que les dépenfes

immenfes qui depuis quelques années caufent tant

d'embarras dans les Finances , font les dépenfes

extraordinaires , & par conféquent celles qui font

aux ordres du Général. » M. le Marquis du Que{-

» ne » porte la Lettre » peut contribuer de fon

» côté à les diminuer par deux endroits ; en ne fc

» déterminant à aucune dépenfe extraordinaire ,

» qu'autant que le Service l'exigera indifpenfàble-

,,ment, & en ne choififtànt, tant pour les mouve-

» mens qui fe trouveront néceffaîres ,
que pour les

» commandemens des Poftes où il fe fait des dépenfes

« de cette efpéce ,
que des Officiers fur le défin-

» téreflèment , le zèle & l'exaditude defquels il

» pourra compter. Il doit à cet égard ne point fe

» livrer , fans connoiifance de caufe , à tous les

« projets qui pourront lui être propofés , & veli-

» 1er avec la plus grande attention à Texécution

» de ceux que les circonftances lui paroîtront exi-

» gcr . , . . M. Bigot peut , de fa part, contribuer a

» fa diminution des dépenfes , en maintenant lor-
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j> dre &la régie dans rAdmînîftratîon de la GaîfT©
» & des Magafins; en donnant lattention néceflaire
» aux Marchés , & à toutes les Fournitures qui fe
» font

; & en veillant de même à toutes les Con-
» fbmmations dont fe trouvent chargés ceux qui
» font fous Ces ordres ».

^
Les deux autres dépêches font adreflees au fieur

Bigot feul ; & elles répondent aux Lettres des 28
Odobre & 20 Novembre de l'année précédente,
que cet Intendant avoit écrites au Mîniftre. La
première , après avoir fait les plus grands éloges ,

& de Tordre qu'il a établi dans la comptabilité des
Tréforiers , & de tous les éclairciffemens quil a
donnés au Miniftre, pour le mettre en état de conr
noître chaque année l'état des Finances de la Co-
lonie, vient aux Dépenfes, & déclare que le Roi
ne fera content que lorfqu'il les verra diminuées.
» S. M. fent bien que l'augmentation qu'elle a
» faite dans les Troupes de la Colonie , & celle

» qui fe trouve dans le nombre des Poftes , doivent
» en opérer dans ces Dépenfes ; & Elle fent bien
» d'ailleurs , que les mouvemens du côté de TA-
>i cadie & dans, les Pays d*en-haut , doivent en
» occafionner d'extraordinaires ». Ainfi voilà le fond
des dépenfes approuvé par le Roi , comme il l'a-

voic été par le Gouverneur. Mais » Il y a des abus,
» reprend M. Rouillé , & même des abus confidé-
» râbles. Vous convenez qu'il doit y en avoir, Se
» vous m'alTurez que , quoiqu'il ne dépende pas de vous
» de les faire ceffer dans plujieurs parties , je trouverai

»une grande différence à cet égard , dans les

1*ff^i<#

Jj]''^l!lS



» Comptes que vous aurez à me rendre cette an-

» née ». Ceft en effet ce que le fieur Bigot ne

ceiToit d'écrire. J^ :y a des abus. Il ejl impoffible qu'il

ny en ait point, Mais je n'ai entre les mains aucun

moyen efficace de les faire cejfer. Si eff^élivement il

n'en avoit point , on n'avoit aucun reproche à lut

faire. S'il en avoit , il falloit les lui indiquer. Il les

auroit embrafrés avec plaifir. Mais parce que , dans

la vérité , on n'en trouvoit pas plus à Paris & à

Verfailles , que dans la Colonie , on ne lui en

propofoit aucun. On s'en tenoit à des avis géné-

raux , à des inftances vagues de faire cefler les

abus ; mais avis & inftances qui ne le mettoient

pas plus en état , qu'il ne croyoit y être , d'y re-

médier.

La féconde Lettre eft encore plus forte. » J'ai

» toujours bien compris » ( ce font les propres ter-

mes ) » que ces dépenfes ne pouvoient être que

» fort conlidérables. L'entretien des Garnifons des

» différens Poftes , les fecours à donner aux Habî-

» tans de l'Acadîe retirés fur nos Terres , les mou-

» vemens à faire faire aux Sauvages , & les Irais

» de tranfport , font autant d'objets qui doivent

» être fort coûteux. Mais les conjonctures présentes

» les rendent nécejjaires. Le Roi defire qu'on Jiiive les

» arrangemcns qui ont été prefcrits à ce fujet, » Elles

ne font donc pas feulement approuvées , ces l dé-

penfes ; elles font ordonnées. Elles l'ont été déjà

,

& plufieurs fois. Le Roi veut qu'on les continue.

On a donc dû faire celles qui ont été faites ,
puif-

qu'il faut les conri/zMer; &quele fieur Bigot en reçoit

un ordre nouveau, »Maîs



» Maïs , continue la Lettre , îl faut y mettre
» toute Toeconomie pratîquable ; & il eft certain
» qu'il n'y en pas eu par le paffé. Il étoit même
» difficile qu'il y en eût dans les Confommations
» qui fe faifoient fur les lieux ^ par la confufion
» qui y régnoit «. Comment n'y eût-elle pas régné,
& comment l'Intendant eût-il pu y parer , quand
les Confommations fë faifoient à loo, 200, 40a
lieues de Québec , beaucoup plus loin encore , &
fous les ordres de Commandans qui dépendoienc
du Gouverneur , & non de lui \ Quand il a pu en
mettre , il ne s'y eft pas épargné. On a vu à la fin

^^ ^7S^ > ^^5 mefures qu'il avoit prifes pour les

frontières de TAcadie. Il avoit envoyé le fîeur

Almain , avec fix Commis d'augmentation , pour
préfider aux dîftributîons. Il leur avoit donné des
inftrudions. Mais encore fallort-il que les Com-
mandans s'y prêtalfent ; car l'Ecrivain & les Com-
mis étoient fous leurs ordres. .

M. Rouillé rend fur cela toute juftîce au Ceur M. Rouilla

Bigot. » Si le lieur Almain ,
que vous avez pris le approuve les

» parti d'y envoyer l'année dernière , pour y faire d"onnts°âÛ Sx
» les fondions de CommifTaire , fuit les ordres & Almain

, pour

» les inftruaions que vous lui avez donnés , & a^eorM
^^*

» que les Commandans de ces Pojles concourent de

^ leur côté a une meilleure adminiftration , il faut

» s'attendre que les dépenfes y "diminueront «. Le
fieur Bigot fait donc toujours , Se par-tout, tout
ce qui dépend de lui. Si ceux qui ne font pas fous

Ces ordres dérangent fon plan , ou procurent des
abus dans le plan lui-même , peut-on le lui impu-^

mmi
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ter? Par exemple, fur cet arrangement |)artîcii-

lier, fait par le fieur Bigot par rapport aux fron-

tières de TAcadie , le Commandant trouva fort

extraordinaire que le fieur Bigot y eût envoyé le

fieur Almain ; il l'inquiéta dans toutes fes fondions.

Le Marquis de Longueil , à qui le fieur Bigot eti

porta fes plaintes, ordonna à cet Officier de laifler

remplir à cet Ecrivain (on Emploi , conformément

à fes înftruaîons. Après cette Lettre du Gouverneur

au Commandant , ce fut le Miffionnaîre , chargé

de Tinftruaion des Sauvages, qui femitfur les rangs.

Il s*éleva contre cet arrangement » qui rempcchoît

de difpofer de tout. Le Marquis du Quefne réitéra

les mêmes ordres à fon arrivée. Mais On fent aifé-

ment combien le défaut de concert trouble l'har*

monie , & diminue les avantages que la régie doit

procurer ; combien même il eft facile de l'enfrein-

dre , lorfque l'infradion eft protégée , quoiquer

fourdement , par ceux qui font établis pour la ré-

primer.

M. Rouillé finît fa Lettre en propofant au fieur

Bigot un expédient ,
qui tendoit à k décharger de

ces frontières. C'étoit de les faire fournir diredc-

ment de Tlfle Royale , & fous les ordres de TOrdon-

nateur de Louilbourg. C'eut été une grande fatisfac-

tion pour le fieur Bigot. Cet expédient lui eut enlevé

la partie peut-être la plus défagréable du fardeau

qu'il portoit. Il le répondit au Miniftre , le pre-

mier Oaobre 1752: » Si je ne regardois que la

3> peine que ce travail me donne , je fouhaiterois

> fort que vous me déchargeaifiez de cette admi-
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» mftradon , n'étant pas un des moindres objets de
m mes occupations «, Mais le bien du fervice s'y

oppofoit. Les Dépenfès auroient été plus confidé-
râbles, les Approvîfionnemens plus difficiles. Le
iieur Bigot eut la générofité de l'expoièr au Mi-
niftre ; & fa Charge , toute pefànte qu elle lui pa-
rût , demeura telle qu elle avoit toujours été. Car
le Miniftre approuva fès réflexions , & lui ordonna
de continuer comme par le pafTé (a).

On peut fe rappeller , qu'en envoyant l'état des
Dépenfes de 175 1 , le fieur Bigot avoit promis au
Miniftre que la Dépenfe de 1752 n'égaleroît pas
celle de 175 1 ; & que le Miniftre en avoit été
flatté; mais qu'au mois d'0<5lobre 17^2 , le fleur

Bigot l'avoit averti que Ces elpérances à cet égard
s'étoîent évanouies; & que les Dépenfès de 17 j 2
excéderoîent, celles de l'année précédente. Aufli

,

les caufes en avoîent-elles été exceflîvement mul-
tipliées.

Le Marquis de Longueîl, qui avoit pris le Corn- Pro/etduMar-

mandement, à la mort du Marquis de la Jonquiere , 'î"!* "^^ '^ 1°"^-

fe propofa de fliivre le projet que ce dernier avoit pade^MarmUs

^ conçu & ordonné dès l'année précédente , & contre ^^ Longueil

,

lequel le fieur Bigot s'étoit élevé , fuivant qu'on ^^^fn^Uet
l'a vu dans fa Lettre au Miniftre , du 28 Juin 17 j" r

,

c'eft-à-dire qu'il voulut aller châtier les Sauvages
Miamîs. On trouva cependant dans les papiers du
Marquis de la Jonquiere , des Lettres de la Cour,
même afîèz vives , qui paroiflToient défàpprouver ce

(a) Vojr. Lettre de M. Rouillé, du 30 Juia 17jj.

Pii
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projet , (a) & qui témoignoîént un de/îr ardent

qu'on s'occupât de chaffer les Anglois de la Belle-

Kiviere , où ils avoient recommencé leurs entre-

prifes , & où ils avoient même arraché les plaques

ou médailles que le (îeur Celoron y avoit placées en

1749 , lorfqu'il en avoit pris poireflion publique au

nom du Roi. Le Marquis de Longueil répondit , à la

vue de ces Lettres , » qu'on pourroit aller dans la

» fuite aux Anglois; mais qu'il falloit commencer par

» tranquîllifer les Pays d'en-haut «. Il y eut même
de fà part quelques réponfes plus fortes encore.

Le fîeur Bigot fut obligé de céder , parce qu'en

effet le fieur de Longueil tenoit la pla'^e du Gou-
verneur. Il fut donc arrêté , que le Chevalier de

Longueil , frère du Commandant , monteront au

Détroit, au mois d!Août 1752 , avec 400 hommes;
qu'il hyverneroit dans les environs , & que là il

tiendroit en refpeél toutes les Nations de ce

Continent
; qu'au j^rintems {îiivant , on renforce-

îoit ce Détachement avec 500 hommes j qu'on

enverroit par la Belle-Riviere. Le fieur Bigot vou-

ioit au moins , que pui(que dans ce projet on paflolt

à la Belle-Riviere , on profitât de l'occafion pour

en chafler les Anglois , & remettre les plaques

qu'ils avoient enlevées. Les fieurs de Longueil s'y

oppoferent , & voulurent qu'on allât aux Miamis,

fans s'arrêter à la Eelle-Riviere. Le plus embarraf-

fànt de Tentreprife, étoit de fournir , dans une

année de difette , la fubfiftance de ce Détachement

^ des fortes Garnifons du Détroit, Cependant le

(a) Voy. Lettre du fieur Bigot , du 3.6 Octobre 1 75 x.
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iîeur Êjgot rendant compte auMIniflre de ce dé-
tail, dans une Lettre du 6 Mai 1752 , lui mar-
quoit qu'il efpéroît y réuffir , tant par les Vivres
qu'il

y^ feroit pafler , que par ceux qu'on tîreroit

des Illinois. On l'avoit afluré , qu'en y envoyant
des ordres de bonne heure , ce Détacliement n'en
manqueroit pas pendant l'hyver. Pour remplir ce
projet , il alloit faire partir de Montréal 30 grands
Canots , pour le Détroit , qui feroient chargés de
farines , & d'autres vivres , effets & marchandifes
pour les Garnifbns qui y étoient. Ces Canots ayant
pofé leurs charges , defcendroient pour prendre
à Niagara d'autres vivres. Ils remonteroient fur le

champ ; & reviendroient encore , le plutôt qu'ils

pourroient, à Niagara, prendre partie des 400 hom-
mes. Le refte pafTeroit fur les Canots des Voya-
geurs du Détroit , qui en defcendroient alors , &
que le Commandant de Niagara arrêteroit ; & il

feroit embarquer les Pelleteries de ces Voyageurs
fur les Barques du Roi , jufqu'au Fort de Fronte-

nac , d'où elles palFeroient à Montréal , fiir les

Bateaux du Roi.

Le fieur Bigot remarque , dans fa Lettre , qu'il

eût été à fbuhaiter que les poo hommes eufTent pu
faire cette expédition dès le printems dans lequel

on étoit ; la Campagne eût été plus courte &
moins coûteufe. Mais on ne le peut pas , dit le

fieur Bigot , parce qu'il n'y a dans ce moment ni

Vivres prêts , ni Canots pour les tranfports ; l'In-

tendant n'ayant point été averti. Peut-être aufîl

auroit-on pu remettre au printems fuivant h faire



partir les 400 hommes ; êc pendant Tliyver

charger les forces Garnifons du Détroit , & celles

des Poftes voifins de veiller fur les Sauvages. Les

fieurs de Longueil penfèrent différemment. Ils

craignoient , dilbient-ils j une confpiration géné-

rale des Sauvages. Mais il s'en falloit beaucoup

que les Rebelles fuflent en allez grand nombre

Î>our opérer une fi grande révolution. Au furplus

,

e fieur Bigot prévient le Miniftre , que le féjour

de ces 400 hommes pendant un an & plus dans

ces pays , coûtera immenfément , (ans compter la

dépenfe des 500 hommes qui doivent les aller

joindre. Les vivres de ces derniers n embarraffe-?

ront point l'Intendant. Il les trouvera. Il aura auffi

les Canots néceflaîres , car il a déjà donné fes or-

dres pour les faire conftruîre.

Il parle en même tems d'un autre objet de dé-

penfe, qu'il n'a pas pu éviter. Les Sauvages de la Prér

fentation fe difpofoient à tomber fur les Miamis

,

& fur d'autres Sauvages ennemis. Le fleur Bigot

leur fit donner de la poudre , du plomb & d'autres

munitions. Il ne paroît pas que le projet de ces

Sauvages ait eu de la fuite. Au refte , dans une

Les Miamis Lettre du 19 Août , écrite par le fieur Bigot à
fpumis. ^ Rouillé , on voit que d'autres Sauvages venoient

de tomber fur ces Rebelles ; & avec allez d'avan-

tage , pour que cet Intendant jugeât cette guerre

finie , & les Pays d'en-haut tranquilles.

Par-là , le Marquis du Quefne eut encore plus

de facilité à exécuter les ordres qu'il avoît appor-

tés de la Cour , & félon lefquels il devoit changer
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entièrement le fyflême qui avok dominé dans les ar- Projet JuMar-
rangemens du Marquis de la Jonquiere , & qui avoic quisduQuefne

été fuivi par le fieur de Lonc;ueîl. Ccft ce que JPP'^""^^n'»
M-n MI/ / • . 1 . A ° n ^ " Cour.caufe des

. Kouillé ecnvoit lui-même au lieur Bigot , dam dépenfes im-

une Lettre du lo Juillet, en lui marquant, même «»«"^"-

avec bonté , que le fyftême auquel on s'attachoit

,

étoit celui que cet Intendant avoit propofé ; Se
le Miniftre Texhortoit à empêcher le Marquis du
Quefne de fc laîiTer aller au torrent des Officiers

du Canada , qui s'efForceroient fans doute de l'en-^

tretenir dans le fyftême contraire. Le même jour>
le Miniftre avoit adrelTé une Dépêche commune
au Marquis du Quefije & au fieur Bigot , dans la-

quelle il leur avoit réitéré les mêmes ordres , & leur
avoit enjoint de s'occuper principalement de l'ex-

pédition de la Belle-Riviere.

Auiîî-tôt que ces Dépêches furent reçues, on
s'occupa de l'expédition. Mais une partie des dé-
penfes de celle qu'on abandonnoit étoient faites^

Dans une Lettre du lo Odobre , le fieur Bigot mar-
quoit au Miniftre, qu'il avoit envoyé au Détroit y
40 Canots, qui y avoient fiit deux voyages de
Niagara , & qui y avoient tranfporté des vivres &
des munitions pour le Parti de 400 hommes que
le fieur de Longueil devoit y faire paffer. « Heu^
» reufement » dit le fieur Bigot » la difette de Vi*
» vres à leur départ a empêché leur marche, «Scies

» Ouatonoîs & les Sauteurs nous ont épargné le

w refte de cette dépenfe. ( C'étoient les Sauvages

qui avoient battu les Miamis rebelles. ) » Celle^ néan*

» moins
, qui a été faite à cette occafion, a été con^
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» fidërable, tant par la cheretë des Vivres, que par

» les tranfports ; & il eft à craindre qu'il n'y ait eu

» que de la dilfipation , lorfqu'on aura fçu que le

» Détachement n'avoit plus lieu ».

Quoi qu'il en foit, ce projet fut donc abandonné,

& on en vint à l'expédition de la Belle- Rivière.

Les deux Chefs en rendirent compte en commun

au Minîftre , par une Dépêche du 26 Oélobre ; &
le même jour chacun expliqua, par une Lettre par-

ticuliere , ce qui concernoit fa partie Se fon emploi.

» On fera « dit le fieur Bigot dans la fienrie » paiïer

» au printemps prochain dans la Belle-Rivîere , par

» le Portage de Chatakouin, 2000 François, avec

» 200 Sauvages de nos Domiciliés. On bâtira un

» Magafm d'Entrepôt au bas de ce Portage, du côté

» du Lac Erié, & un autre au haut de ce même Por-

» tage, fur le Lac Chatakouîn. On fera aufliun Fort

» à la Pointe-coupée , un autre au Rocher Erié ou

» à Chiningué , & un troifiéme à Sonhioto. On
» prendra liir les 2000 hommes les Garnifons de

» ces Forts. Le refte irahyverner aux Illinois , s'ils

» voient qu'ils ne peuvent pas joindre Montréal dans

» l'automne ; ce qui vraifemblablement ne fera pas

» poffible ». Pour tranfporter tout ce monde , les

Vivres & les Munitions pour la Campagne, & les

Approvifionnemens des Forts pour un an , le fieur

Bigot fait faire à Québec près de 100 Bateaux, qui

joints à 128 Canots d'écorce, les porteront juf-

qu'au Fort de Frontenac. Une partie s'-embarquera

fiir les trois Barques de ce Port , pour pafler à Nia-

gara , & les autres s'y rendront fur des Canots d'é-

corce
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corce& en Bateaux. De Niagara , ce Détachement
paflera à Chatakouîn , fîir quinze ou vingt Bateaux
que le fieur Bi^ot fait faire au bas du Portage de
Niagara. Il fe iervira auflî des Canots d'écorce, qui
auront amené le Détachement, du Fort Frontenac,
& auxquels on fera faire le Portage. Rendues à Chatar
kouin , ces Troupes y trouveront les deux Magafins
d'Entrepôts faits, ou bien avancés, pour y dépofer
les Vivres & Munitions quelles auront portés avec
elles. Il s'y trouvera aufli 2 ou 300 Pirogues , pour
defcendre la Belle-Riviere. Le tout fera fait par un
Détachement de 300 à 350 hommes, pris fur le

Corps de 2000 , qu'on aura envoyé d'avance par
terre à Niagara pendant l'hiver. Si on ne trouve pas
affez de Pirogues faîtes à ChataKouin, on fera faire

le Portage aux Canots d'écorce, dont on aura be-

foin pour compléter le nombre de voitures néceflài-

res.. On gardera d'ailleurs à Niagara 100 hommes
fiir les 2000 , pour équiper 20 Canots, qui porte-

ront des Vivres Se Munitions au Détroit, tant pour
la Garnifbn , que pour le retour de ce Détachement
dans l'automne de la même année , ou au prin-

tems 1754. Ces Canots relieront au Détroit, pour
l'y attendre; Se le lîeur de Celoron renverra à

Montréal ceux qui les y auront conduits, s'il ap-

prend que ce Parti doit hiverner chez les Illinois.

Le fieur Bigot ajoutoît dans fa Lettre , que par les

Dépêches de la Cour, il paroiflbit qu'elle auroit

deiiré qu'on eût fiirprîs les Traiteurs Anglois dans

leurPofte, & qu'on les eût pillés. » Mais il eft , dit-

» il, prefque impofllble qu'ils ne foient avertis. D'un
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» c6té le Marquis du Quefnc a commencé par faire

V bâtir UH Fort à l'entrée de la Rivière» De l'autre,

» il a fallu faire des Pirogues dans le Portage de

» Chatakouin ,
prefque Tous les yeux de ces Traiteurs

«Anglois, parce que ces voitures conviennent

» mieux , Se que les Ouvriers de Canada n'auroient

» pas pu en deux ans fournir la quantité de Canots

» d'écorce ,
qui- eût été néceiTaire ; ainfi l'on ne

» peut pas compter fur un coup de maia ». Le fieur

Bigot finit , en difant qu'il a déjà fait palTer à Niar

gara une grande partie de ce qui eft néceiTaire; &
que cette opération coûtera énormément. Il faut

P^g- i 9- équiper ces 2000 hommv s : ( & l'on a vu plus haut
*

ce que c'eft que l'Equipement en Canada.) Il faut

leur foui-nîr des armes , des fufils , Se tous les attirails

de guerre, des vivres, des fubliftances; fournir

généralement à tous leurs befoins, & tranfporter

le tout à 3 ou 400 lieues de Québec, & par les

expédiens qu'on vient de décrire. Il faut bâtir des

Forts, des Magafins. Il va en réfulterune confom-

mation immenfè de Vivres dans la Colonie. Et , ce-

pendant , on eft dans^une anqéfi-^.djjette. Ainfi,

il n'y a que les fecour's abondans que la France

pourra envoyer, qui mettront l'Intendant en état d'y

faire face. Le Miniftre lui-même, dans fa Dépêche

commune du 10 Juillet, écrivoit: » Je comprends

y> que cette Expédition occafionnera de la dépenie;

» mais j'efpere que vous ferez également attentifs l'un

» & l'autre àen diminuer l'objet, autant qu'il fera pof-

« fible n. Il aura pu en juger par le détail, dans le-

quel la Lettre du 26 Octobre eft entrée. Rien, aliû-



rément, ne pouvok être combine aVec plu^ d'în-
telligence

, de fageflb & de prévoyance; & d'un
autre côté, on ne pouvoic pas en rien retrancher.
Au furplus

, le fieur l^igot «aettoit le Minière eiî,
état d'en décider, fuifqu il h'a rien changé à ces
difpofitions , il les a donc approuvées ; mais en les
approuvant, & quand elles ont été faites , a-t-il dû
être furpris que les Dépenfes de cette année aient
excédé celles des années précédentes i

D'autant plus qu'indépendamment de ces grands Autres dcpcn-
objets

, il y en avoit toujours une multitude d'au- f"-

très , qui augmentoient la malTe. Les Prélèns aux
Sauvages fournis, & encore plus à ceux qui occa-
fionnoient ces mouvemens; l'entretien deis Polies
de l'Acadie; celui des Poftes des Pays. d'ien haut;
tous ces Articles fe font foUtenus , & ont même
monté nécelfairement

, par la cherté excelfive des
denrées qui ivoient manqué.

Outre ces objets ordinaires de dépenfes , il en
furvenoit toujours de nouveaux. On a vu, dans
la Lettre du 26 Odlobre, des munitions fournies

à des Sauvages , qui cependant ne paroilFent point
en avoir fait ufage. Suivant une Lettre du Miniftre,
du 19 Mai, la Flûte /<ï Seyne, envoyée pour re-
paifer le Marquis de la Jonquiere , avoit appor-
té des recrues , qu'il avoit fallu équiper di. fiire

vivre. Le Vaifleau l'Alkonkin avoit été Uni pref-
que en entier cette année (a). Il avoit été bâ^i à
Québec, pour la confervatîon des bois de coiif-

trudion , un Hangard de 300 pieds de long , fur

(a) Voy. Lettres des 7 Juillet 6c 11 OSkobte.

Pij
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plus de no de large ; & le fîeur Bigot mandoît air

Mînîftre, le 21 06lobre , quil avoit coûté confi-

dérablement. On ne parle point des dépenfes de

détail, qui font infinies.

D*un autre côté , le freur Bigot eut toutes les

peines imaginables à faire vivre la Colonie. On a

vu le tableau qu'il en faifoit en 17 Ji. Il n'écoit

pas changé. Dans la Lettre du 6 Mai 1752, il

écrivoît au Miniftre ,
qu on n'avoît plus de vivres à>

la Pointe de Beau-Séjour ,
que jufqu à la fin du

mois. On lui demandoit , dans ce Pofte, du bled

pour femer; on lui demandoit l'impolTible, » un

» cinquième au moins des Habitans du Gouverne-

»ment"dëQuet)è€,: eh manquant pour leurs fe-

» menées ». Le Commandant du Pofte de la Ri-

vière S. Jean lui avoit écrit qu'il manquoit de

vivres. Il l'avoit renvoyé à la Pointe de Beau-Sé-

jour, pour partager ce qui s'y trouvoit; quoiqu'il

n'y en eût que pour le refte du moisk

Dans une Lettre, du 8 Mai, il marquoît qu'au'

commencement de Novembre , le bled manquant

à Montréal , le Peuple commençoit à s'émouvoir.

Il y avoit fait paifer t20a quintaux de farine fur

des traînes ; & il rendit une Ordonnance pour dé-

fendre de vendre le bled plus de 5 1. le minot. On le

cachoit alors: il fit faire des recherches. Il fit enlever

celui qu'on receloit, en le payant fur ce pied, &
51 le fit réduire en farine. Le Commiffaire Ordon-

nateur de Montréal délivroit les farines aux Boulan-

gers à mefure qu'ils en avoîent befoin , Se fur Je

pied de la taxe du pain , à raifon de 2 fl 8 d. la livre;
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prix fort au-defTous de celui que les farines avoîentr /

coûté au Roi. Car au prix de Tachât & de la dépenfè

pour les farines, le pain auroit valu 5 ou 6 f. la liv.

Il en réferva , pour la fùbfiftance de deux mois des

Garnirons des Forts Saint - Frédéric , Frontenac,

Niagara, & du Détroit. Il ne lui en reftoit plus,

pour faire vivre les Troupes & le Peuple , que ju{^

qu'au 20 du mois qui couroit , les Campagnes étant

entièrement épuifées. Le fieur Bigot partage ce qui
'

lui en refte, entre Montréal Ôc Québec ; & ces deux

Villes n'en avoient que jufqu'à la fin de ce mois. Il

attend avec l'impatience la plus vive , les fecours

qu'il a demandés l'année dernière. Ils nefuffironc

même pas. Il demande une augmentation de 800
quarts de farine, & il envoie en France le Senaut le

Saint-Maudet , pour les prendre Se les rapporter.

Il dépêche aufli la Goélette l'Efoi/e du Nord, pour

lever 500 quarts de lard. On n'en trouve plus en

Canada ; ou il en refte 11 peu ,
qu'il vaut 1 8 & 20

f. la livre.

Pendant que le fieur Bigot & toute la Colonie

étoient dans des inquiétudes aulîi fortes, lesfècours

de France étoient aux portes de Québec. Ils étoienc

partis de France au mois de Mais, & la Lettre d'en-

Voi arriva quelques jours après celle qu'on vient d'a^-

nalyfer. Le fieur Bigot en fait fes remercimens au

Miniftre à l'inftant, (a ) en lui déclarant cependant

que le Roi n'en retirera pas fa dépenfe, parce qu'il

,

falloit néceflairement qu'il donnât la farine à un prix

inférieur, pour que le Peuple pût acheter du pain..

(^) Voy. Lettre du 15 Mai 1751.
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Ce fut le lo Juin que ces fecours entrereM dans ie

Port. Ils n*étoient pas aufli abondans que le fieur

Bîgot les avok demai^dés ; ce n'étoit que 4550
-quintaux de bled. Il le ik fîir le champ convertir en

farine, Scie diftribua aux Boulangers, il y avoit déjà

«n mois que h Peuplé écok réduit à une demi-livre

de pain par jour, qu*un Officier de Police, avec un

Détachement du Corps-de-Garde , faifoit délivrer.

A Montréal, le Peuple vivoit fur quelque bled d'au-

tomne , quon avok côupé, pour ainfi dire, avant

d'être mûr; ^la'Garnifbnallok en faire autant.

Un autre envoi , venant des fleurs Gradis de Bor-

deaux , arriva au commencement de Septembre
;

iSc déjà les premières provi(k>ns étoient tellement

avancées , que les Hàbîtans de Québec , de Mont-

réal & des Trois Rivières étoient réduits depuis

ïix femaînes à un quarteron ou une demi-livre de

pain par jour (a).

Au moK d'Oâdbre , le Senaut le Saint^Matiict

revint de France , avec fon chargement. Au
moyen de quoi le fieur Bigot fe trouva en état de

faire palîèr î'hyver à la Colonie ; en y joignant la

yécolte qui y avok été faite , & qui , fans ^tre au(K

mauvaife que la précédente , étoit néanmoins en-

core très-médiocre. Il envoya les Etats des fecours

qui lui étoient nécefTaires au mois de Mai de l'année

fùivante.

Réflexions du peu de tcms après , c'eft-bt-dîre le 2 & le y No-

NUniftrè^aid« vcmbrc , il adrefla au Minîftre les Etats de dépen-

dépenies. fes de 1752 , par des Lettres par lefqucllcs il ré-

{a) Voy. Lettre du p Septembre 1751.
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pondok en mcme tems à celles que le Miniflre lui

avoit écrites le 19 Mai, & dont on a rendu compr
te. Il lui marquoit combien il étoit touché de ïen\-

barras où il alloît le jetter, par les Traites qu'il

avoit été obligé de tirer fur France , Sc qjui étoient

plus fortes que celles de l'année précédente , q;Uoî-

qu'îl fe fût flatté de les diminuer. » Il me fera ce-

» pendant impoflible , continuait -il , nonobftant:

» toutes mes réflexions ,. de faire diminuer ces Dé--

ï>penfes, lorfqu'il fe préfentee^ annuellement des

» fujets d'en former de nouvelles. Elles partent

» toutes du Général, qui les juge néceiîàîres, tant

» pour l'aggrandiflement de la Colonie j (& la çon-

» fèrvation de nos Frontières, que pour Je gouverne^
» inent des Sauvages. Je ne puis qu'ufèr d'œcono- ' >

i) mie dans leur diftribution ; & c'eft ce qui m'oc-
» cupe uniquement. Je n'y connois d'autres abus

,

» qu'une grande confommacion dans tous les Polies

» d'en-haut & d'enrbas. J'y mets ^néanmoins tout

» l'ordre polîible ; & M, le Marquis du Quefiie

» penfè comme moi , ayant ordonné aux Comman-
» dans des Polies , de n'envoyer & de ne donner
» qu'à propos. Mais ils font li éloignés de nous 9

» qu'il eft fort à craindre que nos ordres ne foient

» pas exécutés fidèlement ». Voilà la caufe perpé-

tuelle du défordre ; &, encore une fois, quel

moyen l'Intendant avoit-il pour y remédier?

Le lieur Bigot envoie auiîi au Miniftre , le comp- compte du

te en forme du Tréforier de l'Exercice de 1747 :
T|éforier de

il lui promet celui de 1748 , pour l'année fuivante, ,-^7^.^*'''
^

Quant à ceux de fon Admînifl ration, c'eft à-dire.
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i!e ceux qui commençoient à 1749 , îl les avoit

tenus à jour , & il les avoit envoyés régulièrement

tous les ans. Il n'a jamais difcontînué cet ufage

,

que le bon ordre exigeoit.

Commerce U peut nette pas inutile de placer ici un fait,

brillant en Ca- dont on fentîra Timportance , fur un des chefs

nadaeui75i.
d'accufatîon intentés contre le fieur Bigot. Ceft

que le Commerce fut extrêmement brillant^ en

Canada , pendant cette année; &le fieur Bigot

€ut occafion d'en rendre compte au Miniftre dans

deux circonftances intéreffantes.

Réforme fur La première fe préfenta fur un Ordre , que le

«"e & de fo"' du rp Mai. M. Rouillé fe plaîgnoit de ce qu'on

"«• donnoît un an de terme aux Marchands , pour l'^ic-

quittement des droits d'entrées qui fe payoient dans

la Colonie. Le fieur Bigot notifia cet Ordre aux

Négocians , & l'obligation où ils feroient , à l'a-

venir, de payer ces droits à mefure qu'on leur re-

mettroît leurs Marchandifes. Cependant , il crut

pouvoir le modifier, en fe contentant d'une fou-

miflion , qu'ils feroient au Bureau du Domaine

,

de payer q^s droits dans tout le cours de Septem-

bre, en billets de Caiife ,
qu'ils auroient reçus dans

le débit de leurs Marchandifes , depuis l'arrivée

des Vaiffeaux jufqu au premier Odobre. Les Négo-

cians firent des repréfentations fort vives à ce fujet;

& leur prétexte étoitde dire , qu'au premier Odo-

bre leurs fonds n'étoi^nt pas rentrés. Le fieur Bigot

écrit au Miniftre , que ce font ceux qui font le

mieux leurs aflfaires qui crient le plus; qu'il le fçaic

à n'eu



lit
I n'en pas douter , parce que les ventes Te faiiant

preique toujours en billets de CailTe , qu'on con-
vertit au mois d'0<5lobre ^n Lettres de change fur

France, c'eft lui qui les vife toutes. Il convient
cependant, qu'il arrive dans la Colonie des Navires,

& qu'il s'y établit des Correfpondans de Négocians
de France qui partagent le bénéfice du Commerce.
II elï venu même, en 1752, 18 Navires de plus
qu'en 1751. » Mais malgré cela, dit le fieur Bigot

,

» le Canada ell de toutes les Colonies celle où
» l'on fait le Commerce le plus folide ». A la

vérité il eft fondé , pour la plus grande partie ,

fur les I>épenfes immenfes que le Roi y fait. Autre-
ment 10 ou 12 Navires fufîiroient pour Ces befbins,

& pour porter Ces retours. De ces réflexions il

conclut que les repréfentations des Négocians ne
doivent point être écoutées ; c'eft le réliiltat de fà

Lettre au Miniftre, du premier Novembre 1752.
La féconde circonftance eft relative à un Mé-

moire , que les Négocians de Québec avoient

préfenté , pour empêcher que les Artifans ne com-
merçaflènt & ne détaillaflent , & qu'il y eut des

Colporteurs ou petits Marchands fur les Côtes. Le
Marquis du Quefne & le iîeur Bigot répondent à

ce Mémoire, dans une Lettre commune, du 4 No-
vembre , & ils difènt : 1°. Que le pays n'eft pas aifez

établi , pour y former des Maîtrîfes , Se empêcher
le Peuple de gagner fa vie

;
qu'il y a des Artifans,

dont le métier eft inutile pendant fept mois de
l'année , & qui ne fubfiftent que par ces petites

ventes en détail. 2°. Que » le Commerce en gros

Le fieut Bigot

s'oppofe à "ce
qu'on interdire

la vente par
détail aux Arti-

fans , aux Col-
porteurs Se aux
petits Mar-
chands des CiW
tes,

/
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» doit être libre, comme en France, pour toutes

» fortes d'états. Il n y a, » ajoutent-ils, » que TOfficier

» qui ne doit pas le faire fous fon nom , pour la

V décence de fon emploi ; & il n'y en a pas un

» qui le faffe autrement ». Remarquons, en pafTant

,

avec quelle fécuricé le Gouverneur & l'Intendant

rendent compte au Miniftre du Commerce que

fatfoient tous les Officiers de la Colonie , les Chefs

comme les autres , fans que le Miniftre leur ait fait

à cet égard la moindre repréfentation ;
parce qu'en

effet , il n'y a aucune Loi qui le défende , ainfi

qu'on le prouvera dans la fuite. Il n'y a que le

détail marchand , qui doive leur être interdit ; &
ils continuent de le marquer au Miniftre ; » Le

>. détail marchand doit auffi pouvoir y être exercé

» indiftinaement , par tout ce qui nefl pas Officier ».

«C'eftk moyen d'y attirer des Européens.» 3^ Que

fi l'on fupprimoit ces petits Détailleurs , le gros

Marchand feroit le maître des prix , & tout feroit

a un taux excelTif dans la Colonie. 4^ Qu'en re-

tranchant de même les Colporteurs & les petits

Marchands des Côtes, l'Habitant des Côtes feroit

obligé de venir en Ville acheter fon néceffaîre,

& beaucoup plus cher que des mains de ces pau-

vres gens. 5° Enfin, que » le Commerce n'a jamais

» été fi rforiffant en Canada ,
qu'à préfent. Il fe

» fait des retours en France, près du double qu'a-

* vant la guerre , tant en Pelleteries qu'en Lettres

» de change du Roi & de la Compagnie ^. Ils

ajoutent , que ce qui déplaît le plus aux Négocians

qui demandent ces fupprelTions , eft les correfpon-
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<Jances établies par les maifons de France & les
Marchands Forains ; mais en même tems ces Né-
gocians Tentent eux-mêmes , qu ils ne peuvent pas
les empêcher. » Ce qui, ea effet , eft véritable , «
difent le Marquis du Quefne & le fieur Bigot

;

» car on ne peut soppcfer à ce que la France ex-
»pédie des Navires avec des cargaifons qui fur-
>» chargent le Canada. Le Commerce doit être libre

»pour tous ceux qui veulent l'entreprendre, -» Cecoic
encore répéter que les Officiers , les Chefs comme '

les autres , en avoient le droit ; & c'étoit en même
tems montrer des. vues bien éloignées d*un Corn-
merce excluffif, que les Chefs vouluflènt intro-
duire , puifqu au contraire ils s'oppofoient aux re-
préfentations de ces Négocians, qui tendoient à le
rendre tel. Ces réflexions reviendront, avec beau-
coup d'avantage , dans les Moyens.

L'expédition de la Belle-Riviere
, projettée en Année 175}.

1752 , eut lieu en 1753. Le Marquis du Quefne Expédidonde

fît prendre poflèffion de nouveau , au nom du Roi ,
'"" '^«'^«-^^^^^«-

de cette Rivière. Il y envoya le fieur Marin, à la
tête d'un corps aflez nombreux. Cet Officier bâtit
plufieurs Forts dans les environs. Il y en eut un
plus confidérable que les autres , qu'il appelia du
nom du Gouverneur , le Fort du Quefne,
Le premier Oélobre de cette dernière année, Dc'penfequû

il avoit déjà été payé , à compte de la Dépenfe ^'^ °"*^'^""e.

que cette expédition avoit occafionnée 2(î;823ol.

5? f. 4 den. dont le fieur Eigot envoya le Borde-
reau au Miniftre , le 22 du même mois. Il lui

marquoit , qu'au printems il avoit repréfenté au

re.
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Marquis du Quefne , que de la façon dotit on

l'entamoit , elle coûteroit au moins trois millions.

Le Général avoit répondu, » que c'étoît le falut du

») Canada , & qu on ne pouvoir s'en départir «. Le

fieur Bigot obfervoît en même tems , qu outre la

Dépenfe acquittée , il y en avoit beaucoup d'au-

tres qui ne î'étoient point encore. Une multitude

de Certificats doivent rentrer ; les gages des Ou-

vriers ; la main d'œuvre des Ouvriers qui ont bâtr

les Forts , & les remuages des terres , font à payer.

Le portage de 1 5 ou 20000 quintaux d*efFets, qui a

été fait à dos d'hommes de la Prefqu'Ifle à la Rivière

au Bœuf, lequel eft de 8 lieues, refte pareillement

à payer ; & comme les chemins font affreux , ce fera

fur la difficulté du tranfport que le Général réglera

le prix , à raifbn du quintal. » Au refte , » continue le

fieur Bigot , » ces dernières Dépenfes n'approche-

»ront pas de celles que M. Péanfera pour la fub-

» fjftance de fon Détachement , dans la tournée

» qu'il va faire. Il devoit être de 1040 hommes;

> mais je ne fçais fi les maladies qui régnent à la

». Belle-Riviere, n'auront pas engagé M. du Quefne

»' à le diminuer. Cela feroit à fouhaiter »; Le iîeur

Péan lui avoit même marqué,» qu'il craignoit d'être

a» obligé de prendre des étoffes dans fa route

,

»- pour habiller fon Détachement ,
qui étoit déjà

» nud en partie; que les capots & hardes qu'on

» avoit donnés en provifion pour fon voyage, fe

» çonfumoient journellement en Préfens«. Cepen-

» dant, » difoitle fieur Bigot au Miniftre, »^ j'avois

» pourvu à ces Pïéfens; « & il ajoutoit: » Cette ex-



» p^dîtîon eft un gouffre pour les confommatîonsy

» auquel ) î ne peux remédier. Il taudroit que je

» fufles {iir les lieux. Il ne s'y délivre cependant

» rîen fans l'ordre de M. Marin , qui en eft le

» Commandant ; & M. du Quefne y a grande con-
» fiance «. Le Marquis du Quefne venoit de dire

au fieur Bigot , qu'il ne faifoit plus de Fort à

Sonihoto& à.Sandowké , & qu'il s*en tenoit au Fore

du Quefne Se à trois autres qu'il nomme. Il éta-

bliflbit au premier un Officier, avec 130 liomme»

de Garnifon. Sur cet arrangement , le (îeur Bigote

mandoitau Miniftre , que fi les 4 Forts fubfiftoient^

il en coûteroit tous les ans au Roi 3 à 400 mille-

livres pour les approvifionner , malgré toutes ïe&

précautions qu'il étoit réfolu de prendre pour di-

minuer cette Dépenfe. Il a ordonné qu'on retînt

à Niagara & au Fort de la Prefqu'Ifle , des chevaux

pour le compte du Roi , qui tranfporteront dans

ces deux Portages , les effets nécefïaires aux Eta-

bliffemens de la Rivière au Bœuf & de la Belle-

Riviere ; & il aura des Canots ou Pirogues , au

Fort de cette première Rivière , qui les defcen-

dront jufqu'au Fort du Quefne. Outre la dépenfe

de ces tranfports , il y aura celle des Bateaux de

Niagara à la Prefqn'Ifle ,
qui Iront & viendront

tout l'été ; & la confomraation des vivres pour les

Garnifons & les Sauvages, & l'entretien des Forts.

Il finit en difant ; » qu'il prévient le Miniftre de

» tout ce détail , afin qu'il puiffe juger s'il doit

» laiifer fubfifter ces Forts ou les abandonner c,-

Quant à lui ^ il lui paroîtroit qu'en laiiîànt la H-
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berté du commerce gratis à tous ceux quî vou-

droicnt aller à la Belle-Riviere , & en donnant à

ceux qui feroienc la Traite , quelques facilités pour

les mettre à portée de vendre à bas prix , c'en fe-

roit alTez pour entretenir les Sauvages dans nos

intérêts , & forcer les Anglois à abandonner le

Commerce dans ces parages.

Par des Lettres précédentes , il avoit averti le

Miniftre, qu au moyen de l'immenfité des Dépenfes

que cette Expédition entraînoit , il rentreroit pour

4 millions & demi de billets de cailFe , à conver-

tir en Lettres de change. Le premier Novembre

il lui en envoie l'Etat,; qui monte en efiet à

j^^ç^^ijôAiv. 12 f. Dans cette Lettre, il répond

en même tems à une Dépêche du 8 Juin , par la-

quelle le Miniftre , après lui avoir témoigné la

plus grande fatisfadion , fur l'attention qu'il a

à la comptabilité ; fur le travail immenfe auquel

il fe livre , dans toutes les parties de fon admi-

niftration ; fur l'exaditude & le détail avec lef-

quels il le met lui-même à portée de connoître

l'état des Finances de la Colonie ; & après lui

avoir même marque » qu'il n'avoit pas manqué
phintes du » de faire valoir auprès du Roi ces fervices«, il

cls Dipeiifes.
^"' P^"^^^

^^ec quelque forte d'amertume , de la

continuation de l'excès àçs Dépenfes. Il convient

cependant toujours » qu'il ne dépend pas de l'In-

» tendant de les empêcher , & que la plupart des

» opérations extraordinaires qui les occafionnent

,

» partent du Gouverneur Général «. ( Il pouvoit

ajouter, & fouvent contre le gré à. l'opinion de l'in-
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tendant. ) » C'eft pour cela »> , conumie M.TlourlM »,

« que clans pluficurs Dépêches communes à vous
»> & à M. du Querne , je me fuis expliqué iî polici-

» vement fur la néccflité abfolue qu'il y a d'arrê-

» ter le cours de toutes ces Dépenfes extraordi-

»> naires , & de parvenir à des diminutions propor-

» tionnces aux augmentations immer^fes qu'on y
» éprouve depuis quelques années «. Voilà , ce

femble , la juftification complette du fieur Bigot,

Ce n eft pas lui qui ordonne les opérations pro-
dudives des Dépenfes ; & quand les opérations font

ordonnées , il n'a plus la liberté de ne pas ordon-

ner les Dépenfes. On a vu * que fes Inftru(5lions *pag. i^^^-

l'obligeoient à les ordonner , dès que le Général ^"i^.

les avoit jugées néceffaires, & à \çs payer quand elles

étoient faites. Après cela , il on les trouve exceffi-.

ves , ce n'eft point à l'Intendant , qu'il faut le re-

procher. Il auroit été répréhenfible , s'il eût refu-

fé , ou de Ïqs ordonner, quand elles ont été de-
mandées , ou de les jfeire payer , quand elles ont

été faites. » Mais , ajoute le Miniftre , outre les

» repréfentations'que vous pouvez& que vous devez
» même faire au Gouverneur Général , lorfqu il eft

»' queftion de quelque nouvelle opération , il eft

» certain , qu'en prenant de juftes mefiires , tant

» par rapport à l'Achat des approvifîonnemens.,

» que pour l'ordre à obfèrver dans les Confbm-
» mations , vous êtes à portée d*erapêcher que les

« Dépenfes n'aillent fi loin «. Quant aux repré-

fentations , le fieur Bigot en a fait fouvent ; &
qu'ont- elles produit? On peut fe le rappeller.
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L'ordre des confommations dans les Forts & les

Expéditions militaires , c'ell le Commandant qui

en eft le maître ; l'Intendant n'y peut rien. Les

Achats qui fe font dans les Polies & dans les Ex-

péditions militaires , ce n'eft point encore l'Inten-

dant qui les fait. Il les paye feulement , lùr le

Certificat des Commandans. Il ne reftc donc que

les Achats à Québec & à Montréal. Mais quelles

mefures avoit-il dû prendre qu'il n'eut pas prifes?

On n'en cite aucune. Il lui eft donc impoflîble de

connoître , s'il eft un feul article fur lequel il ait

à fe réformer. Cependant le Miniftre lui déclare

que » ce n eft que par un changement prompt &
». foutenu dans cette partie de fon adminiftration

,

» qu'il pourra parvenir à écarter Us idées qu'il

.. doit fentir lui-même xju'on a prifes ici, & qui

« ne fe préfentent que trop naturellement , à la

« vue de ces augmentations exceflives.

juftification
Le fieur Bigot , vivement affligé d'un traitement

,

du fieur Bigot jl ofe le dire , qu'il méritoit li peu , répond a

Car cet article. ^ Rouillé , le premier Novembre : » Mon tra^

« vaîl continuel , jufqu'à en altérer ma fanté , me

» met à l'abri de pareilles idées ; & les avis que

., j'ai rhonneur de vous donner tous les ans ,
qu'on

« forme de nouveaux projets de Dépenfes , & qu'il

,> conviendroit de les fupprimer , font bien voir

« qu'au lieu d'y donner occaGon , j'en defire la

«fupprefllon : & j'y réuirirai , fi vous voulez,

« Monfeigneur , adopter ce que j'ai l'honneur de

« vous propofer par différentes Lettres, pour par-

« venir à remettre les Dépenfes à quelques loopool.

près



" près , comme elles ëtoient avant la guerre «<.

Mais
, d'un côté , on ne veut pas arrêter les pro-

jets des Généraux , & de l'autre , on exige que
ics dépcnfcs n'augmentent point. On s'en prend à
l'Intendant

, qui eft obligé de les ordonner , dès
que les Opérations arrêtées par le Général les exi-
gent

; qui en les ordonnant , s'en plaint , parce
qu'elles déplaifent au Miniftre ; Se qui ne peut pas ic
difpenfèr de les faire payer, quand elles font Éites.

Dans d'autres Dépêches , le Miniftre parle en- Continuation

core des Abus. Mais quand il veut entrer dans le
''•'^ '* 1"^'»^^*-

détail
, ceux qu'il relève ne regardent point l'In- Bigoc.'"

'""

tendant. Par exemple , dans une Dépêciie du 8 Juin

,

écrite en commun aux deux Chefs, M. Rouillé
dit : » En général , ce font les divers Polies établis
» dans la Colonie , qui occafionnent ces excédens
» énormes de Dépcnfes dont on n'avoit pas eu
» d'exemple. Ces fortes d'Etabliflemens fe font mul-
» tîpliés peu-iVpeu , toujours fous le prétexte du
»' bien du Commerce , ou de la néceflité de conte-
" nîr quelque Nation Sauvage ; car ceux qui les

» propofent ne manquent jamais de couvrir du voile
»> de l'intérêt public» les motifs d'intérêt particu-
» lier qui les font agir. Si dans les Projets qui en
» font préfèntés, il doit en conter quelque chofe au
» Roi , c'eft toujours une dépenfe modique , ou
»> paflagere qu'on fait envifager ; mais dans l'exé-

» cution cette dépenfe eft tout d'un coup fort

» confidérable ; elle devient permanente , Se. elle
> augmente tous les ans : & ce qu'il y a encore de
•» plus fâcheux, c'eft que fort fouvent ces Poftes

R
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« ne fervent qu'à occafionner des défbrares. Faites

» la vérification de ce qui s'eft paiTé , par rapport

M à tous ceux qui ont été établis depuis 25 ans
;

« & vous y trouverez la preuve de cette obferva-

« tion ». Voila des Abus circonftanciés. Auflfia-t-on

des moyens fous la main pour y remédier. » S. M.

« attend du zèle de M. le Marquis du Quefne
,

« que non-feulement il ne fe prêtera à l'établiffe-

» ment d'aucun nouveau Pofte , qu'après en avoir

» reconnu la néceffité ; mais même , qu'il fîippri-

« mera ,
parmi les Poftes déjà établis , tous ceux

j> qui peuvent n'être pas réellement néceflaires ».

Mais ces Abus détaillés , ainfi que les remèdes qu'on

doit y apporter , concernent le Gouverneur &
nullement l'Intendant. Quant à l'Intendant , jamais

on n'eft entré dans aucun détail , & on lui a en-

core moins fourni des moyens pour prévenir ceux

qui pouvoient le regarder. On s'en eft toujours tenu

à des déclarations générales. Il y a des Abus. Il a

toujours répondu : Il y en a y fans doute ; 6* ceux

que je connais , confiftent dans les Confommadons

indijcretes , qui fe font dan ; les Pojles par les Corn-

mandans s 6 ces Commandant ne font point à mes

ordres. Ces défordres d'ailleurs fe paffentâ 400 lieues,

à 1000 lieues de Québec. Je nai donc aucun moyen

pour les empêcher. Si le Miniflre en apperçoit quel-

qu'un que je puijje employer , quil daigne me le pro'

pofer. J'en jerai ufage. On ne lui en propofe point

,

parce qu'en effet il n'y en a aucun autre , que celui

d'avoir des Commandans fidèles & défintéreffés.

Peut-être le Gouverneur n'en trouvoit-il pas, quok
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qu'il les defirat & les cherchât. Mais ce qu'il y a de ^

très-certain , c eft que l'Intendant ne les nommoic
pas ;& que par conféquent , on ne pouVoit , à aucune
efpéce de titre , le rendre garant foit du choix
deTAdminiftrateur, foit de TAdminiitration.

Outre les Dépenfes de la Belle-Riviere , il y Autres Dépen-

eut, en 1753 , comme dans les autres années,
^"*

ÏQs dépenfes des Poftes ; celles des Acadiens ; de
Recrues qui furent envoyées au mois d'Avril (a).
Il y eut le prix d'un Bâtiment , qui avoit été nau-
fragé au fervice du Roi, qu'il fallut payer en entier

au iieur de Tafcher, de l'ordre du Miniftre;.(Â)
il y eut un fupplément de Vivres à fournir au
yailTeau le Caribou , arrivé dans la Colonie (c).

D'un autre côté , le fieur Bigot fupprima à
Montréal , un Bureau qui coûtoit au Roi 7000 1. Pour les dimî.

par an , & dont on pouvoit fe paiTer (d). Il pro- "S^:^^^
pola au Mmutre, parpiufieurs Lettres (e) , divers "" Bureau i

expédiens qui tendoient à ce but ; & ces expé-
^°^""'-

dîens confiftoîent prefque tous dans l'abolition

des Poftes , & dans la liberté du Commerce ; ex-

pédiens qui ne ftirent pas goûtés , & qui même ne
purent pas l'être , parce que la guerre s'alluma en

17^ 5 , & que dès 1754 on en fentoit déjà la fomen-
tation : en forte que la confèrvation des Poftes

étoit indifpenfable. D'où il réfulta en même tems

,

que ks Dépenfes augmentèrent , bien loin de dimi-

(«î) Voy. Lettre du 5? Avril 175 3.

(i') Voy. Lettre du 14 Oftobre 1753.
(c) Lettre du 14 Odobre 1753.
(d) Lettre du 30 Juin 1753.

(<) Des IL Septembre,
3 , 13 , z8 , 25, 31 Octobre.

Rij :



Faux rapports

à la Cour.

On paroît y

ajouter foi.

Ï3Î

nuer> aînfî qu'on le verra dans les années fuîvantes.

Il n'y a plus qu'un feul mot à dire y fur l'état où

fe trouva la Colonie pendant Tannée 175 3.

Des gens fort mal inftruits, & fans doute plus mal

intentionnés encore , avoient écrit à la Cour , que

les envois de vivres , que le Gouverneur & l'Inten-

dant avoient demandés à la fin de 1752 , pour l'an-

née 1753 j étoientfuperflus; que la récolte en Cana-

da avoit produit en grains bien au-delà de ce qu'il en

falloit pour la fubfiftance de la Colonie ; & que

la difette , même la chereté, ne feroient à craindre

,

qu'autant qu'il fe feroit de mauvaifes manoeuvres dans

cette branche de commerce.

D'après ces faux rapports, M. Rouillé étoit pref-

que déterminé à n'envoyer aucun fecours. Cepen-

dant, quoique perfuadé que la Colonie n avoit be-

foin de rien, il crut qu'un envoi de farines, en quel-

que quantité qu'il fût, pourroit toujours fervir effi-

cacement à appuyer les arrangemens que l'Inten-

dant auroit faits pour empêcher la chereté dans la

Colonie. Ainfi il envoya 3000 quintaux de farine,

au lieu de 6000 quintaux qui avoient été deman-

dés ; & en les envoyant , il expofa aux deux Chefs

,

dans une Dépêche du 9 Avril 175 3 , & ce qu'il avoit

appris de l'Etat delà Colonie, & les vues que cet Etat

lui avoit d'abord infpirées ,& dont cependant il s'étoit

écarté en partie. Il le répéta dans une Lettre particu-

lière, écrite au fieur Bigot , le 30 Juin fuivant. Il lui

indiqua que c'étoit le fieur Gradis de Bordeaux ,
qui

devoir lui faire pafler les provifions qu'il envoyoit. Il

n'arriva cependant que 201 3
quintaux de farine ,

par

le vaiiïeau de ce Négociant. Le fieur Bigot en fit ve-
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nîr de Louîibourg , une bien plus grande quantité,

dont près de 1 200 quintaux fe trouvèrent gâtés. Mal-
gré cette défeéluofité, il fut obligé de les vendre aux
Boulangers, qui les confommerent, faute d'autres.

C'eft ce que le fieur Bigot écrivit à M. Rouillé , le

26 Oélobre.

Mais, le 22 Septembre, il lui en avoit écrit une Jnftification

première en commun , avec le Marquis du Quefne , & ^d?rS
par laquelle , en lui témoignant la peine extrême dmt.

qu'ils reflentoient du peu de confiance que celles

du Miniftre annonçoient qu'il avoit en eux, ils lui re-

préfentoient , qu'ils ne pouvoient pas comprendre
quelle efpèce de mauvaife manœuvre il pourroit y
avoir eu dans le cqmmerce des farines dans la Co-
lonie, puilque depuis trois ans, il n'en étoit pasforti

un quart pour le Commerce. Qu'au fùrplus, quand
ils lui avoient demandé 6000 quintaux , ils ne s'y

étoient déterminés , qu'après avoir pris toutes les

allûrances poflibles fur Tétat de la récolte. Ils s'é- >,

toient cependant trompés. Car , s'étant tranfportés

à Montréal au mois de Janvier, depuis les Lettres

écrites , ils avoient vu , de leurs propres yeux , qu'elle

avoit été bien plus mauvaife qu'on ne leur avoic

rapporté. Ils eurent grand regret d'avoir demandé
une fi médiocre provifion. Il ne fut pas poifible au

fieur Bigot de trouver fuffifamment de bled, pour
la fubfiftance néceflaire aux 400 hommes qui dé-
voient palfer à Niagara fur les glaces. Il envoya des
garnifons chez plufieurs Habitans

, pour tirer d'eux

la quantité de bled à laquelle ils avoient été taxés.

Ils ouvrirent leurs greniers. Ils n'en avoient pas fuffi-
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famment pour leur vîe. Il fallut le leur laifler , & ré-

duire cette avant-garde à 200 hommes. On écrivit

à Bafton, de faire paiFer à Louifbourg 3000 quarts

de farine , à l'ouverture de la navigation. Le (ieur

Bigot chargea le fieur Prévôt , Ordonnateur à Louif-

bourg , d'en fixer le prix , & de lui en faire parvenir

3000 autres quarts, le plutôt qu'il feroit poflible.

» Tous ces fecours ont été confommés » continuent

» les deux Chefs » avec tout ce que nous avons tiré

» de la Colonie , pour l'expédition de la Belle-Ri-

» viere , à peu de chofe près , qui a été vendu aux

î» Boulangers; & nous avons encore le chagrin de

» voir que le Peuple manque de pain, malgré nos

» peines & nos foins pour lui en procurer. Il eft ré-

» duit à la dernière mifere, n'en pouvant avoir, quoi-

» qu'il le paye trois f. 6 d. la livre ». Ils ajoutent j

qu ils en avoient réfervé 200 quarts de Tenvoi de

Gradis, pour leur provifion perfbnnelle; mais qu'ils

ont été obligés de les donner aux Boulangers. Par

tout ce détail , ils mettent le Minîftre à portée d'ap-

précier la fidélité des rapports auxquels il avoit paru

prêter l'oreille. Enmême-tems, ils rendent compte

de la récolte de l'année 1753. Elle a été alFez bonne

à Montréal , mais mauvaile à Québec ; au moyen de

quoi elle fufiira à peine pour la fubfiftance de la

Colonie ; & les Chefs vont déiendre la fortie des

farines pour l'année prochaine.

Le fieur Bigot , dans une Lettre particulière du

10 Oélobre, répète à peu-près les mêmes chofes.

» La récolte de l'année dernière lut 11 mauvaife,

» que la Ville eft encore fans pain, & réduite en

^» partie aux farines du Magafin.
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13^
A l'c^gard de celle de 1753 ,1c Gouvernement de

"Montréal lera vivre celui de Québec ; mais comme
il n'y a aucune Ibrtîe de Vivres, & comme il fera

impolFiblc de fournir ni larînes ni pois aux Polies

Frontières del'Acadîe, il prie le Minillrc d'envoyer

à la Baye Verte 10 mille quintaux de farine & 2200
quintaux de pois.

Un autre événement fit encore une fcnfation dans Etiié.mcw dos

la Colonie. Le ficur Bîeot avoit reçu ordre de la î^^""'' '''"'

g~y , j-Lïv I / 1 / I
4-naiigo leiar-

i-»our, de dmercr les échéances des Lettres de clian- décs i<c à

ge , qu'il donneroit en payement des Billets de
^^'^

cailFe ; & de les partager en trois années. Il en fît

expédier la moitié payable en 1754, & l'autre moi-
tié payable, par parties égales, en ly^^ & ^7S^*
Auflitôt les marchandifes augmentèrent de 30 pour
cent, & les Négocians firent les inftances les plus

fortes auprès du fieur Bigot , pour fçavoir fi on con-
tînueroit ainfi les années lùivantes, de retarder leur

payement. Ils lui préfenterent même une Requête
précife à cet effet. Leur vue étoît de porter leurs

marchandifes à 100 pour ^ à l'ouverture de la navi-

gation , fi l'opération eût dû fe réitérer. Le fieur

Bigot, quilefçut, répondit qu'il n'avoit reçu cet

ordre que pour l'année préfente. En même-temps,
îl écrivit au Miniftre, que s'il avoit ce projet pour
l'année 1754 > îl voulût bien le tenir fecret, parce

que les Négocians de Québec étoient déterminés

à monter le bénéfice juiqu'à cet excès intolérable,

s'ils avoient le moindre vent d'un retard pareil. Ces
faits fontconfignés dans deux Lettres du fieur Bigot,

ÛQS 15 Odobrc & 6 Novembre I75'3.

Tel étoit l'état de la Colonie à la fin de i'an-

1

1
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,

•
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Année 175 4-

Piéparatifsdes

Anglois contre

les Podes de la

BellcRiviere.

Aventure tra-

gique du fieur

Jumonvillc.

Réflexions du
fieur Bigot à la

Cour (ur l'ex-

pédition de la

Belle Rivière.

13^

née 1713. On fçut alors que les Angloîs faîfoient

des préparatifs à la Nouvelle-Angleterre , pour def-

cendre à la Belle-Riviere & s'établir fur ce Conti-

nent. Nous n'y étions pas encore rendus, que les

Sauvages qui habitoîent le long de cette Rivière

,

donnèrent avis que les Anglois rafl'embloient des

forces, & comptoient venir au nombre de 5000

hommes nous déclarer la guerre & nous chafTer de

ces parages. Le fieur Marin , qui y commandoit, fut

en effet informé qu'il y avoit à quelques lieues de

lui , un Corps d'Anglois qui bâtiiToit un Fort. Il y

envoya le fieur Jumonville, à la tête de trente hom-

mes, pour parlementer. On n'a point oublié le trai-

tement barbare qu'il éprouva. Cet Officier fe

préfente, Pavillon blanc déployé , vis - à - vis

du Détachement Anglois. Il leur déclare , que

n'étant point en guerre avec leur Nation , il ne

vient point agir oftenfivement contre eux; qu'il eft

uniquement chargé de leur notifier la fommation

que le Gouverneur-Général du Canada leur fait , de

fe retirer des Terres de France. Au mépris de toutes

les Loix de la guerre ; fans refpeéler ni le Droit

des Gens , ni les premiers devoirs de l'humanité , les

Anglois tirent fur ce petit Corps de troupes j mafia-

crent le Commandant & huit maîtres , Se font les

autres prifonniers.

Cette nouvelle arrive à Québec le 26 Juin 1754;

& à l'inftantle fieur Bigot l'écrit au Miniftre. (a) lilui

obferve que fi cet événement a de la fuite de la part

des Anglois , comme il y avoit toute apparence , il

{a) Voy. la Lettre du Sr Bigot du ii Juin 1 75 4, Se le Pojîfcriptum du 16.

fa'lok
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falloit compter fur des augmentations de dépenfes
confidérables

, parce que ce ne iëroit qu'à force d'ar-
gent «Se de peines qu'on pourroit fe fbutenir dans cette
partie du Canada. Cette idée le ramené à celle qu'il

avoit communiquée , l'année précédente ; que , tou-
tes réflexions faites , il auroit peut-être mieux valu fe

contenter de palTer à la Belle-Riviere , & d'enlever
les Traiteurs Anglois , fans y établir des Polies , Se
fans y faire le grand éclat que l'expédition avoit pro-
duit. Il eft vrai qu'on avoit aiTuré le Marquis du
Quefne , qu'il étoit impoflible aux Anglois de fe

rendre à la Belle-Riviere avec un certain nombre de
Vivres. Mais, comme ils n'avoient que cent lieues à
faire pour y arriver , le fieur Bigot ne doutoit point
qu'ils parviendroient très-aifément à s'en pourvoir,
puifqu'il trouvoit bien lui-même le moyen d'y ap-
provifionner les Troupes du Roi , quoiqu il eût
quatre cens lieues à traverfer.

Deux jours après cette Lettre du fieur Bigot , il Marche des

arriva de Louilbourg une Goélette, avec des Dépê- Anglois vers U
^L«„ • P f A I • / . ^ Belle-Riviere.
ches , qui apprenoient que les Anglois étoient en
marche vers la Belle-Riviere , au nombre de 6000
hommes. Le fieur Bigot dépêcha fur le champ un
Courier au Marquis du Quefne , qui étoit à Mont-
réal.

Il re^ut en même tems une autfe Lettre , venant

du quartier de la Rivière Saint-Jean
, qui lui confirma

h même nouvelle.

Le fait n'étoit que trop véritable ; mais le Marquis Avantage

du Quefne avoit pris fes précautions. Le fieur de f^'^'j^ ^-f^

Villiers
, qu'il avoit envoyé fur la Belle-Riviere, pour liersfutlesAn-



y commander , alla à la rencontre des Anglois
, qui

vcnoienc à lui. Il les attaqua avec 600 Canadiens,

& cent Sauvages i il les mit en déroute. Le (ieur Bigot

,

qui fentit tout l'avantage & tout l'honneur de cette

victoire , l'écrivit au Miniftre , le zp Juillet. Mais ,

en même tems , il ne lui diffimula point qu*il en crai-

gnoit les fuites. » Il ne s'agira plus , marquoit - il à

te fieur Bigot „ M. Rouillé, que de fijavoir h l'échec, qui vienc

«n «aint les
^ (j'^rriver aux Anglois , leur fera abandonner le pro-

»> jet de s'établir dans cette partie du Canada , ou s'ils

» n'en feront pas plus animés ,
pour revenir avec des

M forces plus confidérables. Il feroit fort heureux pour

». cette Colonie , continuoit-il ,
qu'ils s'en tinffent IL

« Elle auroic befoin d'un peu de tranquillité
,
pour

3> continuer le défrichement des terres ,
qui eft fuf-

« pendu en grande partie depuis dix ans •^.

Dé nfes ui
^^ ^"^ ^"^ infpiroit ces idées ,

c'eft que le Miniftre

enSem nT- rcnouvelloit toujoucs fes plaintes, fur l'excès des Dé-
ceiraireraent. «enfes de la Colonie. Si la guerre s'allumoit une fois

,

& fur-tout fi elle s'allumoit dans un Pays aufli éloi-

gné , les Dépenfes alloient néceflairement augmenter,

& caufer de nouveaux embarras au Gouvernement.

Cependant , comment s'en difpenfer ? Il ne pouvoir

plus être queftion du projet que le fieur Bigot avoir

propofé , d'abandonner les Forts de la Belle-Riviere,

puîfque les Anglois s'étoient* annoncés comme vou-

lant s'en emparer. Au contraire , le Marquis du Quefnc

jugea, & avec raifon ,
qu'il devait y laifter des Gar-

nifons confidérables. Il y envoya même des Sauvages ,

pour y pafler l'hyver. Le fieur Bigot l'écrivit au Mi-

niftre , le 10 Septembre. 11 lui marquoit encore , le
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4 Octobre

,
qu'il venoit de s'entretenir avec le Gou-

verneur , de l'augmentation des Polies , occafionnée
par l'expédition de la Belle -Rivière, & du defir que
le Minilhe avoit qu'il fuppriraât ceux qu'il pourroit.

Le Marquis du Quefne lui avoit répondu
, qu'il n'en

connoiflbit point dans la Colonie , qui Pit dans le cas

d'être fupprimé
j
que ceux de la Belle-Riviere, en par-

cicilier , le pouvoient encore moins que les autres.

»»Jepenfe comme lui, ajoute le fîeur Bigot, que
»» cela neft pas poflible pour le préfent , jufqu à ce que
a> nousfoyons paifiblespoffefleurs de cette Rivière j &
»> après ce qui s'eft paflé , il neft pas douteux que le

j

» Anglois n€ temafTent de nous en chaiTer , s'ils

*• voyoient que nous en retiraflîons une grande par-

»» tie de nos forces ». De-là le fîeur Bigot prend oc-
cafion de rappeller au Miniftre, qu'il doit s'atten-

dre que nos Ecabliflcmens fur cette Rivière forme-
ront toujours une Dépenfe confîderable. » Cela ne
» peut être autrement , continue-t-il , à caufe de
« l'éloignement & de la difficulté de s'y rendre ; ôc

»' s'il n eft pas polTible de les fupprimer par la fuite

,

»» les Dépenfes du Canada ne reviendront jamais à
« leur ancien taux »>.

les

Il parle enfuite des retranchemens qu'il a faits fur Retrandie-

Dépenfes desPoftesdc la Pointe à Beau-féjour. E^'p^S
Le Roi y tenoit des Magafins de Marchandifes & à Beau-féjour.

de Boiflbns, qui étoient vendues ^ux Habitans à

grand marché
,
pour les aider dans leurs nouveaux

EtablilTemens. Il s'eft gliiTé tant d'abus dans cettç

partie, qu'il a fupprimé ces Magafins.

D'un autre côtd, le Marquis du Quefne avoit ^^ ^î^";;"^
i o .

.

««ut interdit
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...„ Comman- Tupprlmé Ics Pféfens que les Commandans des Pof-

danslesPréfens j^s dcs Pays d'cn-haut avoienc coutume de faire aux
aux Sauvages.

3.^^y^ges. ^ \ç^ Certificats qu'ils étoient dans l'ufâge

d'en donner. C'étoit encore une des principales bran-

ches des abus. Mais ,
pour la retrancher, il falloic

renoncer à l'avantage qu'on avoit cru tirer jufqu'alors

des Préfens qu'on failoit aux Sauvages
,
pour fe les

attacher. Le Miniftre approuva ce retranchement
,
par

fa Dépêche du 3 i Mai. Il fut exécuté fur le champ,

le fieut Bigot Le fieur Bigot voulait encore fupprimer une occa-

'verTiffô'rmer
fion de dépenfe , en donnant

,
par Bail ou par Congé,

la Triite des kTrajtedes Forts de Frontenac, Niagara, &Toronto,
Fo"s

''prome-
«uttement appelle le Fort Rouillé. Le Miniftre l'avoit

ficôc Toron- arf» agréé i mais il fut impoifible cle trouver quel-

w« qu'iin qui voulût les prendre. Les mouvemens des

Anglois effrayèrent. On ne doutoit pas , dans la Co-

lonie
,
qu'on les l'everroit dès l'année fuivante.

^ .j^ Cependant , le Miniflre s'élevoit toujours , dans

plaimes^dii Mi- fes Lettres , contre les Dépenfes , & toujours dans les

i.iihe fur les jnêmcs principes. » S. M. fent toujours , ce font les

^^^^" ^*-
termes d'une Dépêche du 3 1 Mai , commune aux

deux Chefs, » que ce qui fe paflTe , tant du côté de

» l'Acadie, que dans les Pays d'en haut , doit avoir

>. occafionné des augmentations dans les Dépenfes
;

> mais elle èlt crès-perfuadée , & elle n'a que trop lieu

» de l'être, que ces augmentations n'auroient jamais

» été aliflff énormes quelles le font, (î l'on n'eût pas

y fa^k fc Dé^eiifes inutiles ; &: fi , dans-eelles que les

>» eifcortttances ont pu rendre nécelfaircs , on eût ob-

» fervé l'ordre & l'économie convenables».

Dans une Lettre particulière au fieur Bigot, du
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premier Juin, on lit encore : » Le Roi eft trcs-per-
»> fuadé que

, quoique la plus grande partie de ces ex-
.' cédens de Dépenfes provienne des Opérations ex-
» traordinaires

,
que le Gouverneur Général juge à

» propos de faire faire fuivant les circonftanccs , vous
» pouvez beaucoup contribuer à les diminuer : ôj, en
»> effet

, outre les repréfentations , que vous pouvez

,

»> & que vous devez mcme faire au Gouverneur Gé-
« néral, quand il eft queftion de quelque nouvelle
»» opération , il eft certain

, qu'en faifant de votre parc

» de bonnes difpofitions , Se pour l'oeconomie dans les

» fournitures
, &: pour l'ordre dans les confommations

,

» vous êtes à portée d'empêcher que les dépenfes n'ail-

» lent fi loin >». Ainfi , ce ne font encore que des aver-

tilTemens généraux , ôc rien qui indique aucune opé-
ration particulière, dans laquelle on ait quelque cliofe

à reprendre. D'un autre côté , c'eft un fait reconnu
de nouveau

, que les occafions de dépenfes procèdent
des ordres du Gouverneur. Les deux Lettres témoi-
gnent la fatisfaâ:ion du Miniftre , de ce que l'on a
fupprimé quelques Poftes en entier j de ce que l'on a

fupprimé les Certificats dans ceux qu'on a confervés
j

& enfin de ce qu'on a fupprimé les Magafins de la

Pointe à Beau-féjour. Mais ces diminutions dans
les dépenfes , n'étoient exadement que la cefTacion

des ordres du Gouverneur
,
qui les commandoit. Car

i'établiflement des Certificats ; celui des Poftes j celui

de la nourriture & de l'entretien des Acadiens
, qui

avoit donné lieu de former des Magafins à Beau-féjour;

tous ces objets étoient ordonnés par le Gouverneur ;

&c leur fuppreffion
, qui étoit une réforme dans les
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01 Ji'cs du Gouverneur , n'ctoic point la reforme d'un

abus ,
puifquc , & les PoUes , ôc les Certificats , &: la

nourriture des Acadiens , etoicnt des opérations ap-

prouvées par la Cour. Si c'eût été la réforme d'un,

abus , c'eût été la réforme d'un abus dans les Ordres

du Gouverneur ; &c ce n'en eût point été une dans

l'Adminiftration de l'Intendant. Ainfi , tout ce que

les Lettres contenoient à ce fujet , ne pouvoit concer-

ner que le Gouverneur , & nullement l'Intendant.

A fon égard , on s'en tenoit toujours à des reproches

vagues & généraux fur l'excès des Dépenfes , fans ja-.

mais lui propofer un objet particulier , fur lequel il

dût fe reàifier.

juftification En réponfe à ces Dépêches , les deux Chefs écri-

duGouverneur ygj^^ au Miniftre, le 7 Odobre , en lui envoyant les

dJ'
^^"''"'

projets des Etats du Roi pour l'année 1755. •• Nous

,. ne fommes occupés, difent-ils, qu'à chercher les

,. moyens de faire tomber les Dépenfes
,
que nous

» fentons bien être trop confidérables. Mais il ne nous

« a pas été poflible d'y apporter une aufli forte dimi-

H nution , cette année ,
que nous l'aurions fouhaité,

.. eu égard aux nouveaux mouvemens qui fc font faits

.. fur la Rivière d'Oyo , & à la conftruaion c^

» approvifionnement des Forts qu'on y a établis. Les

»» Dépenfes feront cependant d'un million de moins

,

.> cette année ,
que la précédente «,

Dans une autre Lettre , du même jour , le Mar-

quis du Quefne difoit qu'il ne voyoit aucun Pofte à

fupprimer. •> Il n'eft pas douteux, ajoutoit-il ,
qu'à

M mefure qu'on en établira de nouveaux , les dépenfes

;p augmenteront j
mais , s'ils font néceflaires pour la



»' fureté de la Col(
m

lonie , comment pourra - 1 - on les
•» iiipprimcr?-

De fon côté
, le fieur Bigot , dans une Lettre par- Ju(iific«tion

ticuliere, du 13 Odobre, marquoit, avec regret particulière du

qu'il n'avoit pu diminuer le nombre des Lettres dé
'''"'^'^"^•

cliange
, que de près d'un million au - deflbus de

celles de l'année précédente ; mais qu'il n avoit pas pu
taire mieux. Il promettoit de les réduire , l'année fui-
vante, de douze ou quinze cens mille livres , fi le
Marquis du Quefne n'entretenoit qu'un Corps de fix
cens hommes fur la Belle- Rivière j mais il avcrtiflToit

que, Cl lesAnglois venoient en forces, les fix cens
hommes ne fuftiroient pas, & qu'alors les Dépenfos
cxceflives recommenceroient. Quant à l'ccconomie
dans ks fournitures , & à l'ordre dans les confomma-
tions

,
qui eft le principal devoir d'un Intendant : » Je

» le fçais
, difoit-il , depuis feize ans que j'en remplis

" les fondions. Je répondrois de toutes celles qui fe
» font fous mes yeux ; mais je n'en ferai pas de même
»' de celles qui fe font à trois ou quatre cens lieues de
" moi

, dans des Pays inhabités, ou la confufion & le
»• défordre régnent. Tout le comeftible , ainfi que les
» autres effets , ont été à découvert , & à la difcrétion
» d'un chacun

, jufqu à ce qu'il y ait eu des Forts &
»' des Magafîns. Un Intendant, qui feroit avec ces
" fortes de détachemens, n'en répondroit pas } &,
» quelque bonne volonté qu'il eût, il n'y mettroic
» pas l'ordre ». Enfin , le fieur Bigot envoie au Mi-
niftre un Bordereau à fix colonnes

, qui lui fera con-
noître les véritables caufes des excédens de dépenfe ;
& qui

,
en même tems , le convaincra qu'il n'en elt

aucune qu'on puiffe imputer à l'Intendant,



Autres Dépcn-
ios.

Î44
On ne dira qu'un mot des autres Dépenfes

,
qui

furent faites dans la Colonie en 17J4. Quoiqu'on

eût diminué celles des Poftes , & celles de nos Fron-

tières de rAcadie , en fupprimant , des premières , les

Certificats , & , des fécondes , les Magafins , il y en

eut néanmoins , & qui furent très-fortes. De plus , on

conllruifit une Frégane de trente canons ( j ) ; on tra-

vailla aux fortifications de Québec (^); on acheta

du bltd dans la nouvelle Angleterre ,
parce que le

Marquis du Quefne craignit qu'on n'en man-

quât (c).

Enfin , il y eut un incendie confidérable à Mont-

réal ,
qui prit dans la Maifon des Jéluites , & qui

confuma un très-grand nombre de maifons ;
entr'au-

tres , celles de l'Intendant , du Tiélorier , du Com-

miflaire Ordonnateur , & une partie des Magafins du

Roi. On fut afiez heureux pour fauver des flammes

tous les papiers du Tréfor, & l'argent. Mais les Re-

giftres du Magafin furent brûlés. La perte
,
pour la

Ville , monta à quinze cens mille livres ou environ.

Perminionau R y avoit long-tems que le fieur Bigot follicitoit

fieur Bigot de
ç ^^^ France. R prefla fi vivement , en l'an-

repaller en ,"
, m,- -n i • j r

née 1755 ,
que le Mmiftre lui accorda , non pas Ion

rappel abfolu , mais un congé pour repafler la mer.

M. Rouillé le lui envoya , dans une Dépêche du 16

Mai 1714 ,
par la Flûte du Roi le Caméléon ; & il

lui marquoit ,
qu'il pouvoir profiter de ce même Bâ-

timent pour Ton paflTage. Elle entra , le 5 Septembre

,

France.

{a) Lettre du fieur Bigot , du 8 OAobre 1754-

{h) Lettre du 6 Juin 17 54*

(c) Lettre du ii Juin i754«

dans



dans le Baffiri , à une demi-iieue de Québec ; cepen-*

dant elle ne put point aborder. DifFérens accidens

,

qui fe fuccéderent>& dont le détail eft rapporté dans
trois Lettres , écrites au Miniftre par le fieur Bigof,
les lo , 1 3 & 10 Septembre , la firent périr , fans que
tous les fecours poffibles

, qui lui furent portés par
ordre du (leur Bigot, puflent parvenir à la fauver, après
l'avoir défendue pendant trois jours entiers , & s'être

flatté mille fois de la tirer du péril. Cet événement lui

fît craindre de ne pouvoir profiter de la permifTion qui
lui avoir été accordée

,
parce qu'il ne voyoit plus que

de petits Navires Marchands
, qui dufrefit partir dans

l'arriére faifon ; & que fa fanté, qui étoit extrêmement
dérangée depuis trés-long-tems , ne 1 i permettroit

pas de s'embarquer fur ces fortes de Bâcimens , d'au-

tant plus qu'il étoit aflez ordinairement malade à la

xner. Heureufement , la Parfaite Union , du port de
deux ou trois cens tonneaux , fit fon retour en France.

Il s'y embarqua le i j Odobre , & arriva en France

au mois de Décembre.

M. Rouillé, en lui envoyant fon congé , lui avoit

marqué, par la Dépêche du 26 Mai, «de fe mettre

»> en état de lui donner tous les éclairciflTemens nécef-

>• faires fur la (ituation des F-nances du Canada, p-^rti-

>» culicrement fur les excédons de Dépenfes
, qui s'y

*» étoient faites depuis quelques années •». C'étoit ce

que le fîeur Bigot defîroit ardemment , & un des mo-
tifs les plus preflans

, qui l'avoient déterminé à de-

mander de paiTer en France. Rien ne pouvoir le flatter

davantage, que l'occafîon de juftifier en perfonne , la

régularité de fon Adminiftration. Le Minillre en étoit

Anné<î 17 jj.'

Le fieur Bigot

repafle en Fran-

ce j & confor-

mément à l'or-

dre du Mini-
ftre , il apporte

avec lui tous

les éclairciflè-

mens néceflai-

res fur les excc-

dens de dépen-

fes.

.ià !*



m

145
fi occupé, que , dans la Lettre du premier Juin , il lui

jnarquoic que les Bordereaux ,
qtfil avoir reçus , lui

faifoient bienconnoître fur quelks parties tomboient

les excédens de Dépenfes j mais qu'il avoit befoin de

plus amples éclairciflemens , pour pouvoir juger des

véritables caufes de ces excédens j & il ajoutoit : » Je

» compte qu'à votre arrivée ici , vous ferez en état de

» fatisfaire à ce que je peux defirer j & je me propofe

« d'entrer avec vou;> dans les plus grands détails fur

» cette matière ». Ce fut auffi pour entrer dans fes

vues , & pour le mettre à portée de connoitre , même
avant l'arrivée du fieur Bigot , les véritables caufes des

excédens dçDépenfes ,
que les précédens Bordereaux

ne lui préfentoient pas fuffifamment ,
que celui-ci,

par fa Lettre du i 3 Odobre , lui envoya le Bordereau

Pag. 143- à fîx colonnes , dont on a parlé plus haut*, ou les

caufes des excédens de Dépenfes étoient expliquées.

En même tems , il marquoit à M. Rouillé : « Je l'ai

». détaillé autant qu'il a été poflible ; & je ne pourrois

»' que vous répéter fon contenu. J'aurai , en tout cas

,

» l'honneur de vous donner les éclaircifl'emens que je

» pourrois avoir oubliés •>. Ainfî , le Miniftre les de-

mandoit , ôc le fieur Bigot étoit emprelfé de les lui

donner.

Dans cet intervalle , M. Rouillé changea de dé-

partement , & M. de Machault lui fuccéda dans celui

de la Marine. Les mêmes vues fuivirent le nouveau

Miniftre. Le 1 9 Août 1 754 , il écrivit au fieur Bigot :

» Je ne fcais fî celle-ci vous trouvera encore à Québec :

M en tout cas
,

je vous recommande de vous mettre en

»> état de me donner , à votre arrivée ici , tous les
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>i éclairciflemens que M. Rouillé vous a demandés fur

» les Dcpenfes du Canada ». Le fîeur Bigot la re<juc,

& il eut même l'honneur d'y répondre. Mais
, quand

elle ne lui feroit pas parvenue , ôc qu'il auroic ignoré
le chajigement furvenu dans le Miniftére , comme il

partoic fur les ordres de M. Rouillé , il apportoit avec
lui tous les éclairciflemens que ce Minillre lui avoic

demandés
; & M. de Machault ayant le même defir de

prendre connoiflance de cet objet iî intéreiTant , il.

iVétoit pas poflible qu'il ne fût beaucoup agité , lorf-

que le fîeur Bigot feroit arrivé.

Il le fut en effet. M. de Machault parcourut , avec Examen de ce

le fîeur Bigot , toutes les Branches de fon Adminilba-
fJluniftie!^*'

tion , & , en particulier , toutes les parties de Dépen*
^Qs

, qui avoient paru fî excefTives. On en avoir conqii

ici les idées les plua défavorables , fuivant que lA.

Rouillé l'avoit mandé pliffîeurs fois au fieur Bigot :

M. de Machault , Miniftre des Finances , avant de
l'être de la Marine , les avoir reçues dans le tems

,

comme les autres Miniflres ; & elles s'étoient fortifiées

par les Mémoires qu'il avoir trouvés dans le Bureau de
la Marine. C'eflavec des yeux ainfî préparés , mais en '

même tems avec un cœur impartial & défintéieflé

,

qu'il examina tout. Il voulut bien defcendre jufques

dans les plus petits détails ; Se l'on fcjair jufqu'à quel

point il portoit l'exaditude & la perfpicacité , fur ki

objets dont il s'occupoit. Quelle fut la défenfe du
fieur Bigot ? Il répéta ce qu'il avoir écrit. Oui. Les

Dépenfes ont été immenjes ; mais elles ont été nécef-

jaires ; les opérations , qui les ont occajionnées , ont

été approuvées par la Cour, Quand ces opérations

Tii



Le Miniftre
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n 'auraientpas été nécejjaires , ce n'était pas mai qui

les ordonnait y c'était le Gouverneur ; & il en avait

le droit. Ily avait des abus ; & je les appercevois ;

mais ils étaient tels qu'il n'était pas en monpouvoir

d'y remédier. J'en ai averti les Minijlres , & de

l'impuiflance où j'étais de les empêcher. Je les ai

fuppliés y s'ils connoijjoient des moyens quejepujfes

employer , de vouloir me les indiquer ; & l'on ne ni en

a propofé aucun.

Quel fut le réfultat d'une recherche fi auftére , fi

réfléchie , fi approfondie ? Si le fieur Bigot eft , on

ne dk pas un Intendant infidèle \ ( quelqu'un l'en

foupçonnoit il alors ?) mais, du moins, un Intendant

inattentif ^ inappliqué , négligent ; un Intendant fans

vigilance , fans activité ou fans intelligence ; qui ne

voit point ce qu'il doit réprimer , ou qui ne réprime

point ce qu*il voit fufceptib'le de l'être
s
en un mot

,

un Intendant inférieur à fa place , à quelque titre que

ce foit ; à titre ou d'ignorance , ou d'incapacité , ou

de foiblefle \ fi le fieur Bigot peut être reconnu à

quelques-uns de ces traits ,
quel parti doit-on prendre

par rapport à lui ? Le renverra-c-on dans une Colonie

qu'il a fi mal adminiftrée ? L'y renverra-t-on fur-tout

dans un tems critique , où elle eft menacée d'une

guerre cruelle , dont les premiers feux fe font déjà

fentir ?

Et c'eft précifémcnt parce que le Canada eft dans une
renvoie le^fieur

f,tuation auffi délicate
,
qu'on le force d'y retourner

dà^°malgrTfa H scu défend. On l'y contraint. Son Admmiftra-
répugnance à y tj^n paflce eft donc régulière j elle eft donc intafte ,

puifqu'on l'oblige de la reprendre. Les Dépcnfes 3
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dont on fe'plaignoit , ne lont point de fon fait ; ou
du moins il ne les a ordonnées qu'en conféquence
d'opérations ordonnées par d'autres, à qui il devoit
déférer. Les abus font encore moins de fon fait. S'il

ne les a pas réformés, c'elt que les moyens lui ont
manqué. Il va donc la reprendre , fon Adminiilration

,
ou plutôc il va la conrinucr. Il fera des Dépenfes

j

mais il ne les fera
, que lorfque le Gouverneur les

aura jugées néceflaires. Il verra certains abus, & il ne
pourra pas les réprimer. Telle a été fon Adminiilra-
tion palTée, telle fera fon Adminiilration future.

Puifque la première ell approuvée , la féconde le fera

infailliblement. Or , telle a été en effet fon Adminif-
fration depuis 17J f. On ne lui reproche pas , dans le

Procès , d'en avoir abufé ; d'avoir autorifé fcicmmcnt
les abus commis par d'autres , & qu'il pouvoir empê-
cher ; encore moins d'en avoir profité ; ou , fi on l'en

accufe
, la calomnie , à^cet égard , eft démontrée. La

convidion en fera portée à fon comble , dans
la difcuflion des Chefs d'accufation. Ce qu'on lui

reproche , eft de ne les avoir pas ou prévenus , ou
réprimés. Mais il n'a pas eu plus de pouvoir à cet

égard , depuis fon retour
,
qu'il n'en avoir eu aupara-

vant. Puis donc qu'on l'a jugé innocent en lyjj"

,

quoiqu'il les eût tolérés par impuiflance d'y remédier,

il l'cft donc aujourd'hui
, quoiqu'il foit demeuré dans

une tolérance femblable
, puifqu'ellc a procédé d'une

impuilfance qui étoit abfolument la même.
Pendant que le fieur Bigot étoit encore à Québec y L'intendan-

l'Intendance de la Marine à Rochefort étoit venue " de la Mnri-

à vacquer. M. Rouillé
, qui lui avoit permis de re-

"' '
^''''''"

I



fort lui eft def- pafTer en France , la kii deftinoit. Le fieur Bigot en
""^''*

avoic re^u des avis poiîtifs avant fon départ. M de

Machault ,
qui avoit les mêmes vues , ne lui en parla

pas cependant ,
parce qu'il vouloit le renvoyer dans la

Colonie. Mais il ne difpofa pas de la Place pendant

tout le tems de fon Miniftere. Elle étoit encore va-

cante en 17^7 ,
quand M. de Moras lui lliccéda ; ôc

ceft ce dernier Miniftre
,
qui a bien voulu le mander

lui-même au fieur Bigot, dans une Lettre dont on

parlera en fon lieu. Le fieur Bigot ne craindra point

de dire
,
que cette Place étoit due à fes ftrvices & à

fon ancienneté. Il étoit entré dans la Marine avant

tous fes Compétiteurs. S'il l'eût obtenue ,
que de dé-

boires ne lui eût-elle pas épargnés ?

Mais fon malheur voulut qu'il fût néceflTaire au Ca-

nada. M. de Machault exigeaqu'ily repalTât. Le ficur

Bigot réfifta long -tems ; mais inutilement. M. le

Marquis de Puyziéux voudra- bien encore être fon

garant fur ce fait
,
puifque ce fut lui qui le détermi-

na. Il donna donc fon confentement , fur ce que

M. de Machault voulut bien lui promettre qu'il n'y

demeureroit qu'un an ou deux. Alors le Minillre

lui fit part des préparatifs que le Roi avoit ordon-

nés pour envoyer des Troupes dans la Colonie j des

difpofitions qu'il avoit réglées à cet égard j & il lui

donna fes Ordres pour l'exécution.

"

Le Marquis Le fieut Bigot repartit donc; & le Marquis de

de Vaudreiul Vaudreuil pafTa peu de jours après lui
,
pour prendre

nommé Gou-
, , ly^ !• j-ri*J-

vcruciiraulieu la pl^ce de Gouverneur ,
au heu du Marquis du

du Marquis du Quefiie. Le fieur Bigot avoit ordre de relâcher à
(^uefnc.

Louilbourg ,
pour avertir le fieur Drucourt ,

qui y



commandoit
, qu'il alloit inceflamment recevoir Jeux

bataillons de Troupes de terre *, qui lui étoient en-
voyés de France, & qu'il eût à faire travailler aux
fortifications de là Place , & de la tenir en état. Le
fîeur Bigot étoit en même tems chargé de pourvoir
avec le fîeur Prevoft , CommilTaire Ordonnateur
dans cette ville , au logement & à la fubfiftance de
ces Troupes. Il s'acquitta de fa commiflion , & il

arriva à Québec à la hn du mois de Mai. Le Marquis
de Vaudreuil s'y étoit rendu à-peu-prés dans le même
tems.

Ils furent fuivis par quatre Bataillons de Troupes
de terre

, qui y étoient auffi envoyés de France.
Les Dépêches de la Cour, pendant cette année,

ne contiennent que des avis généraux fur l'Adminif-
tration de la Colonie : mais celles du Gouverneur ôc
de l'Intendant font intéreflfantes. Il en eft une , écrite

au mois d'Odobre lyjf ,
qui paroît réunir tout

ce qu'il peut être important de fçavoir , fur ce qui
s'y étoit paffé pendant tout le cours de cette année. Il y
avoit eu de la part des Angjois de grands mouvemens

,

qui nous avoient obligés d'en faire du nôtre. Le Mar-
quis de Vaudreuil avoit envoyé au - devant d'eux

,

au Lac du Saint-Sacrement , aufTi-tôt qu'il avoit été

informé de leur approche. Ils vouloient pénétrer juf-

qu'auTort Saint-Frédéric , & en faire le fiége ; mais Mouvemens
notre Armée les en empêcha. Elle eut même un f' ,'^"|'"''-

r» 1 / , , - i . oucces des ar-
avantage conliderable fur eux , a une lieue de leurs mcesduRoi.

retranchemens : on'leur tua beaucoup de monde
;

mais cet avantage ne fut pas décifif , (k ne les forcja

point de Je retirer.

m

il' II..



Préparatifs

contre les en-

creprifes q^ue

les Anglois

pourront ten-

ter dans l'année

fuivante.

Ils avoieiit auffi réfolu d'entreprendre le fiége de

Niagara. Ils avoient ralTemblé , dans ce deflein , un

corps de Troupes à Choueguen. Celles que nous

avions , & qui étoienc campées aux Forts de Fron-

tenac & de Niagara , avec les Canadiens , les obli-

gèrent de refter dans leur Pofte , fans pouvoir rien

entreprendre.

Le Général Bradok Ce mit en marche , pour atta-

quer le Fort du Quefne : nos Troupes allèrent à fa

rencontre , & le défirent entièrement.

Tout nous fuccéda donc dans cette Campagne ;

& comme il étoit de la dernière conféquence que les

Armes du Roi fuflent également vidorieufes en

lyjô , le Marquis de Vaudreuil fit toutes les difpo-

fitions qu'il crut néceflaires pour y léulTir.

On ne pouvoic pas douter , en effet ,
que le Roi

^l'Angleterre ne fit de nouveaux efforts au printerns

,

& qu'il ne nous attaquât par plufieurs endroits à la

fois
,
pour divifer nos forces. Le Marquis de Vaudreuil

fit faire des retranchemens , par-tout où il jugea qu'ils

pouvoient être utiles. Il o;donna qu'on y portât du

Canon , & fe mit en état de ne pas craindre de fur-

prife. Il ordonna le rétabliffement des Batteries a

Québec , &c de tout ce qui pouvoit être ncceffaire

pour la défenfe de Ja Place.. Le fieur Bigot y fie

travailler. Il fit couper les bois néceffaires pour for-

mer des Cayeux en Brûlots , en cas de befoin ; & je

Marquis de Vaudreuil deftina des Pattis pour l'hi-

ver , & des Armées pour le prirftems , dont il devoit

aifpofer fuivant les cirçonftances & les projets qu'il

avoit formés , & dont il rendoit compte à^la Cour.

Mai$
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Mais le fieur Bigot repréfcntoit au Miniftre , Repréfo.n-

que pour former ces différentes petites Armées i6
"""' "^^ ^''"'

ou 1700 hommes de Troupes de'terre , & loo^ ou "^1^:^!^
1100 hommes de celles de la Colonie , ne fuffiroicnt ^f i'.^'^T,'
pas. Il faut toujours

, ajoute - t-il
, garder une certai- ^H^Vt

«e quantité des dernières dans les trois villes
, pour ^°^^"i«-

y hire le fervice. Il y en a d'ailleurs qui font ré-
pandues dans les diffèrens Portes. Ainfî , ce feront
les Canadiens qui feront la plus grande partie de
CCS Armées, fans compter 1000 à 1100 qui font
contmuellement occupés aux tranfports. On ne
peut pas admettre, dans ces Armées, les Sauvages
pour nombre

, parce qu'ils ne font propres que pour
un coup de main

, après lequel ils s'en retournent
dans leurs villages. ,

Les Canadiens étant ainfi employés à l'Année,

j /r"^,
1^'^^°"'^^"': point ieurs terres anciennement

défrichées
, bien loin d'en défricher de nouvelles.

Les levées qu'on va en faire , dépeupleront encore
les Campagnes. Que deviendra la Colonie ? Tout
y manquera

; principalement le bled. On avoit eu
jufqu'à préfent l'attention de ne faire les kvées
qu'après le labour du printems. Ce ménagement
ne peut plus avoir lieu , puifqu'on fera la guerre
pendant l'hiver

, & que le corps d'Armée doit
être ralTemblé au rendez -vous , dès le mois d'A-
vril. De plus , les Canadiens diminuent beaucoup.
Il en eft mort un grand nombre de fatigues & de

!

Wk

m

&^
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dans plufieurs endroits, de beaux chemins, par

Jcfqucls il leur fera facile de s'approcher de nous

l'année prochaine j au lieu que pour nous , qui

avons moins de monde qu'eux, ce font les bois

qui font notre fô;re ^ &c elle diminue dès qu'il

faut fuivre les chemins découverts, & s'expofer en

rafe campagne. Ils ont fait un Etabliflement con-

fidérable fur le Lac du Saint-Sacrement , à quinze

lieues du Fort Saint-Frédéric ^^ achèveront fans

doute ,
pendant l'hiver , d'y tranlportcr toute l'ar-

tillerie &c les munitions qui leur feront nëcellaircs

pour le printems. Cet EtablilTement obligera le

Marquis de Vaudreuil à tenir un gros corps de

Troupes à ce Fort. Il fera forcé d'en tenir un pa-

reil à Niagara & à la Rivière d'Oyo ^
fans comp-

ter l'Armée qu'il faudra pour le fiége de Choueguen,

s'il le fait.

Il eft à craindre encore ,
que le Roi d'Ancrle-

terre ne faflc entrer dans le Fleuve Saint-Laurent

une Efcadre pour faire diverfion , & nous occuper

par des defcentes ,
quand il ne feroit pas même

dans le deflein de h faire monter jufqu'à Québec.

Toutes ces raifons paroilTent devoir déterminer

la Cour à faire pafler en Canada cinq ou fix Ba-

taillons ,
pour être rendus à l'ouverture de la Na-

vigation.

Outre les fecours en hommes, il faudra encore

des vivres , f^avoir la fubfiftance pour un an des

Troupes qu'on fera pafler en Canada ; & de plus

5000 quarts de farine &c ijoo quarts de lard,

pour la nourriture des Habitans du Gouvernemerit



cîe Qucbcc. Cil- la récolte y a manque totalement,
^ la Colonie cil ^iniKéc de lard. Ce dernier co-
mc^hblc eil le feiii propre pour faire la guerre en
C anada.

Il faudra pareillement des Etoffes , &r d'autres
iVlarcliancWfcs de Traire, cjue l'Intendant demande
aux l'ourniHeurs de France. La confommation qui
sen fait clhnconcevable A' quelque pr(:'cautionqu on
puifle prendre, il cil impoflible d éviter les doubles
emplois, fur-tout avec les Sauvages

, qui font in-
fitiablcs. En partant de Montréal , ils donnent à
leurs familles ce qu'ils ont retju. Quand ils font
arrivés à l'Armée, ils demandent encore toutes
fortes d effets

; &: li on les refufe , ils menacent de
ne point marcher.

Il y a aufli 1 état de l'Artillerie à remplir , & en
particulier

, le nombre de fufils néceffaire. On
en ayoït demandé iioo au commencement de
l'année

; il n'en a point été envoyé. On a cté
obligé de donner des fufils grenadiers aux Sauvages
de l'Armée de Dieskau. D'ailleurs, un fufd ne dure
qu'une Campagne aux Habitans

; 6c les Sauvages en
confommenc encore plus qu'eux, parce qu'il n'y
a point de ftratagcmc qu'ils n'emploient pour
s'en faire donner plus d'un dans la même Cam-
jjagne

j & quand ils retournent à leurs villages

,

ils en demandent encore aux Commandans des
Portes par où ils partent.

La Lettre ib termine par une prière au Miniftre
d'obferver jufqu'où va la confommation de tout ce
qui entre dans la Colonie , ôc jufqu'à quel point h
Guerre fera monter k Dépenfe. V i)
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Par une Lettre paiticulierc , du i8 0(fbobre , le

fieur Bigot envoie au Miniftrc Tétat de ce qu'il a

demandé au Fournifleur ; &: il lui marque qu'il l'a

forcé du double des demandes ordinaires -, &: que

cependant il cft pcrfuadé qu'elles nc^feront pas fut-

fifantes , &: qu'on fera même obligé d'acheter dans

la Colonie ,
pour la confommation de l'hiver &

du printcms fuivant. Il avertie le Miniftre , qu'il n'a

pas pu (c difpenfer de faire des achats , dès le mois

d'Août
,
parce que les Envois de France avoient été

confommés en entier j &c qu'il vient d'en faire de

plus confidérablcs encore ,
pour les mouvemcns de

fhiver & pour l'entrée de la Campagne. Il a pris U

précaution de faire acheter fous main
,

pour ne

point faire haufler le prix des Marchandifes j
mais

ces achats ont fait des vuides fi confidérables dans

lesMagafins particuliers ,
que le prix a néceflairement

augmenté. Lorfqu il eft parti de France au printems

précédent , il ne s'attendoit pas à des mouvemens

pareils à ceux que la Colonie a éprouvés. Il n'avoit

demandé au Miniftre des approvifionnemens que

pour trois mille hommes , & les fournitures à pro-

portion y mais les circonitances ont obligé le Marquis

de Vaudreuil à tenir en campagne 7000 hom-

mes , compris les Sauvages , tant aux Forts Saint-

Frédéric , Niagara & Frontenac ,
qu'à la Rivière

d'Cyo, fans compter plus de 800 hommes em-

ployés aux Tranfports. » Il y aura , dit-il , au moins

«autant de monde fur pied le prhuems prochain,

» fans parler des forts Détachemens qui doivent har-

» celer l'Ennemi pendant Thiver. Ou nourrira d'ail-
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»» leurs , comme on a taie depuis quelques années

,

» les femmes &: les enfans des Sauvages qu'on cm-
»• ployera , & on leur fournira même des habille-

» mens, n II répète ici
, que la Dépenfe va ctrc im-

mcnfe
i que le Miniftre peut en juger par l'Etat qu'il

lui a envoyé dans une autre Dépêche, de la dépenfe
3ui a été faite pour 1800 liommes de Troupes
e terre pour un an. Et il ajoute , que ce détail s'é-

tend trop loin
,
pour que le Miniftre foit en état d'ap-

précier le travail énorme qu'il lui donne.
Il prie en même tcms le Miniilre , de fc faire

rendre compte du nombre de Bàtimens chargés d'E-
toffes &c autres effets de Traite

,
qui devront arri-

ver pour le Canada. » Si le nombre ordinaire
,

» continue-t-il , diminuoit , il feroit indifpenfable de
» prendre un parti pour garnir la Colonie de ces

» fortes de Marchandifes , dont elle fc trouvera dé-

» pourvue cet hiver, parce qu'il en eft venu très-peu

» de France cette année , d'autant plus que les Négo-
« cians d'Europe ont écrit à leurs Correfpondans à
» Québec, qu ils n'enverroient rien l'année prochaine,

» parce que le Canada étant le théâtre de la Guerre ,

» les Anglois tiendroient infailliblement de fortes

« Efcadres à l'entrée du Golfe j & qu'on ne trou-

" vcroit à afTurer qu'à des prix exhorbitans , fuppo-

•^ fémême qu'il y eût des AfTureurs. Néanmoins, il

•» eft indifpcnfablç d'avoir les effets que la Traite

» exige pour les Sauvages. Si on ne leur fourniffoic

» pas leurs befoins , ils nous abandonneroient très-

» facilement «•. C'eft la dernière réflexion de la Let-

tre du fîeur Bigot.
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iiirtances tîu Au milicu de ces embarras, la fance du fieiif

L';fcouren Bigoc dépérifl'oit. Elle étoix mauvaife dès 1754

,

I tance. quand il partit pour France : elle n étoit pas réta-

blie , à beaucoup près , quand il en revint. Elle étoic

demeurée toujours chancelante depuis ; & il avoit été

pendant toute l'année accablé d'infirmités ,
qu'il at-

tribuoit à l'air du pays , trop froid pour lui. Cepen-

dant il avoit rempli , à l'avantage de la Colonie , toutes

les branches de fon Adminiftration. Il expofe toutes ces

circonftances à M. de Machault, dans une Lettre du lo

Odobre , & il lui marque , » qu'il croiroit manquer à

»» ce qu'il doit , s'il n'avoir pas l'honneur de le prévenir,

>' qu il ne lui feroit pas poflible , hormis d'un chan-

» gement total dans fa fanté , de foutenir le fervice

« dont il eft chargé -, & que comme il ne peut fe

» flatter de ce changement , par le trifte état ou il

« eft retombé , il fupplie le Miniftre de vouloir bien

.» faire pafTer ici un autre Intendant , & de lui

« permettre de repafler en France Tannée fui-

i> vante. *«

Le Miniftre, qui vouloit retenir le fleur Bigot

dans fon Pofte , n'étoit pas difpofé à écouter cette

prière. On verra , en 1756 , Ôc le (îlence que le

Miniftre garda , & les nouvelles inftances que fît le

fîeur Bigot.

Jufqu'alors , les vivres avoient été fournis par le

Roi , & tirés de fes Magafins , comme les autres

Marchandifes ; diftribués enfuite , & portés , aux

dépens du Roi , foit à la fuite des Armées , foit

dans les Forts & dans les Poftes où il y avoit des

Troupes , des Sauvages ou d'autres perfonnes que

mettoïc m



le Roi nourrifToit. On peuc imaginer à combien de
pilleries ôc de malverfations cette fourniture pouvoic

être expofée j outre que dans le tranfport , il fecom-
mettoiE néceflairement des dégâts fans nombre

, qui

augmentoient la confommation fans aucun profit.

Dans le voyage que le fieur Bigot fit en France,

M. de Machault lui demanda , fi Ton ne pourroit

pas trouver en Canada quelqu'un qui pût& qui voulût

fe charger de fournir les vivres par rations , comme
on les fournit dans nos Armées en France. Le fieur

Bigot lui répondit
,

qu'il ne connoifloit dans la Co-
lonie perfonne qui fut capable de cette entreprife.

Il ignoroic que le Miniftre avoic déjà reçu des

propofitions à ce fujet. Le Miniftre ne lui en parla

pas. Mais il le chargea de chercher , à fon retour

à Québec
,
quelqu'un à qui l'on pût la confier.

Quelques mois après que le fieur Bigot fut arrivé

en Canada , huit ou dix jours avant le départ des

derniers Navires en France , le fieur Cadet lui ap-

porta un Mémoire adreflTé au Miniftre , dans lequel

il lui faifoit la propofition , & en même tems , ex-

pofoit les conditions fous lefquelles il confentoitde

prendre l'entreprife. Il pria le fieur Bigot de l'envoyer à

M. de Machault. Le fieur Bigot l'avouera ; il ne fit pas

grand accueil à ce Mémoire. IJ l'adreflV au Miniftre
,

mais fans rappuyer,& fans en dire fon avis. Il lui marqua
feulement, que Cader étoit peut-être le feul homme de

la Colonie qui fût capable de l'entreprife
;
qu'il écoic

intelligent & entreprenant
, qu'il fçavoit perdre com-

me gagner. M. de Machault lui fit même une ef-

pèce de reproche de fon filence fur les propofitions

Propofîrion cîe

M.deMachaulr
au fieur Bigor ,

d'établir on

Munirionnairo

des vivres en
Canada.

Année I7'5<?.

Mémoire & of-

fres de Cadec
à ce fujet j ren-

voyé par le Sr

Bigot au Mini-
ftre»

-J M
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Ordre du Mi
niftre de paîTer

le Marché des

1^0

que le Mémoire renfermoic. « Pour me mettre en

.« état , lui marquoit il dans une Dépêche du 3

1

»• Mars lyyô , de prendre un parti fur les différentes

» propositions contenuts dans ce Mémoire , vous

» auriez dû l'accompagner d obfervàtions détaillées

,

» non - feulement fur chacune de ces propofitions

,

.. afin de faire connoître celle qui peut être la plus

» avantageufe pour le Roi ; mais encore fur le prix de

» toutes les efpcces de denrées
,
qui doivent compofer

»> toutes les fournitures. Au furplus »• continue le Mi-

» niftre »' il n'eft pas befoin d'avis
,
pour fe décider

^ entre un Marché à fort-fait & la Régie , telle qu elle

.' a été faite jufqu'à préfent. Je crois donc ne devoir

» pas balancer à confentir que vous fafliez un Marché

Vivres aa fieur » avec le fieur Cadet ,
pour toutes ces rournitures. . .

.

^*^^'*
» il ne s'agit que de faire des conditions

,
qui , en

». aifurant le fervice , foient des plus avantageufes qu'il

;» fera poflible pour le Roi , fans être à charge au

* Public «. Le Miniftre explique enfuite fes inten-

licns à cet égard. Le Fournifleur doit être charge

de la diftribution des Vivres , tant dans les Villes &
dans les Poftes , qu'en Campagne. Le prix doit lui

être payé fur le pied de ration. Mais le prix qu'il

demande par chaque ration , eft trop fort. Il y a

même une diminution confidérable à faire dans les

rations. » Il faut retrancher dans celle de l'Officier

,

»> une bouteille de vin ; & dans celle du Soldat en

« campagne , une roquille d'eau-de-vie ««. Ce font

des nouveautés que le Roi a fupprimées dès l'année

dernière. On entre dans ces détails , parce qu'il en

fera queftion dans la fuite. Au rcftc , le Miniftre

mande

mande au

toutes les

Cadet d'e

les facilite

pour fes i

hs cas ou
j

obligé d'a^

ce de la C
pourroit êi

» rapporte

•• à votre ai

" rience vc

concerter

Vaudreuil,

>• vous d'eu

'> cuter le j

" afin de

» poftible <

Marché , l

motifs qui

Dans ur

aux deux (

tageque le

au Roi : >»

» Marché
p

» propojit'u

préfent po

abus dans 1

il y en a eu

Le Hoi n'y

mène d'un
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mande au (îeur Bigot de prendre dans le Marché
toutes les précautions qui pourront empêcher le (îeur
Cadet d'en abufer au préjudice du Public, foit par
les facilités qu'il peut être néceflaire de lui donner
pour fes achats & fes approvifionnemens ; foie dans
les cas ou

, par des difettes extraordinaires , on feroit
obligé d'avoir recours à fesMagafins pour la fubfiftan-
ce de la Colonie

y foit enfin dans les ventes qu'il

pourroit être tenté de faire de fes denrées. » Je m'en
«rapporte, ajoutoit M. de Machault, à votre zèle

,

'• à votre attention , & aux connoiflances que l'expé-

» rience vous a données fur cela «. Il l'invite à en
concerter toutes les conditions avec le Marquis de
Vaudreuil. » Et lorfque tout aura été arrangé entre
« vous d'eux , continue-t-il , vous pourrez faire exé-
» cuter le Marché

, fans attendre mon approbation

,

" afin de faire cefler la Régie le plutôt qu'il fera

» poffible «
. Il exige feulement qu'en lui envoyant le

Marché
, le fieur Bigot lui explique en détail les

motifs qui l'auront déterminé fur chaque article.

Dans une autre Dépêche , du 9 Avril , commune Avantages que

aux deux Chefs, le Miniftre infifte encore fur l'avan-
''" '^'"''^''^

1./ I . /,' ,, -, . . .
trouve a accep-

tageque 1 etabftllcment d unMunitionnaire procurera ter /a propo%

au Roi : .» J'ai autorifé , dit-il , M. Bigot à faire un li"",
'^^ ^''"^

" M:irché pour cela avec le fieur Cadet
,
qui en afait la

""
"'

^' propojînon «. Dans la Régie qui a été faite jufqu'à

préfent pour routes les fournitures , il y a eu des
abus dans les achats ; il y en a eu dans les tranfports

j

il y en a eu encore davantage dans les confommations.
Le Roi n'y fera plus expofé , au moyen de 1 etabliffe*

ment d'un Fournifleur à forc-falt ; & le fieur Bi^^ot

X
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fera en état de fupprimer la dépenfe d'un nombre

confidéiable d'Employés.

Le Miniftre ayant donc témoigné un defir fi

ardent , & une volonté fi abfolue fur ces arrange-

mens , le fieur Bigot n'eut rien de plus prelle
, que

d'y fatisfaire. Il alla à Montréal
,
pour conférer avec

le Marq,uis de Vaudreuil , fur les conditions qui dé-

voient entrer dans le Marché. Ils convinrent des

articles principaux. Le fieur Dcfchcneaux , Secrétaire

de l'Intendance , qui lui parut fort inftruit de ce

détail , & qui devoit l'être, parce qu'il y avoit i;

ans qu'il rempliffoit ce pofte fous le fîeur Bigot ,,

& fon prédécefleur , l'aida beaucoup à en régler les-

conditions &c les prix. D'ailleurs , le fieur Bigot avoic

confiance en lui ,
parce qu'en entrant dans la Colo-

nie , il l'avoit trouvé en place. Le fieur Hocquart

en avoit été content. Il l'avoit continué , fur fon

témoignage. Mais dans le Procès , le fieur Bigot a

appris où Defcheneaux avoit puifé/eslecjons fur cette

matière. Corporon , Commis Se Alfocié de Cadet

dans l'entreprife , a déclaré que Cadet avoit confulté

Defcheneaux en 17^4 & lyj J , Tur fon projet
;
que

c'étoit avec lui qu'il avoit dreffé , & le premier Mé-

moire qu'il avoit envoyé en 1754» ^ M- de Ma-

chault , Se le fécond qu'il avoit remis au fieur Bigot

à la fin de 1753- , Se que ce dernier avoit fait palfer

au Minillre. Enfin , Cadet Se Corporon ont préten-

du , fi toutefois on peut s'en rapporter à ces deux

hommes , dont le témoignage elt convaincu d'infi-

délité prefque à chaque page
,
que Cadet tenoit

Defcheneaux en quelque forte à fes gages
,
parce
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qu'il lui payoit 40000 liv. par anj pour tous ks fer-:

vices qu'il lui rendoit.

Quoi qu'il en foit , le Marché fut fait le i6 Odo- Marché avec

bre 1756. On y fuivit toutes les vues du Miniftre , en
^^^^^'

fe confoimant au furplus à ce que la juftice &' l'é-

quité paroiOoient demander. Cadet y fut chargé de
la fourniture des Vivres dans les trois Villes, dans les

Campagnes où il y avoir des Troupes en quartiers, à
l'Entreçôt de la Climc , & aux difFérens Poftes qui

y font énoncés. Le Mu'-ché fut fait pour neuf ans

,

parce que Cadet étoit oblige de faire des dépenfes
excefiîves pour des Etabliflemens , & qu'il n'auroic
pas pu s'en rembourfer dans un moindre tems. Le
Eoï devoit lui fournir , chaque année, au printems,
les Bateaux à rames dont il auroit befoin pour 1&
tranfport des Vivres : mais il étoit chargé de les en-
tretenir à fes frais pendant le cours de Tannée

; & en
tems de paix , il auroit la liberté de fe fervir des Bar-
ques du Roi

, qui navigueroient fur les Lacs , en
payant par lui la folde & la nourriture des équipa-
ges. Il ne pouvoir délivrer aucune forte de Vivres
dans les Forts ou Portes

, que fur le Billet du Garde-
Magafîn , en conféquence de l'Ordre par écrit du
Commiflaire, s'il y en avoir un, & à fon défaut du
Commandant ; & s'il n'y avoit point de Garde Ma-
gafm , fur Tordre du Comm.iflaire feul , & à fon
défaut du Commandant : dans les trois Villes oc

dans les Campagnes , fur les Billets des Gardes-Ma-
gafins , & en conféquence des O-dres de l'Intendant

ou des CommifTàircs , ou de ceux qui en fcroienc

les fondions. Poiu- être payé des fournitures qu'il

Xij
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auroît faites dans les Poftes , il devoit rapporter au

ControUeur de la Marine , des Etats certifiés du

Garde-Magafin de ciiaque Pofte , de la quantité de

rations , & de chaque cfpéce de Vivres qu'il auroic

délivrées : Etats vifes enfuitepar le Commillaire de la

Marine , ou , à fon défaut
,
par le Commandant

,

foutenu des Ordres particuliers exigés ci-deffus ;

pour être le tout vérifie psr k Controlleur , & pré-

fenté à l'Intendant ,
qui en ordonneroit le payement,

tous les Ordres demeurant dépofés au Bureau du Con-

çroUe. A l'égard de ceux qui feroient délivrés pour

la Traite des Sauvages , dans les Poftes ou le Roi la

fait pour fon compte » il lui fuffiroit d'un Etat certi-

fié par )e Garde-Magafin , & vifé par le Commiflaire,

s'il y en avoit , qui feroit rapporté au Controlleur

pour être vérifié ôc vifé , avant que l'Intendant en

ordonnât le payement. Il eft ftipulé qu'il ne lui fera

point payé d'indemnité pour les Bâtimens & les Vi-

vres, venans de France ,
qui péi iront fut Mer, ou

feront pris par les Ennemis. Mais il lui en fera dû

pour les Vivres & les Boiifons , qui fe trouveront

dans un Pofte , ou un Fort , dont les Ennemis s'em-

pareront ; ainfi qa- pour ceux qu'ils enlèveront lors

des tranfports efcortés par l'ordre du Gouverneur.

Cette indemnité fera la valeur de la chofe , au prix

du Mirché -, 8c elle lui fera payée , fur les mêmes

Certificats , Se avec les marnes rormiiités exigées pour

rai far des Vivres délivrés. Les Vivres ôc Boifïbns

appartenant au Roi
,
qui fe trouveront rendus dans

les Poftjs & les Forts , au jour que le Munitionnaire

commeaceraà fournir, feront payés parlai au Roi,
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le même prix que lui feront payés ceux qu'il doit y
tenir en provifion j 6c cela , fur l'Inventaire qui en
fera fait par le Garde-Magafin , en préfence du Cora-
miflaire

, & à fon défaut , en préfence du Comman-
dant

j & réciproquement le Roi reprendra furie mê-
me pied

, à l'expiration des neufamiées du Marché

,

ceux que le Munitionnaire y laiflera. La ration du
Soldat

, dans les trois Villes , eft fixée à neuf fols

,

quand il eft en quartier : dans les Campagnes , à 1 2 f.

ainfi que celle de l'Habitant ou du Sauvage , dans
les trois Villes. Dans les Forts , celle de l'Officier eft

à zj fols
i
celle du Soldat , Milicien ou Sauvage

,

à 2 3 fols. Il en eft de même de celles qui feront
délivrées à l'Entrepôt de la Chine. Elles augmente-
ront d'un cinquième pendant la guerre , à caufe du
rifque que courera l'Entrepreneur fur les comef-
tibles qu'il fera venir de France j & d'un dixième
pendant la Paix , dans les années de difette

,
qui

feront conftatées par des formalités que le Marché
prefcrit. Outre les Vivres à fournir par rations , il

en tiendra en provifion la quantité néceflaire pour
les Malades ; la Traite qui fe fait dans certains Forts
pour le compte du Roi ; les préfens aux Sauvages , &
autres befoins extraordinaires du fervice. On fixe les

prix de chacun , & on ftipule l'augmentation d'un
cinquième en tems de guerre , & d'un dixième en
tems de paix , dans les années de difette , comme
pour les rations. Si dans le cas de difette , l'Inten-

dant prenoit des comcftibles dans les Magalinsdu
Fourniflfeur

,
pour être diftribués au Peuple ,, ils lui

feront payés le quart en fus de ce qu'ils lui aurons
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coûté î & le prîx en fera arrêté par rintendant. Il

renonce à faire , diredement ou indiredement , au-

cun Commerce des comeftibles & des boiflbns , fous

peine de loooo liv. d'amende pour la première

fois ; & en cas de récidive , fous telle peine que le

Minillre voudra prononcer contre lui. La fourni-

ture commencera dans les trois Villes , dans les Cam-

pagnes où il y a des Troupes en quartiers , & à la

Chine, au premier Janvier 1757 j & dans les Poftes

,

au premier Juillet fuivant j à lexceçtion de ceux de

la Prefquifle , de la Rivière au Bœuf& de la Rivière

d'Oyo, où elle ne commencera qu'au premier Septem-

bre. Enfin , il fera fujet à la retenue des quatre fols

pour liv. attribuée aux Invalides , fur tous les paye-

mens qui lui feront faits en vertu de ce Marché.

Le fieur Bigot Dès qu il fut ligné , le (leur Bigot l'envoya à M.

l'envoie à M.de ^le Machault , avec des notes fur chaque article,

itt'JrqSe qui expliquoient les motifs fur lefquels il s'éroit dé-

le Miniftre terminé à le ftipuler. En même tems , le fieur Bi-

avoit deman-
^^^ demandoit au Miniftre de vouloir bien en ju-

^^^'

ger
i
& il l'affuroit ,

que s'il contenoit quelque claufe

qui lui déplût , il le feroit réfilier. La Lettre du

fieur Bigot étoit une Dépêche particulière , Se elle

eft jointe au Procès. Mais par une Lettre commune

,

du 1 Novembre 1756 , le Marquis de Vaudreuil

& le fîeur Bigot lui marquoient qu'ils avoient ar-

rêté enfemble les conditions du Marché , Ôc que le

Miniftre pouvoit y voir
,
que Cadet avoit les mains

liées ,
pour faire quelque commerce que ce fût en

comeftibles.

Le fieur Bigot n'ayant recju aucune plainte ,
ni



irteifte .-luctine obfcrvation de la part du Miniftre
fur le Marché, jugea qu'il l'avoit approuvé. Ce ne-
toit pas cependant qu'il n'y eût eu une réponfe à
la Lettre d'envoi. Elle avoit été faite, le ii Mai
^757 » P'^r M. de Moras

,
qui avoit fuccédé à M.

de Machault. Mais elle n'étoit pas parvenue en Ca-
nada

; 8c ce fut M. de Moras lui-même
, qui prit

la peine de l'apprendre au Marquis de Vaudrcuil
& au fieur Bigot, par une Dépêche du i8 Février

1758, &c de lui en envoyer de nouvelles expédi-
tions par duplicata & tripllcata , avec les Etats du
Roi de la même année

, qui avoient pareillement
été interceptés. Dans la Lettre du 11 Mai 1757, M. de Motasj
M. de Moras, loin de fe plaindre du Marché» s'en ^'approave,

féliciroit. „ La fupprefïion de la Régie
; „ ce* font

les termes de la Dépêche
, „ qui étoit pratiquée

„ pour la fourniture des Vivres des Troupes , tant

„ dans les Garnifons qu'en Campagne , doit faire

j, celTer les abus qu'on éprouvoit, tant dans les achats

,j & les tranfports, que dans les confommations de
„ ces Vivres

^ & elle doit mettre en même tems
„ M. Bigot en état de retrancher un très-grand nom-
„ bre d'Employés , & plufieurs autres dépenfes re-
'„ latives à cette fourniture, „ Il.ajoûtoit

, que c'é-
toit d'après ce Marché, qu'il avoit réglé les Etats du,
Roi. Ainfiilavoitréduitl'Etatdes Achats à ij-ooooJ..

& celui des Munitions & Marchandifes à 200000 !..

„ le premier devant être fuffifant
, pour les Vivres-

„ a fournir jufqu aux diftérens termjes , auxquels la

j, Fourniture du fîcur Cadet doit commencer > dan»

^%^ i
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' , les divers Portes j Se le fécond ,
jufqu à l'arrivée

„ des approvifionnemens envoyés de France. „ Il

avoir aurfi fait employer loooo liv. pour le rranf-

port des Munirions & Marchandifes à envoyer dans

les Poftes. „ Mais je compte , ajoute-r il
,
qu'à l'ave-

„ nir cer article fera fupprimé , & réduit à peu de
"

chofe , au moyen de l'Entreprife pour la Four-

", niture des Vivres. 11 en eft de même de l'article

/, de l'Entretien des Employés, puifque M. Bigot

, eft en état de fupprimer tous ceux qui étoient

]'y attachés aux détails relatifs à la Fourniture des

], Vivres , tant dans les Villes que dans les Poftes. „

C'eft par cette fuppreflion de dépenfe , néceflaire

à la Fourniture des Vivres , que le Roi peut trouver

du bénéfice , dans le Marché qui a été fait pour

cette Fourniture »» , attendu les prix exceflifs accor-

.. dés à l'Entrepreneur -. Ces prix
,
quoique quali-

fiés excejffifs , ne l'étoient cependant pas trop ,
même

au jugement du Miniftre ,
puifqu*étant le maître

de la réfiliation, il ne la propofe pas. Et il ne la

propofe pas
,
parce qu'en effet les raifons expliquées

par le fieur Bigot, approuvées par le Marquis de

Vaudreuil , & qui les avoient fait confentir à ces

prix , étoient folides. Les prix étoient très- forts en

effet ,
pour les Poftes voifins des Villes -, mais ils

étoient très-foibles pour les Poftes éloignés. A l'é-

o-ard de ceux-ci , certainement le Munitionnaire les

*fournifloit à perte , & il ne s'en indemnifoit que

fur le bénéfice qu'il faifoit dans les plus proches :

l'un compenfoit l'autre.

La



La Dépêche du 18 Février 17^8 , quî cnvoyoit
celle du 1 2 Mai 1757 , & qui s'y référoit , l'approu-
voît néceflairement , & peut être regardée com-
me une nouvelle ratification du Marché. Alors , il

y avoit un an ôc plus , que le Miniftre avoit ce
Marché fous les yeux ; qu'il paflbit dans Tes Bureaux
à l'examen des perfonnes les plus expérimentées
dans la Marine , & dans l'adminiftration des Colo-
nies. Si ce Marché eût été onéreux, ne s'en feroit-

on pas apperçu \ & puifqu'on avoit la liberté de le
réfilier, n'en auroit-on pas profité ?

Ce Marché a donc été approuvé. Dès-là il a dà
être exécuté , & il Ta été en eflPet ; comme on le

verra dans toute la fuite de l'Affaire.

On a remarqué qu'il ne devoit commencer, pour '' commence.

les Forts & pour les Polies , qu'au premier Juillet 7I'T^7llZ
^757* Cadet offrit au fieur Bigot de commencer 'es Fortscium.

les fournitures au Fort Chambly & au Fort St. Jean ,
^^'' ^ ^' ^^

dès le premier Janvier, comme dans les Villes.

Le fieur Bigot y confentit, non-feulement parce
que M. de Machault lui avoit témoigné le defir le

plus vif de voir finir la Régie ; mais encore par-
ce que ces deux Forts étoient ceux où la Régie
étoit le plus expofée aux vols & aux déprédations,

à caufe de la proximité, tant des maifonsdes habi-

tans, que de la ville de Montréal, où Tontrouvoic
toutes fortes de facilités pour vendre ce qu'on vo-.

loit & ce qu'on détournoit.

D'ailleurs, par rapport au Fort S.Jean en par-

ticulier, il y avoit un avantage marqué pour le

Roi, à faire commencer le Marché au premîec

. Jean^
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Janvier. Ce Fort ëcoit approvîfionné de vivres pour

(ix mois & plus. Cadet étoît obligé de prendre ces

vivres & de les payer au Roi , fur le même pied qu*on

les lui auroit payés à lui-même s'il les eut fournis.

Cétoit donc le Roi qui profitoit du prix avantageux

de ces vivres , accordé pour dédommager le Mu-

nîtionnaire , de ceux qu'il fournilToit à perte dans

les Poftes éloignés. Ce bénéfice dut faire un objet

aflez confidérable , parce que le. Fort S. Jean con-

fommoit beaucoup; car il étoit le rendez-vous des

Armées & des Garnifons des Forts du LacChamplain.

Cadet, lui-même, qui ne peut pardonner au fieur

Bigot certaines reftitutions, auxquelles il l'a con-

traint , ainfi qu'on le verra dans la fuite , & qui a

d'ailleurs des raifons encore plus fortes de trouver

des coupables dans Ife Procès, y eft convenu, qu'il

n'avoit pas gagné fur ce marché , concernant le Fort

S. Jean ;
qu il n avoit trouvé de profit que fur la

partie du Fort Chambly ; mais ce n'étoit qu'un ob-

jet médiocre. Il n'y avoit dans ce Fort qu'une cen-

taine d'hommes à nourrir.

Autre Marcné Le ficur Bigot paifa un autre Marché avec Cadet

,

avec Cadet
, , ^u Commencement de 1757 ,

pour fournir la ration

CéJZ^i à un Hôpital, qu'il établit au Fort de Carillon,

tal de Carillon, pour l'Armée qui y étoit campée toutes les années.

Ce fut à la prière des Généraux , qu'il établit l'Hô-

pital ; «Se il étoit bien néceifaire. Les Malades &

les BlefTés étoient expofés dans les Camps à 1 in-

jure de l'air ; & la plupart périflToîent faute de fe-

cours. La néceflîté de PétabliiTement entraînoit la

néceffité du Marché avec le Munitionnaire ;
pre«

Autre Marché



Enfin 'r'T'^ ^r™'""°"
'A™^^ «"«-'"ême. .tnfin, j1 enfit un dernier, à la fin Hp t-,,.™ .

au conjn,ence„em de X7;8', q^ ï^tZ^^ '^^^^^

effets du Roi auFort Frontenac & furie Lac Cham- ^"= Cham.
plajn oula Traite fe faifoit pour le comptera f'"'-

foî^V • n""r'' '^^..P^"^", que Cadet pour-
ro.t fa,re au Ro. la meilleure condition, parce qu^ldevoit lu. coûter beaucoup moins qu'à tout autrede tranfporter les effets du Roi , dans lemême tëmspar les mêmes voitures& avec les mêmes gen qu'Uemployoït pour tranfporter fes vivres dans ces Fort

Lefieur Bigot réunit ici, fous un feul point devûe'
to«s ces Marchés

, quoique faits en différens tems !
parcequon les a ralTemblés dans le Procès, pouren fanela matière d'une multitude innombrablede quefflSns, dont il n'y a pas une feule qui puif!
fe préfenter, contre lui, l'idée, on ne dit^pasdun crime, mais du plus léger délit. Cen'eftpas

^ërf^nn^'lT
(^"PÇ°"ner qu'il étoit întérelFé

perfonnellement dans ces IMarchés , ainfi que leMarquis de Vaudreuil. Mais il fera aifé de démon,
trer

, & de manière à porter la plus intime convie-
on dans les efprits , qu'il n'y a ni preuve, ni vef-

t'ge de preuve
, ni même le plus foible indice d'un



faîtquî feroitauffi odieux; maïs qui eftune faufTeté

infigne.

Opérations de Pendant, que ces Marchés fe négocioîent, les

de ^ânS"^ opérations de la Campagne donnoient de plusgrands

ijiC embarras" encore au fieur Bigot.

Dès le 17 Janvier 1756, M. de Machault avoit

* écrit qu'il alloit envoyer deux Bataillons , que le

Marquis de Vaudreuil avoit demandés, en augmen-

tation des Troupes de la Colonie; &; des Recrues

pour completter les Corps qui y étoient déjà, mê-

me pour une augmentation dans les Compagnies.

Enfin, il promettoit des approvifionnemens,mais

moindres que le fieur Bigot ne les avoit demandés.

Par des Dépêches , du 1 1 Mars & du 20 Mai

,

ce V enrr .m M. dc Machault annonçoît le départ des Bâtimens
ce , ex enrr au- *

o l T Tl
très 13 00000 1. qui portoient & les hommes oc les provilions. il

en deniers.
gnvoyoit même près de 1300000 livres d'argent

comptant.

De leur côté , les d«;ux Chefs lui mandoient , le

6 Février , qu'ils étoient informés que les Angloîs

travaiiloient à force , dans la Nouvelle Angleter-

re , à exécuter le projet de s'emparer des î^s d'en-

haut. Ils veulent , lui difoient-ils , commencer

par Niagara & la Rivière d'Oyo. Cependant , ils

ne perdent pas de vue le Siège du Fort S. Fré-

déric. Ils deftinent ,
pour cette partie , plus de

Troupes que Tannée dernière; & ils font pafler

d'avance beaucoup de vivres au Lac du S. Sacre-

ment. Ces préparatifs rendent indifpenfables les

fecours demandés à la Cour : i^. parce que

la Colonie a commencé à vivre dès le mois d'Ocr

Secours en-

voyés de Fran-

ce , Si entr'au
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tobre 17^5 , fur la récolte de cette année. Il

ne refte rien de celle de 1754. - "*• Le Gouver-
nement de Montréal fournira à peine les farines,
dont les Armées & les Poftes auront befoin

, par
rapport aux Sauvages , jufqu en Janvier ; & il eft

de la dernière conféquence de munir les Poftes

,

jufques dans une partie de Tété 1757, û l'onveuc
faire quelque mouvement utile pendant l'hiver.

3°. Une partie du Bled recueilli dans le Gouver-
nement de Québec , a germé, & eft gâtée. 4^. Tous
les Sauvages Mikmaks, & leurs familles, ceux
de plufieurs autres Villages , & ceux de la Riviè-
re St. Jean, demandent à être nourris. Enfin,
il faut envoyer des vivres par le Lac Temîfkoua-
ta, aux Acadiens réfugiés à la Rivière S. Jean,
Se le printems prochain , à ceux de Chedaik.

Le Secours en hommes eft également néceflaî- Projets des

re pour les opérations que le Marquis de Vaudreuil ^^'""a"*-

projette. Il lui faudra 6 à 7000 hommes , outre
ceux qu'on emploie aux tranfports , Se qui font
innombrables ; &; ceux qu il faut laiffer monter
aux Pays d'en-haut pour le Commerce , fans quoi
les Sauvages manqueroient de tout. Il en faut en-
core pour le Commerce intérieur de la Colonie.
Cependant , le nombre des Canadiens & des
Sauvages eft beaucoup diminué. Il y a des Villa-
ges, où prefque tous les Guerriers ont été em-
portés par la petite vérole, par la guerre & par
d'autres accidens.

Le fieur Dumas, Commandant à la Belle -Ri-
vière , vient d'informer les deux Chefs, de tous

«
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les préparatifs que les Angloisfont àla Vîrgînîe,

pour venir adiéger le Fort du Quefne. Ils font

plus nombreux que. l'année dernière. Cet Offi-

cier demande des fecours ' & des vivres. Comme
on ne peut pas lui en faire pafler avant le prin-

tems , l'Intendant lui a écrit qu'il prît des Illinois

les fubfiftances qu'on lui avoit offert , quoiqu à

un prix exceffif ; la Farine à 60 liv. le quintal ; 'e

Lard à 40 f. la livre. Mais
,
qu auroit-on dit à la

Cour , H faute de vivres, le Fort eût été pris!

Les Chefs ont de plus donné ordre au fieur de Muy,
qui eft au Détroit , de lui faire paffer tout le co-

meftible qu'il pourra tirer de fon Pofte. Pouvû que

le tout puilfe îuffire jufqu'à l'ouverture de la na-

vigation , ils feront contens.

Le Marquis de Vaudreuil a donné ordre, en

même-temps , aux Officiers des Poftes d'en-haut,

de faire pafler au Fort du Quefne, le plus de

François Se de Sauvages qu'il fera poffible ; & il

va y envoyer , (îir les glaces , 100 Canadiens,

pour renforcer la Garnifon.

Le fieur Dumas vient d'avertir les deux Chefs,

que pour conferver , dans le Continent de l'Oyo

,

les Sauvages dans notre parti , il étoit nécellaire

que le Roi y fît perfonnellement la Traite ; pour

que les Nations y trouvaflent leurs befoins à

•bon marché. Les François , qui ont obtenu des

Congés pour cette Rivière , ont tenu leurs mar-

chandifes beaucoup trop haut, malgré l'avanta-

ge que le Roi leur avoit fait , de faire porter gra-

tuitement leurs Marchandifès , dans la vue qu'ils
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les donnafTent à un plus bas prix. Les Sauvages
s en plaignent. Ccfl tout perdre, que de les mé-
contenter

, dans des circonftances auffi critiques.
En conféquence, cet Officier demande qu'on luî
envoie-, dès le petit printems, pour loooooliv.
de marchandires de Traite, outre l'approvilion-
pement des Magafins du Roi ; & ileiiroie unEtac
iur lequel il paroît qu'en effet il n'y a rien à re-
trancher. Le (leur Bigot donne ordre au fieur
Varm

, Commi/Taire- Ordonnateur à Montréal,
de remplir ces Mémoires, autant, toutefois, que
iGS Magafms des Villes le permettront. Car ils
iont prefque tous vuides , par la levée que l'In»
tendant vient de faire

, pour l'armement & l'é-
quipement de 6 k 7000 hommes , au petit prin-
tems, * ^

Le fieur Boishebert, qui commande à la Riviè-
re S. Jean, a écrit de foncôté, qu'il étoit aduel-
lement avec 200 familles Acadiennes , réfugiées
depuis peu

; qu'il en attendoit encore d'autres ,& j1 demande des vivres. Le fieur Bigot tra-
vaille prélentement à en faire pafFer, par le Lac
Temiskouata

; & ce tranfport coûtera confidéra-
blement. Les hommes les traîneront en traînes
declilfes

, jufqu'au Lac, où ils feront mis fur des
Bateaux, jufqu'à un autre Portage, de l'autre cô-
té duquel il y aura d'autres Bateaux , qui ks re-
cevront & les porteront jufqu'aux Habitations.
Les deux Chefs avertiffent le Miniftre, qu'il de- Dêpenfesécnor-

Voit s'attendre à des dépenfes plus fortes que celles "^es qui vont

de Tannée précédente. » Mais , ajoutent - ils ,

en rcfulcer.
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5,
quelles qu elles puiflent être , nous ne voulons pas

„ qu'on nous impute de n'avoir pas employé tous

„ les moyens poflibles de faire face à tout. „ Ici finit

la Lettre commune du Marquis de Vaudreuil &du
fieur Bigot, du (5 Février I75<J.

Les mouvemens ne tardèrent pas à commencer.

Le Marquiii de Vaudreuil envoya deux Détachcr-

mens ; l'un au Fort Saint Frédéric , pour faire une

încurfion du côté du Lac du St. Sacrement, & l'au-

tre , pour enlever les Entrepôts que les Anglois

avoient entre Corlac & Choueguen. Le premier

Détachement ne put pas fe rendre fut les glaces au

Fort S. Frédéric , parce que le tems étoit devenu

trop doux. Il fallut qu'il attendît au Fort S. Jean

,

pour qu'on pût le tranfporter en Bateau; & il n'y

arriva que vers la fin de Mars , ou les premiers jours

d'Avril. Les Anglois avoient profité de notre ab-

fènce^ pour brûler 8 ou lo Granges, pleines de

grains , aune lieue du Fort S. Frédéric. Ils avoient

Avantages de aufli fait quelques prifonniers. Mais du côté duPor-

tage de Choueguen, le Chevalier de Lévy , à la

tête de 500 hommes, après avoir furmonté mille

obftacles , que les Sauvages de fon Détachement

faifoient naître à chaque inftant , étoit parvenu , le

27 Mars, jufqu'au Portage, & y ayoit pris, fans

bruit , neufcharettes chargées de vivres , & 12 An-

glois qui les conduifoient. De-là, il étoit allé at-

taquer le Fort Williams; & le Gouverneur n'ayant

pas voulu le rendre, nos Troupes Tavoient enfon-

cé , & pafTé au fil de l'épée la Garnifon , à l'excepH

tion de 3 ou 4 Anglois , qui s'^toient cachés , &
qu'on

nos Troupes.
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qu*on avoît faits pnTonnîers. Il y avoît trouvé plus
de 30 milliers de Poudre, une aflez grande quan-
tité de Boulets & de Bombes , & une vingtaine de
traînes de Vivres. Il étoit tems que le Chevalier
de Lévy arrivât à cet Entrepôt , car le Colonel
Janton , qui avoit été informé de fon delFein , avoit
averti ks Commandans de ces Forts, de fe tenir
fur leurs gardes ; & il faîfoit marcher à leur fecours

400 hommes , qui dévoient arriver le lendemain
ou le furlendemain.

Le récit de tous ces événemens fut fait , parle fieur

Bigot, au M iniftre , dansune Lettre du 1 2 Avril 17 j 5,
dans laquelle il lui marquoit en même tems, que le

Marquis de Vaudreuil avoit fait partir de Montréal

y00 hommes, pour faire un camp volant qui pût
interrompre la communication entre Corlac &
Choueguen. Ce détachement étoit chargé d'inter-

cepter les Convois , ou de forcer les Ennemis à
les efcorter par des forces fi confidérables , qu'ils

en confîimafTent eux-mêmes la plus grande partie.

Le Gouverneur faifbît défiler nos petites armées

,

tant du côté du Fort Saint-Frédéric
, que du côté

de Frontenac. Il avoit envoyé 400 hommes au
Fort du Quefhe ; & le fieur Bigot leur avoit four-

ni quantité de Bateaux chargés de Vivres , de Mu-
nitions Se de Marchandifes pour la Traite.

D'un autre côté , il avoit fait rendre au Lac
Temiskouata , 1700 quintaux de Vivres & quel-
ques Marchandifes , pour être tranfportés par eau
aux Habitations de la Rivière S. Jean. Il n'avoit pu
faire exécuter ce tranfport , qu'à force d'argent ; d*àu-
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tant plus , qu'il avoît été obligé de faire pratiquer

des ciiemins dans les bois.

Il arriva dans ces parages deux événemens aiTez

heureux. Le premier fut celui-ci. Les Anglois

faîfoient tranfporter à la Caroline ayo Acadiens,

fur un Bâtiment efcorté par une Frégate. Le mau-

vais tems ayant éloigné la Frégate , les Acadiens

qui fe trouvèrent les plus forts , obligèrent le Ca-
pitaine à les mener à la Rivière S. Jean , où le Heur

Boisliebert reçut les Acadiens , fît prifonnier le

Capitaine & les Anglois qui fe trouvoient fur le

Bâtiment ; & il le fit brûler.

Le fécond fut la prife d*une Goélette Angloifè
,'

qui étoît de relâche dans une Rivière , près de la

Rivière S. Jean , & qui portoit à la Pointe à Beau-

féjour des Vivres & un Officier d'Artillerie de l'an-

cienne Angleterre. Ce furent les Sauvages qui s'en

emparèrent , & qui la remirent au fleur de Boif-

hebert.

Les Anglois qui avoîent été faits prîfbnniers du

côté de cette Rivière , ayant rapporté que la nou-

velle Angleterre fe propofbit de venir prendre

pofFefTion de Gafpé , & qu'elle devoît être foutenue

par des Efcadres de l'ancienne Angleterre , le Mar-

quis de Vaudreuil donna ce commandement à un

particulier , qui avoît des établlifemens confidéra-

bles à Gafpé , & qui avoit une grande envie de lc&

défendre ; & il lui donna pour le foutenir 120 hom-

mes , tant François que Canadiens. Le fîeur Bigot

lui fournît de fon côté des vivres , de la poudre,

des*balles 6c 200 fufils i 6c enfin , comme les An-



gloîs
, pour faire leur defcente , ^toîent obliV^j

d entrer dans la Baye de Panouil , le fieur Bi|oc
en fit embarrafTer l'entrée par des ancres & des cor-
<Iages

, qui dévoient arrêter les Bâtimens qui fe
préfenteroient. Tout ce détail eft rapporté , dans la
Lettre du fieur Bigot dont on vient de parler, &
qui eft du 12 Avril ij^6.
Ce fut au mois de Mai , qu'arrivèrent les fecours

& les approvifionnemens que M. de Machault avoit
annoncés. Le Marquis de Vaudreuil en fit un grand
ufage. Il envoya le Marquis de Montcalm , avec
une partie de ces nouvelles forces , faire le fiége

Ti^ l!1°"^S"®"> ^^^^ '^^ ^e rendit maître le 14 Août.
Il obligea la Garnifon

, qui étoit compofée de trois
Régimens, d un corps d'Artillerie , & d'un corps
de Génie

, de fe rendre prifonniere de guerre.
Lt mois fuivant , le Général Wachînton ayant

été, à la tête de 300 Cavaliers, attaquer & brûler
le Village d'Aftigné , appartenant aux Sauvages
Loups, ceux-ci, qui avoient été furpris, prirent
d abord l'épouvante & s'enfuirent. Heureufement
le fieur de Rocquetaillade , Enfeigne de la Colo-
"/^' fy

trouva. Quoiquavec très-peu de monde,
il arrêta Ïqs ennemis , & donna le tems aux Sau-
vages de revenir fur ce Détachement , qui alors
prit la fuite à fon tour; mais fans pouvoir fe rallier.

Les Sauvages le pourfuivirent ; & lui ayant coupé
le chemin , ils le taillèrent en pièces.

Tous ces avantages, au fiirplus, étoîent achetés
par des dépenfes immenfes. Le fieur Bigot l'écri-

voit fans cefiiè au Miniftre. Toutes ^qs Lettres font

Zij
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Choueguen.

Autre avan>
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de» adpcnfes pleîncs d'avertîfTemens à cet ^gard. Celle du ^ Oc-

„r |,„ tobrc 17^0 , en particulier, ou il lui rend comp-ù\ renier

lej opérations, te de cc dernier fuccès, porte que la l'elle-Riviere

coûtera feule l'année fuivante 2 ou 3 millions ; &
il ajoutoit : » Donnez vos Ordres , je vous prie

,

» Mon(eigneur, pour arrêter ces dépenfes, lorfque

» vous jugerez qu'elles monteront trop haut ».

Puis donc que le Miniftre n'a point donné d'Ordre

pour les arrêter , il a donc jugé qu'elles ne mon-
toient pas trop haut, ou du moins qu'il étoit nécef-

làîre de les faire.

Par une Dépêche commune, du 2 Novembre,
les deux Chefs difoient : » Il ne fera pas poffible

» que toutes ces Dépenfes tombent , pendant que
3» la guerre durera , qu'on tiendra des Armées
» fur pied , & que les Sauvages feront continuelle-

» ment en mouvement. Les Dépenfes que ces der-
V/

• » nîers occafionnent , font immenfes en tout genre;

» & il faut être fur les lieux , pour les concevoir &
» en pouvoir juger Nous fbmmes mortifiés de

»> faire tant de dépenfes; mais nous y fbmmes forcés.

» Nous n'en faifons néanmoins que de néceiîàires; &
» fi dans la vue de les diminuer , quelque Pofte fe

» trouvoît démuni , nous en ferions blâmés. C'efl à

» quoi nous ne nous expoferons pas Nous ne
«pouvons, malgré les ordres que nous donnons,
« empêcher la diffipation des Vivres & les Vols,

» tarit dans les tranfports que dans les Portes Il

» n'eft pas douteux , & perfonne ne l'ignore , qu'il

» n'y ait une confommation extraordinaire dans les

»' tranfports des BoiÂfons Se des Vivres ; & on ne peut

lonie , ai
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i8r
»» y remédier , parce que le tout pafTe par pluficurs

» Entrepôts, & qu'on ne fçait , lors de l'arrivée des

M comeftibles dans les Forts , (i les friponneries ont
- été faites dans les Entrepôts ou dam le cours du
• voyage »».

Ces dépenfesétoient d'autant plus confidérables, Elles font d

que tout étoit hors de prix dans la Colonie. Le Fer- ""tplus gran

mier d'un Pofte demandoit une diminution fur le prix ^ ",;J,! p^-^

de fbn bail. Le fieur bigot écrivit au Minilire, que dans la Colo-

fa demande étoit jufte
; que les Marchandifes qui

""""*

ëtoient à 25 pour cent de bénéfice, quand il avoit

pris Ton bail , étoient montées à près du quadruple

en 1755, lorfqu'il demandoit une diminution fur

fon prix.

Dès le mois de Janvier de cette année , le

fieur Bigot avoit été obligé d'acheter des Marchan-
dîfès à 80 pour cent. D'autres Négocians refufereni;

même de lui en fournir à ce prix. Comme le Roi
en avoit befoîn , & que ce prix étoit très-fort,

il les y contraignit. Ces Négocians s'en plaignent

aujourd'hui dans le Procès. On fent d'avance com-
bien cette plainte a peu de fondement. Au moins

prouve-t-elle l'excès auquel étoit monté le prix des

marchandifes en 1756.
Plufieurs caufes avoient contribué à cette aug-

mentation.

Premièrement, le fieur Bigot avoit envoyé tous Çaufcs de cette

les ans en France des Etats des befoins de la Co- ,0 immenfué

lonie , auxquels on n'avoit pas fatisfait. On n'avoit des Achats.

envoyé qu'une partie des chofes qu'il avoit de-

mandées ; & par-là il avoit été forcé d'acheter



dans la Colonie , & par conféquent de la dégar-

pour fournir les Magafins du Roî. Dès qu onnir

payables en

trois ans.

favoit que le Roi n'écoit pas pourvu , & qu il alloic

acheter dans la Colonie , aufli-tôt les prix aug-

mentoîent. Il étoit impofTible qu il en fût autre*

ment.

II. Les Let- Secondement , il y avoit déjà trois ans que le

très de change Minîftre avoit exigé qu'on divifât en trois échéan-

ces, d'année en année , les Lettres de change

tirées fur France à la charge du Roi. On a vu ,

qu en 1753 j lorfque cette opération fè fit pour la

première ^bis , les Marchandifes montèrent à l'inftant

de 30 pour cent ;
que les Négocians foUiciterent

vivement pour fçavoir , avant l'ouverture de la

navigation, fi Ton fuivroit le même ufage en 1754;
& cela dans le deffein de porter leurs Marchan-

difes à cent pour cent de bénéfice. Elles montè-

rent en effet exceffivement ^n 1755 > & encore

plus en 1756.
Troifiémement , dans cette même année 175^,

Monfieur de Machault envoya en Canada près de

1 300000 liv. d'efpéces, pour payer les Troupes. Ces

efpéces fe répandirent dans le Commerce ; & alors

les Billets de cailfe & les Lettres de change du

Tréforier baiiferent d'un quart de leur valeur; en

forte que l'on avoir pour 600 1. en deniers 800 1.

de Billets de caiffe ou de Lettres de change. Com-

me le Roi payoit en papier tout ce qu'il ache-

toit, & tout ce qu'il employoit , l'argent étant

réfervé pour la folde des Troupes, il achetoit tout

un quart au-delà de fa valeur en deniers. Le béné-

III. Les

ij 00000 liv.

en argent dif-

créditent le Pa-

fier.



Bce étolt fixé fur ce pied ; maïs pour le mettre au
pair , lorfque les payemens fe faifoient en argent

,

lEcu de 6 liv. fe prenoic dans le Commerce pour
8 liv. Le difcrédit des Billets s'accrut dans la fuite,
jufqu'au point qu'en 175^ & 17^0 , les Billets
perdoient 60 & 70 pour cent ; tout alors fiit hors
de prix.

Cétoît auflî par cette raîfon , que le fieur Bigot
ne ceflbit de demander qu on lui fît des Envois de
France, & qu on le difpenfat d'acheter en Canada.
Encore cette année , il marquoit au Miniftre , le

5 Septembre , qu'après avoir envoyé un premier
Mémoire des Marchandifes dont il avoit befoin,
il étoit obligé d'en envoyer un fécond , » le pre-
» mîer n'étant pas, à beaucoup près, fuffifant pour
» le dîfpenfer de faire des Achats dans la Colonie.
» Tout y eft fi cher » répéte-t-il » qu'il eft de fin-
» térêt du Roi , d'y acheter le moins qu'il fera pof-
» fible. »

Les dépenfes montant avec une auffi exceflîve R<:.flextons des
rapidité , elles effrayoient , Se avec raifon , les Minières fur

Miniftres; qui d'un autre côté, ne pouvant point &^1Se"d«
en fupprimer les caufes , fans livrer le Canada à ^»eur Bigot.

la difcrétion des Anglois , fe renfermoient tou-
jours dans des difcours généraux tels que ceux qu'on
a déjà vus. Si le Gouverneur n'ordonnoit que des
dépenfes néceflàires ; fi l'Intendant mettoit de
l'oeconomie dans les Achats , & de l'ordre dans
les Confommations ; s'il n'y avoit point d'abus

,

les dépenfes n'iroient pas fi loin. C'eft à cela que
les deux Chefs répondoient

, par les Lettres donc

! si

!

1
•-
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II
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on vient de rendre compte : Tant que la Guerre
durera, les dépenfes feront îmmenfes. Le Gou-
verneur n ordonne que celles qui font indifpen-

fables. S'il ne les ordonnoit pas , Se Ci j faute de
ces précautions , les Forts étoient pris , on lui

en imputeroit la faute , & îl ne pourroit pas s'en

laver. L'In'-^ndant emploie de fa part tout ce

que la vigilance exige , ôc tout ce que la pru-

dence peut lui fuggérer ; mais dans un tumulte

pareil , & au milieu des mouvemens extraordi-

naires , qui fe font de toutes parts dans la Colo-

nie , comment peut-il empêcher les déprédations

& les dégâts , lùr-tout de la part de ceux qui ne
font pas fous fes ordres ? Qu'on le demande ,

en effet , à nos Intendans d'Armées en Europe ?

Ont-ils l'autorité & l'adreflè d'empêcher toutes les

efpéces de malverfations ? La partie des vivres &
des fubfiftances y eft-elle plus exaéle que les au-

tres ? Cependant ils font en perfbnne à l'Armée;

ils ont à leur choix des Officiers fans nombre , par

lefquels ils peuvent faire veiller fîir tout. S'ils ont

befoin d'être appuyés d'un Ordre de la Cour , un

Courier part à leur commandement : en très-peu

de jours ils ont réponfe , & leur marche eft réglée.

Un Intendant en Canada , qui a un pays de plu-

fîeurs milliers de lieues à adminiftrer ; dont l'admi-

niftration comprend non-feulement les vivres Ôc les

fîibfîflances des Armées ; mais celles des Villes Sc

des Campagnes, mais toutes les parties de la Juftice,

de la Police & des Finances d'une Colonie plus

grande que certains Royaumes
;
qui n'a qu'un très.

petit
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petit nombre de Sujets à employer ', 8c qui eft
obligé de fe confiera une multitude de perfonnes,
qu'il n'a point dans fa dépendance

; qui n'a
d'ailleurs aucun fecours prompt à attendre de l'au-
torité fupérieure , pour protéger Ces opérations,
& qui ne peut le recevoir que lorfque Ces opéra-
tions font finies ; cet Intendant environné de tous
ces obftacles , fera refponfable des prévarications
qui fe commettront à 500 lieues , à 1000 lieues
de fa demeure, par des Officiers qui ne font pas
foumis à fes ordres ! On ne craint point de le dire,
fa juftification eft complétée , dans le feul expofé
de fà fituation.

Néanmoins, l'obligation de fe juftifier toute feule,
donne des dégoûts, quoiqu'elle ne tombe que
fur un feul point , & que dans tous les autres on
reçoive les plus grands éloges. D'ailleurs , la fanté
du fieur Bigot s'altéroit de plus en plus. Dès le LefieurBigoc
20 octobre 1755 , il avoit demandé fon rappel. Il demande de

réitéra la même demande , par une Lettre du la
"°"^"'* ^°a

Février 1755. N'ayant reçu aucune réponfe ni à
"^^^*

l'une ni à l'autre ( peut-être avoient-elles été in-
terceptées par les Angloîs , avec les Dépêches du
12 Mai 1756 , dont on a parlé plus haut ) il en
écrivit une troifiéme , le 3 Novembre ijs^> par
laquelle il marquoit à M. de Machault : que » quel-
» que zèle qu'il eut pour le fervice, jufqu'à facri-

» fier fes intérêts & la fatisfadion qu'il avoit de
» fervir en France, il avoit l'honneur de le préve-
» nir que ù fa fanté étoit en auflî mauvais état i'an-

» née fuivante qu eUe l'étoit à ce moment , il paf-

Aa

)

! n
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» iêroîten France à la fin de l'année; qu'il avoît pns

» un peu le deflus pendant l*été ; mais qu'il étoit tom-

» bé depuis les froids dans un trille état; & qu'il fau-

» droit enfin qu'il y fuccombât , s'il reftoit dans le

» pays ».

Réponfe de Ce fut M. de Moras , qui ayant été appelle au

M. de Moras , Mînîftere de la Marine , après M. de Maehault

,

f]fEloge^l répondit à cette Lettre , par une Dépûche du pre-

fi«ur Bigot, mier Avril 1757. H marquoit au fieur Bigot , qu'il

devoît fentir lui-même , combien fesTervices étoient

néceflaires dans la Colonie , relativement aux cîr-

conftances où elle fe trouvoît. «Les marques de

»zèle, ajoutoit-il, que je fçais que vous avez

» données jufqu'à préfent , doivent me perfuader

3) que cette feule confidération vous déterminera

» à ne point înfifter fur cette demande , à moins

» que votre famé ne l'exigeât indifpenfablement;

» Mais j'efpere que cela n'arrivera pas , & que j'au-

» rai des occa:fioTis de faire valoir la continuation

» de vos fervices. Je profiterai avec plaifir de celles

» qui fe préfenteront ; & vous devez compter fur

» mon attention à cet égard «,

Le ficur Bigot Le fieur Bigot fit à M. de Moras, dans une

confentdere- Lettre du i5 Août , les remercîmens qu'il lui

fter en Canada,
j^^^j^ ^^^ 1^^^^^^^^ djfpofitîons que ce Miniftre

vouloît bien lui témoigner ; & il confentît de de-

meurer en Canada , autant que fa fanté le lui per^

mettroît. Elle étoit extrêmement délabrée , lui

marquoit-il : mais il va l'effayer encore , & cher-

cher de nouvelles forces dans les bontés dont le

Minîflre veut bien l'honorer.



Il réitère ce confeiitement dans une autre Lettre,
du 2 Novembre fuivant; & comme fa famé s'étoic
un peu aflFermie , il fè lîattcit qu'il pourroit de-
meurer encore quelque tems, & donner de nou-
velles preuves de fon attachement au fervice du
Roi. Il fait cependant à M. de Moras des repré-
fentations refpedueufes , fur les Intendances de
Marme qu'on avoit données , depuis fon départ , à
des Sujets qui lui étoient inférieurs & en grades & en
Tervice, quoiqu'il fçût que celle de Rochefort lui
eut été deûinée., & par JVI. Rouillé & par M. de
Machault

; deftinatîon qui avoit empêché ce der-
nier Miniftre >d'en difpofer depuis 17/5, jufqu'à fa
retraite arrivée en 1757.

JVi. de Moras daigna lui répondre par une Lettre
entièrement écrite de fa main , & qui par confé-
quent étoit encore plus rexprefllon de fes £èntî-
mens perfonnels

, qu'une Dépêche qui auroit paffé
par la route ordinaire des l'ureaux. « Il ne m'étoit
^> pas poflible de laifler l'Intendance de Rochefort
^ vacante plus longtems J>ai fçu les vues
a» ^u avoit JV], de Machault jour vous placer dans ce
» Port y & Uefpérance qu'il vous en avoit donnée.
» Mais vous en fere:!^ facilement dédommagé, & avec
yy fatisfaâion pour vous, lorfque vousfere^^de retour.

» Vous n'en devez point être inquiet. Continuez
» de vous occuper

, avec le même fuccès , des
» fondions importantes que vous rempliflèz au-
» jourd'hui. Vous êtes trop nécelTaire en Canada ,

» pour que vous puiffiez fooger à revenir en France
» avant la pi'i\. Vous ne pourriez pas être remplacé,

Aa ij

Ses reprcfen-

tations, au fii-

jèt de l'Inren-

daiicedela Ma-
rine à Poche-
fort qui lui

avoit été defti-

née.

Si cette Inten.:

dance ne lui fuc

pas donnée
,

c'eft que lo

fieur fJigot

étoit néceffàire

en Canada , où
il ne pouvoic

ctce tempUcc*



Le dcrànge-

ment de fa fan-

tc l'oblige à

réitérer Tes in-

flances pour

obtenir fon

rappeli

M. Berryer le

lut promet

pour l'année

fuivante.

Réflexions fur

le deCit ardent

du fieur Bigot

de quitter la

Colonie.

188
>i Se il faut encore vous déterminer à ce ifàcrîfice,

«qu'exige le bien des affaires «.

- Il n'étoit pas poffible de réfifter à des ordres ac-

compagnés de tant de bontés. Le ao Juin 1758,
le fieur Bigot, par une Lettre qu'il écrivit à M. de

Moras , s'engagea de nouveau à continuer fon fer-

vice , & même à ne revenir qu à la Paix. Mais l'an-

née n'étoit pas paflee j que fa lànté l'obligea de pen-

fer à fon retour ,
plus ierieufement encore qu'il ne

s'en étoit occupé jufqu'alors. M, de Moras avoit été

remplacé fucceflivement par M. de Maffiac & par

M. Berryer ; & ce fut à M. de Mafliac qu'il de-

manda fon rappel. M. Berryer lui répondit le 5 Fé-

vrier 1759 : »Les demandes réitérées que vous avez

» faites , de votre retour en France , m'auroient en-

» gagé de vous le permettre dans toute autre cir-

» conftance ; mais dans l'état où font les chofes en

» Canada , c'eftune néceffité de le 'remettre à l'an-

» née prochainei

A la vue de ces înftances fi vives , fi perfévé-

rantes. Se fi réitérées du fieur Bigot pour fon rap-

pel , une réflexion s'offre naturellement à l'efprir.

Si le fieur Bigot eût été un Adminiftrateur infidèle ,

qui trouvât dans fes malverfations des fources fé-

condes , d'où il fçût faire couler, entre {es mains,

l'or & l'argent dont il étoit fi avide, eût-il donc

importuné fi vivement le Miniftre, pour le tirer des

rives du Padolé/ Eût-il d'abord difputé fi long-

tems, lorfqu'on voulut l'y envoyer? Eût-il enfuite

,

dans fon premier féjour , Ibllicité fi fouvent la per-

«tii-iïion de repalTer en France ? L'ayant enfin obte-
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nue , eût-il fallu , pour l'obliger à retourner , tou-
te Tautorité du Roi , & l'obéilTance due à Tes Or-
dres ? Arrivé , pour la féconde fois , dans la Co-
lonie , nageant dans l'abondance criminelle, où
l'on fuppofè qu'il a vécu , n'auroit-il jette des cris

que pour s'en éloigner , & retourner dans fa Pa-
trie ? Quand on s'enrichit par des prévarications

,

on a le cœur gâté jufque dans la racine. On n'écou-
te que la cupidité , qui ne dit jamais : Cejl ajfe:^.

Loin qu'elle cherche à s'écarter des occafions ,
elle ne craint que ce qui pourroit l'en diftraire.

Ici , l'on veut que le fieur Bigot ait acquis des biens
îmmenfes, par les voies les plusodieufes& les plus
coupables , dans toutes les parties de fon adminif-
tiation: & cependant, cette Adminiftration lui

déplaît ; c'eft un fardeau qu'il ne porte qu'avec re-

gret, & dont il demande continuellement, & juf^

qu'à fatiguer ks Miniftres, à être déchargé ! Eft-ce
là la marche du crime , & fur-tout de celui qu'on
veut imputer au (leur Bigot l

L'année 1757 commença par une Dépêche en
chiffres , qui expliquoit les envois qu'on ih pro-
pofoit de faire en Canada , & qui furent hks en
effet. Car le 31 Mars, JVlonfieur de Moras mar-
quoit aux deux Chefs , que dès avant le 20 de ce . ^.

mois, on avoit expédié, de différens Ports de !'"""f"vûycs

F„ '•! •
I T«A •

1 ' t
a la Colonie.

rance qu il nommoit, des Batimens chargés de 2405
hommes de recrues ; & le 2 Avril, il leur écrivoit,

que d'une Efcadre prête à partir de Brell:
, pour

Louilbourg , & commandée par le /leur d'Aubi-
gny ^ il iëroit détaché deux VaiiTeaux , fous les.

Année 1757

Secours de



ordres du fieur de Moiualais , pour empeclier

les Ennemis d'entrer dans le Fleuve Saint-Lau-

rent , & d'exécuter k projet , que d^s avis ve-

nus d'Angleterre annonçoîent , qu'ils vouloîenc

attaquer le Canada du côté de la Mer , & peut-être

aflîéger Québec.

Eloge Ju fieut Le Miniftre en avoît prévenu le fieur Bigot , par

nlgotparM.de une Lettre du 28 Février, dans laquelle il luiren-
^^''"*'

doit ces témoignages fi avantageux & fi flateurs :

„ Je fuis bien aife de vous dire en même-tems,

„ que vous me trouverez très-difpofé à faire valoir

5, vos {èrvices , & â vous en procurer la récompenfe,

„ Je connois déjà la multiplicité , les embarras &
„ l'importance des détails dont vous vous trouvez

„ chargé, dans les mouvemens extraordinaires dont

„ le Canada fe trouve agité depuis quelques années,

„ Je fçais aufli le fuccès avec lequel vous les avez

„ remplis jufqu'à préfent ». Il parie enfuite de l'ex-

cès immenfe des dépenfes qui s'y font ; mais il en

parle fans en faire de reproche, & au contraire,

en difant ; » J'efpere que je m'appercevrai aulîi de

» l'attention que vous donnerez à les diminuer, aiz-

» tant qu'il dépendra de vous ». Voilà , en effet

,

tout ce qu'on pouvoit demander <le lui ; & c'étoit

en même tems faire connoître, qu'il étoit recon^

nu qu'elles dépendoient bien peu de lui.

. Nos Troupes eurent encore , pendant la Cam-

nos^ Troupes, pagnc, dcs avantages confidérables. Le principal

PrifeduFort £^^ [^ prife du Fort St. George. La Cour en fut fi

s. George.
f^^i^ç^i^ç ^ qu'elle en fit imprimer une Relation ;

& que , par une Lettre du ip Odobre , le Mi;
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niftpc marquoic que le Roi étolt dans la diTpofitîon
d'accorder des récompenfes à tous les Officiers qui
s y ëtoicnt dlftingu<$s.

Mais ces avantages étoîent, & des occafions &
des preuves de dépenfes énormes.

Les Officiers de terre , & ceux de la Colonie, Les OfHcierj

tle terre fc pl;fi-

quî avoit été régie par
det. On peut fe rappeller que , par ce Marché , le
fieur Bigot avoit retranché , par Ordre de la Cour,
une bouteille de Vin par jour , qu'on accordoit au-
paravant à rOfficîer, & une roquille d'Eau-de-Vie
au Soldat. Le Marquis de Montcalm envoya à ce
Tujet un Mémoire au fieur Bigot ; & il en envoya
plufieurs à la Cour. Le fieur Bigot lui répondit

,

qu'il n'ayoît fait que fuivre les Ordres qu'il avoît
reçus; & que par conféquent , il n'étoit pas en fon
pouvoir d'y rien changer , à moins qu'ils ne fuf--

fent révoqués. En même-tems , il écrivit au Minis-
tre les raîfons qui pouvoient s'oppofer à l'augmen-
tation

, que le Marquis de Montcalm paroifFoît de-
firer

; car outre le Vin pour l'Officier , & l'Eau-
de-Vie pour le Soldat, dont il follicitoit le réta-
bliflement , il demandoît j6 liv. par mois, pour
tous les menus rafraîchîfîèmens de chaque Officier.
Le fieur Bigot prouvoît que la Ration , compofée
fuivant cette demande, revi^ndroit àplusde 3 liv.

par jour. Ces réflexions l'emportèrent , & la pro-
pofition ftjt rejettée. Le Marquis de Montcalm l'im-
puta, & avec raifon, au fieur Bigot, parce que

Le fieur nijrot

repond à leurs-

plaiiucï.

Elles font rc
jeuces.



Situation cru-

elle de la Colo-

oie.

celuî-cî , qui n'avoît point à fe défendre d*avoîr

rempli fon devoir , ne le diflimuia point. Ce Gé-

néral s'en eft fouvenu jufqu'au dernier inftant de

fa vie.

On étoit d'autant moins en état de (è prêter \

cette augmentation, que d'un côté les dépenfes

étoient énormes; & que de l'autre, la Colonie étoit

dans la fituatîon la plus affligeante & la plus cruelle.

La récolte y avoit entièrement manqué. Il y avoit

des Paroifles qui avoient à peine recueilli de quoi

femer. Le Peuple étoit réduit , depuis le mois de

Mai, à quatre onces de pain par jour; & ce trai-

tement ne pouvoit même durer que jufqu au mois

de Janvier, fuivant une Lettre des deux Chefs,

écrite au Minillre, le i8 Odobre 1757. Au mois

de Janvier on fera abfolument fans pain , s'il ne

vient pas des fecours de France. Le fieur Bigot a

mis à part 200 quarts de farine , pour conferver le

quarteron de pain aux malades, dans les Hôpitaux,

jufqu'au mois de Mai. Les Maifons Religieufes &les

Hofpitaliéres font réduites à demi-livre de pain par

24 heures. Le fieur Bigot A propofe de fournir

au pauvre Peuple , une livre de Bœuf ou de Che-

val par jour 3 & une livre de Morue les jours maigres,

parce qu'il eft impoffible qu'il fe foutienne avec un

feul quarteron de pain. On lui fournira la viande à

6 oM'j fols la livre. Le fîirplus fera pour le compte

du Roi. Si on ne prend pas ce parti , le Peuple

périra. Un Journalier ne peut pas acheter la viande

12 ou 15 fols la livre, qui eft le prix auquel elle

fe trouve ; » Tout eft d'ailleurs d'une cherté fi ex-

» traordinaire
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» traordînaîre , que le Peuple n*a pas pu vivre cec
» été, qu'en vendant tout ce qu'il avoit, jufqua fa

» chemife
; & il eft grand tems que le Roi le fecou-

» re , & le plus promptement , & le plus abondam-
» ment qu'il fera poîîible. Le Munitionnaîre avoit
» demandé à fes Correfpondans 20000 quarts de
» farine. Les Chefs ont jugé qu'ils n'étoient pas fiif-

»fîfans, &ils Tont engagé à en faire venir 33000.
» Il n'y en auroit même pas aflez , û l'Intendant n'a-

» voit prié le Miniftre de lui en envoyer 8000 , pour
D le compte du Roi. La Colonie étant abfolument
» fans pain , ces farines difparoîtront à leur arrivée,

» tant par la confommation des Villes, des Cam-
» pagnes , de nos Armées, que par les envois dans
» les Polies. Le tort que la difette caufe aux Ar^
» mées du Roi , en retardant l'exécution des projets

» du Général, eft inexprimable ». Mais elle eft le
fujet d'une autre Lettre, écrite parle Général feul,
que le fieur Bigot n'a pas , & qui , au furplus, peut
être étrangère aux objets dont on doit s'occuper ici.

Les fecours que le fieur Bigot avoit demandés , Année 175 s.

parurent fi nécefiàires
, que le Gouvernement fe

hâta de les envoyer dès le 10 Février 1758. M de Secours de

Moras lui écrivit , qu'il adrelToit, pour le compte dZhTJlt
du Roi , 16000 quintaux de farine , ôc i a tonneaux "i«-

de bled , indépendamment des approvifionnemens
que le Munitionnaire avoit demandés , & qu'il avoit
fait monter à 66000 quintaux de farine , outre tou-
tes les autres parties du comeftible, qui feroienc

expédiées. En même tems, }A. de Moras vouloir
bien rendre juftice aux peines que le fieur Bigot

Bb



M. de Moras s'étoît dontiëes : » J'ai vu avec fatîsfaélîon , lui mar-i

i^TTrL'r' » quoit-il, dans vos différentes Lettres, lesreiFour^
ics arrange- i • r r I» ^
mens pris par » ccs quc VOUS avcz miles en ulage ,

pour 1 entre-
W. Bigoc.

^ ^jgj^ ^gj, Xroupes , & pour fournir aux différentes

» opérations auxquelles elles ont été employées ;

» & je ne laiflerai pas ignorer au Roi le zèle avec le-

» quel vous vous êtes porté dans cette occafion , à

» tout ce qu'il a été pofTible de faire pour fon fervi-

» ce , & pour les habitans de la Colonie. . . . J'ap-

ï) prouve fort le parti que vous avez pris , de leur

«faire délivrer, à lo fols la livre, le ris que vous

» avez été obligé d'acheter à 2.0 fols d'un Capital-

«ne Marfeillois, qui en a apporté 500 qmiuaux

w à Québec ; dès que vous avez cru ce parti nécef*

«faire pour fubvenir aux befoins urgens des Ha-

« bitans ».

Par une autre Lettre du même jour , il approu-

voît les ordres que le fieur Bigot avoit donnés à

l'Entrepreneur des vivres , de tirer des Illinois les

approvifionnemens néceflaires pour les Forts fi-

tués fur l'Oyo , & l'arrangement qu'il avoit pro-

pofé , pour mettre cet Entrepreneur en état de fai-

re ks achats. Il approuvoît les demandes que le fieur

Bigot avoit faîtes au lieur Gradis , pour l'approvi-

lionnement des Magafins , & promettoit de tenir la

main pour qu elles fuffent remplies. Il en étoit fi

content, que dans une autre Dépêche, du 14 Fé-

vrier, il recommandoit au fieui •: >t de lui en-

voyer tous les Etats de dem; ^i 1 feroit à ce

Négociant , afin qu'il veillât à les faire exécuter.

En même tems, & afin de pourvoir à tous les



bcfoîm, M. de Moras cnvoyoît des Recrues pouf
compléter les Troupes.

Malheurcufcnient, la plus grande partie de ces Une grand.
lecours tut arrêtée par les Angiois,& n'arriva point P""« ^«» de-

dans la Colonie; enfortc qu'elle fe trouva dans la ^LT''""'
plus attreule miscrc. Le fieur Bigot la décrivoit au Mifereaffreu-

Miniftre, dans une Lettre du 3 Mai 1758, qui
^"^^^''''^'*

commençoit par lui annoncer , »> qu'il étoit à bouc
» de toutes les relTources qu'il avoit pu imaginer ».
Depuis le 10 Avril, le Peuple eft réduit à 2 onces
depam par jour, & on diftribue aux pauvres 4 on-
ces de lard & quatre onces de morue. Ils payem:
le lard 12 fols la livre, & la morue quatre. Ils font
au nombre de 3400 , tous admis fur le certificat du
C.uré. Tous ces miférables n'ont, par conféquent,
que 10 onces de comeftibles à manger par jour.
» Quantité tombent de défaillance dans les rues,»& leurs enfans fouffrent encore plus». Ilnerefte
pomt de grains dans les Campagnes. Il y en aura
très-peu de femé cette année dans tout le Canada.
Le fieur Bigot n'eft plus en état de faire vivre les

'

Troupes qui font en garnifon à Québec ; & cel-
les qui font en campagne , ne peuvent plus refter
chez les Habitans , qui ont mangé tout ce qu'ils
avoient. Malgré cela , il faut approvifionner les
Polies, & en particulier ceux de la Belle-ïliviere.
Nos Canadiens «Se nos Sauvages font toujours pleins
de bonne volonté. Ils ont défait

, pendant l'hiver ,
tous les détachemens Anglois qu'ils ont rencontrés

;
un, entr'autres, de 200 hommes, qu'ils ont attaqué
au mois de Mars , & dont il ne s'eft pas fauve 10

f Bbij
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Soldats. Il y a une opération projettée du côté de

Carillon ,
qui eftfort incertaine , à caufe des vivres,

quoiqu'elle coûte des fommes immenfes. Le fieur

Bigot a fait faire 200 Chariots à 4 roues ferrées

pour les tranfports. Il y aura des trains d'Artillerie

à proportion , des Ouvriers de toute efpèce , &
3 à 4000 hommes , payés pour les tranfports. Le

tout s'exécutera à bras d'hommes , parce qu'il n'efi:

.

pas poiTible d'y envoyer des chevaux, faute de foin

& d'avoine.

Le Marquis de Vaudreuîl & le fieur Bigot dé-

pêchèrent en France deux petits Bâtimens, pour

y porter des nouvelles de cette fituation. Dans

h crainte qu'ils n'arrivaflent pas, ils envoyèrent une

Frégate du Roi , pour porter des Triplicata de leurs

Lettres. Depuis le 23 Mai, il étoit parvenu dans

la Colonie trois Navires feulement de la féconde

divifion des approvifionnemens. Les autres, au

nombre de huit , avoient été pris. Des trois

Navires qui étoient arrivés , l'un s'étoit perdu

iiir l'Ifle-verte; un autre avoit perdu fon gou-

vernail & fait beaucoup d'eau. C'eft ce que le

fieur Bigot marquoit au Mîniftre , dans une Lettre

du 10 Juin ; & en même tems il lui rendoit comp-

te de l'état de la Colonie. On donne au Peuple

4 onces de pain ; mais bientôt on va le réduire

,

comme il étoit peu auparavant , à 2 onces. Il n'en

a point été donné aux Acadiens depuis le mois de

Novembre. Ils ne vivent que de morue & de 4 on-

ces de lard. Tout ce qui eft arrivé de farine , fera

confommé fous deux mois , par les approvîfionne-



mens de nos Poftes , & par nos Armées. Elles font

néanmoins réduites à une livre de pain ; & le Muni-
tionnaire leur paye en argent , ce qu'il ^e leur don-
ne pas en nature. Le pain eft taxé à 8 fols la li-

vre pour le Bourgeois , & à 3 fols pour le Peuple.
La morue arrivée dans les trois Navires , (& il y en
avoit 800 quintaux ) eft en pure perte pour le Roi

,

parce qu'elle a mouillé.

Nonobftant ce défaftre, les Troupes de terre Malgré cela

ont fini de défiler pour Carillon. Une partie y eft \/^'^^^'^ ff

^

déjà rendue. Les Miliciens & les Soldats deftinés provifioimcr^

pour le Lac Ontario , font aufïï partis, w Rien ne " fanées.

» manquera à ces deux Armées , dit le fieur Bigot

,

» pour ce qui me concerne ». Elles feront approvi-

fionnées de tout ce qui pourra être fufceptible d'ê-

tre porté. L'Hôpital de l'Armée de Carillon eft dé-

jà garni de Bœufs vivans , pour plufieurs mois ,

ainfi que de Moutons Se de Poules. Toutes les

précautions néceflaires font prifes pour faire faire

promptement le Portage du Lac St. Sacrement à

l'Artillerie , aux Bateaux dont l'Armée aura befoin

fiir ce Lac , & aux Bagages Se approvifionnemens.

» Mais, continue-t-il, tous ces mouvemens coûtent

» des fommes prodigieufes , & cela ne peut ctre

» autrement. »

Malgré tous les foins que prenoit le fieur Bigot, Evcnement

il lui eût ^té impolTible de fournir à tous les be- Î^Jq^^c'
foins,- fins un contre-tcms qui dérangea un projet d« vivres inac-

que la Cour avoit ordonné , mais qui par l'événe-
^^"'^"^•

ment fit le falut du Canada. Le Miniftre envoyoic

à Louilbourg des Vailfeaux de guerre, qui proté-
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geoient en même tems quelques Navires marchancîs

chargés de vivres. Ils ne purent point entrer à

Louiltourg, & furent obligés de relâcher à Québec,

Le lieur Bigot vendit les vivres au Munitionnaire

,

pour approvifionner nos Armées & nos Forts , &
il les lui fît payer fur le même pied qu'il lui en

avoît déjà vendu en 1757 , & au prix qu'il avoic

payé au Roi , ceux qui lui avoient été délivrés des

Magafinb, le premier jour de Tes fournitures, confor-

mément à fon Marché. Le fieur Bigot écrivit tout

ce détail au Miniftre , par une Lettre qui eft jointe

au Procès. Il lui marquoit en même tems , qu'il

garderoit cependant tout le plus qu'il pourroic

de ces Vivres pour foutenir le Peuple ; mais qu'il

îroît au plus prefle , qui étoit de fournir nos Armées

pour la sûreté de la Colonie
;
que néanmoins on

ne pouvoit pas donner la ration complette aux

Armées & aux Garnifons , mais qu'on leur four-

niroit en argent ce qui manqueroit. Le Miniftre

ne défapprouva aucune partie de ces arrange-

mens.

tertre de M. ^^ ^^^r Bîgot avoît annoncé au Miniftre,

deMafliacplei- dès le Commencement de l'année, que les dépen-

fes excéderoient de 3 à 4 millions celles de l'an-

née précédente. M. de MalTiac , Miniftre de la

Marine par la retraite de M. de Moras, lui répond

le 4 Juin : » Je fens bien que la difette 011 s'eft

« trouvée la Colonie ,
peut avoir occafionné

j> un fùrhauflement dans les prix des marchandifes,

V que vous avez été obligé d'acheter pour le compte

« du Roi, Je penfe aulîl que la multiplicité des

ne de bonté.



Succès de no*

« mouvemens , des détachemens & ,des fortifîca-

»' tions , ne peut qu'accroître les dépenfes ....
»' Je ne puis que vous recommander la plus grande
» œconomie fur tous les objets , & d'y porter une
" attention particulière. »

Le nouveau Miniftre reconnoîflblt donc , com-
îTie fes prédécefTeurs , & la légitimité des dépen-
ds

, & la régularité de la conduite ;^ ôc s'il y ajou-
toit une recommandation fur l'œconomie , il l'ac-

compaenoit de tant de douceur& de bonté , qu'elle

ëtoit plutôt une invitation à continuer les atten-
tions pafTées , qu'à y rien ajouter.

Auflî les deux Chefs renouvellerent-ils leurs --....

efforts , & tout profpéra dans nos Armées. Le ^""'^'**

Marquis de Montcalm remporta le 8 Juillet , une
iVidoire fignalée près le Fort Carillon. Le 14
Septembre , le fieur de Ligneris battit un détache-
ment de mille Angloîs , du côté du Fort du Quef-
ne. Nous eûmes encore diflFérens avantages. Heu-
reux ! fi ces fuccès euflent eu des fuites plus durables !

Mais ce furent ces fuccès eux-mêmes , qui appelle- Suites u......

rent tous les malheurs que la Colonie a depuis éprou- ^^^ 4"'i^s ««î^

vés. Les A nglois, qui virent qu'avec bien moins de
^"*

inonde qu'eux nous renverfions tous leurs projets , pri-

rent la réfolution de multiplier tellement leurs forces
dans ce Continent

, qu'ils parvinrent à nous acca-
bler par le nombre. D'un autre côté, mille contre-
tems imprévus s'armèrent contre nous. On defire-

roit pouvoir en fupprîmer le détail. Mais la défenfè
du fieur Big«t ne le permet pas. On l'accufe d'avoir

caufé la perte de la Colonie ; & il eft en état de

Suites fiinef-
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tout genfe.

prouver , qu'il ^ ^aît des prodiges pour la fauver,

fans qu'on puiiTe lui imputer la plus petite faute

,

la négligence la plus légère , dans aucune des

parties qui étoient confiées à Ces foins.

Prévues par
^^ Marquis de Vaudreuil & lui le prévoyoîent

les Chefs qui ne bien , quc ces fiiccès améneroient une révolu-
peuventlesévi-

^.|qj^ funeftc , s'il ne leur arrivoit pas de France
ter que par les

-rr o
fecours les plus dcs fccours ptiiflans & en tout genre , que peut-

puifl'ans en (k^^Q [ç^ cîrconftances ne permettroient pas à la

Cour de procurer.
• Dans une Lettre du 28 OiSlobre ^ils marquoîent

au Miniftre , que déjà ils lui avoient expofé le

befoin piaffant où étoit le Canada , de recevoir

le printems prochain des Troupes d'augmentation,

& rimpoffibilité où il étoit de fè foutenir fans fe-

cours. » Mais depuis j difènt-ils , que nous fçavons,

w pour ainfî dire , à n'en pas douter , que le pro-

» jet des Ennemis eft de venir Tannée prochaine

» faire le fiége de Québec , avec une Armée na-

« vale formidable & des Troupes de débarquement,

» Tarrivée des Troupes que M. de Vaudreuil vous

« a demandées , eft encore plus néceffaîre ce Déjà les

Ennemis font maîtres de Gafpé , & à portéje par-

là d'intercepter tout ce qui fera envoyé. Ils y laiflenc

1000 hommes pour y pafler l'hiver. Ils ont été à

Miramichi , &ils y ont brûlé les Miflîons des PP.

-RécoUets. Ils font entrés dans la Rivière Saint-Jean

,

avec quinze voiles. Les Habitans ont fui dans les

Bois. Les Angloîs font en pofTeffion d'un Fort,

que nous avions à l'entrée de cette Ri^riere , où ils

ie fortifient au nombre de 4 à jjooo hommes. D'un

autre



autre côté
, malgré le grand avantage que nous,

avons eu le 14 Septembre près le Fort du Quefne,
» noys fommes fondés à craindre que ce Fort &
» tous nos Poftes de la Belle - Rivière ne foient
- aduellement au pouvoir du Général Forbus

, qui
" ne devoit pas tarder de paroître avec une Ar-
» mée de 5 à 7000 hommes & un train d'artîlle-
" ne «, Nous fommes donc entre deux feux , Tun
montant & l'autre defcendant le Fleuve Saint-
Laurent. Si les Ennemis font le fiége de Québec,
comment le Marquis de Vaudreuil pourra-t-il dé-
fendre la Place ? Sans parler du défaut de fortifi-
cations, & de fapofition, qui fait qu elle eft domi-
née par différentes hauteurs , & que le dedans du
Rempart eft vu de plufieurs endroits; ce Général
fera obligé

, auflî-tôt la navigation ouverte , de faire
marcher les JVlilices des trois Gouvernemens , pour
former avec les Troupes réglées une Armée du côté
du Lac S. Sacrement , & une autre du côté du Lac
Ontario , dont la deftination fera de s'oppofer aux
deux Armées ennemies , qui doivent entrer en
Canada par ces deux Lacs , lune compofée de
25000 hommes, & l'autre de 10 ou 12000. Nous
n avons que loooo hommes à oppofer à ce nom-
bre prodigieux

, parce qu'il faut en réferver 4000
pour les tranfports des fubfiftances & des effets

,

tant de nos Armées que des Poftes , & laiifer à la
Belle-Riviere , fi elle eft encore à nous, le Corps
de Canadiens qui y eft , & de fortes Garnifons à •

la Préfentation , à Frontenac & à Niagara. Ce
dernier Pofte exigera même d'autres forces , fi la

Ce
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Belle-Riviere eftprîfè, parce qu il faudra le mettre

en écat de foutenir un fiége. Dans cette diftribu-

tion , le peu de monde que nous avons efl; em-
ployé en entier pour les Pays d'çn-haut. Que nous

reftera-t-il pour défendre les approches de Québec
aux Ennemis , qui y viendront par l'embouchure

du Fleuve? Il ne faut pas compter fur les Habi-

tans. Ils font exténués par les marches continuel-

les. Ce font eux qui font toutes les découvertes

de l'Armée. Leurs terres ne font point cultivées

à moitié. Leurs maifons tombent en ruine. Ils font

toujours en campagne , abandonnant & femmes^

& enfans , qui pour l'ordinaire Ibnt £àns pain.

Depuis dix -huit mois, ils ne prennent pas eux-

mêmes la nourriture néceflaire pour réparer leurs

forces. Ils feront encore dans ce cas , jufqu à Tarri-

vée des comeftibles de France. Ils n'auront que

du pain à;manger. Il n'y a point de viande "dans

la Colonie pour le Peuple , plus de morue
;
point

de pois , les légumes ayant entièrement manqué:

on fera forcé de diftribuer aux Pauvres , à bas prix

,

du bœuf ou du cheval. Ils n'ont aéluellement

qu'une demi-livre de pain par jour. Au mois de

Janvier , quand les Habitans feront rentrés &
pourront battre la récolte , ils en auront une livre»

Mais c'eft encore une trop petite quantité pour

les fubftanter. Il n'y aura point de culture cette

année , faute de Cultivateurs. On a envoyé deux

mille Canadiens à l'Armée de Carillon. Plufieurs

milliers de Miliciens font occupés aux tranfports.

D'ailleurs la Colonie fera attaquée par en-haut &
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par en-bas. On ne pourra pas labourer ; & quand elle
ne feroit pas attaquée par en-bas , toutes nos for-
ces réunies ne pourroient pas réfifter par en-hauc
a des forces aulîi fupérieures que celles que nous
aurons fur les bras. » Nous avons Thonneur de
» vous en prévenir , afin que S. M. ne nous im-
» pute pas ks malheurs qui pourroient arriver en
» Canada. Nous ne négligerons alTurément rien

,

» chacun en ce qui nous concerne , pour Ten ga-
» rantir. Nous ne fommes occupés que d'en trou-
» ver {qs^ moyens : mais on eft obligé fouvent de
» céder à la -force ; & nous nous voyons au mo-
» ment d'être dans ce cas , fi la Paix ne fe fait

» pas. Elle nous eft d'autant plus nécelTaire, qu'il
» panait bien difficile que le Roi puifTe nous faire
» paifer les Troupes & les Vivres d'augmentation
» que nous demandons «. En eflPet , les demandes du
Munitjonnaire en comeftibles feuls dévoient occu-
per au moins 35 Navires de 3 à 400 tonneaux
cbatun , indépendamment des fiabfiftances & des
autres approvilionnemens qu'il falloit envoyer pour
le compte du Roi , & qui étoient deftinés aux
Habitans & à tous ceux qui n'étoient point fournis
à la ration.

Ce que les Chefs avoient auguré, ne fe vérifia Année 1759.

que trop en 1759.
Le Miniftre envoya des lècours ; mais en petite

.S"°u"
..

quantité. Il voulut bien en expliquer les motifs, par c^u'amué
^''^

une Lettre du 10 Février. Outre cela , une partie ^'^il^cursintcr-

de ces recours furent intercepté» par les Ennemis
; jZgrandept

en forte qu'il fallut défendre la Colonie prefque ""-

* Ce ij
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avec Tes propres forces ; & on vient de voir ce

qu'elles étoîent. Cependant , par une Lettre du 20
Janvier , le Miniftre avoit approuvé les envois que le

ïieur Bigot avoit faits, tant en Marchandifes, que

yivres & Munitions , aux Acadiens , & aux Sauva-

ges Mikmaks , qui s'étoient retirés aux environs de

l'Acadie ; envois que celui-ci avoit faits cependant

avec un très-grand regret , parce qu'il eût bien

mieux aimé les employer au foutien de nos Armées,

& à la nourriture de nos Habitans. Ces cîrconftan-

ces n'empêchoient pas néanmoins le Miniftre de

fe plaindre de Ténormité des dépenfes , dont il

ordonnoit ou approuvoit toutes les caufes ; & ce

qu il y avoit de plus affligeant , c'eft qu il s'en

plaignoit dans des termes auxquels les Chefs n'a-

voient point été accoutumés depuis qu'ils habi-

toient la Colonie , & principalement depuis l'ex-

plication que le fieur Bigot avoit eue avec M. de

Machault en 1755. On a vu avec quelle bonté les

Miniftres rendoient juftice aux longs fervices' de

cet Intendant. On a vu même , combien ils étoient

occupés de lui ménager les récompenfes qu'ils

jugeoient qu'il avoit méritées, M. Rouillé lui

avoit deftîné l'Intendance de la Marine à Roche-

fort. M. de Machault , pendant deux ans , la lui

avoit réfervée ; & par cette raifon il n'en avoit pas

difpofé. Si M. de Moras avoit cru devoir la remplir,

parce qu'il y avoit déjà long-tems qu'elle étoit vacan-

te , il promettoit au Sr Bigot qu'il en feroit facile-

ment dédommagé j €^ avec fatisfaâiion pour lui, lorf-

qu il feroit de retour. C'eft en 1758 que le fieur
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;elui-

Bigot reçoit cette promefle fi confolante & fi iîat-

teufe. M. de MafTiac Thonore de la même bienfai-
fance. Ce traitement ,dure jufqu'à la fin de cette
année , que M. Berryer vient en place. Dès le Plaintes cfe

19 Janvier 1759, il écrit au fieur Bigot, & lui
M. Lerryer, fut

fait les reproches les plus amers., fiir la confufion îio^dffi'eur

des Finances en Canada, & fiir les grandes confom- Bigot; &jufti

mations. Il attribue les dernières à Ton peu d'exac-
^?"°"'^«"l^

titude. Il ajoute que la fortune de ceux qui ont
fervi fous fes ordres , pourroit rendre fon admi-
niftration fufpede. Il marque , que la confufion
qui régne dans les Finances a fait tenir bien des
propos

; que le fieur Bigot n'en a pas été exempt,
& qu'il en avoit déjà entendu parler avant qu'il
entrât dans le Miniftere. D'autres Dépêches, du
ap Août , font encore plus fortes. Le fieur Bigot
avoit donné avis au Miniftre , que le tirage des
Lettres de change de 1759 monteroit à 31 ou 33
millions. On vient de voir en effet , que dans cette
année il ne vint rien ou prefque rien de France;
& qu'il fallut foutenir la Colonie par des Achats
faits dans la Colonie même , de Négocians qui y
avoient apporté pour leur compte , & avec tous
les rifques de la Mer couverte de Vaifleaux Anglois.
M. Berryer répond, que ces dépenfes font » faites

w fans ordre , fouvent fans néceffité , toujours fans

» œconomie
; qu'il fuffit d'en être chargé dans la

» moindre partie , pour faire une fortune confî-

»dérable; & dont l'objet» ajoute le Miniftre» ,

» vous eft fi peu connu , qu'après les avoir cru ac-

» quittées pour 16 millions , vous en retrouvez.
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» deux mois après i pour vingt-quatre ». L'explîca-

tîon de ceci peut fe faire en un mot. Comme les

Lettres de change s'expédiqient fur les Billets de

caifle , ou autres Effets du Roi donnés en payement ,

ou quife commerçoient dans toute l'étendue de la

Colonie, elles s'expédioient lorfque les Porteurs des

Billets les repréfentoient. Il s'en étoit préfeiité d'a-

bord pour i6 millions. On les avoit convertis en

Lettres de change ; & le fieur Bigot avoit écrit

alors à M. Berryer , qu'il avoit fait tirer pour i(5

millions de Lettres de change. Depuis cette Lettre

écrite , on apporte au Tréforier , & dans le cours

de deux mois , une quantité de ces Effets. Il s'en

trouve pour 8 millions , que l'on convertit en

Lettres de change. Le fieur Bigot écrit alors qu'il

en a fait tirer jufqu'à ce dernier moment pour

24 millions. Cétoit le total des deux converfions.

Il ne pouvoit écrire , deux mois auparavant , qu'il

avoit fait tirer pour 24 millions de Lettres de

change ,
puilqu'il n'en avoit fait tirer que pour 1 6,

Il ne pouvoit pas ne pas écrire , deux mois après fa

première Lettre , qu'il en avoit tiré pour I4 , puif^

que dans la vérité il les avoit tirés.

Le Miniftre continue : » Vous vous plaignez per-

» pétuellement de ces dépenfes : vous dites que la

» plupart fe font à votre infçu , & que les abus

» îbnt grands «. Véritablement le fieur Bigot n'a-

voit ceifé de le répéter depuis 1748. » Je vous

» demande, » répond le Miniftre», quelles mefures

» vous avez prifes pour diminuer ces dépenfes ?

^ Quelles repréfentations avez-vous faites à M. de
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» Vaudreuîl

, pour fiipprimer celles dont on pouu
» voit fe palTer ? Où font les Lettres que vous mV
» vez écrites

, ou à mes PrëdécelTeurs
, pour dé-

» tailler tous les abus , en nommer les Auteurs

,

» & indiquer les moyens d'y remédier U II clî
très-vrai

, qu'il n'a point détaillé les abus
, parce

qu ils fe palFoient quelquefois à looo lieues de lui •

il n'en a pas nommé les Auteurs, par la même'
raifon

, & encore parce qu'il ne fe croyoit pas per-
mis d inculper un Officier ou un Commandant

,

lans avoir des preuves contre lui , ou fans être sûr
de pouvoir en acquérir. Il eft vrai encore

, qu'il
n a propofé aucun moyen d'y remédier. Loin d'en
propofer aucun , il a écrit mille fois , il a dit , Se
répété de vive voix, qu'il n'en fçavoit aucun , du
moins qui fût en fon pouvoir , fur-tout tant que
les abus feroient commis par des perfonnes qui ne
leroient point à fes ordres. Il a fait plus. Il a dit
aux Miniftres : DaigneT^Juppléer à mon impuiffance, ou à
mon incapacité. Les moyens queje crois ne point avoir,
aye^la honte de mêles aiminijlrer s'ils exijlem , ou au
moins de me les indiquer. Je vouspromets de les employer
avec tout lefoin& le r^ele dontjefuis capable.Les M inif-
tresne lui en ont donné aucun. Il s'eft donc cru
fondé à croire qu'il n'y en avoir point.

Il a penfé cependant, que s'il avoit auprès de
lui des perfonnes intelligentes

, qu'il pût établir
pour veiller dans tous les difFérens Poftes fur les
confommations, ou qui puflent vérifier les confom-
mations fur les pièces de formalité, peut-être par-
viendroic-il ou à prévenir quelques défordres ; ou
s'il n'avoit pas pu les prévenir , à les découvrir

I J
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par les recliérches qu'il pourroîc en faire faire aprcs

qu'ils auroient été commis ; & la punition qu'il

auroit prononcée contre les coupables , auroit pu

retenir les autres prévaricateurs. De tout toms il

avoit demandé au Miniftre des fecours de ce genre.

Le fieur Hocquart en avoit demandé avant lui ,

(a) & on fe fouvient que M. le Comte de Mau-

\C. repas lui avoit répondu, * qu'il n'en trouvoit point

qu'il pût détacher des Ports de France, Le fieur

Bigot n'ayoit ceiTé d'en demander à fon tour. Il

avoit perfonnellement renouvelle fes inftances à

cet égard, en 1758 ; & M. Berryer lui-môme lui

répondoit le 3 Février 1759 , que l'état aéluel des

affaires du Canada s'y oppofoit : >> C'eft ce qui m'a

» empêché encore cette année de vous envoyer

» tous ceux que vous defiriez ; & je me fuis borné

» à demander à M. Hocquart un bon Travailleur,

V qui fïit en état de vous aider à Québec. Il a

» propofé le fieur Querdifien Tremais , ancien Ecrî-

» vain principal 4e Breft , qu'il m'a afTuré être un

» très-bon Sujet. Je le fais pafler à Québec , par la

» Frégate la Pomone ; <Jc je l'ai prévenu qu'il feroit

» chargé du Bureau des fonds , qui eft la partie la

^ plus chargée , & qui exige le plus d'ordre , fur-

» tout dans le moment préfpnt «. On verra dans

}a fuite , l'ufage utile que le fieur Bigot a fait de

cet Officier ; & on jugera de l'avantage qu'il au-

roit trouvé à en recevoir , ^ pbtôt ôç plu-

fieurs,

{a) V. les Lettres des ij Janvier & ii Septembre 1748 ? î^ S.ep-

temlîre & j Oifkobre 1749.

M. Berryer



M. Bcrryer ne s*en tient pas, dans Ci Dépùchedn
29 Août

,
aux reproches dont on vient de jaftifier le

lieur Bigot. On vous attribue direûement , conti-
nue-t-il. Qu'il foit permis de s'arrêter fur ce mot,
& de demander: Y a-t-il donc quelqu'un qui fe
rende acculatcur du fieur Bigot dans les chofes
qu on lui attribue ? Y en a-t-il des preuves ^ Car Ci

quelqu'un {2s avance & ne [es prouve pas , certaî-
nement on ne peut pas les croire ; & dès-là on
peut encore moins les reprocher , fur-tout à un
homme en place , qui fert depuis un grand nombre
d années

; & qui a été honoré pendant tout ce tems^
la de la confiance & des éloges de tous les Mi-
niftres

; principalement encore , d [qs faits fonc
graves & capables de compromettre l'honneur de
celui à qui les reproches s'adreffenr. Or les voici.
» On vous attribue diredement d'avoir gêné le
» Commerce, dans le libre approvifionnement de
» la Colonie ». ( On a vu que depuis 1748 il avoîc
abordé en Canada, beaucoup plus de Bâtimens qu'il
n en étoit jamais arrivé avant la Guerre précéden-
te. ) » D'avoir chargé de cet approvifionnement
» un feul Particulier, qui fous le nom de Munition-*
» naire général, s'eft rendu maître de tout , & donne
» à tout le prix qu'il veut ». (Ce n eft pas le fieur
Bigot qui a donné ce nom de Munitionnaire gêné-
rai à ce Particulier qui l'a porté. C'eft un Marché
ordonné par M. de Machault , envoyé à ce Miniftre
après fa confedion, avec offres de le faire replier, s'il

y trouvoit quelque défavantage pour le Roi ; ap-
prouvé expreifément par M. de Moras , qui s'en fé-

• Dd
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lîcîtoit, par deux Dépêches de 17^7 & 175S.

Et bien foin que par ce Marché ce Particulier fût

chargé de tout , & fût autorifé à mettre à tout le

prix qu'il vouloit ; d'un côté tous fes prix étoient

réglés , & de l'autre il lui étoît exprefTément in-

terdit de faire aucun Commerce , fous peine de

loooo liv. d'amende pour la première fois i &
pour la féconde , fous peine arbitraire réfervée au

Miniftre feul ). » D'avoir fait acheter pour le

» compte du Roi , de la féconde & de la troifiéme

» main , ce que vous auriez pu vous procurer de

» la première à moitié meilleur marché «. ( On a

* P. 3 5 & fuiv. vu * que le fieur Bigot n'achetoit rien
;
que le Gar-

de-Magafin feul achetoit pour le Roi ;
que le ûeur

Bigot ne faifoit autre chofe que de fixer le béné-

fice au cours du jour , & que Tappréciation s'en

faifoit d'après ce bénéfice par le Controlleur , fans

que l'Intendant entrât pour rien dans toutes ces

opérations ). » D'avoir fait la fortune des perfon-

V. nés qui ont des relations avec vous , par les in-

» térêts que vous leur avez fait prendre dans ces

» Achats ou dans d'autres entreprifes ». ( Si le fait

étoît véritable , pourquoi le fieur Bigot s'en défen-

droit-il l Eft-ce donc une chofe extraordinaire

ou illicite , que d'accorder fa prote<5lion à quel-

qu'un ,
pour le faire entrer dans les Fermes Gé-

nérales, dans l'entreprife des Vivres de l'Armée,

ou dans toute autre affaire ou fociété lucra-

tive ? Mais dans la vérité , le fieur Bigot n'a donné

la fienne à perfonne , pour le rendre participant

dans le bénéfice des ventes faites au Roi, ou d'au^
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lit
cune entreprife qui ait concerné le Service ? En-
tendroit-on par les relations qu avoient avec le
/leur Bigot les perfonnes ainfi favorifées , des re/a-
tions criminelles , ou fufpeaes de participation à
des gains que l'on prétendroit illicites? Si cela eft,
on verra dans la fuite la juftification du fieur Bigoc
Ja plus fatisfaifante & la plus complette. ( » De
» tenir l'état le plus fplendide & le plus grand
» jeu

,
au milieu de la mifere publique. » ( Il eft vrai

que le fieur Bigot tenoit une table de 20 couverts
;& il la tenoit plus régulièrement encore dans les

tems de difette que dans aucun autre , parce que
c etoit celui où il la croyoit plus néceflàire à une
partie des perfonnes qui en profitoient. Il avouera
même

, qu en regardant cet ufage comme un de-
voir

, il avoit un plaifir fecret à s'en acquitter. Il
n'en dira pas autant du jeu qui fe tenoit chez lui;
car il n'y participoit pas. Le jour entier , & une
partie de la nuit , lui fuffifoient à peine pour fa-
tisfaîre à Ces occupations. Pendant qu'il travaiiloit,
les Officiers s'amufoient chez lui, & jouoient le
jeu qui leur convenoit. ) M. Berryer avoit pris la
peine d'écrire de fa propre main par pofl fcriptum :

» Je vous prie de faire de très-férieufes réflexions

,

>» fur la façon dont TAdminittration qui vous eft

» confiée , a été conduite jufqu à préfent. Cela eft

» plus important que peut-être vous ne le penfez».
Le fieur Bigot y a en effet bien réfléchi ; & tou-
tes Ces réflexions ne lui ont rappelle que des fer-

^

vices eflentiels, qu'il a rendus à la Colonie fans au-
cune matière à reproche.

Ddij
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Seconde n<:-. Cette première Dépêche ne Tuffit pas. Unefe-
ptche du me- coiidc , & elle cft du même jour ,

porte : » La

Te^a'jumfit! «mauvaifè adminiftration eft fuffifamment prouvée

,

du lieur » par le feul fait , & par vos propres Lettres. Il eft

» conftamment vrai, que les dépenfes font îmmen-

» Ces ;
que vous en ignorez le véritable emploi , &

» que vous les payez fans examen : Que vous fuivez

» fi peu les opérations de dépenfes, que lorfqu*elles

» font faîtes , vous en ignorez la moitié ; & qu'après

» qu elles font acquittées , vous trouvez une erreur

» dans votre caifTe de 3600000 liv. ». (Le Sr Bigot

n'avoit point de caiife ; mais le Tréforier, qui la

tenoit , lui donnoit un Bordereau des Lettres de

change qu'il avoit tirées , & il Penvoyoit au Mi-

niftre. Le Tréforier lui en avoit remis un premier,

qu'il avoit adrefle à M. Berryer. Depuis cet envoi,

le Tréforier avoit tiré d'autres Lettres de change,

pour 3600000 liv. & le fieur Bigot , à qui il avoit

donné un nouveau Bordereau , l'avoit envoyé aa

Miniftre. Telle étoît l'erreur de caiflè , dont M.

Berryer le croyoit coupable. ) » Vous avez ache-

» té pour 812 mille livres, le quart ou le tiers

» d'un chargement , dont vous pouviez avoir la to-

»talité pour 700000 liv. » (Il s'agît ici du Navire

la Britannia, dont il fera beaucoup parlé dans k
fuite , & dont l'opération a confifté à ne point s'ê-

tre rendu Adjudicataire , pour le Roi , d'une Car-

gaifon que les loix de fon adminiftration lui défen-

doient d'enchérir; à ne point avoir acheté un char-

gement entier , dont lefervice n'avoit pas befoin;

& à avoir acheté de l'Adjudicataire, les Marchan-



diCes necelTaires au Magafin, fur le pied du cours. Y
» Le Commerce eft défendu à toutes ks perConncs
» en place. Elles ne font prépoféesque pour le pro-
« teger

, & non pour le faire ». ( On démontrera ,fans peme, qu'aucune loi ne le leur avoît interdit
dans les Colonies; qu'un ufage confiant l'avoit au-,
torife; qu il avoît été plus que toléré par la Cour,
julqu a une Ordonnance rendue fous le Miniftèrede
M. Berryer dans le tems même qu'il écrivoit ces
Depcches, &parlaquelle il ne l'a défendu, qu'en
tai ant,^ enmême-tems, cefTerles motifs qui avoient
oblige a cette tolérance. ) . A plus forte raifon doi-
» vent-elles s'abftenir d'un commerce de concufîîon
» & de monopole, qu'elles auroient dû empêcher de
» tout leur pouvoir». (Sans doute; & les premiers
fentimens d honneur & de probité, infpirent de
1 horreur contre des crimes fi odieux. JVÎaisoàfont
ICI les coupables ? ) » Ce qu'il y a de certain , c'eft
» que de quelque manière qu'on envifage celui qui Ce
» tait dans cette Colonie, depuis la Guerre , on ne
» peut le regarder que comme criminel ; ... & il fe-
» roit bien fâcheux fi les Chefs de la Colonie en
» avoient donné la permilfion ou l'exemple ». ( On
ne craint point de trop s'engager, en promettant
ou on portera

, jufqu'à la plus intime conviaion
,

la preuve que le fieur Bigot n'a donné ni la permiT-
fion m l'exemple d'aucun commerce criminel. )Cependant la Lettre finit ainfi : » Voilà, Monfieur

,

» des articles bien importans de votre adminiftra-
»tion, oufoupçonnés, ou négligés, oumalapper-
»çus, & bien capables d'exciter vos regrets fur
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» tout ce qui s'efl pafle jufqu à préfent. Vous en êtes

» fufîifamment averti , par les Lettres que je vous ai

» écrites cette année. Je vous exhorte , pour la der-

» niere fois , à y faire une férieufe attention , par-

» ce qu'ils n'échapperont point à la mienne ».

On fent aifément de quelle douleur le fieur Bigot

dut être pénétré , à la ledure de ces Lettres, qu'il

nepouvoit, au furplus, regarder qu'avec refpeél,

malgré tout ce qu'elles contenoient d'humiliant.

On ne peut pas en même-tems fe diflîmuler , qu'el-

les étoient bien capables d'infpirer le dégoût & le

découragement dans le Service ; mais , le devoir

,

plus fort encore que l'amertume dont fon cœur étoic

abreuvé , l'emporta. Il efpéroit d'ailleurs , qu'à fon

rappel , qu'on lui promettoit pour l'année fùivante

,

il pourroit fe juftifier de vive voix , Se convaincre

le JVliniftre, que- bien loin d'être fîijet à aucun re-

proche, il pouvoit fe flatter d'avoir mérité, par

les fervices, les Récompenfes honorables que M. de

Moras avoit bien voulu lui annoncer. Il s'anima

donc d'un nouveau courage , & fe livra , avec ar-

deur, à. des foins, que la fituatîon de la Colonie

rendoit de plus en plus nécelfaires. Il prit feule-

ment une précaution Ce fut de déclarer au Mar-

quis de Vaudreuîl , qu'il ne feroit plus aucun achat

,

n'ordonneroît plus aucune dépenfè , & n'entrepren-

droit abfolument rien dans la Colonie, fans une

décifion précife & par écrit de fà part.

D'après cette réfolution , voyant que hs Enne-

mis s'approchoient de la Ville de Québec , pour

en faire le ùé^e , il penfa qu'il falloit mettre en

i:
ta



Pour acheter

huit Brulocs

,

qui courent

fïireté les Papiers & les Regiflres des MagaCns &
du Controlle ; les Comptes des Tréforiers & les
Aéles du GreJîe. Il envoya au Marquis de Vaudreuii
une note, par laquelle il le prioit de vouloir bien
indiquer le lieu qu'il jugeroit le plus fur dans la
Colonie, pour y dépofer ces Papiers. Le Marquis
de Vaudreuii répondit au pied de ce Billet , le 2;

. Mai , qu'il convenoit de les dépofer dans la Ville
des Trois -Rivières. Le fieur Bigot les y ût tranf-
porter.

Le lendemain, 2^ Mai, il y eut une délibération
prife

, par le Marquis de Vaudreuii, le Marquisde • .

Montcalm, & le fieur Bigot , portant qu'un des ^^ôoeX"
moyens de fe défendre , étoit d'armer huit Brûlots;
que le Roi n'ayant , à la rade de Québec, aucun
Bâtiment qui pût en fervir , on achéteroit du fieur

Cadet, Munitîonnaire , quatre Navires, qui font
dénommés , avec leurs agrès , artillerie , muni-
tions, armes, uftenfJes d'armement, rechanges 3c
autres ; & que le payement lui en feroit fait en
Lettres de change , fur les Tréforiers des Colonies

,

payables au mois de Janvier fuivant, au même prix
que l'achat & armement en avoient été faits en Fran-
ce : à l'effet de quoi , le fieur Cadet repréfenteroît

au Confeil de Guerre , fous deux jours , l'inven-

taire exad de chacun des corps, agrès, aparaux,
rechange, artillerie, munitions de guerre, & au-
tres uftenfiles exiftans ôc fervans aduellement à
ces Navires, lequel feroit certifié par le Capitaine
de chacun de ces Bâtimens, pour conflater le prix.

Il fut pareillement arrêté
, que le iîeur Bigot feroit
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aclieter, pour le compte du Roî , quatre autres Na-

vires, ou Goélettes du pays, pour remplir jle nom-

bre de Brûlots dont on étoic convenu. Enfin , le

fleur Bigot fut prié d'examiner les pièces qui fe-

roient remifes par le fieur Cadet , pour juftifier du

prix de ces Navires. Le fieur Bigot traita avec le

fieur Cadet , pour fes quatre Navires. Il en acheta

quatre autres, & il paya le prix du total, montant

à 540000 liv. en Lettres de change payables au

premier Janvier , fuivant la délibération.

Le 3 1 Mai , le Marquis de Vaudreuil régla , de

Tavis du Marquis de Montcalm & du Chevalier de

Levy ,
qu'il ne feroit réfervé dans Québec , pour la

fubfiftance de l'Armée, & pour celle du Peuple,

que 5800 quarts de farine, & 1800 quarts de lard;

que le furplus refteroit dans les Bâtimens , où ils

ëtoient adluellement chargés ; & que ces Bâtimens

feroient route pour les Trois-Rivieres , où ils refte-

roient en dépôt, pour y avoir recours, lorfqu'on

en auroit befoin , ou à Québec , ou à Montréal j

ou au Lac Champlain. Le fieur Bigot fe conforma

à cette délibération. Il fit la réferve ordonnée , ÔQ

fit monter les Bâtimens aux Trois-Rivieres.

Le Marquis de Montcalm le fit prier ,
par un

Billet du premier Juin, d'envoyer à Montréal l'ha-

billement , & tout ce qu'il avoit reçu cette année

pour les Troupes de terre. Il l'envoya.

Le même jour, premier Juin , le Marquis de Vau-«

dreuil décida qu'il étoit néceffaire de faire des en-

vois de marchandifes à Niagara, dans la Rivière au

Bœuf, & au Détroit , pour les befoins ordinaires

des

Ui
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des Sauvages
, qui perfévéroient dans leur attaclie-

ment aux François. Le fieur Bigot lui repréfenta que
les Magafins écoient dégarnis de Marchandifes pro-
pres pour la Traice & pour les Préfens aux Sauvages

;
qu'il n'en écoit point venu de France fuffifamment
pour faire face au courant du fervice , & qu'il ne
rouloit faire aucun achat dans la Colonie , fans un
•ordre du Général. Celui-ci crutque le falut de la Co-
lonie pouvoit en dépendre , ou du moins qu'il y étoic
intéreiré,& qu'en fa qualité, il ne devoit rien négliger
pour la défendre , au moment auquel elle alloit être
attaquée par des forces beaucoup fupérieures aux nô-
tres. Par ces motifs, qu'il expliqua dans fon ordre,
îl pria le fieur Bigot de faire acheter à Montréal , ou
à Québec , les Marchandifes » & généralement tout
» ce qui étoit nécelfaire pour notre meilleure défen-
» fe , & pour fournir la confommation ordinaire des
» Sauvages dans les Portes , & celle du courant du
» Service ». Le fieur Bigot fe rendit alors , & fit les
achats. On peut juger, par la fituation de la Co-
lonie , quelle en dut être la dépenfe. Mais elle étoit
ordonnée ; & d'ailleurs, il faut convenir qu'elle
étoit inévitable.

Le premier des befoîns, 3c par conféquent le Ordre du fieur

premier des achats néceffaires , étoit celui du bled
^'8*^V P°n.' 'f

XT ' • > 1 Ml 1 . ^
^*>^v..

ygf jgj Bleds
JNous étions a la veille de manquer de farine, ou dans le Gou-
pour notre Armée de Carillon , ou pour celle de ^""^"?e"t de

Québec. La farine qui avoit été réfei vée dans les Bâ-
^°"""''

timens qu'on avoit fait remonter à la Ville des
Trois-Rivieres , pouvoit à peine fuffîre pour l'une

des deux. Le Marquis de Vaudreuil , & le fieur

Ee
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Bigot donnèrent ordre de lever, chez tous les Ha-

bitans du Gouvernement de Montréal , les bleds

qu'ils pourroîent fournir , & dont la quantité de-

voit être bien modique, après les enlévemens qu'on

en avoit déjà faits pour le bien du Service. L'ordre

portoit que le prix feroit réglé de gré à gré avec

les Habitans , & qu'on ne taxeroit perlbnnc. On de*

voit fe contenter de repréfenter la nécelîlté des fè-

cours , & le danger auquel Montréal étoit expofé.

Et d'un autre côté , on devoît offrir 30 liv. du i\ji-

not, en monnoie du pays. L'intérêt public ne fît

aucune impreffion, tant qu'on parla de payer en

monnoie du pays ; même fur le pied de 30 livres le

Minot. Les femmes qui étoient reftées dans les

maifons , leurs maris étant tous à l'armée , réponT

dirent qu'elles n'avoient pas aflez de bled pour fe

nourrir , avec leurs enfans , jufqu*à la récolte pro-

chaine ;
qu'elles ne vouloient pas être réduites à man^

ger l'herbe de leurs champs. Le iieur Bigot penfa

que Targent comptant pourroit les tenter ; mais il

n'y en avoit pas dans la caifle. Il eut recours au

Marquis de Montcalm , pour l'engager à obtenir des

Officiers de Terre, de lui en avancer,& il promit qu'il

les en feroit rembourfer en. Lettres de change du

Tréfor, au premier terme. Ils ne l'écouterent point;

mais ils offrirent de lui en prêter en fon nom pcrfon-

nel , Se fur des Lettres de change qu'il tireroit fur

{qs fonds de France. Le fieur Bigot y confentit. Il

Il y employa reçut leur argent , & tira pour 1 10757 1. 15. f]

j 10757 1. 17/. jg Lettres de change, qui ont été acquitées en

fonds.
^^"^"^^

France, par fes Correfpond^ns , & qui lui fonc
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encore dues. C^eft aînfi qu'il a cru devoîr, non Ce
venger

; û s'en ieroic reproché jufqu'à l'idée, fi elle
ie fût prefemée à Ton efpric ; mais marquer au Roi
^ au Miniltre

, que rien n'étoit capable d'altérer
Ton refpea & fon zèle. En achetant ce bled avec^s fonds, illeut à i; liv. leMinot, au lieu qu'en
Ordonnances, il auroit fallu le payer fur le pied
de 30 11 V. le Minot

, & encore les Habitans avoient-
lis retule de le donner à ce prix.

Pendant ce tems-là, les Anglois avoient marché. Siège de q.Une Elcadreetoit entrée dans le Fleuve St. Laurent. ^,P" '"

Il fallut s occuper de la défenfe de la Ville. C'écoîent
"' *

les Brûlots qui dévoient la commencer. Le Mar->
quis de Vaudreuilles tenoit dansla Rade de Québec
Quelques jours après, dès que les Anglois eurent
niouille dans la Rade de l'iile d'Orléans , le Mar-
quis de Vaudreuil ordonna de lancer les Brûlots,
fur cette flotte. Les Ennemis ne s'attendoient point
a cette réception. Si elle avoit été exécutée , com-
rne elle auroit dû l'être, la Flotte Angloife étoit
incendiée

; il n en échappoit ni hommes ni vaifoux.
La peur aifit les Capitaines qui commandoient les
Brûlots Ils y mirent le feu à une lieue & plus, au-
delFus des Ennemis , & fe fauverent dans leurs Ca-
nots a terre. La beauté de l'Artifice augmenta les
regrets. Jamais

, peut-être, il n'y en eut de fi com-
plet, m de fi redoutable. L'Efcadre Andoife

, qui
les yic venir de loin, eut tout le tems de s'en ga-
rantir. Ainfi s'en alla en fumée ce premier projet

,

qui leul devoit fauver Québec.

^ On .avoit cependant travaillé avec toute la vi- Travauxpout

Eeij
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gueur pofTible , à retrancher le bord du Fleuvej.

depuis la Rivière Saint-Charles , jufqu au Saut de
Montmorency.On avoit fait des Redoutes de dîftan-

ce en diftance, & un ouvrage à la tête du Pont,
qu'on avoit établi fur la Rivière Saint-Charles , pour
notre communication avec la Ville. On avoit tra-

vaillé , en même-tems , à garnir la Ville de Palif

fades , dans tous les endroits oii elle étoit ouverte;

f Pour défendre l'entrée de la Rivière Saint-Char-r

les , il fut arrêté , qu'on feroit échouer deux Bâti-:

mens appartenans au Roi. On mit du canon deflus ;

& pour s'oppofer à la defcente de l'Ennemi , le long
de la côte , on réfolut de conftruire fix Chaloupes >

portant chacune un canon de 24 ; & 12 Bateaux

plats, avec un canon de 8. Le fîeur Bigot y fit tra-

vailler , avec la plus grande diligence , & à une
Batterie flottante , portant 12 Canons de 24, 18
Se 12.

4-- Il y a dans le Fleuve un endroit qu'on appelle la

Traverfe du Nord , qui avoit toujours paru à nos

Marins un paflage très- difficile , rempli de dan-

gers. Chaque année , à l'approche des Vailîèaux

du Roi , on avoit grand foin de reblanchir les

Tours qu'on avoit fait faire exprès fur l'Ifle d'Orr

léans ; d'abattre les arbres qui avoient repouiTé

dans la coupe qu'on avoit fait faire fur l'IÂe aux

Reaux , pour faciliter la traverfe. On prenoît tou-

tes ces précautions pour une Frégate de 30 Canons,

comme pour un vailTeau de 60. A la première nou-

velle de l'entrée de l'Efcadre Ennemie dans la

Rivière, le lieur Bigot fe hâta de faire abaure le&>
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Tours , de renverfcr les arbres de Tlfle aux Reaux;
cil un mot , d'augmenter tous les embarras que nos
Marins vouloient qu'on leur épargnât. Les Anglois
s'en jouèrent. Ils y palFerent avec des Vaiiîeaux
de 70 à 80 Canons : ils y paiïbrent la nuit & le
jour; ils y paflerent même plufieurs enfemble en
louvoyant (a); & par là, le fieur Bigot recon-
nut

,
mais trop tard, l'inexpérience des Pilotes,

auxquels on s'en étoit rapporté jufqu'alors.

f Un Confeil de Guerre décida qu'on formeroit
deux Compagnies de Cavalerie, de 100 hommes
chacune; Le fieur Bigot leur donna un uniforme;
Il fit faire des felles. Il leva des chevaux dans les
ParoifTes. Pendant la Campagne, il remplaça ceux
qui manquèrent.

/- On n'avoit gardé, dans la Ville, que pour fix

fèmaînes de vivres. On avoit fait remonter tout le
furplus aux Trois-Rivieres. C eft ce qui a été ex-
pliqué ci-defFus. Mais le Siège tiroit en longueur;
& d'ailleurs il en falloit à l'Armée, qui, dès le
commencement de Juin , campoit en avant de
Québec, fur la Rivière de Saint-Charles. Il fallut
donc en faire defcendre ; mais en charettes. Sur le-

Fleuve
, ils auroient été interceptés par les Bâti-

mens Angloîs. Toutes les Charettes du Gouverne-
ment des Trois-Rivieres, & une partie de celles
du Gouvernement de Québec , furent bientôt dé-
truites par ces tranfports , & les chevaux ruinés.
La dépenfe, d'ailleurs, fut exceflîve ; car notre
Armée, qu'il falloit faire vivre, étoit compofée

{a). Voy. Letcre du fieur Bigot au Miniftre, du 12 Oftobrc 1755..

On levé deux
Compagnios
de Cavalcric-

Les vivres

manquent par

la longueur du
Siège. Difficul-

tés Se déptnfiS

énormes pour

les faire venir.
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de 12 ou 13000 hommes, non compris la Gar*

nifbn , qui étoit de 2 à 3000 hommes.

V-Les^Ennemis defcendlrent à la Pointe de Levy.

Ils y établirent des Batteries de Canons & de Mor-
tiers. Elles commencèrent à jouer le 12 Juillet,

& ne difcontinuercnt point jufqu'au 18 Septembre,

que la Place fut rendue. Les trois quarts des mai-

ions de la Ville furent ou abattues ou incendiées.

/- Quelque tems après cette première defcente

,

les Ennemis en firent une autre , d'environ 3000
hommes, à l'Ange-Gardien, de l'autre côté du Saut

de Montmorency, Le Marquis de Vaudreuil pro-

pofa d'aller, par les derrières, les en chalferle mê-

me jour, avant qu'ils euffent le tems de (e retran-

cher. Le C onfeil de Guerre en jugea autrement. Les

Anglois fe retranchèrent , Se fortifièrent une hau-

teur qui domînoit le Camp que le Chevalier de

.Levy occupoit dans cette partie , avec un Corps

de Troupes qu'il commandoit. Ils y dreflercnt des

Batteries de Canons, de Mortiers & d'Obufiers,

qui incommodèrent beaucoup ce Camp , quoique

la Rivière du Saut les féparât. Enfin le 31 Juillet,

l'Armée Angloife, qui étoit partagée en deux Corps,

l'un occupant le Saut de Montmorency , & l'autre,

la Pointe de Levy, fe réunit pour attaquer les

Retranchemens du Chevalier de Levy. l 'attaque

commença à fix heures du foir. Les Ennemis lurent

repoulTés de toutes parts, avec perte de 5 ou 600

hommes. 11 leur en auroit coûté bien davantage

ù un orage & une pluye abondante , qui furvîn-

rent , & qui répandirent une obfcurité extraordi-
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Jiaire , n'cuflent favorilé leur retraite. Depuis i r
iieurcs du matin, ils avoicnt fait jouer furnosBe-
tranchcmens, toute leur Artillerie du Saut. Elle
les prcnoit par derrière , & elle faifoit un feu ter-
rible Nos Canadiens ne branlèrent pas , pendant
lept heures qu'ils furent canonés & bombardc's. Il

y en eut environ 60 qui furent tués, & autant blef-
i^s.LQ Chevalier de Lcvy demeura à cheval, depuis
II heures du matin julqu'à 7 heures du (oir, voyant
tomber à fcs côtés , bombes, boulets , grenades,
yuand û le retira, il s'y trouva comme enfevclî,
ians que, cependant, il en eût reçu la plus petite
blelTure. - ^

/ Quinze ou vingt jours après cette aaion , ks En- us Ennemi,
neniis abandonnèrent le Saut. Ils avoient fait palTer , rentenrdenou-

des le 17 Juillet, devant Québec , pendant la nuit, ^f^/f""'
7 ou 8 Bâtimens, & entr'autres, un VaiiTeau de rc^ôtfc '

$0 Canons, & trois Frégates, avec 1000 hommes
de débarquement. Le Marquis de Vaudreuil déta-
cha le lieur de Bougainville , avec un Corps de 2000
hommes

, tant de Troupes de Terre
, que de Ca-

nadiens
, pour garder la Côte depuis Québec

, juA
qu'à la Pointe aux Trembles , & plus haut. Il lui
donna, en même-tems, les 200 hommes de Cava-
lerie. Les Ennemis firent une defcente à Defcham-
baut, à 15 lieues au deflus de Québec. Ils y brû-,
lerent quelques maifons ; mais notre Cavalerie, qui
arriva quelques heures après, les força de fe rem-
barquer. Ilsenfirent de même aux Trembles, où ils

tentèrent une autre defcente , &i où ils furent en-
core repoufles.
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us lont piuî
^^^ furent plus heureux à la fin du mois d'Aoï'it,

lieiircux dans Un Détachement Anglois débarqua, à minuit, aune
une dermcre. Hq^q au-de(îùs de Quebec , dans un endroit efcar-

pé , qu'on avoit jugé inacceflible ; & après avoir

pafTé devant des Sentinelles , qui fe contentèrent

du mot France , que ce Détachement répondit au

Qui vive, comptant que les Bateaux qui les portoient,

étoient garnis de vivres pour notre Armée. Ce
Détachemert étant parvenu fur la hauteur , alla

prendre à revers , à une demi-lieue de Quebec , un

Corps-de-Garde, qui défendoit une Rampe , d'où

l'on defcendoit au Fleuve. UOlficier qui le com-
mandoit , ayant reçu plufieurs bleflurcs , fut fait

prifbnnier, avec une partie de (à Troupe, le refte

ayant été tué. L'Ennemi étant maître de cette Ram-
pe , en démolit les ouvrages qu'on avoit fait bâtir

pour fa défenfe, du côté de l'eau,, .<?!', qui n'étoient

que de terre ; & il y fit monter , pendant la nuit

,

Ja plus grande partie de fon armée, au nombre
de 5 ou 6000 hommes ; & elle fe mit en bat?iille.

Le Marquis de Vaudreuil, qui l'apprit à la pointe

du jour , en en-oy^ avertir le Marquis de Mont-
Le Marquis calm. Celui-cifit, fùr le champ , défiler 4000 hom-

de Montcalm ^^^ ^^ environ , de notre Armée , campée à Beau-
va a leur ren- o -i 1 1 1 1 «ii i>

contre, eit bat- port, & 11 les plaça entre la yiile & 1 Armée An-
tu, bleiFc

,
& gloife. A peine furent-ils arrivés ,que ce Général les

mena à l'Ennemi. Ils firent , prefque à bout touchant

,

deux décharges , qui durent tuer bien du monde
aux Angloîs. Mais au premier feu de TEnnemi, nos

Troupes fe retirèrent avec précipitation : 8 ou poo
Canadiens fe jetterent dans de petits Bois, qui

font

ni2urt

blellure
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font près de la Ville , & ils protégèrent la retraite,
par le feu qu'ils firent fur les Angiois qui les pourfui-
voient. Le Marquis de Vaudreuil , qui , en partant
du Camp de Beauport , avoit donné ordre au relie
des Troupes de le fuivre , arriva à notre Armée
dans le moment de fa déroute. Il fit tout ce qu'il
put pour l'arrêterlfe pour la rallier; mais inutile-
menu. Le Marquis de Montcalm reçut dans la re-
traite une blelTùre, dont il mourut , douze ou quin-
ze heures après. •

Le falut de la Place n'étoit pas cependant déCeC- L'Armée fe-

péré. Le Marquis de Vaudreuil & le Marquis de
'JJ^j-

^àJacque

Montcalm , avec qui le Gouverneur en avoit con-
féré , pendant qu'il refpiroit encore , vouloient
qu'on attaquât l'Armée Angloife le lendemain ma-
tin , avec les Troupes qui étoient reliées dans le
Camp de Beauport , & 2 ou 3000 hommes

, qui
n'avoient pas eu part àl'aaîon. Ceux-ci étoient alors

à deux lieues au-deffus de Québec, le long du Fleu-
ve , où ils avoient été envoyés pour obferver les

Ennemis. Ils n'avoient appris la defcente, que
plufieurs heures après quelle avoit été faite, & n'a-
voient pu fe rendre aux environs de Ja Ville ,

qu'après le combat. On y auroît joint auflî une par-
tie des Corps qui avoient donné.* Le Marquis de
Vaudreuil aiïembla un Confeil de Guerre , pour dé-
libérer, &ily appella le fieur Bigot. Celui-ci fut
de l'avis du Général; mais tous les Officiers y fu-
rent oppofés , & opinèrent qu'il falloit fe retirer à
Jacques-Cartier ; & que pour cacher la retraite à
l'Ennemi , il falloit la faire le foirdu même jour,

Ff
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a dix heures , Se laifTer le Camp tendu avec le gros

bagage, que les cliarettes , attachées à chaque Ba^

tâillon , ne pourroient pas emporter. Jacques Car-

tier (fl) eft une Hauteur, baignée par une petite

Rivière , à 9 ou lo lieues au^lelTus de Québec Le
fieur Bigot repréfenta que l'Armée manqueroit de

tout dans ce Camp 5 qu'elle ^oit uns tentes &
fans uftenfiles de Campagne ; q«e la faifbn étoit

déjà bien dure pour s'en pafTer ; qu'il étoit obligé

de prévenir que , quelques demandes qu'on pût lui

faire, dans ce Pofte, il lui fèroit împolîible de les

procurer» Rien ne put faire changer ces Officiers

de téCok^ioti , &lê Marquis de Vaudreuil, ne vou-*

tant pas prendre fur lui feul les rifijues de l'événe^

ment , Ce rendit & conduifît l'Armée à Jacques

Cartier.

Le Chevalier de Levy arriva le lendemain à

Jacques-Gartier, &dé{àpprouva fort ce parti. On
fê raflemblà de nouveau ; & il fut délibéré qu'on

itiaricherôit, fur le champ , aufècours de la Place.

Le fleur Bigot promit que
, pourvu qu'on lui

donnât les Efcortes néceflaires , il feroit parvenir

dès Vivres à Québec , pour la fubîiftance de la

Ville & de l'Armée. Il fit en effet entrer dans la Ville,

dès la première nuit , un Convoi de douze cens quin-

taux de Bifcuits , conduit par le fieur de la Roche-

Beaucourt. Un autre fuivit , compofé de quatre-vingt

Charettcs , chargées de farines , & il devoit arriver Te

lendemain. Un troifiéme, enfin , étoit deftiné à paffer

(a) Elle eft ainfî appellée du nom de Jacques Cartier, Habitant

de Saint-Malo , qui le premier en fit la découverte en 15 55»
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ia nulf en bateaux, le long de la Côte du Sud. II
n;étoic déjà plus tems. Le fieur de Ramfay avoit ca-
pitule

, & rendu la Place. Les Commandans de$
Convois furent aflez heureux pour être avertis de
la Capitulation avant d'entrer dans la Ville. Ils

rétrogradèrent, & l'Armée retourna auilîà Jacques
. Cartier. *

Ce fut le 1 8 Septembre
, que la Capitulation fut

iignée Le (îeur Bigot refta à l'Armée
, jufqu au 4Oaobre

, qu'il vint à Montréal , où on l'attendoit
avec impatience

, pour faire tirer , avant le départ de?
Navires

, les Lettres de change qui dévoient êtrç
tournies en payement du papier qui avoit été diftri,
bué

,
fuivant l'ufage ordinaire, dans la Colonie. U

jieur Bigot vouloi.t différer lopératîon, à caufe de la
iituation ou fe trouvoit la Colonie. Il refufoit dç
payer ks Billets de l'Acadie , & toutes les Dépenfes
faites dans les Forts & dans les Poftes , parce qu'il
avoir écrit au Miniftre , qu'il n'en feroit payer aucune
de cette efpéce , comme étant le feul moyen de dimi-
nuer le nombre des Lettres de change. Le Marqui$
de Vaudreuil décida , & il avoit la voix prépondé-
rante fur le fieur Bigot , que ce motif nétoit pas fuf*
fifant

, pour priver le Public de ce qui lui étgit dû ,
fur-tout dans les circonftances aduelles. En confé-
quence

, il prioit le ficur Bigot « de faire ti^er les

» Lettres de change en la manière ordinaire
, & de

« faire payer les Dépenfes intérieures & extérieures de
H la Colonie

, foutenues de Pièces valables , comme
.» il faifoit ci. devant ». Ce font les termes de la déci-
lîon, quieftdu ij Novembre 17;^. Le fieur Bigot

Ffij
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l'exécuta. Il fit tirer des Lettres de change pdlir tous

les Billets de Caifle , qui furent rapportés au Tréfo-

rier j & elles montèrent à la fomme qu'il avoit annon-

cée au Miniftre , & qui lui avoit (î ton déplu. Après

un ordre auffi pofitif, auroit-il pu s'en difpenfer

,

fans violer les Loix de la fubordination & du Com-
mandement ?

Le Gouverneur & lui écrivirent en même tems au

Miniftre les malheurs de la Campagne. Le récit qu'on

vient d'en faire , eft tiré de la Lettre que le fieur Bigot

écrivit en particulier , le 1 1 Odobre. Elle contient

aufli quelques avis de Dépenfes ordonnées par les Gé-

néraux , & qui étoient déjà commencées. En voici une

partie.

Travaux & dé- ' ^' On conftruît un Fort à Jacques-Cartier , avec

penfes ordon- les Etabliflemens néceflaires ; & la Dépenfe fera très-

3éfen(e°de h confidérable. Le fieur Bigot y a fait porter vingt mil-

Colonie, liers de planches , & tous les outils qu'on a pu ramafler

à Montréal & aux Trois- Rivières. On travaille vive-

ment à en fabriquer de nouveaux. Il obfervoit, à ce

fujet ,
que de dix-huit mille outils qu'il avoit fait dé*

livrer
,
pendant la Campagne , au fieur de Pontleroy

,

Chef du Génie , il n'en reftoit pas un fcul à l'Armée

quinze» jours avant qu'elle fe fût retirée à Jacques-

Cartier.

1®. Le Chevalier de Levy avoit fait commencer,

deux mois auparavant , fur une Ifle à la tête des Rapi-

des, un autreTort qui devoir encore coûter fort cher.

3°. On en avoit fortifié un troifiéme à l'Ifle aux

Galops j & , lorfque le fieur Bigot avoii fait des repré-

fentations fur cette mulriplication de Forts, le Général
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lui avoit r(^pondu qu'ils étoient indifpenfables , depuis
que nous avions perdu Niagara. Car les AngW
s'ctoienc avancés d'un autre côcé fur la Belie-Riviere

}

& ,
en Ce rapprochant du Fleuve Saint - Laurent , ils

s etoient emparés de tous les Portes que nous y avions
établis dans les années précédentes.

4**. Nous avions trois Batimens armés en guerre
qui croifoient dans cette partie.

'

S^. Depuis les premiers jours de Mai , on avoic
commencé à fortifier Tlfle aux Noix , dans le Lac
Champlain

, & les Ouvrages n'en étoient pas encore
finis. C etoit encore un très-gros objet de Dépenfe.
Nous avions des Chebeks

, qui en défendoient les
approches , & qui y croifoient.

6 . Le fieur de Bourlamaque avoir fait élever une
Redoute

, & fait d'autres Ouvrages à Carillon , depuis
l'ouverture de la Campagne jufqu'à fon évacuation.
Il avoir fait aulTi augmenter les fortifications du Fort
Saint -Jean.

Ces différens Forts coûtoient d'autant plus
, que les

Généraux
, les regardant comme néceflaires à la dé-

fenfe de la Colonie , chargeoient les Commandans,
dans les inftrudions qu'ils leur donnoient , de ne rien
épargner pour les rendre folides , & pour les faire exé-
cuter promptement.

El écrivant les défaftres de la Campagne , ît Gou-
verneur & l'Intendant marquoient au Miniftre le dé-
nument entier où fe trouvoit la Colonie , d'Artillerie,

de Munitions & d'Approvifionnemens en tout genre.
Le Marquis de Vaudreuil fit même partir pour la

France le fieur Mercier, Commandant de l'Artillerie^

Dénument
entier de la Co.
lonie.

Demande de
fecours de tou-

tes efpéces.

Prière qu'on les

fafTe arriver de
bonne heure.
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pour qu'il expofat lui-même l'état dans lequel il l*avoit

iai(rée. On ne doutoit pas que la préfence d'un tel

Officier, qui feroit la peinture de ce qu'il avoit vu de

fcs yeux , & d'événemens auxquels il avoit eu perfon-

nellement autant de part , ne rut tout autrement per-

fuafive que de fîmples Dépêches
,
qu'on peut ou né-

gliger , ou ne pas croire , ou du moins qu'on peut

preîumer furchargées. Au furplus , les Lettres conte*

noient , & le fîeur Mercier étoit chargé d'infifter fîn-

guliérement , & de faire les repréfentations les plus

vives& les plus preflantes , pour que les fecours qu'on

voudroit bien accorder , arrivaient de bonne heure

dans la Colonie , Ôc prévinlTent la vigilance des An-
glois.

Comme ces fecours étoient une dernière refTource,

pour fauver , ou plutôt pour recouvrer le Canada , s'il

étoit encore pofnble , les deux Chefs ne purent pas

douter qu'on n'en fût frappé à la Cour ; & ils n'héfîte-

rent point à prendre des arrangemens pour la Campa-

Projetdere- ^^^ fuivante , d'après ces efpérances. Le Marquis de

prendre Que- Vaudreuil ôc le Chevalier de Levy appelèrent le fîeur

fe!C pTun %«^t ^ *^"^ ^°"^^î^ ; & il y fut réfolu
,
qu'on tâche-

iégeen forme, roit de reprendre Québec par un coup de main , s'il fe

trouvoit praticable ; mais que , fî le coup de main

manquoit , on en feroit le fiége dans les formes.

Pour l'exécution de ce projet , il fut arrêté qu'on

compoferoit une Armée de neuf à dix mille hommes,

qui feroit aux ordres du Chevalier de Levy. On
n'avoit en tout que douze ou quatorze canons , trente

ou quarante milliers de poudre , des boulets dans la

même proportion , ôc par conféquent dans une très-
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petite quantité. Cenétoitafliz pour une furprife. Le
Siège en demandoit bien davantage. Mais on comp-
toic être alTuré des envois de France ; & l'on devoit
combiner l'opération

, de manière qu'elle pût n'êtr€
qu'entamée au moment auquel le fecours dévoie na-
turellement arriver.

U fleur Bigot fe chargea de faire faire
, pendant Travauxénor;

1 niver ,
tous les outils néceflaires. On n'en avoir pas "** **" ^'«^

,
un feul. II fe chargea de faire fournir à l'Armée tous vtl'X^Z
les ultenliies de Campagne , Tentes & autres chofes faire liuffir.

donc on auroic befoin, avec tout l'Equipement d'hiver,
parce qu'on dévoie fe mettre en marche à l'ouverture
des glaces. Il fe chargea en même tems de raffembler
des fubfiftances

, qui puflTent au moins nous conduire
jufqu'à la venue de celles de France.

Auflî-tôt il fait faire des recherches dans les Villes
& dans les Campagnes , des Draps de toutes les efpé-
ces qu'd peut trouver , *pour habiller le Soldat , & de
tout le Linge néceflfaire pour garnir les Hôpitaux. Il
fait radouber & calfater quatre cens Bateaux de fix
tonneaux

, qu'il deftine pour porter l'Armée. Il met
en état deux Frégates du Roi. Il rétablit en même
tems douze ou quatorze autres grands Bâtimens, pout
porter les Vivres & l'Artillerie de l'Armée , & fervir de
Magafin pendant le Siège. Mais il voulut être encore
autorifé

, pour toutes ces opérations
, par une déci-

fion du Général, qui la donna le 2 Janvier 1760.
Elle porte que le Général prie le fieur Bigot » de fmê
» travailler promptement a tout ce qui peut être né-
» ceflfaire pour cette opération , fuivant les demandes
» que M. le Chevalier de Levy ôc les Chefs du Génie
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» & de rArtillerie pourront lui faire. » Et , comme
les Magafins du Roi font dénués de toutes les chofes

relatives à l'expédition , il l'autorife à » faire prendre

,

» en payant , chez les Particuliers de Montréal , de

» quelque qualité qu'ils foient , de gré ou d'autorité
,

» tout ce qui pourra être bon pour les Equipemens &
» autres befoins du Service.)»

Pour raffembler des fubfîftanccs , il fut obligé de

taxer tous les Particuliers qui avoient des bleds &c des

farines. Le Gouverneur & l'Intendant écrivirent , &
aux Curés & aux Capitaines des Côtes, le 13 Février

1760, des Lettres circulaires qui furent portées par

des Prépofés qu'ils avoient nommés , avec le Commis
du Munitionnaire , & un Expert fur le produit des

gerbes, chargé de régler ce qui devoir être réfervé,

tant pour la vie des Particuliers, Propriétaires du bled,

& de leur famille ,
que pour faire les femences. Tout

le furplus devoir être enlevé pour le Service , & de-

voir être acquitté ^ L^îttres de change du Munition-

naire , payables a vue fur fes fonds de France. Très-

peu d'Habitans acceptèrent ce Papier ; en forte que la

tournée du Munitionnaire& des Prépofés , fut infruc-

tueufe. Mais, au mois de Juillet fuivant, le Marquis

de Vaudreuil & le (îeur Bigot , ainfî que le chevalier

de Levy
,
prirent la réfolution de facrifier leurs pro-

pres appointemens à ces achats. Le fieur Bigot fît

couper en très- petites fommes
,
par le Tréforier,

les Lettres de change d'appointemens , & qui étoienc

timbrées de ce nom ; &r elles furent données en paye-

ment aux Habitans
,
qui s'en contentèrent pour le

prix des bleds qu'on les for<joit de vendre au Muni-

tionnaire
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tïonnaire. Le Munitionnaire remboiirfa les deux Gé-
néraux & le fleur Bigot en Lettres de change du
i relor, qu'il avoit reçues ; & elles font encore dues
au iieur Bigot

, à qui M. Berryer a refufé de les faire
payer

,
ainfî qu'on l'expliquera dans fon lieu.

> I,?"
préparatifs pouvoient donner de l'inquiétude Précautions

taulles confidences, defquelles il réfultoic que ces n'évemelepro-

préparatifs avoient pour objet de fe mettre en état de
^"•

recevoir les.fecours de France , & de forcer les paflTa-
^s. Perfonne n'imagina qu'ils penfalTent au Siège de
C^uebec. Les Anglois étoient Ci éloignés d'en avoir
i Idée, que l'Eau-de-vie nous manquant, ce fut des
Anglois eux-mêmes que le fieur Bigot parvint à en
faire acheter. A la vérité ,• ils la vendirent à des prix
exhorbitans. Mais ils ne l'auroient pas vendue, même
au poids de l'or , s'ils avoient crû qu'elle dût fervir à
tenter de leur enlever leur conquête.
Quoi qu'il en foit , tout fut prêt au premier Avril , Tout eft prtc

comme le fieur Bigot l'avoit promis. A compter de '" P'^""'''

ce moment
, on interrompit toute communication

avec 1 Ennemi , afin qu'il n'eût aucune connoifTance
de nos mouvemens. On diftribua aux Troupes & aux
Miliciens tout ce qui leur étoit nécefTaire pour la
Campagne. On cha'rgea les Bâtimens de Vivres dans •

une quantité fulfifante, & du peu de Munitions qu'on
avoit. Le ii Avril , on étoit prêt à mettre à la voile.
Un attendoit pour cela, que le milieu du Fleuve, qm
etoit gelé en entier , du moins dans une grande partie
de fon cours

, s'ouvrît pour former un Chenal ou
petit Canal qui pût recevoir les Bâtimens , & les def-

Gg
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voile

Avcil.
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cendre vers Québec. Dès que la première ouverture

fe Hc , on lan^a tous les Bateaux à l'eau , en les fai-

fant couler fur la glace
,
jufqu à ce qu'ils eufTent at-

teint le Canal. On fcia les glaces qui étoient autour
met à la dej Bàtimtns ,

pour pouvoir les mettre à voile. Le lo

Avril , toute l'Armée étoit partie avec la meilleure

volonté du monde. Le Général fe croyoit fur du coup

de main j &c il auroit en effet réudi , fans un de ces

événemens qu'il plaît quelquefois à la Providence de

referver ,
pour montrer aux hommes qu'ils ne peu-

vent rien que par elle ; & qu'un grain de fable , entre

fcs mains , fuftit pour déconcerter les projets qui pa-

roiflent les plus fages & les mieux combinés. L'Armée

écoit déjà arrivée à Saint- Augultin , à cinq lieues de

Québec. Tous les foirs , elle débarquoit fur les gla-

ces ,
pour gagner terre , & coucher fur le Rivage.

L'Ennemi ignoroit complètement qu'elle fût en mou-

vement. Il la croyoit encore dans fes Quartiers d'hi-

ver, qu'elle étoic débarquée toute entière , & qu'elle

marchoit à Québec. Il étoit dix heures du foir. Le

Chevalier de Levy lui avoit fait prendre par le fond

On arrive près dcs terres, pour qu'elle ne fût point apper<jue. Le
de Québec Soldat étoit dans la neige jufqu'aux genoux. La nuit

,

ner& des Ka- il furvint une grêle &c un verglas qui la fit prodigieu-

femenc (buffrir. Elle marchoit néanmoins , malgré

tous ces obftacles , & elle touchoit prefque à une

Garde avancée de quinze cens hommes que les An-

glois tenoient au Cap Rouge, à trois lieues de Que-

bec. Elle alloit tomber fur ce Détachement , & elle

l'auroit tailfé en pièces. Mais , voici ce qui étoit arrivé.

Un Canoiiiiier , en foitant de fon Bateau , comme

vaux inHnis.



I( la veille au fo
.^3r

autres, u vcuie au loii, ttoit ,.. ,,,,..
II avoïc faih un grand glacjon , fur lequel il écoit par-
venu a monccr ou K salTeoir , &c fur lequel il écoic
obligé de fe lailleralleraugrédu flot. Endefcendanc,
le glaçon rafa la C6cs de Québec. La Sentinelle An-
gloife «oit fur le bord de la Rivière. Elle voie un
homme prût à périr ; elle appelle du fccours. On vole
au Malheureux que le courant emporte. On l'atteint.
On le trouve fans mouvement

; gelé ; on le croie
moB*, Son uniforme

, qui le fait reconnoître pour un
boldac François, augmente la curi-^fité, & le defir
de le rappeller à la vie , s'il eft encore tems

, pour fça-
voir de lui fon aventure , & quelle en eft loccafion.
On le porte chez le Gouverneur. On lui donne des
confortatifs, qui lui rendent aflcz de voix pour dire
qii'il y a une Armée de loooo François aux portes*de
Québec; &: il meurt. Auflîtôt le Gouverneur envoie
a toutes brides un Courier au Cap Rouge , avec or-
dre au Commandant de la Garde avancée de 1500 •

hommes, de rentrer en toute diligence à Québec.
£ile venoit de le recevoir , & elle défiloit déjà , lorf-
que le Chevalier de Levy arriva avec fon Avant-Garde.
Il ne put tomber que fur la queue de l'Ennemi , & il

ne lui fit que tr^s-peu de mal. Il s'avança tout de fuite
a une lieue de Québec , ik notre petite Armée navale
en ht autant.

Le lendemain matin , le Général Anglois
, qui Les Angloîs

commsndoitdansQuebec, comptant, &avec raifon ^^"i ""^ Sortie,

que notre Armée devoir être extrêmement fatiguée
,'

^s ^rg^uS':
lortit pour 1 attaquer avec 4000 hommes , i% pièces '''^"f-

de Canon & un gros Corps d'Artillerie. Il fut reçu



On fait le Siè-

ge de Québec.

Une Efcadre

Angloife pa-

roîr.

Combat entre

une Frégate du
Roi & deux
gros Bànmens
Anglois

,
qui

fauve la pente

l'iûtte Fran-

çoifc.

tout autrement qu'il ne l'avoit efpéré. Le Chevalier

de Levy n'avoit que deux petites Pièces de campagne.

II efïbya le premier feu de 1*Artillerie Angloife
, qui

lui tua beaucoup de monde. Mais , auffitot il fond

fur l'Ennemi, lui enlevé fon Artillerie , lui tue 1800
hommes , & force les autres de rentrer dans la Place

avec précipitation. Le Soldat étoit ii haraflé
,
qu'il ne

lui rut pas poflible de pourfuivre l'Ennemi jufques

dans la ville , 011 il s'enferma.

Il fallut donc fe réfoudre à former un Siégea Dès
le lendemain , le Chevalier de Levy fit ouvrir la

Tranchée. La petite Flotte vint mouiller vis-à-vis

l'Armée Francjoife j &: elle fervoit de Magafin. Le
Chevalier de Levy battoit la Place , mais foiblement

,

parce qu'il falloit ménager la poudre , & qu'il atten-

dolt à chaque inftant les fecours de France. Il relh

dans cette pofition jufqu'au 17 Mai. Ce jour-là , il

apper<joit , dans l'éloignement , un Pavillon fur le

Fleuve. Il ne doute pas que ce ne foit le Pavillon Fran-

çois. C'étoit une Efcadre Angloife. A peine eft-elle

arrivée
,
qu'elle détache un Vaifleau de 60 pièces de

Canon , & une Frégate de jo
,
pour s'emparer de

notre petite Flotte. La Frégate du Roi rAtalamCy

montée de 30 Canons, armée en guerre, & comman-
dée par le fieur Vauquelin , la protège , &: lui donne

le tems de fe fauver , mais avec précipitation } enfortc

qu'une partie échoua & fe perdit. En attendant , la

Frégate fe battit contre un Ennemi bien fupérieur

en force. Elle fe défendit jufqu'à ce qu'enfin elle

coula* bas d'eau. Plus de la moicié de l'Equipage fut

lue j le reite fut obligé de fe rendre Prifoniûer de

guerre.
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II fallut donc lever le Siégç. Le Chevalier de Lcvy Le fi^gc cft

replia Ton Armée à Jacqucs-Carticr , où nous nous ''^^^••.^'f
"'^''

étions déjà retires 1 année précédente. On y avoir conf- ^:Zj:!:;Z
truit un Fort. Le Chevalier de Levy y laifl'a une

^*"*"*

petite garnifon
, & ramena le refte à Mont-

réal. Le /îeur Bigot eut toutes les peines imaginables
à approvifionner ce Fort , dont ks environs étoicnc
epuifcs.

Ces débris de l'Armée furent partajrés en deux n . r
Corps. L-un fut envoyé fur le Lac Champlain

, l'autre ^:ilt!:^:.
tut retenu dans l'Ille de Montréal

,
pour la défendre

,
ainli cjue les Rapides. Le (icur Bigot les fît pourvoir
de coût ce qui leur étoit néceflaire , autant que la
lituation du Pays pouvoit le permettre. Ce fut alors
que le Marquis de Vaudreuil ôc lui , ainfi que le Che-
valier de Levy

, facrifierent leurs appointemens
, pour

engager les Habicans à livrer leurs bleds &c leurs
£irines.

Sur ces entrefaites, on reçut â Montréal la nou- Trois Navires
velle

, que trois Navires François avoient relâché à F^nçois .nrri-

Riftigouche
, dans la Baye des Chaleurs. Ces Vaif- l'"l f'"^

'''

féaux étoient partis avec trois autres du Port de Bor- 1<^"k' ['Idll's.
deaux

,
le i j Avril

j mais ceux-ci avoient été pris dans <^ ^^ 'J"'

la traverfée. Les trois
, qui avoient échappé , avoient dc^'i uncc'ir

appris, en entrant, le 17 Mai
, que 8 Vaifleaux de '^ Avril,

guerre emiemis étoient déjà en Rivière. Au moyen
de quoi

, ils s'étoient retirés à la Rade de la Baye des
Chaleurs. Le Marquis de Vaudreuil prit le parti
d'établir un Poltc à Riftigouche , & d'y laiffer les

Troupes qui étoient embarquées fur les trois Bàtimens.
Le licur Bigot y envoya des Officiers de plume

, pour



maîtres de la

Colonie en-

lieie.

recevoir les effets qu ils avoient apportes , & pour les

reflerrer dans des Magaiiîns qu'il fallut y conftruire à h
>

, hâte.

Les Aiiglois Pendant ce tems-là, il arrivoit de tous côtes des

avec des Ar- Xfoupcs Aneloifes. Une Armée de 1 5000 hommes

,

niées rormida- • ^ • t P t i t /-^i i • r 'C
blcs fe rendent ^^^ ^voit delcendu pat le Lac diamplam , le prelenta

vis-à vis de Montréal , qui n'a aucune Fortification ,

mais une (impie enceinte de mursdefix pieds de haut

,

pour la défendre contre les Sauvages. Cette Armce

fe porta fur le bord du Fleuve, du côté du Nord.

Une autre plus forte encore
,
qui étoit defcendue par

le Lac Ontario , &: par les Rapides , après avoir pris

notre Fort de Tlfle aux Galops , vint débarquer fur

rifle de Montréal. Le Gouverneur de Québec fit en

même tems embarquer une grande partie de la fienne

qui avoit été renforcée. En montant le Fleuve , il fit

prêter ferment à toutes les Pnroifles de la Côte du Sud
»

lîcuées depuis Québec jufqu à Montréal. Avec ces trois

Armées
, plus fortes de beaucoup chacune que tout ce

que nous avions de Troupes , & qui prenoient la Colo-

nie de trois côtés, les Anglois l'eurent bientôt nettoyée.

Les Trois-Rivieres , Montréal, tout fut obligé de fe

rendre ; &c ils finirent par les trois Bàtimens arrivés au

mois de Juin fur nos Frontières du côté de TAcadie.

Ils les prirent , avec tous les effets &: les Troupes qu'ils

avoient apportés.

Ces Bâtimens avoient été chargés des paquets de la

Cour
j
qui avoient été remis , à leur arrivée , aux deux

Chefs. Le (leur Bigot y trouva une Lettre de M.

Berryer , datée du 8 Février 1760, dans laquelle le

Minirtrc lui appicnoit que le Roi s'étpit déterminé à

Lettre de M.
Djrryer.



fufpendre
, pour un tems limité , racquittement des

Lettres de Change, tirées en 1759 ; mais que l'inté-

rêt en feroit payé pendant la fufpenfion. En même
tems

,
M. Bcrryer envoyoit un tableau des Lettres de

change que le Roi permettoit de tirer en 1760. Il

ne montoit ,• en totalité
, qu'à 2400000 livres , &r il

défendoit très-pofitivement d'en tirer pour une fomme
excédente

, fous quelque prétexte que ce fût. Il crai-
gnoit que la fufpenfion ne caufât quelques allarmes
dans les efprits ; mais il obfervoit que » S. M. atten-
» doit du lieur gigot , qu'il apportcroit tous fes foins à
» les calmer » , en repréfentant aux Habitans du Ca-
nada la fituation violente où les Finances du Royaume
s'étoient trouvées , & ''attention particulière qu'on
avoir eue d'accorder aux Porteurs un intérêt fendant
le retard du payement ; enfin en les aflurant , de la

part du Roi , du payement qui feroit fait dans le cours
de 1761 ,des Lcttresquiferoient tirées en 1760, Se
qui étoient fixées à 2400000 liv. » S. M. » continue n ve„r bien
leMiniftre » préfume trop de votre zèle, pour n'être ''«^"'(«•e j.iiiico

» pas perfuadée que vous ferez un bon ufage de cette
^•"^^''^''"^'^"^

» explication de fes intentions. »
^^'^''

Ces expreflions favorables avoient fait croire au
fîeur Bigot qi e

, puifque le Roi vouloir bien être per^
fuadé de/on :^U , le Minillre avoir bien voulu conce-
voir des idées moins défavantageufes de fon Admi-
nirtration. Mais une Lettre du 22 Février, qui arri-

voic dans le même paquet , répondoit à celles que le

fîeur Bigot avoit eu l'honneur d'écrire à M. Bcrryer

,

pour fa juftification , & dans lefquelles il avoit pris la

liberté de lui repréfentcr, avec beaucoup de refpcd.
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qu'une des cliofes , donc il avoic été le plus touché

,

écoit que le Miniftre s'étoic expliqué fur les reproches

qu'il lui avoic faits dans fes Dépêches précédentes , en

préfence d'un jeune Officier
,
qui les avoit répandus

dans la Colonie, & qui avoic même furchargé fans

doute la converfation qu'il prétendoic avoir eue à cet

égard avec le Miniftre. A ces repréfentations, Monfieur

Bcrryer répondoit : » Je ne les ai laiffé ignorer ( ces

reproches ) » à aucun de ceux qui m'en ont parlé ; Se

» les plaintes étoient trop générales Se trop fondées fur

» l'immenfité des Lettres de change gue vous aviez

» tirées
,
pour ne pas faire connoître les intentions du

» Roi fur un pareil dérangement. » Le fieur Bigot ne

put pas alors fe diflîmuler , que les difpofîtions du
Miniftre , à fon égard , n'étoient point changées. Il

ne lui refta plus d'efpérance de le ramener
,
que dans

l'audience perfonnelle qu'il efpéroit obtenir à fon re-

tour en France , & dans laquelle il comptoit être en

état de le fatisfaire fur tous les points , & de fe juftifier

en entier.

Malverfations Avant la ptife de Montréal , le (îeur Bigot eut
commifes par occafion de tcconnoître diverfes malverfations , qui

iviunitionnai-' avoîent été commifes au préjudice du Roi, parle
re, reconnues fJeur Cadet , Munitionnaitc des vivres ; & ce fut le

liîficn, Icio^n- ^G"r Querdifien qui en fît la découverte. On peut

iincis pu le fe rappeller, que le fîeur Bigot avoit demandé au
icur Igor.

Miniftre*, de lui envoyer des perfonnes intelligentes

,

qu'il pût prépofer pour veiller fur les confom ma-

tions dans les Poftes
,
pendant qu'elles fe feroient ;

ou pour rechercher
,
quand elles auroient été faites,

les prévarications qui pourroient y avoir été commifes.

M. Berryer

P. 108.
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M. Berryer lui avoit envoyé, en 17/9 , le fieuf
Querdifien

, en lui marquanc qu'il itoic le feul qu'il
pue lui fournir dans ce moment. Quand le fieur
Querdifien arriva, l'Ennemi écoir déjà aux portes
de Québec, enforte que le fieur Bigot ne put pas
I établir dans ce moment au Bureau des Fonds oà
II comptoit le placer. Il le mit à la fuite de l'Armée
pour ordonner la délivrance des vivres. Malgré toul
les foins & toutes les peines qu'il fe donna , il ne
put pas empêcher une multitude de doubles em-
plois

, ciui fe commirent, & qui véritablement
lont inévitables, dans une diftribution aufli tumul-
tueufe & aufli embarraflée. Après la Capitulation
de Québec, & pendant l'hyver, tems auq.iel le
lieur Bigot etoit occupé aux préparatifs de l'expé-
dition projettee pour reprendre cette ville, il établit
le iieur Querdifien au Bureau des Fonds & le
chargea de vérifier toutes les opérations qui s'étoienc
taites dans l'adminiftration des vivres pendant l'an^
née 17J9.

^
.

Une des premières qu'il fufpeda
, fut celle du

tort Machault. Il lui parut que le Munitionnaire
s etoit tait allouer un non.bre de Rations

, qui furpaf-
foit immenfément celui qu'il avoit dû fournir. Il
drefla un Mémoire d'obfervations

, qu'il remit au
fieur Bigot. Celui-ci en fut frappé , & prit la réfo-
lution de s'en éclaircir. Il manda le fleur Ma/tel
qui avoit été Garde-Magafin du Fort Machault en
I7J9;& les II & ,1 Juillet 1760, il l'intcrro<rea
en prefence du fieur Querdifien & du fieur de
Vilhers , Controlleur. Voici ce qui réfulta de fon

HJi

I». Au Fore

Machault. Il

fe fait allouer

des Rations

fans nombre,
qu'il n'a pas

fournies.

Interrogatoire

duneurMarcc),

Garde - Maea-
fin.



interrogatoire. La Garnifon du Fort Machault avoît

été compofée, dans les mois de Janvier , Février &
Mars iyS9 t ^^ vingt Officiers & de trois cens

Miliciens ou environ. Elle avoir été à -peu-près la

même dans les mois d'Avril & de Mai. Vers la fin

de Juin , elle avoic augmenté par un Convoi qui

vint des Illinois , & elle avoit été alors d'environ onze

cens hommes. Elle n'étoit demeurée à ce nombre

que jufqu'au 1 3 Juillet
,
que le (îeur de Ligneris

,

Commandant de la Place , en étc^it forti pour aller

au fecours de Niagara. Il avoit emmené plus de

neuf cens hommes ; enforte qu'il n'en étoit refté au

Fort que cent foixante , ou environ , jufqu'au 6

Août , qu'il avoit été évacué ôc brûlé par nous-

mêmes, pour empêcher qu'il ne tombât fous la

puiflfance de l'Ennemi. Il étoit arrivé pendant l'hiver

plufîeurs familles de Sauvages
,
qui avoient féjourné

nuit jours dans le Fort , avec leurs femmes , leurs

enfans & leurs vieillards. Mais on ne pouvoir point

en fixer -le nombre. L'Etat des fournitures préfenté

par le Munitionnaire , conrenoit 11988 rations

d'Officier , qui n'étoient qu'au nombre de 10 , &
349306 rations de Miliciens & de Sauvages , outre

lefquelles l'Etat comprenoit des Vivres particuliers

innombrables. Il y avoit , entr'autres , 141 376 livres

de lard falé. On y rrouvoit encore 78066 livres de

tabac
,
jo barriques de vin , & 1015 veltcs d'eau de

vie. Il étoir impodible que tous ces objets euflfent été

confommés. AufTi le (ieur Martel convint-il, qu'ils

n'avoient pas été fournis ; îk que , fi on les avoit com-

pris dans les Etats, c'écoit pour procurer un dédom-

magement au Munitionnaire ,
qui auroit perdu fur fes
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fournitures

, fi on ne lui avoir alloué que le nombre
qii il avoir réellemenr livré. Par exemple , l'eau-de-
vie ne lui étoit payée , fuivant fon Marché

, qu'à
1 2. hv. h velte. Elle valoir aduellement 80 Jiv II
auroit donc perdu 68 \iv. par chaque velte d'eau-de-
vie fi on ne lui eût alloué que la quantité vérirable
de la fourniture. Pour le remplacer , le Commandant
donnoit un ordre de confommations du nombre de
rations, correfpondant à la valeur de l'eau -de -vie
fournie fur le pied de 80 liv. Le Commis du Muni-
tionnaire tiroit fur fon Commettant un Mandat du
payement des Vivres

, qui auroient dû compofer ce
nombre de rations. Le fieur Martel dreflToit enfuite
1 £tat des fournitures , conforme aux ordres , le certi-
iioit & le hgnoit. Le Commandant le vifoit. Quand
enfuite il étoit porté au Contrôleur à Québec , celui-
-Cl y portoit les prix , conformément au Marché ; &
voyant qu'il étoit revêtu de la forme qui le faifoic
valider par les conditions du Marché , il le controlloir.
L Intendant

, à qui on le préfentoit enfuite, & qui y
trouvoit toutes les fignatures qui dévoient en confta-
ter à fes yeux la légitimité , donnoit fon Ordonnance
de payement. Les Etats donc il s'agit en particulier,
avoient même une double autenticité extérieure. Le
iieur de Ligneris, en quittant le Fort Machault pour
aller a Niagara

, y avoir lailfé le fieur de Lefpervan^
che

, pour y commander. Or , avant de partir , le
fieur de Ligneris avoir arrêté , en feuilles volantes

,

toutes les confommations faites pendant fon féjour.
Il les arrêtoit à la fin de chaque mois , avec le Gardç
Magafm & le Commis du Munitionnaire. T.e fieur

Hh ij
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de Lerpervanche continua l'opération jufqu'à Téva-

cuation du Fort i & ce fut lui qui conftata toutes les

fournitures , en vifant l'Etat drefTé par le Garde-Ma*
gafin. Ainfi cet Etat étoit l'ouvrage du (îeur d© Li-

gneris , du fieur de Lefpervanche , du (ieur Martel &
des Commis du Munitionnaire. Comment imaginer

qu'un aulfi grand nombre de perfonnes fe fuflent réu-

nies pour tromper le Roi ? Car , fuivant l'Interroga-

toire , ils n'ignoroient , ni les uns ni les autres , que

le Roi étoit volé par ces Manœuvres j ôc , lorfque le

fîeur Bigot reprocha au (îeur Martel , de ne l'en avoir

point averti ,
puifqu il penfoit lui-même qu'elles em-

portoient un véritable vol , il répondit que le fîeur de

Ligneris , à qui il Tavoit fouvenc repréfenté , lui avoir

reparti ,
qu'il étoit jufte que les Fournifleurs fuflent

payés au cours du lieu.

Le (îeur Martel rendit compte , dans fon Interro-

gatoire , d'une autre tromperie que faifoit le (îeur de

Lefpervanche. Ce Commandant convertiffoit en ra-

tions les achats qu'il faifoit lui-même des rafraîchifle-

mens
,
pour lefquels il donnoit au Garde - Magafin

des ordres de confommation de rations , relativement

au montant des achats qui étoient réglés fur le prix

du lieu. Au moyen de quoi , il faifoit , à fon propre

profit , la même opération qu'il faifoit au profit du

Munitionnaire.

Interrogatoire Le (îeur Bigot interrogea enfuite le (îeur de la

du (leur de la
pj-^ç-g q^j jjvQij- ^^^ Commis du Munitionnaire dans

Place ,
Com-

, _ ' J
, , r- t • /i i t -i

mis du Muni- le Fort Machault. bon interrogatoire eltdu i^ Juil-

let. Il avoue les mêmes prévarications ; & il y ajoute

quelques circoniknces. Suivant le Marché du Muni-

tionnaire.



tionnaîre, & les régies de l'Adminiftration dans les
torts, le Commandant dévoie bien ordonner ks
confommations; mais elles ne dévoient être faites que
fur.Je Billet du Garde-Magafin , mis au pied de l'Or-
dre du Commandant. Cependant le Commandant
avoit forcé le Commis du Munitionnaire, d'en déli-
vrer fur fes Ordres feuls , ou même fur ceux du Major.
Le Garde-Magafin avoit eu la complaifance

, après
la fourniture

, de donner fon Billet du montant des
Ordres. D'un autre côté , des Officiers du Fort fc
répandoient dans des Villages de Sauvages, fouvent mê-
me aflez éloignés

; ( l'un entr'autres étoit à jo lieues
du Fort. ) Ils y féjournoient

; & , à leur retour , ils

apportoient au Commis du Munitionnaire , des Etats
de vivres

, qu'ils prétendoient avoir achetés des Sauva-
ges, & qu'ils avoient confommés. Ils lui en deman-
doient le payement. Sur le refus du Commis, ils le
traduifoient devant le fîeur de Ligneris

, qui répon-
doit

, « qu'il ne pouvoit que s'en rapporter à l#parole
« de ces Meffieurs «. Et , en conféquence , il donnoit
les ordres de confommation

; & toujours avec l'aug-
mentation proportionnelle au prix d'achat, telle qu'on
vient de l'expliquer.

Conime le fieur de Ligneris , avant de comman- interrogatoire

derau Fort Machault, avoit eu le même grade au r" ? ?f
'''"^'

Fort du Quefne, le fîeur Bigot voulut fçavoir s'il f^ttTiu
n-avoit pas tenu la même conduite dans ce dernier ^"'^°^-

Fort. Il fit fubir un pareil interrogatoire au fieur
Garaut

, qui avoit été Garde-Magafin au Fort du
Quefne. Mais il ne put en tirer aucune inftruaion.
Il auroit bien voulu prendre quelques éclaircifle-



Le fieur Bigot

interroge aulîi

lesGardes-Ma-

gafins de tous

les autres Fous.

Il n'en apprend

rien.

Lettre an Mi-
niftre , à qui le

fieurBigot rend

compte de ces

faits, & envoie

les Interroga-

toires.

2^6
mens du Commis du Municionnàîre

,
quî avoît réCi-

dé au Fort du Quefne : mais cet Employé netoiç.

plus au pouvoir du (ieur Bigot. Il écoit refté dans

le Gouvernement de Québec, qui étoit alors entre les

mains des Ennemis. Il interrogea auffi . mais fans aucu-

ne formalité , tous les Gardes-Magafîns qui fe trou-

voient à Montréal
,
qui avoient fervi dans les autres

Forts. Tous lui afl'urerent qu'ils n avoient tiré de rations

& de vivres particuliers
,
qu'en veftu des Ordres de leurs

Commandans j &: qu'ils ne s'étoient jamais apperçu d'au-

cun achat converti en rations ou vivres particuliers. Si

Martel & de la Place lui avoient fait pareilles réponfes

fur le Fort Machault , le fieur Bigot n'auroit eu aucun

moyen de convaincre tous ces coupables.

Quoi qu*il en foit , le fîeur Bigot envoya tous

ces Interrogatoires au Miniftre
, par une Lettre du

14 Août, où il lui marquoit tout ce qui s'étoic

pafle 5 &c il lui difoit
,
qu'il avoit toujours penfé qu'il

y avoit^es abus dans les Forts , & qu'il l'avoit tou-

jours mandé à tous les Miniftres j mais qu'il n'avoit

jamais imaginé qu'ils fuffent de cette nature ; qu'il

avoit toujours cru que Ion parvenoit a retner a vu

prix , des mains des Sauvages , les effets &c les vivres,

qu'on leur donnoit ; que ces vivres étoient enfuite

vendus au Munitionnaire , & les Marchandifesau Roi
j

qu'on engageoit enfuite les Sauvages à en demander de

nouveaux , fousdifférens prétextes ,& qu'on les retiroit

encore j 5i qu'ainfi les mêmes articles étoient &c vendus

ôc achetés plufieurs fois. Mais , foit par rapport à ces

abus qu'il avoit préfumés , foit par rapport à ceux

qui s'étoient commis réellement , il repréfentoit an
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Mîniftre

, que par la confticution du Gouverne-'
ment de Canada

, l'Intendant n'en pouvoit point
avoir connoifTance

, les Commandans ne lui rendant
point ^compte du monde qu'ils ont , ni d'aucune
des depenfes qu'ils • ordonnent. L'Intendant n'en
entend parler , qu'un an après , en fignant la Dé-
charge en forme , & il n'en voit que le montant

;ou bien deux ou trois ans après, en faifant payer
Jes Certificats de depenfes de ces Forts. Le Général

,

aucjuel feul les Commandans répondent , ignore lui!
même le monde qui féjourne dans les Forts , & ceux
qui y paflent. Le Garde-Magafin eft là entièrement
ious les ordres du Commandant ; & il eft en régie
lorfqu'il rapporte les Ordres du Commandant

, juL
tificatifs de l'Etat de dépenfe qu'il a drefifé. M. J!h
Machault

, a qui le ileur Bigot expofa , en 17 rr
cette forme d'adminiftration

, en fut fort furpris. Il en
parla au Marquis de la Galiflfoniere

, qui entra chez le
Miniftre un moment après cette converfation. Le xMar-
quis de la GaliflToniere non feulement en convint j mais
foutint que cette forme étoitabfolument indifpenfa-
ble. Le Gouvernement des Sauvages regardant le Gou-
verneur feul

,& les depenfes des Forts n'étant faites qu'à
leur occafion,c'étoit à ce Général à choifir les Officiers
dont ilcroyoit être fur , & aies retirerquand il le jucre-
roit a propos

, l'Intendant ne devant s'en mêler ''en
aucune fa,,'on. Le Miniftre y adhéra

, puifqu'il n'y
changea rien. Le fieur Bigor dans fa Lettre à M. Ber-
ryer, ajoutoit que fur la découverte qu'il venoit de
faire des malverfations du Fort Machault , il avoic
voulu rechercher celles qui pouvoient avoir étécom-
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mifes dans les autres , & t n particulier , celles du Fore

du Quefne , où les confommacions avoienc été aufli

fortes que dans le premier. Il n'avoir pu en lieti

aoprenf^?^. Ces circonftances confirmoient le ficur

Bigo'w «ians le parti qu'il avoir propofé au Miniftre , de

ddtiner un CommilTaire de la Marine, pour les

Forts &c pour ks Portes
,
qui les vifireroit alterna-

tivement , & qui prcnJroit connoiirance ,
par la

revue , de la force «^^s G.irniCons , & de la quan-

tité de Sauvages qui pouiroient les fréquenter. Il

fe feroit rendre compte des dépenfes faites pendant

fon abfence : il les vérifieroit , & les arrêteroit j ôc

il conviendroit avec le Commandant , de celles qui

vroient fe faire à fon retour.

Il y eue encore quelques autres découvertes faites

par le fieur Querdifien , fur le compte du Muni-

i.o inaire , & dont le fieur Bigot fit fiire jullice au

Roi fur le champ
,
parce qu'il étoit facile de confia-

ter le montant du préjudice qui lui avoir été eau fé.

1°. Au Fort i ^. Le fieur Querdifien reconnut que Cadet croit

Chambiy. Ka- parvenu à le faire délivrer, par le Garde- Magafin

fùTle çiiriu du Fort C^hambly , des Certificats vifés par le Com-
Fort , au Heu mandant , portant qu'il avoit fourni dans ce Fore

pfedTs Villes des rations a des Troupes qui avoient pafTé l'hyver,

ou des Campa- non dai.s le Fort, mais chez les Habitans -, & fiic

8""'
ces CertiHccts, il avoit obtenu fans difiiculté l'Or-

donnance de payement de Tlntendant. Il en avoit

été payé. Or dans les Forts, la ration éioit de 13 f,

tandis que dans les Villes &i les Campagnes elle n'é-

loit que de 9 f. & il f. Cadet avoit donc te^u

le double de ce qui lui étoit dû. Le fait ayant étéyant

reconnu.
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reconnu

, le fieur Bigot manda Cadet , fit lacérer
en fa préfence l'Etat qu'il avoit fourni , en fit re-
faire un nouveau , conforme à la vérité , ôc fit rap-
porter au Tréfor, par Cadet, ce qu'il avoit perçu
indûment. •

1**. Cadet avoit perdu des Boiflons à Québec , ,», Au Pofte
dont les Anglois s'étoient emparé lors de la Capi- î{« Miramichy,

tulation Son Marché portoit qu'il fcroit dédommagé 7ooiTfr^^^^
de tous ks vivres qui feroient pris par les Ennemis 'î"' "«^ '"i ^o"t

Ainfi il lui étok dû une indemnité. Il étoit quefi
^"''""•

non de fçavoir en quoi ces Boiflons confiftoient.
On expliquera dans la fuite , quelles furent les in-
formations que le fieur Bigot crut devoir prendre
pour s'en aflurer. Il les eftima 40 à joooo liw, ôç
permit à Cadet de les faire porter en confommations
fur le Pofte de Miramichi. Quand le fieur Quer-
difien examinâmes dépenfes de ce Pofte , il trouva que
les confommations montoient à plus de 700000 !iv.
Le fieur Bigot averti , envoie chercher les Etats
au Tréfor , tnande Cadet ; ôc en préfence du fieur
Querdifien , déchire les Etats , fait rendre par Ca-
det le prix qu'il avoit touché , & Cadet perd fon
indemnité.

3**. Le fieur Querdifien trouva au Tréfor cinq 4". A Québec

ou fix Etats de confommations faites au Fort de Nia- de'par'îeMarl
gara

, & montant eftfen^ble à 1400000 liv. Ils avoient 3"'* ^^ v»"-

été arrêtés par le Marquis de Vaudreuil ; en forte t'p^ruT
que l'Intendant n'avoit pas pu refufer les Ordon- Prétendu dé-

nances de payement
, qui avoient même été préfen- ment?'^*"

tées à la fignature , dans des tems éloignés les uns
des autres

, pour lui dérober la vue de l'objet en-

n



tier. Mais le fîeur Querdifien les ayant faflcmbl^s,

les apporta au (îeur Bigot ,
qui en fut furpris.

Il fe liàta d aller s eclaircir avec le Marquis de Vau-

dreuil, du motif de cette dépcnfc qu'il avoit arrêtée.

Le Marquis de Vaudreuil répondit ,
que c*étoit un

dédommagement qu'il avoit accordé à Cadet ,. pour

des Navires qu'il avoit perdus , & pour des Marchan-

difes dont les Ennemis s'étoient emparé au Fort de

Frontenac
,
que ce dédommagement écoit jufte y

parce que ces pertes lui étoient arrivées à l'occaHon

du fervice , & dans l'exécution de fes ordres. Le fieuc

Bigot crut devoir lui repréfentcr ,
que ce dédomma-

gement lui paroiflbit trop confidérable ,
pour que le

Général put prendre fur lui de l'arrccer , & de le

faire payer avant d'en avoir l'approbation de la Cour..

Le (jouverneur lui répondit ,
que dès qu'il le pen-

foit ainfî , il alloit ordonner à Cadet de rapporter

l'argent au Tréforier ; mais qu'il n'en croyoit pas

moins le dédommagement légitime , & qu'il avoit

bien compté rendre compte au Miniftré , des motifs

qui l'avoient déterminé à l'accorder. Quoi qu'il en

foit , l'argent fut rendu ôc les Etats déchirés.

On rendra un compte plus détaillé de ces difté-

rens faits, dans la difcuflîon des Chefs d'accufation.

Car, par une fîngularité qui eft à peine conceva-

ble , on les a mis au nombre dts inculpations que

l'on fait au fîeur Bigot , quoi que le fieur Bigot n'y

ait eu d'autre part que celle d'avoir donné des fjgna-

tures
,
qu'il ne pouvoit pas refufer , & d'avoir vengé

l'intérêt du Roi , auiTi-tôt qu'il avoit pu connoître

,

qu'il avoit été bleffé par les furprifes criminelles du

Munitionnaire.



Ici fe termine IHiftoire de l'Adrainiflration du Findelhiftoi.

iieur Bigot. Qu'on juge maintenant , û on Je peut
'«,,'^^''Adnù-

dcs travaux, des foins, des embarras dont il a été sfm^oT
"

accable pendant 1 1 ans entiers qu elle a duré. Il
'!'^"^'''*'""* R^-

jmtre dans la Colonie , au moment auquel on veut te Adminîftra:
a taire fortir de Icfpece d cngourdiflcment dans "°"'

lequel l'avoient laifl'é les PrédéccITeurs du Marquis
de la GalifToniere. Celui-ci , jaloux de la gloire de
Ion Roi

, veut relever fes droits , & le remettre eu
poOeflion de tout ce qui ell à lui. Ses yeux fe promè-
nent fur une étendue immcnfe de Pays , fur lequel
il nppercjoit de toutes parts des ufurpations Angloi-
fcs

,
des cntreprifes à réprimer. On lui a envoyé un

Intendant laborieux', intelligent, homme de dé- Travaux^noc-
tails

,
capable de féconder toutes fes vues d'exécu- *"" *^" ^^^^'

ter tous fes projets. Celui-ci, par un travail im-
^'^°''

menfe
, par des attentions fuivies

, par des reflbur-
ces fingulieres

, eft toujours prêt , & prêt à tout.
A 300 , à 400 lieues de Québec , à 1000 lieues
même

,
il remplit toutes les branches du fervice

,comme au milieu de cette Capitale qu'il habite. Ja-
mais une feule entreprife n*a manqué par fon fait.

Aufli ne connoiflbit-il ni repos ni tranquillité. La
nuit le trouvoit à fon Bureau comme le jour j ne
fe délalTant jamais d'un devoir acquitté que par' un
devoir à remplir. Le zèle accompagnoit toujours le r

^°" ^^'® *
travail & l'adivité. Dans des occafions întérelfan-

'^''""

tes
,

la Cailfe du Roi ne fournit point ; les Billets
qui en fortent n'ont point de cours j & cependant
les Armées ont befoin de fubfiftances. Que fera-t-
u î II (ubftituera fon crédit > auquel on veut bien

Il Ij



II emploie Tes

propres fonds

au fervice.

Rien ne l'en

enipcche.

Eloge da fieur

Bigot par Ifes

Minifties.

Par M. le Corn

avoir quelque confiance , au papier ordinaire qu*on

refufe. Il tirera fur fes fonds perfonnels pour près

de 4000D écus de Lettres de change
,

qu'il fera

payer exadement à leur échéance. L'année fuivante,

on ne veut point encore du papier courant. 11 -y

employcra fes propres appointemcns. Le Marquis

de Vaudreuil & le Chevalier de Levy y joindront

les leurs ; Ôc c'eft avec ces fecours ,
qu'il foutient

encore les Armées. Ofera-t-il ajouter ? Et dans quel-

les circonftances fait-il ces facrifices ? Son coeur

nage dans l'amertume. Mais l'amour de la Patrie

& de fon devoir y prédomine. Il abforbe toutes les

facultés de fon ame. Quelle place le reflentiment

eut- il pu y trouver l

Aufîî , fi l'on retranche ces derniers nuages , qui

ont paru obfi:urcir Ces fervîces , parce qu'on a

méconnu , dans ce moment ^ la vertu qui en faifoit

le mérite après en avoir été le principe , que d'é-

loges le fieur Bigot n*a-t-il pas reçus dans tout le

cours de fon Adminiftration ? Ne parlons point de

ce qui a précédé fon arrivée en Canada ; de ce qu'il

a fait à Louifbourg , Se des récompenfes dont le

Roi a bien voulu le gratifier; de la confiance que

le Miniilre lui a témoignée , en lui confiant le fecret

Se l'Intendance de l'expédition de M. le Duc

d'Anville : ne parlons point du jugement avantageux

qui l'a fait choifir pour l'Intendance du Canada

,

& qui a déterminé M. le Comte de Maurepas à

forcer fes répugnances. Tenons-nous-en à ce que

les Miniftres ont penfé de fon Adminiftration.

» Je connois trop votre zèle , difoit ce Miniftre >

J



mi

» pas peduade que vous fuivrez avec une applica- P«-
« tion particulière tous les objets que S. M vous
» recommande

; & ce fera toujours un plaifir pour
» moi , de faire valoir vos fervices auprès d'Elle »
Le 1 1 Avril 174^ , en parlant d'avis que le fieur

tigot lui avoit donnés , le même Miniftre lui ré-
pondoit

: » Je les ai reçus comme une nouvelle
" preuve de votre zèle , que vous n'aurez que trop
» doccafions d'exercer, dans les différentes parties
« de votre Adminiftration. » Et dans une autre du
même jour : » Je ne puis que m'en rapporter à
» vous

,

fur les mefures qu'il peut y avoir à prendre
» a cet égard, «

^

Le fleur Bigot lui avoit envoyé des Mémoires
lur la fituation des Finances de la Colonie. Le
Miniftre lui écrit, le 18 Avril 1748, qu'il ks
a reçus

; & il ajoute : » J'ai été très-fàtisfait de ce
« travail

, qui me met en état , avec ks autres éclair-
ï) cifTemens que M. Hocquart m'a donnés , de vous
» envoyer les ordres néceffaires pour mettre cette
» partie en régie , Ôc pour éviter dans la fuite toute
» conrufion. »

le 30 Avril 1745^ , au Marquis de la Jonouiere «Se
au fieur Bigot : » J'efpere que le zèle dont vous
»avez julqu'à préfent donné des preuves, ne
» fe ralentira pas

, & que vous foutiendrez également
» celui des divers Ordres du Canada

; & je me ferai
» toujours un plaiiir de faire valoir vos fervices au.
» près du Roi

, Se de confirmer fidée avantageufe
» qui en a été donnée à S. M. »



En envoyant à ces deux Chefs, le 4 Mai fuîvant;

leurs inftruétions , le même Miniftre leur marque :

» Je fuis d'avance perfuadé que vous vous y con-

» formerez exa<5lement ; & qu'Elle ( S. M. ) aura

» lieu d'être fatisfaite du zèle avec lequel vous rem-

»> plirez ces fbnélions. »

Et le 4 Aoû|, il éerîvoît au fleur Bigot une

Lettre particulière , qu'il fînillbît ainfi :#> Les témoî-

» gnages qui m'ont été rendus de votre zèle & de

« votre exaélitude , ne me laifTent point d'inquié-

» tude fiir tous ces objets. Vous devez être tran-

y> quille ? de votre côté , flir mon attention à faire

» valoir vos fèrvices auprès du Roi. »>

Dans une autre, du 7 Juin lyyo , il difoît au

ficur Bigot : »> Je fiiîs bien perfiiadé que vous n'avez

« rien négligé ,
pendant votre féjour à Tille Royale,

» pour établir fblidement la régie dans les diffé-

» rentes parties du fervice de cette Colonie , &
» que les arrangemens que vous avez faits ferviront

» utilement à l'y maintenir. »

Une autre , du 14 du même mois , êc qui étoic

commune aux deux Chefs , portoit : » S. M. s'en

" rapporte fur cela , comme fur toutes les autres

» parties de Dépenfes que pourront occafionner

» les augmentations dans \qs Troupes & ailleurs

,

» à l'œconomie & au bon ordre qu'elle attend de

» vos foins & de votre zèle. <«

Le même jour, le Miniftre écrivoît au fieur Bigot

en particulier, au fujet de l'Edit de 1748, concer-

nant les droits d'entrée & de fortie : » S. M.

» a été fort fatisfaite de l'exat^litude avec laquelle



» M. Bîgot a pourvu à rexécution dos ordres quî
» lui avoient été donnés pour cette impofition. »
Le contentement du Miniftre fut aflez grand ,

pour qu'il voulût bien accorder au fieur Bigot une
gratification de 6000 liv. dont celui-ci lui fit fes

remercimens dans une Lettre du ip Mai 175 1.

Le 28 Février 1752 , le Miniftre écrivoit en-
core aux deux Chefs: » Je ne puis que m'en rap-
- porter à vous , pour le parti qui conviendra le

- mieux, tant pour les intérêts du Roi, que pour le
» bien général de la Colonie. »

Et au fieur Bigot en particulier , le 8 Juin 1753 :

» Je ne puis ctre que fàtisfait de l'attention que
« vous avez donnée jufqu'à préfent à Texpédîtion
« des comptes en forme de la Colonie

, puifque
" depuis 1748, que vous y ctes arrivé, vous avez
.» mis en règle les comptes de cinq exercices pré-
«cédens, qui étoicnt arriérés; que vous avez pa-
»reillement expédié ceux de 1749 & 1750; &
» qu'en envoyant cette année-ci, comme vous me
a» l'annoncez, ceux de 1748 Se 175 1, vous vous
» trouverez au courant , & en état d'exécuter l'an-

» née prochaine l'arrangement que je de (ire , pour
» l'envoi des comptes à la fin de chaque année
a> qui fuivra chaque exercice. Je fens que ce n'eft

» pas fans beaucoup de travail que vous avez pu
» parvenir à cette fituation ; Se c'eft ce que je n'ai

» pas manqué de faire valoir au^^rcs du Roi. Je dois
»• aulfi vous marquer ma fatisfadion , des Borde-
» reaux que vous m'avez remis dans la forme que
» je vous avois expliquée. Ils me font eonnoi-
» tre , &c. ».



Par M. de Ma-
chault.

2^6
Le Mînîflre lui répétoit à peu-près les mêmes

éloges, le premier Juin 1754 .» Je vous ai déjà man-

.. dé que je vous rendoîs la juftice qui vous ell due

» fur votre travail ,
pour l'expédition des comptes

» en forme de la Colonie Je rie puis être

" que très-fatisfait de cette exaélitude ,
qui eft ef-

» fedîvement très-intérelTante pour la comptabi-.

» lité ».

M. de Macliault envole, le 22 Mars 175^ , au

Marquis de Vaudreuil & au fieur Bigot , leurs inf-

trudions communes , & il leur marque. » Je con-

» nois aflez votre zèle ,
pour être perfuadé qu'il

» n'eft pas néceflaire d'exciter votre attention fur

» les objets qui partagent vos fondions. » M. de

Machîiult avoit donné une preuve bien plus forte

de fes fentimens pour le fieur Bigot , quand après

l'avoir en,tendu perfonnellement fur fon Admî-

niftration ; après avoir difcuté avec lui toutes les

parties qui la compofoient , & en particulier les

dépenfes énormes qu'elle avoit fupportées jufqu'a-

lors , il l'avoit renvoyé dans la Colonie , en fub-

juguant fà réfiftance , & en l'obligeant à y repaf-

fer, malgré tous les efforts que le fieur Bigot

faifoit pour en être difpenfé ; Se quand , en le ren-

voyant , il lui avoit réfervé la place d'Intendant de

Marine à Roche^ort ,
qui avoit flatté le fieur Bi-

got ; & quand enfin il étoit demeuré fans en difpo-

fer pendant deux ans entiers , & tant qu'il avoic

confervé le Miniftere. Ce que ce Miniftre a tou-

jours penfé fur fon compte ; il l'exprime en un

mot dans une Lettre du 12 Oélobre 1758: " Les

» fecours



» recours de Vivres feront plus difficiles encore à
» vbus faire pafTer cette année, que Tannée der-
» niere

; & fûrement vous vous trouverez dans de
- grands embarras. Je ne doute pas de votre zèle,
» ce des foins que vous vous donnerez, f/ous avex
»Jait vos preuves il y a long-tems. »

V^/' ,

^^^^^ ^^^^'^ ^^"^ au fieur BiVot •
"s-

» Je luis bien aife de vous dire en même tems, *^'S.»^«.

» que vous me trouverez très-difpole à faire valoir
'> vos fervices

, & à vous en procurer la récom-
» penle. Je connois déjà la multiplicité , ks em-
» barras & l'importance des détails dortt vous vous
* trouvez charge

, dans les mouvemens extraordi-
» naires dont le Canada fe trouve agité depuis
« quelques années. Je fçais auffî le fùccès avec
» lequel vous les avez remplis jufqu'à préfent. »

Le premier Avril fuivant , il lui marquoit en-
core

: » Vous devez fentir vous-même , combien
^> vos fervices font néceffaires dans la Colonie

,

» relativement aux circonftances où elle fe trouve
« Les marques de zèle que je fçais que vous avez
» données jufqu'à préfent , doivent me perfuader
y> que cette feule conlîdération vous déterminera à
>^ ne pomt iniifter fur cette demande ( de fon rnp-
pel en France ) « à moins que votre fanté ne
» 1 exigeât indifpenfablement. Mais j'efpere que
» cela n'arrivera pas , & que j'aurai roccafion de
«taire valoir I continuation de vos fervices Je
» profiterai avec plaifîr de toutes nelles qui fe pré-
^> /enteront

; & vous devez compter fur mon at- •

Kk i
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» tention à cet ?gard. » Plus loin il agrée des Sujets

que le fieur Bigot lui avoit prélêntés pour remplir

certains Emplois vacans , & il ajoute : » Je ferai

» toujours la même attention aux propofitions que

» vous aurez à me faire , pour les remplacemens

» àts Emplois qui viendront à vaquer dans les

» détails dépendans de votre Adminiftration , per-

» fuadé que je fuis de celle que vous apporterez

» vous-même au choix des Sujets que vous propo-

» ferez. »

Le lo Février 1758 , il lui difoit : » J'ai vu avec

» fatisfaélion, dans vos différentes Lettres les reffbur-

» ces que vous avez mifes en ufage peur rentretien

» des Troupes , & pour fournir aux différentes

» opérations auxquelles elles ont été employées ; ôc

» je ne laifleraî pas ignorer au Roi , le zèle avec

» lequel vous vous êtes porté dans cette occafion

» à tout ce qu'il a été poflible de faire pour foh

» Service & pour les Habitans de la Colonie. J'ap-

» prouve fort le parti que vous avez pris , de leur

» faire délivrer à 10 fols la livre le Ris , que vous

» avez été obligé d'acheter à 20 fojs , d'un Capi-

» taine Marfeiilois qui en a apporté 500 quintaux

» à Québec , dès que vous avez cru ce parti, né-

» cefîaire pour fîibvenir aux befoins urgens des Ha-
« hitans. »

Dans une autre Dépêche du 14 Février 175S5

Se l l'occaHon des fieurs Gradis , que le fieur Bigot

lui avoit indiqués pour les charger de l'envoi des

approvifionnemeijs, illui répond : » Les témoigna-

^ ges qui m'ont ccé rendus de votre probité , ôc



» ce que j'en ai vu moî-mûme , m'engagent à leur
» en continuer Ja fourniture. ..

Dans celle du 28 du môme mois de Février

Il d.t: » J a. vu jufqu'aujourd'hui
, que la peine que

» vous avez pr.fe den combiner les dépenfes pour
"
r- a œl ''"""•«ion

, n'a produit aucun effet.

* ïf /^ """^ ^'^^'^ P°« '« Service du Roi,
» & de vos loms

, que j'attends les retranchemens &>.lo^conom.e dans les dépenfes, qui montent fuc-
>. cefîivementtoutes les années à des fommes confi-
» derables. Jefpére.que j'aurai lieu de m'en appeî-
» cevoir

, dans le projet que vous aurez à m'en-
" ^7r P"'"-, ^7^9 > & je ferai bien ailb de les faire
" valoir auprès de Sa Majeflé. ..

Mais c'eft principalement dans la Lettre, écrite
de la mam de JW de Moras lui-même, & dont on
a dé,a rapporté ailleurs * une partie , que fe dévelop-
pent les fentimens que ce Miniftre avoit fur le
compte du fieur Bigot : » Ne doutez pas de la dif-
«pofition favorable où je fuis, de faire valoir vos
» fervices auprès du Roi, dans toutes les occafions
» ou il pourra en ctre quellion. /e nefiraïque ren-
.. dre j:,hce a votre .^Ue & à yone aaiyité , dans de,
cmonjhnce, également difficiles & importan-
«tes. Vous êtes trop néce/faire en Canada, pour
» que vous puifllez fonger à revenir en France avant
" !? Ç^'"- Vous né pourriez pas être remplacé; &
» U faut encore vous déterminer à ce làcrifice

"
'^"^'/f i^ Y"^ '^" ^^''^'- " "e m'étoit pas

« poffible de lailfer l'Intendance de Rochefort va-

Kk ij

*Pag. X87.



F.U M. de Maf-

li.ic.

260

» cante plus long-tems J'ai fçu les vues

» qu avoit M. de Machault pour vous placer dans

» ce Port , & l'aflurance qu'il vous en avoit donnée.

» Mais vous en jère\ facilement dédommagé , & avec

» fatisfaéiion pour vous j lorfque vous fere-^ de retour,

» Vous n'en devez point être inquiet. Continue^ de

» vous occuper , avec le même fucch , des fondions

» importantes que vous rempliff'e\ aujourd'hui. Je fuis

» affligé , &c «. Quelqu'un pourroit-il le croire ! &
cependant il n'ell que trop vrai , que c'eft une

conduite applaudie avec tant de bonté , jugée di-

gile de rccompcnfes fi Hattcuiès , qui fait aujour-

d'hui le crime que l'on pourfuit contre le ficuc

Bigot, & qui cil déjà puni par 18 mois de capti-

vité. Ne craignons point de le dite : Oui , elle a

mérité ces éloges & ces récompenfes , la conduite

du fieur Bigot; & elle les mérite encore. Mais

elle a été noircie par la malignité , auprès des Mi-

niftres qu'elle a trompés ; & qui , quand ils feront

inftruits , feront les premiers à avouer , à aimer ,

à plaindre l'innocence qu'ils auront affligée , parce

qu'ils ne la connoiflbient pas ; à regretter fur-tout

les ades de févérité ,
que les régies les auront forcés

de déployer contr'elle , Se à venger un homme
vertueux , des malheurs qu'ils lui ont fait éprouver

fous un mafque qui le déguifoit à leurs yeux , à le

venger fur-tout en le redituant avec éclat dans leur

prote(5lion & leurs bonnes grâces.

M. de Mafflac entre dans le JMiniftere avec des

fcntimens aufli favorables pour le fieur Bigot : » Je

« fuis bien perfuadé., marquoit-il dans fa Lettre du
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» 5 Juin 1748 , de votre attention Se de votre
» zèle à remplir le fervicc dont vous ctes chargé

;
» & vous me verrez toujours empreflc à faire va- ^'

» loir vos icrviccs auprès du Roi. ^»

Si à des témoignages perfonncls des Miniflrcs
il étoit permis d'en ajouter i'autres , le iieur Bigot
citeroit celui du premier Commis du Bureau des '

Colonies. Ne lui pardonnera-t-on pas cependant
de l'employer , s'il l'invoque moins pour réclamer
Ton fùffrage particulier , que pour l'offrir comme
garant de celui du Miniftre l Or voici ce que porte
'Une Lettre du fieur Accaron, du 14 Août 1758 :

» Quant à ce qui vous regarde periônncllemcnt
,

» j'ai lieu de croire qu'on donnera à vos Icrviccs
» toute l'attention qu'ils méritent. J'en juge par
» celle qu'on y donne dès-à-prélcnt. Je fbuliaite

« ^ue votre {ànté fe fouticnne
, pour vous mettre

M en état de finir la guerre préfentc. »

M. Bcrrycr lui-mcme n'a pas toujours vu dans l'ar M.Dcnycr.

le ficiir Bigot, ce qu'il a peint fi fortement, dans
les Dépêches dont on a rendu compte. * Dans celle

du 5 Novembre 1758 , il écrit au A.arquis de Vau-
drcuil & au fieur Bigot : » J'efpére de trouver en
>> vous le même zèle dont vous rtve;j Mqi^à préjent

»> donné des preuves. Je me ferai toujours un plaifir

:. de faire valoir vos ferviccs , & de confirmer dans
» toutes les occafions l'idée avantagcuj'e qui en a àé
» donnée a Sa Majejlé. »... Quel malheur donc
pour le fieur Bigot , qu'on foit parvenu à diminuer,

& peut-être même à efïacer cette idée avantageufe
qui dcvoit faire la félicité de [es jours ! Il n a de

P.1g. iOJ,

) I
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refTourcc & de confolation , que datv. rdpérancc

de la faire renaître , par la juîlification de (à con-

duite , s'il cft allez heureux pour qu'elle parvienne

juiques fous les yeux du plus julle & du meilleur des

Rois. ^
Dans les Lettres qtRnt fuivî , il en eft un afTdz

grand nombre , dans lefquelles on trouve des ter-

mes d'aménité & même de confiance. Ainfi celle

du 8 Janvier 17;^ approuve la fixation
,
que le

fieur Bigot avoit taltc à 220 liv. du prix du fret

des elfèts chargés fi.ir les Vaiileaux du Roi ; & celle

faite au même prix , pour les parties chargées fur

un Navire de la Compagnie des Indes. Une autre

,

du même -jour , approuve l'augmentation de trai-

tement qu'il avoit réglé pour les Troupes de terre

,

& le rerus qu'il leur avoit fait de taxer les Vivres.

Celle du 20 Janvier approuve que le fieur Bigot

ait envoyé des fecours aux Acadiens de Miramichy

& de la Rivière Saint-Jean. M. Berryer l'entretient

avec bonté , des arrangemens qu'il faut prendre

avec ces Habitans. Celle du 26 approuve , & des

pafl!ages accordes par le fieur Bigot fur différcns

Vaiileaux, &;les difpofitions qu'il avoit faites pour

le fauvement du chargement & de l'équipage du

VailTeau L*Aigle , qui avoit péri au bas du Fleuve.

Celle du 3 Février approuve le parti que le fieur

Bigot avoit pris , de refufer de confommer lui-

même un arrangement que le Marquis de Montcalm

lui avoit demandé , & de le renvoyer au Miniftre. Par

une autre du même jour, 3 Février, en taifant paffer le

fieur Querdifien en Canada, il envoie pour lui au fieur



B>got une Commifnon de CommilTairc de Ja Ma-nne
;
ma<s eu lui laîirant la liberté de la lui remettre

in ?" le lugera à propos; & par coniîqucnt,
en le confiuuant Juj.e du mérite <lc cctOllicicr.& des fcrvices qu'il rendra. Dans une Dépêcl.é
commune

, encore du j Février, il relève des
.'bus dans les ouvrages de li.rtificntions; mais il mar-que en même tems : „ Je fuis perliiadé que vous
» "gnorez ce qui le paiTe à ce (ujct ; & que fi
' vous en avez été informé , vous auriez mis ordre
•• a toutes les Iraudes qui fe commettent. Je vous
« cil préviens

, afin que vous puillicz faire veiller
» de près a ce qui fe pratiquera /i,r cette matière.

.

Ijn même tems il donne des avis pour y remédier.
Il avoue de plus . qu'il en cil quelques-uns qu'on nepeut pas prévenir , ni empcclier. Par exemple , &ccn etoit un des plus confidérables , comment em-
pccl,er que 1 Ingénieur ne fe rende Adjudicataire,
ious un nom emprunté , des o.,vrnges qu'il eft charRéde la,re & de vérifier! Aull, linit-il en dilànt : . Je
» ne puis que m'en rapporter à vous , fur ce que«vous ,„gcrez pouvoir faire li,r tous ces objets..
Celle du 2; Hvrier porte : » Si M. Bigot fe trouve
» dans le cas d avoir befoin de quelques parties de
» chargement appartenant au Commerce , Sa Ma-
" )efté 1 autonfe a les prendre , & à en fixer les prix
» de concert

, fur un pied convenable , rclative-
» mentaux circonftances. ,. On fe rappelle celle du
8 Février 17^0. dans laquelle M. Bcrrycr lui écrit :»S. IVl attend de vous , que vous porterez tous
" vos ioins a calmer ks allaimes que cette fufpen-

!i>l
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LesMiniftres

ont cependant

trouvé les dé-

penfes excefll-

ves.

On ne peut

les imputée an

0eur Pigot.

\®. Elles é-

toient décidées

par Le Général.

1(^4

p fion (du payement des Lettres de change) pour-

» roit caufer dans les efprîts . , . . , Sa JUajefié

y>préjhme trop de votre ^Ue, pour riêtre pasperfuadée

» que yous feTe\ un bon ufagç de cette explication de

»fes intentions «. Ceft du milieu de ces témoigna-

ges de bonté Se de confiance ,
que partent les traits

tbudroyans qu'on a rapportés ailleurs *, & qui ont

porté la confternation dans Tame du fieur Bigot.
^

Ce n eft pas que de tout tems , les autres Mi-

nîftres , en louant le zèle , l'aétivîté , rintelligence

& la probité du fieur Bigot , n aient témoigné que

les dépenfes du Canada étoient immenfes ;
q^'elle's

écrafoient la CaiiTe des Colonies; qu'il falloit ap-

porter l'attention la plus fuivîe pour les diminuer.

Et en l'écrivant , ils ne difoîent rien que de très-

véritable ; rien que le fieur Bigot ne vît , ne fentît

,

& ne regretât aulfi fincérement & aufli pleinement

queux-mêmes. ij

Mais i'. Qui les déddoît ! Etoit-ce le fieur Bigot?

Non. Cétoit le Gouverneur Général. Le fieur Bigot

ne les ordonnoît , qu'après que le Gouverneur les

avoir jugées nécefîaires. » Si le Gouverneur, » por-

tent les Inftru6lions communes , » juge à propos de

» faire quelque dépenfe extraordinaire pour le Ser-

» vice , S. M. veut que le fieur Bigot lordonne.»

Il n'étoit donc pas au pouvoir du fieur Bigot , de

ne pas ordonner des dépenfes que le Gouverneur

avoit décidées néceflàîres. Il'eft vrai que ce droit

du Gouverneur ne tomboit que fur les dépenfes

extraordinaires ; mais les dépenfes extraordinaires

étoient les feules qui fulTent fufceptibles d'augmen-

tation
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.tatîon. Les dépenfes ordinaires étoîent réglées psix
ks Etats du Roi. Elles étoient toujours les mêmes

;
ou s'il y avoît quelque changement, il étoitfimé-'
dîôcre , ou'il ne pouvoit pas intéreflèr Tadminiflra-
tion. JanSis peut-être n'ont -elles augmenté do
aoooo liv. dans un an. Maïs les dépenfes extraor-
dinaires étoient les feules qui fuflènt fujettes à va-
riation

; & ce font aufli les feules qui ont grevé
la CailTe de la Colonie. On en a parcouru ci-deiFus
le détail

; (a) ks Vivres , les Fortifications , les
Achats dans la Colonie, four le fêrvice, ks Dé-
penfes dans les Polies & dans les Forts. Tous ces
objets étoient demandés par les Généraux, ou par
les Commandans des Forts qui étoient fous leurs
ordres. Le fieur Bigot n'avoit pas droit de fèrefofèr
à leurs demandes, ; *

2°. Ces dépenfes n'étoient commandées par ks
Généraux

, que parce qu ilsles croyolent nécelTaires.
Le fieur Bigot , chargé de leur faire des repréfen-
tations à cet égard , n'en manquoit pas l'occafion.
Laréponfe étoit toujours: Lehieniu fervice le veut;
Se à cette réponfe, il ne pouvoit point avoir de
réplique. Il eft évident d'ailleurs , qu'il étoit îm-
poflible qu'elles ne fùflent pas îmmenfes, Se qu'elles
n'allairent pas toutes les anné'es en croiiTant. Les
Miniftres ont écrit, dès 1748 & 1749 : Nous avons
la paix , ô» vos dépenfes font plus fortes que pendant
la guerre. Cela eft vrai , répondoit le fieur Bigot;
mais pendant la guerre le Canada n'a éprouvé que des
mouvemens médiocres

, au lieu que pendant la paix Us
i'i) Page 19 & fuivantes.

!•. Elles é-

toient néceflài-

ces.
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JouLt devenus trhconfidàables. On a pu en effet s'en

convaincre , dans rHiftoire de la Colonie depuis

Détail des opé-

qu*elle eft fous TAdminiflration du fieur Bigot.

Les projets du Marquis de la Galilloniere , qui

rations fous'^ le tendoient à faire reflituer au Roi tout cé^ui lui ap-

GaTXniei
'^ P^rtcnoit dans le Canada , ont agité nécelfairement

la Colonie , Se ont produit des dépenfes indifpen-

fables. Dès 1748 , il commence à JDâtir des Forts &
établir de$ Poftes dans les Pays d'en-haut. Il y envoie

des.GarniIbns. Il entretient lamitîé des Sauvages

par des préfens. Dans les Pays d*en-bas , il reçoit

Âes Familles Acadiennes , qui viennent revendi-

quer leur ancien maître. Il les nourrit , les vêtit. Il

•fournit à tous leurs befbins. En 1749» il en reçoit

•fie npuyelles , ^ leur fait le même traitement. Il

établit une Peuplade au Détroit, Il continue les

fans& les Poftes; il en augmente le nombre. Il fait

arrêter les Traiteurs Anglois. Il envoie le Sr de Celo-

ron avec un gros Détachement prendre poireflion pu-

blique & folemnelle de la Belle-Rivîere au nom du

Roi. Le voyage eft de 400 lieues. Il faut traniporter

les bagages, les munitions, lesfubiiftanres. On les

charge à Montréal , fur des bateau;(. On les dé-

charge aux Rapides. On les porte à dos d'hommes

,

pendant 8 & lo lîeues. On les remet dans des

Canots à une certaine diftance. Il iaut les déchar-

ger de nouveau , & les tranfporter par terre ; &
ces variations dans les tranfports fè renouvellent

plufieurs fois dans le cours de ce voyage.

Sous le Mar- Le Marquis de la Jonquîere , qui fuccéde au
qim de la Jon- j^arquîs dc la Galiflonierc , a ordre de fuivre les



ittêmes Vues
a^7

& il s'y conforme. En 17^0 , l'Iflo

Saint-Jean , la Rivière Saint-Jean , Chedaik , tous
les environs fe peuplent d'Acadiens. Les envois à
riHe Saint-Jean montent à? 53600 liv. ly f. 9 d.
Ceux qui fbnt faits à Chedaik & à la Rivière Saint-^
Jean coûtent 297389 liv. 19 f. 4 d. Ceft dans
cette année que les Anglois, attirant à Choueguen
toute la Traite avec les Sat^ages , nous forcent de
diminuer le prix de nos Marchandifes; & de les
donner au-deiîbus de ce qu'elles coûtent au Roi.
C eft dans cette année, qu'on fupprime les Rapides
de la Rivière de Carakouin. Les Nations du Sudj
fe déclarent pour les Anglois ; Se il faut les rëpri-r
mer , ou par la force qui exige des Troupes & des
Tranfports, ou par la doUceur , ceft-à-dire prdç^
Préfens abondans. Les Anglois fe déclarent ouver-j
tement. Ils fe faififlent de nos Gâteaux. On ne peut
plus les expofer fans leur donner des efcortes. Ces
Ennemis bloquent la Rivière Saint-Jean. Us font
une defcente à Jieau-Baiîin. Il faut y envoyer du
fecours, & en Hommes & en Vivres. Les Sauva-
ges nous y fervent. U faut les nourrir , & fourni?

à tous leurs befoins , à ceux de leurs femmes ,

de leurs enfans, de leurs vieillards. Le Roi informé
de ces mouvemens, envoie 1500 hon)mes de Trou-
pes dans la Colonie ; il faut les équiper , & leur
fournir & munitions , ,5c fubfiftances, En 1751,, les

entreprifes des Anglois s'étendent du côté de
Beau-Baflîn. Il faut y conftruire des Forts; y envoyer
des Garnirons; y faire tranfporter dei munitions âç
des fubMances ; mai;» par terre , Se à main d'hom*

LU)
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Sous le Mar-
quis de Lon-
gueil.

i6S

mes , pendant 60 lieues , parce que les Ennemis

tiennent la Rivière Saint-Jean. On bâtit de nou-

veaux Forts du côté des Pays d'en haut ; on y met

des Garnirons. Les Miamis le révoltent. On eft

obligé d'y envoyer un fort Détachement. D'un autre

côté , la récolte manque ; & pour nourrir k
Peuple , le Roi ell obligé de donner le Bled à

perte.
*"

En 1752 , le Marquis de la Jonquiere meurt.

Le Commandement pafle par intérim au fieur de

Longueil. L'un & l'autre s'étoient propofé de châ-

tier les Sauvages rebelles. Déjà les dépenfes étoient

ordonnées, & faites en très- grande partie ,
pour

Sous le Mar- Texéeution de ce projet. Le Marquis du Quefne

arrive , & avec des Ordres pofitifs de la Cour

,

de l'abandonner & d'en prendre un tout différent.

Il s'agit de réprimer les entreprifes des Anglois

fur la Belle-Riviere , & d'y envoyer une Armée.

Le détail des opérations & des dépenfes qu elles

entraînent eft eflFrayant. On app^ilè les Sauvages

par des Préfens. Ces Préfens confiftent en Mar-

chandifès & en Subfiftances,, & augmentent les

Confommatîons. Cependant la difette étolt ex-

trême dans la Colonie. Au prix que le Roi ache-

toit le Bled , le pain auroit valu 5 & 6 fols la livre.

Le fieur Bigot le fait vendre à moitié de perte ,

pour réduire le pain à 2 f^ 8 d. la livre. C'eft en

1753 que l'expédition de la Belle-Riviere s'exécute.

L'année 1752 n'en avoit vu que les préparatifs.

La dépenfè s'en trouve monter à lu fin de l'année

à 2658270 1. p fi 4 d. en ne comptant que ce qui

quis du Quef-
ne.



eft paye ; & il refte encore une multitude d'objets

à remplir. Les autres dépcnfès, loin de diminuer,
augmentent à proportion. Les Acadicns Ce multi-
plient. On bâtie de nouveaux Forts. On établit de
nouveaux Portes dans les Pays'd'en-liaut. En même
tems^ les JVJarchandifes «Se les Denrées s'élèvent

tout-à-coup à un prix cxceflif. Le bénéfice aug-
mente de 30 pour cent , parce que les Lettres de
change , avec lefquelles on paye à la fin de l'an-

née
, font divifées en trois échéances , & payables

en trois ans. En 1754, ^^ wême opération fe ré-

pète. Aulîi-tôt le bénéfice augmente. Cependant
les Anglois arment du côté de la Belle - Rivière.
Ils mailacrent le fieur Jumonville & Ton Déta-
chement. On y envoie des Troupes ; on les atta-

que
; on les bat ; & les dépenfes qui en réfultent

font îmmenfes. Ces fuccès eux-mêmes annoncent
des dépenfes plus coniîdérables encore pour les

années fuivantes. La guerre s'allume en effet , Se fe

porte avec violence dans le Canada. Alors les dé-
penfes ne peuvent plus avoir de bornes.

Le fieur Bigot à peine débarqué en France , eft ^om le M.ir-

renvoyé dans la Colonie avec précipitation. Le Mar- 3|.'j*
i,,"*^

^'*""

quis de Vaudreuil l'y accompagne. Des Troupes
de terre les fuivent. Nous réufliflbns contre les An-
glois, toujours & par-tout, en 17^^ , en 1756, '

^" ^7S7 > en 1758. Maïs pour réuffir toujours &
par-tout , il faut avoir des armées toujours & par-
tout , c'eft-à-dire en hyver & en été , & dans tou-
tes les parties qui peuvent couvrir un Pays de ^ ;\

700 lieues d'étendue : il faut les avoir dans ce pays

M

I,}
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dans lequel il n'y a point de fubfiflancey, que celle?

qu'on y porte , fi on en excepte les environs de

Québec & de Montréal. Ces deux Gouvernemens

font même hors d'état d'y fournir. Il faut recourir-

à la France. La France envoie tout ce qu'elle peut j

mais non pas tout ce qui eft nécelfaire. Cependant

les Ennemis qui infeftent les mers , en interceptent

une partie. Il faut prendre fur foi-même tout le

refte ; & tout eft dans la Colonie d'une cherté inex-

primable , parce qu elle eft relative& à l'immenfité

des befoins , & au p^u de récolte qu'on y a fait

,

& à l'infuffifance des fecours qu'on reçoit de France.

En 1759 , les Anglois inondent de Troupes le

Canada : ils y entrent par l'embouchure du Fleuve

& par les Pays d'en-haut. Ils nous chaifent dç nos

Forts ; ils aflfiégent Québec ; ils la prennent. Toutes;

nos reifources font épuifées. Il ny a plus que le

défèfpoir qui puilîe nous fàuver. Ce fera lui auffi

qui nous fécondera, hes Chefs fe relèvent fur les

débris de la Colonie expirante ; & par un projet

comparable aux allions les plus mémorables , ils

font fur le point de reprendre cette Capitale & de

délivrer le Canada. La Providence ne le permet

pas. Il faut céder , quand on n'a plus ni vivres «

ni munitions, ni fubfiftances, & prefque plus d'hom-

mes pour réfifter. C'eft alors qu'il eft bien vrai que

les dépenles font montées au dernier période ,

puifqu'on a tout confommé , & qu'il ne refte plus

rien. Mais à quoi l'a-t-on employé ? Pouvoit-oa

s'en difpenfer \ Les Chefs auroient été criminels, s'ils

n'en eulfent pas fait cet ufage ; & quelque chofe
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qui puî/Te arriver, il fera toujours glorieux pour
eux d'avoir dépendu la Colonie jufqu'à la dernière
extrémité, & de s'ccre en quelque forte enfevelis
fous fès ruines.

3°. AuŒ jamais le Mmîftre na-t-il blâmé lescau-
fes de ces dépenfes. A l'exception de la dernière
entreprife du Marquis de la Jonquiere , luivie par
le fieur de Longueil, & à laquelle le fieur Bigot
s'écoit oppofé de tout fon pouvoir; toutes les
^^yes opérations ont été approuvées. Favorifer
rémigration des Acadiens; fournir à tous leurs be-
soins; bâtir des Forts & des Polies; empêcher
le Commerce des Anglois avec nos Sauvages , en
paflant fur r^s Terres; s'oppofer à toutes leurs
entreprifes; remettre fous la main du Roi les pof-
fefiions toutes entières; en fixer les limites à la
Belle-Riviere; réprimer les ufurpations antérieures;
empêcher les nouvelles tentatives ; foutenir la
Cuerre; attaquer les Forts Anglois; défendre les
nôtres : toutes ces opérations font jugées néceïîai-
res par le JVliniftre , de elles le font en effet. Mais
fi elles fontriéceffaires, ii le Miniflre les approuve,
s'il les ordonne , il veut donc les, dépenCes qu'el-
les occnlionnent. Il ne peut pas vouloir l'un fins
vouloir l'autre, puifque l'un ne peut pas s'exécu-
ter fins l'autre. Il a donc voulu les dépenfes , com-
me les opération^.

Mais il a voulu en même tems qu'on mît de
Tordre dans les diftributions , & de l'oeconomiè
dans les confommations. Il a voulu qu'il n'y eût
point d'abus , & il en a été commis d'innombrables.

rions qui occa»

(ionnenrlcsDc-

pciiTes ctoicnc

approuvées par

la Cuur.

Le Miniflre

exigcoicderœ.
conomie dans
les dépenfes

j

& ïx réfornia-

tion des abus.



Le (leur Bigot

a mis dans les

Dcpenfcs de

l'ordre &c de

rœconomie au-

tant «.]u*il dc-

jxsnduitde lui.

Il apperçoit

les abus* les

fait connoîtce

au Minière.

Impoflibilicé

où il étoit d'y

(ëinédier.

^J2
Le Mîniftre l'a voulu elTeiflîvement ; Se fa vo-

lonté étoic auffi jufte, que rcrpc6lablc. Mais aulîî

a-t-elle été exécutée par le fieur Bigot, dans toute

l'étendue de fbn pouvoir, dans tout ce qui a dé-

pendu de lui. On a pu le voir dans le détail de
rAdminiftration des dépenfes. (a) Qu'on veuille

bien le repafTer , & fe demander à foi -môme,
quelles précautions le fieur Bigot auroit pu prendre

& qu'il n'aie pas priiès. Rien n'entroit dans les

Magafins que par fon ordre ; rien n'en fortoit aufîî

que par fon ordre. Il eft vrai que fon Ordre étoit

déterminé par les Billets , ou des Généraux ou
des Commandans , qui avoient droit de demandeir

ce qu'ils jugeoienc néceifairç ^u Service ; & que
ces Billets pouvoient être fujets à çjjé doubles em^
plois , & même à de lauifes dépenfes. Mais le fieur

Bigot n'avoit pas droit de les critiquer. Les Billets

falTbient une loi pour Jui , parce qu'ils atteftoîent

les befoins , & que les befoins commandoient né-

ceifairement les ordrçs de fourniture qu'il devoiç

donner.

Quant aux abus, il en exîftoît fans doute ; Sc

Il ne l'ignoroit pas. Il les avoit apperçus dès 1748

,

<^ il avoic été le premier à en donner avis au

Minîftre. Mais , en même tems , il lui avoit déclaré

qu'il fèroit bien difficile , 6ç peut-être même im-
potfible , d'y remédier. Il n'a ceifé de le répéter

depuis. Toutes les fois que le Minîftre lui écrivoit

qu'il y avoic des abus , il lui répondoit toujours : Je

lefçais ; mais je nai entre les mains aucun moyen ejfi^

(<t) Page i 9 3c f»l»^n.es.

' çace



tace pour les empWher. En effet, ccsabus, du moins .

les principaux
, fe commettoient dans les Poftes &dans les Forts, à 4, à ;oo lieues, à 1000 lieues de

Stl;..
^.7"î^«oient par les Commandans

eux-mêmes, qui étoient aux ordres du Gouver-
neur, ,Sc non à ceux de l'Intendant. Quand ces
l^ommandans avoient arrêté des Etats de dépenfes
avec ks Gardjes-Magafins, l'Intendant étoit obligé
de donner

1 Ordonnance de payement
, dès que Te

Controlleur en avoit fait la vérification & les avoît
foufcrits. M. RouiUé lui portoit perpétuellement
des plamtesgénérales, & fur l'excès des dépenfes,
«c lur res abus qui les augmentoient. Il l'exhortoit à
prendre des mefures folides pour les réprimer. Le
iieur Bigot lui répondoit prefque à chaque Dépêche :
Je n en connais abfolument aucune, dontjepuifTe eCpé-
Ter dufucch. Daigne^ m'enfuggérer quelqu'une , rS-
'que je n en vois pas; Je vous promets que je la prendrai
'!;'''^^ ^rh-grand plaifir, il a dît la même chofe àM. de AJachault, en 1755 > dans fon paffage en
France. M. de Machault ne le concevoit pas, parce
^uil penioit que les Commandans étoient obligés
de rendre compte à flntendant. Le Marquis de la
Galiflbnniere, qu'il confulta, lui confirma le fait ,
«, en même tems, foutint qu'on ne pouvoit rien
changer à cet ufage

; qu'il étoit important que les
Commandans ne dépendiffent point de l'Intendant.
Le Miniftre déféra à cette repréfentatîon , & l'an-
cien ufage fùbfifta.

Lefieur Bigot propofa, que du moins le choix ï-«fieur Bigot

ties Commandans fe ôt de concert avec lui. Il ne ^t 'ffica.Mm



ces de rcmc- fut point ëcouté. Il demanda qu'éll lui envoyât de

î'u'irfofc"*'
France des Officiers de Plume, qu'il pût prépofer

point igtiés. dans les Poftes , pour furveiller les Commandans.

On ne crut pas devoir s'y prêter. C'eût été mettre

les Commandans fous une dépendance , au mollis

indirefle, de l'Intendant ; & le Militaire ne veut

connoître d'autres Surveillans que des Gens de

fon Ordre. Il propofe enfin , que du moins on lui

envoie quelques Officiers capables •de vérifier les

malverfations , après qu'elles feront faîtes , fi on ne

croit pas devoir lui en fournir qui les préviennent

,

en furveillant les Commandans. M. Berryer lui

adrefle, en 1759, le fieut* Querdifien , & ki mar-

que qu'il ne peut pas , quant à préfent , lui en faire

palTer d'autres. Il s'en.fert , & on a vu l'utilité qu'il

en retire.

M. de Machault avoit cru que l'établilTement d'un

Munitionnaire préviendroit une .partie de ces abus,

muUi"p"Hé'us qu'il vouloit éteindre. Le fieur Bigot fe rend à fon

abus , au lieu ordre. Il fait le Marché. Il l'envoie au Miniftre ; &,
de les prévenir.

^^^ l'événement , il arrive que c'eft ce Munitionnaire

qui commet les prévarications les plus odieufes &
les plus révoltantes. Il le contraint, en 1760, à en

réparer une partie. Mais, dans le Procès, il en re-

trouve mille autres , avouées par ce Fournifleur ; &
dont il étoit bien éloigné de le foupçonner. Comme
cet homme faifoit fon fervice avec une très-grande

exaélitude, le fieur Bigot croyoît qu'il le faifoit avec

une égale probité; Se il ne fut jamais plus furpris,

que de voir, par les recherches du fieur Querdifien

,

qu'il étoit convaincu de malverfations auifi criantes.

L'ctablKTe-

ment d'un Mu
nitionnaire a



Le fieur Bigot auroft continué Tes perquifitîons , fi

1 état de la Colonie l'eût permis. Mais \ perte %n--
tiere, furvcnue dans l'année même où ks premières
découvertes avoient été faites, l'a obligé d'en re-
mettre la vengeance au Miniftre , en lui envoyant les
l'rocédures qu il avoit commencées contre ce préva^
ricateur. Aufli,à peineleSrCadeta-t-il misle pied
en France

,
qu'il a été arrêté & conduit à la Baftille.C eft au mois de Janvier i^6i, qu'il y a été enfermé.

^

Le fieur Bigot a donc mis dans fon Adminiftra-
tion, tout 1 ordre & toute l'œconomie dont elle
etoit fufceptible

, par rapport à toutes ks parties
qui ont été dans fa dépendance. Il ne s'y eft commis
aucun abus qui foit venu à fà connoi/Tance

, qu'il
naît réprimé. Mais il en étoit mille autres, qu'il
entrevoyoït, & fur lefquels il ne pouvoit rien A
1 égard de ceux-ci, il a toujours écrit au Miniftre,
que comme le remède n'étoit pas en Ton pouvoir,
il lerupplioïc de vouloir bien ne pas les lui imputer!

II faut bien fentir en effet toute la différence qui
fe trouve entre 1 Adminiftration d'un Intendant dans
les Colonies, & l'Adminiftration de nos Intendans
de Provinces

,& même celle des Intendans d'Armées
dans notre Continent. Nos Intendans de Provinces
n ont qu un Pays affez borné à gouverner

; & , dans
ce Pays

,
ils ont toutes fortes d'Officiers à leurs or-

dres
,
par lefquels ils peuvent furveiller à tout ce qui

sy palle. Rien neleurmanque. Quand leur Proviiie
ne fournit point à leurs befoins , ils ks trouvent dans
la Province voifine. Nos Intendans d'Armées oht
encore un plus grand nombre d'Officiers à leurs or-

Mmij

On luftifie le

fieur Digor, par

lacomparaifon
de l'admini-

ftration des In-
te'- hns des

Colonies, avec
celle de nos In-

tendans dePro-
vinces ou mê-
me d'Atmées.

Secours qu'ont
nos Intendans

eu Europe.



Dcnument
8c embarras

fans nombre
des Intendans

des Colonies.

dres, qiie les Intendans de Provinces , Se lis ont fous

la iflain tous les Gens deftinés à fournir l'Armée,

Tout y cft donné à rentreprifc ;& les Entrepreneurs

ibnt obligés de fournir à tous les befoins. L'Inte/i-

dant n*a que des ordres à dicfter, pour fournir, dans

un endroit ou dans un autre , la quantité que le Gé-

néral a prefcrite. D'un autre côté, dans les chofes

qui embarraflent , nos Intendans de Provinces ou

d'Armées ont auprès d'euji'les Confeils les plus éclai-

rés, qu'ils peuvenc confùlter, & par l'avis defquels

ils peuvent fe conduire. Ils ont d'ailleurs un autre

avantage , plus précieux que tous les autres. Ils font

à portée de ne rien prendre fux eux , & de demandeir

des ordres. Au moindre choc qui les arrête, de quel-

que part que l'obftacle naîflë , ils appellent au fe-

cours. Un Courier part; &, fous quelques jours , ils

reçoivent les intentions du Miniflre, qu'ils n'ont

plus qu'à exécuter. Il eft împofTible qu'ils foient

dans le cas de reproches, qu'autant qu'ils veulent

bien s'y expofer, ou par une négligence volontaire,

ou par une incapacité inexcufable.

Mais, dans les Colonies, l'Intendant doit veiller

{îir une étendue immenfe de Pays , dans lequel il n'a

aucune efpéce de fecours , & où néanmoins il faut

qu'il fournifle à tous les befoins. Les Sauvages , es-

pèce d'animaux qu'il doit apprivoifer, s'il veut en

tirer quelque fervice , ne peuvent 1 être qu'à force

<i|^Préfens, en Comeftibles & en Marfchandifes à

leur ufàge. Il faut fçavoir les contenir , & par la

douceur & par la fermeté. Les Habitans , éloignés

du Soleil, qui donne toujovirs de la force au Cora-
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mandement , & par-là plus faciles à émouvoir

,

parce qu'ils craignent moins , exigent des ménage-
niens dont une autorité plus ablblue difpenferoit.
Celle qu'on peut employer, partagée entre deux
Chefs principaux, fous le/quels la fubordination eft

également divifée , n'a pas la même adivite que celle
qui eft concentrée dans ra feul. L'Intendant, qui
n'eft que le fécond , ne peut pas réparer les fautes
qui arrivent fous les ordres du premier, & par le fait

àes^ fubalternes , auxquels celui-ci commande. Il n'a
d'ailleurs qu'un très-petit nombre d'Employés , in-
fuffifans pour veiller fous lui à toutes les parties
d'une Adminîftration qui s'exerce prefquc à toutes
les diftances imaginables, jufqu'à 800 lieues, à 1000
lieues de fa réiidence. S'il délire être éclairé fur quel-
que point qui l'embarraffe , à peine trouve-t-il quel-
qu'un avec qui il puiffe s'en expliquer. S'il lui eft
néceftaire de confuîter^e Miniftre, il faut un an en-
tier pour qu'il puifte recevoir fa réponfe. En atten-
dant , fouvent il eft néceflaîre d'agir. 11 faut donc
qu'il prenne la déclfion fur lui. Si, dans fa marche,
il rencontre une difficulté que lui fafle le Gouver-
neur, il faut qu'il s'arrête; &, quelque fage, quel-
que falutaire que puiife être le parti qu'il fe propofe ,
il faut qu'il l'abandonne. S'il n'étoit qu'à quelques
journées de la Cour, il écriroit, il prendroit des
ordres. Ces ordres feroient la Loi du Gouverneur
comme la fienne , & il feroit fur de n'être pas défap-
prouvé. Mais les Mers , qui le féparent du Minière ,
le forcent d'ordonner , de fon chef, mille chofes fur
lefquelles il ne peut que fuivre les mouvemens de

lAà

%

'



fa con{cîence , & Tes propres vues. Si , abandonné

ainfi à lui-même, il fe trompe dans fes combinaî-

fons ; & fi , avec les intentions les plus pures & les

plus droites > il prend un parti moins utile , un parti

nuilible même , fi l'on veut ; c'eft un malheur fans

doute^qu'il doit beaucoup regretter j mais un malheur

pour raifon duquel il n'eft point reprochable , &
encore moins criminel. Il a fait tout ce qui dépen-

doit de lui , lorfque , n'ayant Se ne pouvant avoir

que fes propres lumières pour guide , il les a fîiivies

,

après avoir donné à l'aftàire toute l'application donc

il étoit capable.

On leur impu- D'un autre côté , qu arrîve-t-il de cette fituation

,

prénTenlderor- ^"* > tenant les Chcfs de la Colonie éloignés du
dres envoyés Minifti e , les forcc de prendre fur eux une multitude
dans la Colo-

^^ jécifions ? Il atrivc que , dans l'intérieur de la

Colonie , on leur impute tout le défagrément des

ordres qui déplaifent , non-feulement de ceux qu'ils

donnent eux-mêmes, mais encore de ceux qu'ils ne

font que notifier , & qui leur font envoyés direde-

ment de a Cour. Souvent ils n'y ont pas eu la moin-

dre part ;
quelquefois même ils en ont fufpendu

l'exécution par leurs repréfentations. On ignore ces

détails dans les Colonies ; mais on fçait que l'ordre

eft venu , & il grève. C'en eft allez pour qu'on accufe

les Chefs , ou de l'avoir foUicité , ou de ne l'avoir

pas empêché. De-là les haines fecrettes, plusdan-

gereufes mille fois que les inimitiés déclarées ; les

délations fburdes; les rapports envenimés, & tout

ce qu'efliiyent les Gens en place , fiir-tout quand

,

étant éloignés, ils font hors d'état de mettre le Mi-

me
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Calomnie»
dont on noiicit

leSr nii;or,;ui-

11 Mini-

nîftre à portée de s'informer par luî-meme de la ca-:

lomnie des inculpations,

Perfonne peut-ctre n'a parte, par ces triftes épreu-
ves, autant que le ueur Bigot. On en a vu une partie
dans n-liftoirede Ibn Adminiftration. Dès 1751 , il pi' du Mun^
lut tenu un mauvais propos iùr fon compte, qui ftre,i!ccionc.l

pafTa jufqu'à M. Rouillé ;& le fieur Bigot crut que i^'If
^'"

ce Mmiftre y avoit mis quelque confiance. La ré-
coltede 1750 ayant été mauvaife, leGouverneur ôc
rintendant rendirent une Ordonnance pour défen-
dre la fortîe des farines. Le fieur Bigot envoya des
Gardes Ambuians fur ks Côtes , pour y veiller. Saixs
cette précaution , la Colonie auroit été réduite à
toute extrémité. Les Régdcians

, piqués de ce que
les efpérances qu'ils avoient fondées fur la cherté des
grains, leur échapoient,en murmurèrent hautement.
Un d'entr'eux ofa débiter, que le fieur Bigot ne leur
défendoitla fortîe des farines, que pour la faire lui-
même

, & à fon profit ; & il cita une Goélette partie
au mois de Mai précédent pour la Martinique, qui
étoit chargée de farines pour fon compte. Selon lui

,

toutes les Lettres de la Martinique l'atteftoienr.

Cette Goélette étoit la Finette , commandée par le
Capitaine Boucherville. Rien n'étoitplus précis. Le
fieur Bigot manda le Négociant, & l'interpella de
repréfenter une de ces Lettres delà Martinique. Ce-
lui-ci convint qu'il n'en avoit point reçu,& qu'il n'en
avoit pas vu. Le fieur Bigot envoya ce calomniateur
en prifon

; & , en même tems, il donna ordre par
écrit au Lieutenant Général de l'Amirauté , de fe
tranlporter à bord de cette goélette

;, aM ;noment

I

il
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qu elle revîendroît de la Martinique , ^ qu elle

mouilleroic à Qu.bec; de d'exiger du Capitaine &
de tout l'Equipage , le ierment de ce dont fi car-

gaifon & les pacotilles étoient compofées , fbit lors

de fon départ du Canada , Ibit lors de fbn arrivée à

la Martinique. Cet ordre fut exécuté pon<5luclle-

ment. Au rfroment que la Finette entra dans le

Port, le Lieutenant Général de l'Amirauté s'y tranf^

porta. Il trouva que c'étoit une Goélette de quarante

tonneaux ; & il conftata, par le ferment du Capi-

taine & de l'Equipage , qu elle n'avoit été chargée

que de morues & de quelques autres effets , dont le

commerce étoit libre. Le fi^r Bigot envoya , le 4
Novembre, le Procès -Verbal au Miniftre , en le

fùppliant de vouloir bien lui communiquer , à l'ave-

nir , ce qu'on pourroit lui rapporter de défavanta-

geux contre lui , afin qu'il pût s'en juftifier aufli plei-

nement que de cet article.

Mauvais rap- Qn peut fe rappcUer ce qui eft arrivé en ly^.
deu» Chefs dé- Quelqu un écrit de la Colonie à la Cour , que le

iruifent fans Gouvcmeur & l'Intendant avoîent demandé des vi-

vres en France (ans aucune néceffité
; que la récolte

de 17^2 avoit été très-abondante , & que la cherté

ne feroit à craindre , qu'autant qu'il fe feroît des ma-

nœuvres dans le commerce des grains. M. Rouillé

le croît , ^ eft fort incliné à ne faire aucun envoi.

Cependant il fè prête à faire pafler la moitié des

demandes & peut-être moins.. La vérité étoit cepen-

dant, & les deux Chefs l'en convainquirent par leur

réponfe : 1°. Qu'il étoit impoffible qu'il y eût de la

manœuvre dans le commerce des bleds , puifque

,

depuis

ri-pli^uç.



depuis trois ans , il n'en étoît pas fort! \^t\ mînot de
la Colonie, a**. Que ks befoins étoicnt fi réels

,

qu'outre les fecours qu'ils avoient demandés en
France , & fur lefquels ils avoient compté pour la

totalité , ils avoient ordonné qu'on leur en en-
voyais^ooo quarts de Louiibourg ; & qu'avec cette
provifion , le Peuple achetoît enca#e le pain 3 C
6 d. la livre.

On a encore parlé du traité du Munîtionnaîre, &
du mécontentement qu'il daufa aux Officiers de
Terre. Il avoit plu au Miniftre de diminuer la ration

de l'Officier & celle du Soldat. Le Marquis de
Montcalm en marqua le mécontentement le plus
vif. Il en écrivit au Sr Bigot ; il lui en parla. Le fieur

Bigot n'eut d'autre réponfe à lui faire , finon qu'il

avoit lùivi les ordres qu'il avoit reçus ; & que ,

n'ayant pas le pouvoir d'y rien changer , les Officiers

ne pouvoîent que s'adreifer au Miniilre. Le Marquis
de Montcalm envoya efièdivement fon Mémoire à
la Cour ; & le Heur Bigot , qui rendit compte des
eflForts que ce Général avoit faits auprès de lui pour
le convaincre , expofa en même tems les raifbns quî

l'avoîent empêché d'être convaincu. Ces raifons pré-

valurent , & la ration demeura telle qu'elle étoic

portée au Marché.

En 1758 , le Marquis de Montcalm porta de nou-
velles plaintes. Elles parurent ne fe paifer qu'entre

lui & le fieur Bigot, & même fe terminer entr'eux.

Par deux Lettres qu'il écrivit au fieur Bigot , les 5 &
8 Odobre 1758 , il lui repréfentoit que l'Officier

François, réduit à Tes appointemcns, étoit dans l'im-

Nn

I.eTraiti' fiiit

avec le Miini-

tionnaiie mc-
coincntc les

OlHcicts de
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Diff.'rensclicfs

<Ie Plaintes du
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IcfquelsoM juf.

titie le fieur
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poflîbîlité dg vivre. Il annonçoît mcme un effroi 6^

un mécontentement général qui pouvoit avoir des fuites

fâcheufes, malgré tous fes efforts. Le mécontentement

,

ajoutoit-il, poujfé à un certain point , devient dange-

reux Ç^Je communique. Aufurplus, les grîefs confif-

toicnt en ce que , i°. on avoit retranché certaines

douceurs que les Officiers avoient en 175 J ÔLij^6.

C'étoit le retranchement ordonné par le Miniftrc.

2°. On les payoit en papier , au lieu d'argent.

Ceft qu'il n'y avoit dans la Colonie que du papier

& point d'argent.

3®.Xi;e papier ne leur étoit pas fourni en Lettres

de change au premier terme. L'ordre du Miniilre

étoit général, de les partager en trois termes.

4^ On ne leur fournilToit pas la ration en nature,

du moins en totalité : une partie leur étoit délivrée

en argent. Quand elle manquoit en nature , on ne

pouvoit la fournir qu'en argent.

5^ On la leur fourniiToit alors à trop bas prix.

Cécoit un prix de convention entre le Marquis de

Montcalm & le Munitionnaire. En tout cas j (î le

Munîtionnaire n'eût pas été raifonnable fur ce prix

,

il eût été facile de l'y contraindre ; <& fi le Marquis

de Montcalm s'en fût plaint, il auroit obtenu très-

facilement juftice.

Tous ces griefs étoient aflaîfonnés d'obfèrva-

tions ramafTées , difoit le Marquis de Montcalm

,

à la clameur publique à Québec & à Montréal.

Tout y eft hors de prix , vin , viande , marchandiies ;

& cela vient encore plus d'un commerce exclu-

fif & de monopole , que du manque de matières.



moins lOthcier concluoit; car il ne parloit point
en fon nom : i«. Qu'il falloit taxer lepin , le vin& la viande, a^ Qu'il falloir payer plus cher les
vivras qu on ne lournillbit point en nature. 3 \ Qu'il
talloit donner une ration au Domeftique de l'Offi-
cier 4 . Qu il falloit en donner une aux Lieutenans
pendant Ihiver.

• Le Sr Bigot auroit eu plus d'une raifon, pour fe ^^po.fo mo-
trouver ofiPenfe de ces Lettres. Le bien du fervice le i^'''

''" ^'"^'

détermina à n'en rien témoigner. Il fit doncréponfo "sTSl;:;;
au Marquis de Montcalm ,[e 16 O(5lobrô it^S par

'^^^°'""''»-

""f fr^"; /̂ î^^"^ i^q^elle ilréfutapied à pie^tout ce
qu elles difoicnt,& même tout ce qu'elles ne diToient
pas

,
du moins ouvertement , & il finît en accor^

dant
,
non pas ce que le Marquis de Montcalm

demandoit
,
mais une augmentation de traitement

quil crut jufte & railbnnable. Il marque au
Marquis de Montcalm, qu'il feroit mortifié que la
termentation qu'il annonce pût avoir des fuites& Il ne peut pas fe le perfuader. Il feroit bien à
louhaiter que la cherté qu'éprouve la Colonie vînt
plutôt d un Commerce exclufif& d'un monopole
que du manque de matières. Le remède feroit bien-
tôt trouvé, & l'abondance répandue dans la Co-
lonie. Mais les gens qui ont conçu cette idée
ou font peu au fait du Commerce & de la fmmon
duPays. ou font bien mal intentionnés. Le Com-
merce Rclufif n'a été ni pu être accordé à per-
fonne. Perfonne ne l'a fait & ne le fait encore
Le monopole efl impoffible. Le fieur Bigot ne

Nnîj

I
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Précautions foufirc pas qu on acheté dans les campagnes du

ÊfocTiur^' bled pour revendre ;& par conlëquent , perfonnc

inevenir'' les ne peut en amaflcr pour en devenir feul marchand.
Monopoles,

jj g||. ^^.^i qyg quand un Navire marchand apporte

du dehors du vin ou des marchandifes , on ne peut

pas l'empêcher de vendre toute fa cargaifon à un

particulier. Ce feroit fermer les Ports au Com-
merce , que de vouloir aifujettir l'Armateur à vendre

en détail. Maïs il n'en réfulte aucun monopole.

Il y a dans Québec dix Magafins ouverts , où Ton

vend dji vin. Il eft vrai que les propriétaires s'enr

tendent tous pour le vendre cher. Maïs ils ne le

portenfauifi haut , que par ce qu'il n'y en a pas en

^ Canada le tiers de ce qui eft néceflaire pour la con-

fommation ordinaire. C'eft au furplus la cherté qui

fait qu'il en refte encore dans la Colonie. Il y a long-

tems qu'on n'en trouveroit plus , s'il avoit été à bon

marché. Quant aux Marchandifes , on en trouve des

Magafins à chaque porte de la Ville. A la vérité,

ils font mal garnis , & les Marchandifes y font à un

très-haut prix. Mais c'eft aux Anglois qu'il faut s'en

prendre. Le fieur Bigot y a d'ailleurs fait lever le

peu qui étoit propre au Roi , & il s'en faut bien

qu'il en ait aflez.A l'égard de la taxe des denrées& àcs,

boiffons , le Sr. Bigot taxera , non le blèd > mais le pain

fur la valeur du bled. Il ne taxera point la viande,

parce qu'il n'y a point de Boucherie établie. Le

fieur Bigot en avoit établies il y a fept à huit ans.

Le Corps des Officiers , le Général à • tête ,

réclama. Sur leurs repréfentations , le fieur Bigot

les abolit. H eft vrai que l'année dernière on a pu
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croire qu'il y avoît une taxe fur la viande , parce
qu'en etfet le fieur Bigot en avoit faii diftribuer au
Peuple à un certain prix. C'étoit du cheval

, qu'il
faifoit vendre pour le compte du Roi , afin que le
Peuple pût vivre ; & peut-être en fera-t-il de même
cette année. Il ne taxera point les boiflons & les

marchandifes. Quel Commerçant en apporteroic
dans la Colonie, fi après tous les nTques de la

Mer 6ç des Ennemis , après toutes les pertes qu'il

auroit fouffertes , il ne trouvoit pas à fe dédom-
mager fur la vente du reftant ? Ce n'eft pas que le u fiei.r nigoc
Sr. Bigot ne fente , qu'au prix où font les denrées , P'"p"^e une

l'Officier doit^ avoir beaucoup 'de peine à vivre. Tr^^e" dis
C'eft pourquoi il eftime, que pour compenfer cette Officiers,

cherté j on peut donner aux Capitaines 30 fols

par jour d'augmentation , & 20 fols aux Lieute-
nans

, qui ne pafl^eront pas même par la voie du
IMunitionnaîre, pour éviter les 4 d. pourliv. auxquels
le Fournifieur eft alïïijetti. * Mais pour confommer
cette opération , le fieur Bigot defire avoir l'approba-
tion du Marquis de Vaudreuil,^à qui il en écrit.

Le Marquis de Vaudreuil y confentit, par une Le Marquis de
Lettre du 24 0<flobre ; mais avec beaucoup de Vaudreuil y

répugnance; & ce qui la lui infpiroit, étoit qu'on
a^ec''^''

"""'

avoit voulu arracher cette grâce, fous le prétexte ^e^
'''^"^'"""

d'une fermentation chez l'Officier. Au lieu de l'ac-

corder, il vouloit faire une punition exemplaire
dans chaque Corps ; mais il fut arrêté par la crainte
d'altérer de plus en plus l'union qui devoit être

* Cétoit une augmentation au traitement d'hiver. Celle qu'il avoic
refufée en 1757 , etoit poui le traitement pendant 1* Campagne. Le
Miniftre a approuvé Si l'augmentation , & lo refus.

Il I

I

':
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IlépoiifciluM.

il;; Montcalin

au lîcur'Bigor.

2S6
entre le Marquis de iMonccalm Se lui j Se qui n*é-

toit pas déjà* trop entière.

En attendant , la Lettre du fieur Bigot étoit

parvenue au Marquis de Montcalm , qui lui répon-

dît le 25* 0(5lobre : » J'étois bien convaincu Se per-

» fuadé
, pour ce qui me regarde , de tout ce que

» vous m'avez fait l'honneur de ni*écrire , & j'en

» ferai bon ufage auprès de nos Troupes. Je vous

» remercie , de tout ce que vous projettez de faire

» en leur faveur. Je vous réponds de ma reconnoif-

» fànce .particulière , fans être garant de celle des

Origine de l'in- « autres. « Le fieur Bigot ne fe méprit pas
aifpoiicion du

f^,, [^ reconnoiflaiice que le Marquis de Mont-
M. de Mont- . 1 . r • • tI >• • r^rr
calm contre le calm lui temoignoit. Il n jgnoroit pas que cet Om

.

ficui Bigot. cîer ne lui avoit pas pardonné la rédu(5lion , qui

avoit été faite parle Marché du Munitionnaire fur

la ration des Troupes de Terre , qui en effet étoit

très-confidérable. Elle confiftoit dans le retranche-

ment , non-feulement du vin à l'Officier & de

l'eau-de-vie au Soldat , mais encore d'une multi-

tude innombrabli de commodités & de délica-

teffes , que les Officiers de Terre étoient parvenus à

fe faire donner , fous le nom de Rafraîchiffemens ,

& que le Marquis de Montcalm avoit apréciés 36 1.

par mois, dans fon Mémoire au Miniflre, en 1757.
Le jugement que le Miniftre porta (ùr fes repré-

fentations , en confirmant le retranchement : juge-

ment que le Marquis de Montcalm imputa au fleur

Bigot , manehat altâ mente repojlum. D'autant plus

que les effets s'en renouvelloient tous les jours, parce

que le retranchement s'cxécutoit fort exaétement.

D'ailleurs le fieur Bigot ne tarda pas à recevoir
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des Dt^pêchcs de M. Berryer, dans lerquellcs il n'eut Autorité- .i.n.

aucune peine à reconnoîtrWe dëveloppemenc des "^^ '^ ^,'' t
reproches îndireéls que le Marquis dV Montcalm U cX^^'"
avoit voulu cacher dans fa première Lettre ; mais
lous une gafe trop tranfparante pour n'ctre pas
apperçus. Enfin , le Miniftre , dans une Dépêche

^x^vJ^'^T '^^^' "1"'^^ écrivit au Gouverneur
ce à 1 Intendant ^ montroit en cet Officier une con- '

liancc portée à un tel point, qu'il étoit impoinble
de ne pas fentir qu'elle avoit été acquifc à touc
autre titre que celui de la capacité & des talens.
JiUc portoit : » L'intention de S. M. eft que M. de
"Montcalm Toit non-feulement confulté fur toutes
» les Opérations, mais encore (iir toutes les parties
» d'Adminiftration qui auront rapport à la défenfe
» & à la confcrvation de la Colonie. Vous lui
.' demanderez fon avis , en lui communiquant les
» Lettres que je vous écris , relativement à tous
» ces objets; & vous le préviendrez d'une manière
» a gagner fa confiance , comme il cherche de fon
» côté à fe concilier la vôtre. Vous ne devez jamais
» perdre cette union de vue. Le faim de la Colo^
» me en dépend plm qm jamais ; & le Roi le defire
» par-delfus tout. « Ainfi les deux Chefs ne pou-
voient prefque plus rien ordonner fans l'attache
du Marquis de Montcalm. Cet Officier méritoic
fans doute cette diftindion

, par fes qualités per-
fonnelles

, puifqu'on la lui accordoit. Mais entre ces
qualités

, quelle étoit celle qui avoit prédominé ,& qui avoit emporté la balailêG ? Il faut avouer
que celle de délateur fait fouvcnt autant & plus

I 11

I
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d'imprcflion que beaucoup d'autres.

Il copiiuite Cela n'cmpcclia pa»cependant que M. Berryer

irir,fuM* n'approuvâc le traitement que le fieur Bigot vënoit
'""

*

de faire aux Orticiers de Terre, en augmcntaut

leur folde de 20 «Se 30 fols par jour , au lieu de

celui que le Marquis de Montcalm avoit demandé.

Le Miniftre ne s'en tint même pas là , il adopta

toutes les vues qui avoicnt déterminé cet Intendant

à rejettcr celui-ci. » Il auroit pu naître ( c'ell M.

Berryer qui parle dans Ta Lettre du 8 Janvier

^759 ) " ^^ grands inconvéniens de la taxe qui

» avoit d'abord été demandée furies vivres. Elle n'a

» pu avoir lieu que par rapport au pain, dont le

» prix pouvoit être réglé fur le plus ou le moins

» d'abondance de bled. La viande n'en étoit pas

» fufceptible ,
puifque non-feulement il n'y a pas

» de Boucheries en Canada , mais que môme on y
.» manque de bœuf. Le vin & les autres liqueurs

» que le Commerce de France y portc,nepouvoient

» être taxées fans courir le rifque d'en iaire dimi-

» nuer les envois Tannée fuivante. Peut-être même

» auroit-il été dangereux , par rapport au Peuple,

» d'établir en faveur des Officiels une taxe privi-

» légiée , qui auroit fait haulTer en proportion les

» denrées que le public confommoit. « C'efl: ainlî

que M. Berryer lui-mCme prenoit la peine de jus-

tifier la conduite du fieur Bigot , & d- le laver

dQS foupçons , on a prefquc dît des aot ufations

portées dans la Lettre du Marquis de iViontcaim,

au fujet du Commerce exclufif auquel il attribuoic

la cherté excelfive des denrées dans lu Colonie.

Mais

V.



J\iii'i i ne s'apit point , cl.ms k- moment aîtuci , cfe
.«appdantrr /ur cette a'Ilcxion. On ne veut, o.Kint
,a_pré(cnt

, tcnclurc autre cliofc de tout ce qu'onv<em .1 expoler
, (i „o„ qu'il neU auc trop' vraique J autorité cju.accon^pagneJa pke d'intcn-

•cl. m en Cai.ada
, n eft pav toujours propre à con-

xil.cr des amis a celui qui l'exerce , & que fouvent
on lu.X.,t payer fort cher le délàgrément de.ordra
,<]u 11 elt iorcc de Imrc cxcciitcr.

Des mccontcntcmens de cette efpùce , fur-tout
quand lis partent de perfonnes d'un certain ranc, toIfT"^'•trouvent une matière bîcn nîr.5n •^ c'^.,fl ^ t«i'tci.ul.ni.u-

iv.o. A'
^"'''",^rc Dicn allée a s cnliamer dans '^'-itiondu/icur

1 état d une Colonie, tel qu'a été celui du Canada "^'^•

pendant toute la durée de l'Adminiflration du fieur
^igot. En y entrant , li trouve une clierté générale
.^abl.e fur toutes ks denrées. La farine y vaut irScifl le bled 3 & ^ 1. le minot. Il l'écrit au
Miniftrcle 2^ Septembre & le ii Odobre 1748Au mois de Novembre , des vai/feaux de Fraiicê
apportent des Marchandifes. Le bénéfice, qui ctoic

i 'T T"'/'
'^""^^ ^ ^; & 30 pour :: mais

les denrées du pays confervent leur prix (a) En
17^9 y

la cheTté continue, & elle augmente. Elle
devient exceffive (b). Il arrive des Marchandifes
de France

, mais elles font avariées (c). La récolte
rianque en 1750. Le bled vaut en 175 1 4 Hv. 10 £&5 liv. le minot (d). Le lieur Bigot cil obligé
de défendre la fortie des farines

; à^c'ed ai occa-
(a) Lettre du 7 Novembre

1 748.
(l') Lettres des 2 (î Juin & ^ j Septembre 174p.(0 Lettre du 18 Oftobre 1749.

^^^

.W Lettre du 15 Septembre
17J0.

Oo

I

iv-



fîon de cette défenfe qu'il éprouve les murmures

des Négocians,& qu'il eft obligé de punir un d'entre

eux, après avoir confondu Ton impoffure. La difette

eft la mcme en 175 1. Le fieur Bigot l'écrit le

6 Oaobre au. Miniftre , & lui fait un détail affli-

geant de la fituation de la Colonie. Il demande qu'on

lui envoie de France, des fecours abondans. Au

mois de Mai 1752, ils nétoient point arrivés.

Le bled valoit 7 liv. le minot. Le fieur Bigot en

fait acheter pour le Roi , & force les particuliers

de le vendre 5 liv. pour le diftribuer aux Bou-

langers , & faire fournir le pain au Peuple à 2 f..

8 den. le Roi perdant la moitié fur le prix qu'il

l'a payé (fl). Il arrive des fubfiftancès au mois de

Juin. On étoît aux abois. Depuis un mois le Peuple

n avoit plus qu'une demi - livre de pain par jour

pour chaque perfonne ; & il étoît diftribué fous les

yeux d'un Officier de Police prépofé à cet effet (b).

Ces nouvelles provifions étoîent épuifées^ à la

fin de l'année. Le Peuple avoit été remis à la ré-

duâion de la demi-livre, &. même d'un quarteron

de pain par jour. L'année 1753 efl celle où le

fieur Bîgot ne reçut de France que la moitié des

provifions qu'il avoit demandées; & il ne put faire

fubfifter la Colonie qu'avec les farines qu'il tira de

llfle Royale. Une partie de celles-ci fe'trouva même

gâtée. Le pain valoit 3 f. 6 den. la livre (c ). L'an-

née 1754 fut moins pénible que les précédentes,

(fl) I ettres des 8 & 1 5 Mai 1 7 5
i •

(^) Lettre du ip Août 1752.
^

;

c.) Lettres des i* Septembre &c 15 Octobre 1755.

i



Cependant le bled valut encore 3 liv. 10 fols le
minoc (fl). On vécue avec plus de douceur en-
coréen 1755. Maïs la récolte de cette année ayant
etémauvaife^onfouffrit beaucoup en ly^^y d'au-
tant plus que la Guerre étant déclarée , il y eue
des augmentations de Troupes confidérables, qui
confommerent infiniment , & que les fecours de
France ne furent pas aufli abondans qu'il auroit
été nécefTaire. Le bénéfice étoit monté alors à
160 pour ^(b). On fut dans une iîtuatîon bien
pire en 1757. I^ Y avoit des Paroiiîes qui n avoient
pas recueilli de quoi femer. Dès le mois de Mai

,

on avoit réduit le Peuple à 4 onces de pain par
jour , & il étoit obligé de vendre tout ce qu'il
avoit pour s'en procurer avec quelques autres fûb-
fiftances (c). Le Miniftre , touché 4ii malheur <le
Ja Colonie , s'emprelTe d'envoyer des fecours au
commencement de 1758. Une partie eft intercep-
tée par les Angloîs. La mifere devient afFreufe.
Depuis le 10 Avril , le Peuple eft réduit à deux
onces de pain par jour, ^Sc on dilèribue aux pau-
vres, pour les fubftanter, 4 onces de lard ou 4onces de morue, iùfvantles jours gras ou maigres.
On ne peut pas lire , fans attendriiTement& même
ians effi-oi, la Lettre du 3 Mai 175^ , qui en condent
le tableau. A Tégard de 1755& 1760, années du
l^ége de la ville de Québec & des efforts incroya-
bles qui furent faits pour la reprendre, on ne peut

(a) Lettre du ii Septembre 1754,
(i) Lettre du ij Oûobre 175 (î,

ic) Lcttte du iSOaobre 1757.

I
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pas avoir oublié tout ce qu'il en coûta de peines >.

de foins & même de dépenfes au 'fieur Bigote

pour raflembler des fubfiftances ;
jufqu à y facrifiei>.

d'abord fes propres fonds , & enfuite fes appointe-

mens , aînfi que ceux du Marquis de Vaudreuil So

du Chevalier de Levy , qui les offrirent avec gêné-:

,
rofité..

ïnfeni.bilite j^ Peuple, qui ne voit pas tout le jeu des ref-
du Peuple a ce x'^ ir» • o •

qu'on fait pour forts qu'on cmploic pour le laire vivre, ôc quino

lui. Ses nnir-
^^^^^ |jj privation qu'il éprouve d'une fubfiftance

îuUe"
^ ^'""

néceflaire , ou d'une abondance qu'il deCire , mur-

mure contre la main qui l'alimente , & croit qu'au

contraire , c'eft elle qui lui l'ait fouffrir tous les

maux qu'il endure. Si , au milieu de cette tribula-

tion, il eft appuyé dans fes plaintes, & fur-tout

dans fes foupçons, par des perfonnes en place,

qui cenlùrent de leur côté, il s'élève alor^ un cri

univerfel. La malignité s'enflâme , & neyconnoît

plus de bornes. Elle noircit les intentions les plus-

droites & les plus pures ; elle envenime les adions

les plus innocentes, les plus vertueufes même, &
les plus falutaires. Les plu^î frivoles conjeaures font

érigées en preuves, contre ceux à qui l'on impute

fa calamité. Elles volent de bouches en bouches; &
de l'une à l'autre, acquérant de nouvelles forces,

il arrive qirà la fin on les croit des démonftrations ;

parce quG tout le monde les reçoit, & que perfon-

ne ne les approfondit. ; .

Ces clameurs Cependant, elles paiîent les Mers, & elles

Eft*?''"' viennent aux oreilles desMiniftrcs. Toute la Colonie.,

leur dit-on , ejl prête à dépofer des Malvafanons ijui
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fefont commifes. Jugey^-en^ar la wishe dont nonsfom-
mes accablés , Ç^par lesfortunes rapides (Quelles ont oc-

cafionnées. Ceji de notre fang qu*on sejl engraïjfé.

Les Miniftres, d'un autre côté, déjà affeélés de Effcr quMIes

l'énormîté des dépenfes qu'ils ont acquitées , & P>^«^"'^'-"^
"^•

ont Ils le lont plaint dans tous les tems; qui fça- furlemefprir.

vent d'ailleurs qu'il y a eu des abus, puifque lln-
tendant, lui-même, n'a celle de les en avertir , en
même tems qu'il leur' déclaroit qu'il n'avoit aucun'
moyen de les réprimer

, peuvent-ils fe défendre
des imprefîîons qu'une réclamation aufll générale ,-

Se aufll vive, doit néceflairement produire ? Ce ne
font , cependant , que des impreflions qu'ils reçoi-
vent, & qu'ils reçoivent avec réferve & avec pré-
caution ; mais qu'ils ne peuvent pas fe difpcnfei*

d'approfondir. JVIalIuur, alors, à ceux qui fe trou-

vent dans le cas d'une recherche aulîi indifpenfable;

S'ils font innocens , ils fe juftifieront. Juftice leur

fera rendue. Mais il eft des formes prelcrites par
lesLoix, pour parvenir à la juftification ; belles
font févcres. Qu'ils ne foient donc pas furpris , fî

on s'affure de leur perfonne , Çi on faifit leurs pa-
piers , il on leur fait rendre compte de leur admi-
niftration, fi on la difcute dans toutes fes parties >

& dans toutes ks branches : encore une fois , c'eft

un malheur pour eux, mais un malheur inévitable;

un arrangement de Providence , qu'ils doivent ado-
rer. Elle a permis qu'ils fe foient trouvés placés dans
dts poîltions délicates , fufceptibles de ditférens

jours. Il en eft de défavorables. Il faut vérifier fi ce-

font Ïqs véritables : & quand ce ne lëroit aue pour

i

\k:



Bi^oc.

apprendre à la Colonie ce qu'elle doit pen/èr d'une

Adrriiniflration contre laquelle elle s*efl: élevée, il

feroit néceflaîre d'inftruire le Procès.

Seinimens qu'il Lc ficuf Bigot cft doHC bien éloigné de fe plain-

Bi'»""^'^"
'''"'^ dre du traitement qu'il éprouve. Il a été commisJ

( des prévarications énormes en Canada. Il a lui-mê-

me conftaté les premières qui ont été découvertes.

De tout tems , U a averti qu'il y avoit des abus. Ils

ont tous été commis fous fon Adminiftration. N'y

a-t-îlpas eu perfonnellement quelque part! C'eft

rin(lru(5lion qui l'apprendra. Mais pour qu'elk l'ap»»

prenne , il faut la faire , & le iieur Bigot la doit

îiibir. Mais il doit la fubir , comme il appartient à

un Innocent delafùbir; c*eft-à-dire, avec fermeté,

avec courage , avec confiance , en fe fbumettant^

fans réferve , à toutes lès épreuves par lefquelles

on jugera à propos de le faire pafler. Il n'en eft

point en effet qu'il récufe, & à laquelle il ne ^'of-

fre volontiers , dès qu'elle ne tendra qu'à la recher-

che de ja Vérité, & à réclairciflement de fa con-

duite.

C'efl: auffi avec cette paix Se cette tranquillité
,,

qu'il a vu {è former l'orage fur fà tête, & qu'il eft

venu fe rapprocher de les coups. Il part du Cana-

da , porteur des Lettres menaçantes du Miniftre

,

qui méconnoit les fervices
, qui ne voit en lui qu'un

prévaricateur. Il arrive à Verlàilles , «& le préfente à

M. Berryer. Ce Miniftre ne lui répond que par des

paroles de dilgrace & de reproches. » C'eft le fieur

» Bigot quia perdu la Colonie. Ily a fait des dépen-

» les énormes, U s'eft permis le Commerce. Sa for-



» tune efl immenfe. » Le ûeur Bigot fe jufiifie ; mais
par des réponfcs générales , parce que les accu-
lations n étoicnt elles-mêmes que générales. « Moi!
» l'auteur de la perte de la Colonie î Daignez
» jetter les yeux fur tout ce que j'ai fait pour la
»rauyer. Les dépenfes ont été énormes ! fans doute;
«mais elles ont été indifpenfàbles ; mais ks Minif-
» très ont approuvé tous ks ordres qui ks ont oc-
» calionnés. J'ai fait le Commerce ! mais il étoit
» permis

; & c'eft dans une Ordonnance rendue fous
» votre Miniftère, que j'en trouve la preuve. Ma
» fortune eft immenfe ! il s'en fiut bien ; mais telle

» qu'elle cft, je puis en démontrer la légitimité.
» Permettez que je vous l'expofe. » Le Miniflfré
ne croit pas devoir defccndre dans ks détails ; Se
Il fe renicrme à dire que l'Adminîftration eft infi~-

dele
, qu'elle eft coupable. >> Si cela eft, répond

«le fieur Bigot, je vous fupplie, Monfeigneur ,

w de me donner des Juges intègres & éclairés , de-
» vant qui je puifle en rendre compte & me jufti-

«fier». L'Audience finit à ce mot, & le fieur Bi-
got fè retire.

Quelque tems après, il prend la liberté d'écrire à
M. Berryer, pour lui demander de vouloir bien or-
donner le payement des Lettres de change , qu'il
avoît reçues pour fes appointemens, en 17^0, Se
de celles qui lui avoîent été données en lyyp ,

pour rembourfement des 1 10400 liv. qu'il avoit ti-

rées fur ks propres fonds, & qui avoient été acquit-
tées. ( Sa Lettre eft du 11 IMai iy6i.) Une reçoit
point de réponfe ; maïs le premier Commis lui rap ^

I
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perte que le Miniflre avoit trouvé qu en donnant

fcs Lettres de change d'appointemens , pour avoir

du bled & le payer , il avoit manqué à la forme..

Le iîeur Bigot lui repréfente , dans une féconde

Lettre, du 21 Mai, qu'il eft vrai que dans cette oc-

cafion , il avoit plus penfé à faire vivre les Armées^

qu'à la forme qu'il employoit pour yréufiir ;
queles

Lettres de change, qui en étoient réfultées, avoienc

une caufe ù favorable & fi privilégiée , qu'il ne

pouvoir pas douter que le Minière ne voulût bien

en ordonner le payement. M. Berryerperfifta. D'un

autre côté , il ne répondit rien iur le rembourfe-

ment des 1 10400 livres avancées parlefieur Bigot,

en 1759, fur ies propres fonds. Il tranfpira,^ ce-

pendant, que pour cet objet , M. Berryer inclinolc

a le faire payer. Dans le fait , ni l'un ni l'autre ne

l'ont été , (Se ils font encore dus en entier , au fieur

Bigot-

Alors , le fieur Bigot combattu entre le defir de

unanifefter fa juftification , & la crainte de déplaire

,

s'il infiftoit encore , dans un moment où le Mi-

niftre paroiiToitfi peu difpofé à l'entendre, refpec-

ta jufqu'à fon filence , dont il ignoroit la véritable

caufe. Il ne fçavoit pas que le Miniftre étoît oc-

cupé, dans ce moment , aux préparatifs de la pro-

cédure criminelle qu'on a vu éclorc depuis. Il crut

qu'il conjureroit l'orage , en fe retirant pendant

quelque tems dans fa famille. U alla donc à Bor-

deaux , où il féjourna trois ou quatre mois. Il comp-

toit y refter encore , lorfqu il apprit que loin de

s'appaifer, l'orage avoit groflî , & qu'on parloit

même

\\-
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même de le faire arrêter. Cadet, difoît-on
, qui écoîc

à la Baftille j depuis le mois de Janvier , l'avoit char-

gé. A l'inftant , le fieur Bigot quitte fa Province ,

1 & vient à Verfailles. Il Ih préiente chez M. le Duc
de Choifeul ; mais il ne peut avoir l'honneur de l'en-

tretenir. Il prend la liberté de lui écrire ce qu'il s'étoîc

propofé de lui dire de vive voix , & fa Lettre eft au
Procès. Il lui marque que, de toutes parts, il lui re-

venoit que le Roi étoit réfolu de s'aiTurer de lui
;

qu il étoit prêt de fe foumettre à tous ks ordres
qu'il plairoit au Roi de lui faire donner;, que fa,

conduite & fon adminiftration avoient été pures &
innocentes, & qu'il étoit prêt de fe juftifîer devant
tel Tribunal que le Roi jugeroit à propos de lui

nommer; Qu'il le fupplioit , avec ks plus yives &
les plus refpeélueufès inftances , de vouloir bien ,

ou lui donner des CommilFaires , ou le renvoyer
devant telle Cour qu'il lui plairoit de choîfir , fi le

Miniftre ne vouloit pas prendre la peine d'en faire

l'examen par lui même , ou de le faire faire fous

iès yeux.

Cette Lettre écrite , le fîeur Bigot revient à

Paris. Il fe tient chez lui, afin qu'on le trouve, fi on
veut l'arrêter. Trois jours après, il reçoit l'ordre

,

& eft conduit à la Baftille , le 17 Novembre iy6i.

Il y demeure onze mois entiers, fans avoir la moin-
dre communication avec aucun Confeil , ni avec
aucune perfonne du dehors. C'eftaumois d'Odlo-
bre 1J62, feulement, que cette communication^

s'ell ouverte , pour le Confeil qu'il b'eft ehoifi.
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Pendant cetems-là , M. le Lieutenant de Police

lui avoit fait fubîr de premiers Interrogatoires, après

lefquels il avoit plu au Roi d'établir une Commif^

fion , & de la compofer de Magiftrats tirés d*un Tri-

bunal refpe6lable , où la Juftice rend Ces premiers

Oracles , par des Miniftres qu elle ne fçauroit mé-

connoître ,
puifque leurs traits font pris fur fon

modèle , & quelle y retrouve perpétuellement les

vertus qui forment fbn caradère propre &fes prin-

cipaux attributs. Ceft par un Arrêt du Confeîl

,

du 12 Décembre 1761, revêtu de Lettres paten-

tes du 17, que le Roi a fait ce choix. Il porte,

dans le préambule ,
que le » Roi eft informé que

» dans fes Colonies de l'Amérique Septentrionale

,

» & particulièrement dans celle du Canada, il a été

» commis des monopoles , abus , vexations , âc

» prévarications ,
qui ont porté un préjudice confi-

» dérable auxdites Colonies, ont caufé la ruine de

» plufieurs Habitans , & font d'autant plus puniiTa-

» blés , que quelques-uns de ceux qui en font foup-

» çonnés , ont abufé du nom & de l'autorité de

» SaMajefté ». Après cet expofé le Roi ordonne que

par M. de Sartine & les Officiers du Châtelet , à

la Requête de M. le Procureur du Roi en ce Siège,

le Procès fera inftruit aux Auteurs » defdits mono-

» pôles , abus , vexations & prévarications , à leurs

«Complices, Fauteurs & Adhérans, pour raifon

» defdits crimes , enfëmble de tous autres crimes

,

» ou délits dont ils pourront être prévenus , tant

» contre les intérêts de Sa Majefté , que centre ceux
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» des Habitans dcfciites Colonies, circonflaiiccs Sc

» dépendances >» & ctre jugés, en dernier rcllort , en
la Chambre du CJonfeil de la Police. Enfin le Roi
évoque à lui , <Sc renvoie au niCmc Tribunal , tou-

tes les Plaintes , Demandes Se Procédures, qui pour-

roient avoir été commencées, tant au Civil qu'au

Criminel.

Jufqu'aujourd hui , on ne connoît aucune aélion

civile, qui ait été intentée concernant les objets

qui font énoncés d;uis cet Arrct. Mais à l'égard de
la Procédure criminelle , elle a été iùivie avec la

plus grande aélivité. Depuis le mois de Décembre
1761 , jufquà la fin du mois de Mars i7<^3, c'eit-

à-dire pendant quinze mois confécutils , il ne s'ell

pas palFé un Icul jour , làns en excepter ni les Di-

manches ni les Fctes , qui n'ait été marqué par quel-

que marche de l'InltrudUon. M. le Procureur Géné-

ral de la Commilllon a rendu ià plainte , a fait

informer. Sur les Intormations , il a été lancé un

nombre prodigieux de Décrets. Le on/e Janvier

1762, il a été ordonné que le fieur Bigot {croit

écroué & recommandé i de ce n'eft que le 5 Fé-

vrier , qu'on lui a fignifié l'Arrêt du Confèil, &
les I ettres Patentes,

Le 9 Février, on a commencé à lui faire fîibir

les Interrogatoires. Le premier a dure neuf jours

entiers, d'autres douze , & un dernier, dont on

parlera plus amplement dans la fuite , trente-cinq

jours de fuite. Les Interrogatoires ont été fùivis de

Confrontations fans nombre.
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Au mois d'Oïîlobre 17^2, on a donn^ des Con-

seils aux Accufës. Ces Confèils ont pris alors de

premiers éclaircilFemens ; mais ëclairciiremens qui

n'ont feivi qu'à faire fentir& leur infuHîfànce, & le

befoin d'une multitude d'autres, qui manquoient, &
qu'il .falloit rechercher. Comment, en effet, euf^

fent-ils pu fuffire ? Les Accufés qui , depuis un an

,

avoient fubi une multitude innombrable d'Interro-

gatoires & de Confrontations, n'avoient eu , pen-

dant tout ce tems là, ni plume, ni encre , ni pa-

pier. En forte que n'ayant rien couché par écrit ,

de tout ce qui s'étoit fait avec eux , pendant un fî

long intervalle, il falloit que ce fût la mémoire qui

ièule leur fournît toutes les Inftruélions qu'ils dé-

voient donner. Entre les accufés , il y en a , peut -

ctre, qui n'avoient à répondre que fur un Article,

ou fur un petit nombre. Mais , comme le /ieur Bi-

got a été le Chef de la Colonie , il femble qu'on ait

voulu le rendre garant de tout ce qu'on reproche

à tous les autres ; enforte qu'il a été interrogé fur

une multitude innombrable de chefs , qu'il étoic.

phyfiquement impoflîble qu'il fè rappellât , & fur-

tout avec Texaélitude qui eft néceflaire , quand il

eft quertion d'en faire le fondement d'une défenfe

auffi férieufe & aufTi intéreflante. On peut donc ju-

ger, par-là, combien durent être imparfaites les

Jnftrudions que le fleur Bigot put donner à fon

Confeil, dans ces premiers momens.
Cependant , les portes de la Baftille fe refer-

mèrent poux les Confeils, le 24 Novembre. Elles
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ne Ce t'ouvrirent que le 26 Janvier 17^3. Ces deux

mois furent employés à faire fubir aux Accufés,

de nouveaux Interrogatoires, & des Confrontations

fans nombre. Celui du fieur Bigot dura trente-cinq

jours confécutifs , depuis le 1 3 Décembre jufqu'au

10 Janvier , fans aucune autre interruption que

celles du jour de Noël Se du jour de la Circon-

cifion. Les fëances commençoient le matin ; on les

reprenoît l'après-midi. Elles employoient dix ou

douze heures chaque jour.

Ces nouveaux Interrogatoires , & en particulier

celui du fieur Bigot , étoient le réfultat de travaux

îmmenfes qui avoient été faits fur des milliers de

Papiers , de Lettres , de Rcgiftres qu'on lui repré-

fenta. On les avoit raiîemblés de toutes parts ; &
depuis fix mois on étoit occupé à préparer des

opérations , dont le détail effrayera lorsqu'on en

rendra compte. C'cft fur ces opérations qu'a roulé

cet Interrogatoire , qui contient 500 pages de

minute , & qui formoit , pour ainfi dire , un procès

nouveau contre le fieur Bigot.

Il y a peu de tctes humaines qui fuflent capa-

bles de fôutenir un aflaut aufli violent & auflfi long.

11 a néanmoins laiffé le fieur Bigot tel qu il étoic

auparavant ,
poffédant fbn ame en paix , & jouiffant

du même calme dans lequel on l'avoit toujours

trouvé. Et véritablement , il fera aifé de démontrer

que ces nouveaux efforts, ces efforts qui paroîtront

incroyables quand on les connoîtra , & qui avoîenc
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pour objet de le trouver coupable , n'ont fervi qu'à

le judilicr.

Le ficur Bigot avouer.i mcme , qu'il a hé pcr-

fundé que fc.v Juges en ëtoiciit cux-mcmes con-
vaincus , lorfqu il a fçu que l'inihudion ayant fini

par une dernière confrontation
, qui a été faite le

i8 Mars, on avoit annoncé le mcme jour, qu'on

mctûoît le Procès fur le Bureau le 7 Avril. Si

l'innocence du fieur Bigot n'eût pas trappe Tes pro-

pres Juges ; s'ils n'eullent pas penlë eux-mcmes
qu'il n'avoit pas bcfoîn d'une plus ample juftifica-

tîon , loin de ie dîfpolèr à un jugement qui de-
Voit être Ci prochain , ils eulFent été les premiers à

lui offrir un délai compétent pour faire paroître fà

défenfe.

Il eft vrai que malgré un augure auflî flatteur ,

le fleur Bigot a crû devoir réclamer le tems né-
cefFaire pour rexpofer. Il a des faits à expliquer

;

il a des pièces à produire ; il n'avoit pas pu en
faire ufage dans le cours de l'inftrudion , & il eft

très-important pour lui de les mettre fous les yeux
de Tes Juges & du Public. Les Magiftrats ont bien

fcnti la juftice de cette repréfentation ; Se s'ils fe

font affemblés le 7 Avril , comme ils l'avoient an-

noncé , ils ont différé leurs féances. Par-là ils ont
donné au fieur Figot le tems d'achever cette pre-

mière partie de fa Défenfè. Ilefpére de leur équité,

qu'ils lui accorderont celui qui fera nécefîaire pour
drefler la féconde, non moins intérelTante pour lui,



puîfqu'cllc doit confiiler dans la difcufllon des dif.

férens Chefs de l'accufàtion , & dans les preuves

détaillées de fii jullification.

Monjicur DUPONT, Confeiller-Rapportcur,

M^ LAL OU R CE, Avocat.

. Cressonnier, Proc,
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